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M E R C UR E

· D E F R A N C E,

D É D I É AU R or

JUILLET I74O.

|

| A P A R I S,

G U I L L A U M E C A V E L I E R,

ruë S. Jacques.

Chés < La Veuve P I S S O T, Quai de Coaty,
| à la descente du Pont-Neuf.

J E A N D E N U L L Y , au Palais.

M. D C C. X L.

| Avec Aprobation & Privilege du Roy.

| crº
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t_ſ:}ºOx AND

E S S E generale eſt à

Monſieur M o R E A U , Commis au

Mercure , vis - à - vis la Comédie Fran

goiſe, à Paris. Ceux qui pour leur com

modité voudront remettre leurs Paquets ca

chetés aux Libraires qui vendent le Mer

cure, à Paris , peuvent ſe ſervir de cette voye

pour les faire tenir - •

On prie très-inſtamment, quand on adreſſe

des Lettres ou Paquets par la Poſte, d'avoir

ſoin d'en affranchir le Port , comme cela s'eſt

toûjours pratiqué, afin d'épargner, à nous

le déplaiſir de les rebuter, & à ceux qui

les envoyent, celui , non-ſeulement de ne

pas voir parºître leurs Ouvrages , mais

même de les perdre, s'ils n'en ont pas gardé

de copie. - -

Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers, ou les Particuliers qui ſouhaite

ront avoir le Mercure de France de la pre

miere main , & plus promptement , n'auront

qu'à donner leurs adreſſes à M. Moreau,

qui aura ſoin de faire leurs Paquets ſans

perte de temps , & de les faire porter sur

l'heure à la Poſte, ou aux Meſſageries qu'on

lui indiqucra.
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M E R C U R E

DE FRANCE,

D É D I È Av R or.

JUIL L ET. 174o.

4+-+-+-+-+-++++++++++++++++++4 #

P I E C E S F U G I T I V E S,

en Vers et en Prose.

· L E J O U R ,

| CAN TA TE.

: # Es Mortels endormis dans une paix

" "º# profonde ,

# # Goûtent d'un plein repos les charmes

# innocens : · · · · ·

Le ſiience & la nuit regnent par tout le monde,

UIl sommeil gracieux assoupit tous les sens.

Tout cede en la Nature à ses efforts puissans,

Les Animaux sur terre & les Poissons dans l'onde,

- - A ij Tout
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Tout dort. On n'entend plus les regrets languiſſans

D'un Amant outragé dans son ardeur fidelle ;

Et la plaintive Philomele

, Suspend dans les Forêts ses douloureux accens,

Dormez, Mortels infortunés,

Le seul repos peut adoucir vos peines.

Charmez vos déplaiſirs par les images vaines

Du bonheur où vos sens se sont abandonnés,

Dormez, Mortels infortunés,

Le seul repos peut adoucir vos peines.

, Toujours un réveil rigoureux

Détruit en un instant la plus douce chimere.

Gémissez, Mortels malheureux,

Gémissez de votre misere ;

Un songe est le seul bien qui peut remplir vos vœux,

Dormez, Mortels infortunés,

Le seul repos peut adoucir vos peines.

Mais l'aurore paroît et vient dorer les Cieux ;

· Elle répand dans nos Prairies

Ces sources tendres et chéries

Qui coulent chaque jour de ses fertiles yeux.

Elle donne à nos fleurs leur émail précieux ,

Et rend les herbes plus nourries.

L'ombre fuit à l'aſpect du jour qui l'ébloiiite

Et le sommeil s'évanouit,

pe.-
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Bergers, reprenez vos Houlettes,

Jusqu'aux plus obſcures retraites

Annoncez le retour du Jour.

Accordez vos douces Musettes

Aux chants des Oiseaux d'alentour.

Au bruit de leur tendre ramage,

On voit sous le riant feüillage

Bondir le paiſible Mouton ;

Et la Rose reçoit l'hommage

De l'Abeille & du Papillon.

Déja le blond Phœbus fait briller ſa clarté ;

Il monte d'un pas indompté

Jusqu'au plus haut point de sa course.

Il en descend enfin avec rapidité,

Tel qu'un Fleuve précipité,

· Qui depuis le haut de sa source,

Entraîne de ses flots le courant agité.

Les humains accablés de son ardeur brûlante,

:

-

"

Et les Amans qu'un double feu tourmente, *

Dans les Antres voiſins vont chercher du secours, .

Azile dangereux pour qui craint les Amours.
#

|.

- -

|

Timide Bergere |.

-

º

· Qui fuyez Cythere, #
-

，

Evitez le frais.

L'Amour & sa Mere,

Pour le doux mystere - . -

A iij Le
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Le firent exprès. -

Si Daphné moins sage

Eût fui sous l'ombrage,

Au lieu du Laurier ,

Une autre Couronne

Aux Champs de Bellone

Eût ceint le Guerrier.

Quels Zéphirs amoureux viennent flater nos plai
•

neS ?

Sur ces Côteaux charmans ils regnent à leur tour.

L'Œillet doit son odeur à leurs douces haleines ;

Flore pour son Amant sent un plus vif retour.

Revenez,Troupe aimable, accourez sur nos rives,

Phœbus de ses rayons n'échauffe plus le jour.

Sortez des antres frais, Bergeres fugitives ,

Venez, vous n'avez plus à craindre que l'Amour,

L'Oiseau voltige

Après l'Oiseau,

De tige en tige ,

D'herbe en roſeau.

Et l'Arbriſſeau ,

Tendre prodige !

Careſſe l'Eau.

L'Echo raisonne

Avec l'Amant ;

- Cupi
.
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Cupidon sonne

L'heureux moment ;

Et le pipeau

Partout fredonne

Un chant nouveau. ſº

M. Bouvard donnera inceſſamment la Mu

ſique de cette Cantate , avec accompagne

ment de Flûte & de Violon.

#### # : # ##º,:#ºi#º,

JL E 7 7 R E de M. N. D.

à M. l'Abbé D.

Ous voulez donc sçavoir, Monſieur ;

V s'il eſt vrai qu'on fait une seconde Edi

tion de mon Théatre , & que j'y ajoûte trois

Comédies nouvelles, & un Volume d'Epi

grammes & d'Oeuvres diverſes. Il eſt vrai

, que cette ſeconde Edition qui devoit être

en quatre Volumes in 12. est commencée

depuis plus de trois ans. J'en corrigeois moi

même les épreuves; je profitois de cette oc

caſion pour corriger mes fautes, auſſi bien

que celles de l'Imprimeur, & nous étions

parvenus à la fin du premier Volume , avec

ll11C diligence qui me faisoit croire que les

trois autres ſeroient bien-tôt achevés ; point

du tout. Mon Imprimeur s'eſt jetté dans

- A iiij d'au
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d'autres Entrepriſes , & comptant aparam

ment ſur ma patience , ou ſur la juſte indif

ference que j'ai pour mes productions , il a

mis au jour je ne ſçais combien d'Ouvra

ges nouveaux, & a laiſſé les miens à l'é-

cart. Ni mes plaintes ni mes reproches n'ont

· pû l'émouvoir ; & enfin comme j'ai vû qu'il

s'opiniâtroit à me négliger, j'ai pris le parti

de ne m'en point soucier. Tous mes Amis

me font la guerre sur mon indolence ; je les

renvoye à Prault le pere , ils y vont. Il leur

proteſte qu'il va se remettre inceſſamment à

mon Edition, & il n'en fait rien; voilà toute

l'hiſtoire.

Je viens maintenant à votre seconde ques

tion. Vous me demandez , M. pourquoi je .

veux faire imprimer trois Piéces nouvelles ,

avant que de les faire paſſer à l'épreuve du

Théatre ? Ma réponſe ſera bien ſimple &

bien naïve ; c'eſt que je crains cette épreuve,

& que je ne veux plus m'y exposer. Et de

puis quand donc cette timidité, me repli

querez vous ? Depuis que la Scene eſt inon

dée d'Eſprit. Plus de naïveté, de ſimplicité,

de naturel ; plus d'intrigue, de conduite, &

d'action ; plus de ſentimens, de mœurs , &

de caracteres ; du moins de caracteres vrais

& reſſemblans. Piéces Tragiques , Piéces

Comiques, tout roule ſur l'Eſprit. Rois,

Héros, Maîtres & Valets , ne parlent plus

- , - qu'en
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u'en Epigrammes. C'eſt à qui en lancera

† plus vives & de plus piquantes. Les Ac

teurs & les Auteurs ſe ſont gâtés réciproque

ment, & les Spectateurs, oſerai-je le dire ,

ui ſe ſont révoltés longtemps contre cet

§ , s'y ſont accoûtumés inſenſiblement ;

desorte que le goût eſt absolument changé.

La ſimple Nature est bannie de la Scene; on

n'y veut plus que de l'Esprit; de l'Esprit par

· tout ; de l'Esprit à quelque prix que ce soit.

Offrez aux Acteurs une Piéce où l'on ne

court point après l'Esprit, & où l'on ne veut

en avoir, qu'autant que le sujet & l'occaſion

l'exigent, l'Ouvrage leur paroît gothique.

Ce n'eſt plus sur ce ton là qu'on écrit. Ce n'eſt

pas là le goût d'aujourd'hui. Cela ne reuſſira

pas. Voilà comme on reçoit l'Ouvrage d'un

Auteur qui ne connoiſſant point d'autre gui

de que la Nature, s'obstine à marcher tou

jours ſur ſes traces , & qui craint de la ſacri

fier au deſir de plaire à des gens qui ne la

connoiſſent plus ; & voilà , M. ce qui me

· détermine à ne faire plus paroître mes Co

médies que par la voye de l'Impreſſion.

· Vous aurez beau me dire qu'elle ne procure

point d'auſſi brillans ſuccès que le Théatre ;

l'ambition d'y être aplaudi ne m'agite plus.

Je me borne au deſir de plaire à des Lec

teurs tranquiles & judicieux , qui me feront

l'honneur de s'occuper de moi dans leur
A v Ca
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Cabinet, & qui n'étant prévenus ni par l'é-

clat des acclamations, ni par le fracas tu

multueux d'un Parterre révolté , ſeront en

état de me juger de ſang froid, & de ſentir

par eux mêmes ſi mes Piéces ſont bonnes ou

mauvaiſes. Je ne veux plus reſſortir qu'à ce

Tribunal , & c'eſt une réſolution ſi bien pri

ſe , qu rien n'eſt capable de m'en dé
tOllrncr. - -

A l'égard de mes Epigrammes, voici ce

qui les a fait naît e. Vous ſçavez, M. que je

vis dans une ſolitude agréable, où dégagé de

| toute ambition je tâche de me ſuffire à moi

même. Mon Jardin , mon Parc & mon Ca

binet partagent n'on loiſir. Je cultive des

fleurs, je perce des allées, je lis & j'écris. Je

me ſuis fait des promena des charmantes ,

dont je fais uſage le plus ſeuvent & le plus

long temps qu'il m'eſt poſſible. Vousjugez

ien que je ne puis faire tant de chemin ſans

rêver. Il me vient mille pensées differentes,

sérieuses , plaiſantes, morales, cauſtiques ,

· tout m'amuſe , tout m'occupe ; & quand

quelqu'une de ces idées me rit & me

paroît mériter de n'être pas oubliée , je la

mets auſſi tôt en Vers, & je la confie au pa

pier , des que je rentre d ns mon Cabinet.

C'eſt ce qui m'a produit plus de mille Epi

grammes, parmi leſquelles j'en ai choiſi piès

de huit cent, que je diviſe en ſept Livres,
- -

-

&
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& que j'ai réſolu de donner au Public, à la

ſuite de mes Piéces Dramatiques, où il n'au

roit tenu qu'à moi de les faire entrer, ſi la

fureur d'avoir de l'Eſprit m'avoit poſſedé ;

heureux d'y avoir réſiſté autant que le bon

ſens & la raiſon l'exigeoient !

Comme vous êtes mon intime Ami , &

que vous avez le goût auſſi sûr que délicat,

je vous envoye la Préface de ces Epigrammes;

liſez là , je vous prie , avec attention , &

faites-moi l'amitié de m'en dire votre ſen

timent. Par cet échantillon vous pourrez ju

ger de la Piéce.

P R E" F A C E.

I.

J'ai lû cent fois Catulle & Martial,

Et ſans mentir je les aime à la rage.

Pour le premier je ſuis très-partial,

Mais le ſecond dérobe mon ſuffrage.

Ah que d'eſprit et de varieté !

L'un est plus fort , plus amer , plus cauſtique,

Et ſi pourtant il a le ſel attique :

Son ſucceſſeur a bien plus de guyté ;

, Plein d'élégance il amuſe, il fait rire,

- C'eſt un Protée. Il eſt grave, moral,

Puis tout à coup , licencieux Satyre ;

Pour lui tout eſt un ſujet géneral ,
• . A vj ... Tan
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Tantôt on l'aime, & tantôt on l'admire.

Or ces Auteurs que je viens de décrire,

M'ont inſpiré le ſtyle que je prends

" En imitant leurs ſtyles differens ;

Et je ſens bien qu'à force de les lire,

Je ſuis déja versé dans la Satyre.

Mais de ſçavoir ſi j'aurai leur ſuccès,

C'eſt , par ma foi,ce que je ne puis dire,

Et mes Lecteurs jugeront le Procès.

· II.

Plaute et Terence, et Moliere , dit-on,

Sur mon ſujet ont fait bruit au Parnaſſe ;

Et m'ont traité d'une étrange façon,

Diſant tout haut qu'ils m'avoient fait la grace

•.

De m'enſeigner à marcher ſur leur trace,

Et qu'ils croyoient que mon unique ſoin

Seroit toujours de les ſuivre de loin ;

, Mais cet ingrat maintenant idolâtre

» De ſon Catulle et de ſon Martial ,

» Ajoûtoient-ils, néglige le Théatre

» Pour imiter leur ſtyle déloyal ;

» Et ſur leur ton nous prépare un Volume

» Aſſaiſonné d'aigreur et d'amertume.

» Ne ſouffrez plus, ô divin Apollon ,

» Ce deſerteur , dans le sacré Vallon.

A ce diſcours, nos deux Auteurs cauſtiques

Pour repliquer aux trois Poëtes Comiques, S

- s©Ulf
• "
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Sur chacun d'eux ont lancé divers traits

Des plus piquans. Le Dieu s'eſt mis à rire,

Et puis a dit : Il eſt permis d'écrire

Comme l'on veut. Je n'exigeai jamai;

@u'un ſeul objet exerçât un Génie ;

Et l'on acquiert une gloire infinie

Lorſqu'en tout genre on ſe fait un renom.

Si Néricault peut imiter Catulle

Et Martial, eſt-il donc ridicule

De le tenter ? Peut-être que ſon nom

Brillera plus en ſuivant leur exemple ,

Qu'en vous ſuivant. La Gloire dans ſon Temple

Donne une place à tous mes Favoris ;

Mais diſtinguant leurs differens Eſprits ,

si quelqu'un d'eux, hardi dans la carriere ,

Stait y briller en plus d'une maniere ,

A ſon courage elle donne le prix.

III.

ce petit Recueil d'Epigrammes;

Oû tant d'hommes et tant de femmes ; »

Refléchiſſant ſur certains traits ,

Pourront rencontrer leurs portraits,

N'est point un Recueil de ſcandale

Qui parte aujourd'hui de mes mains ; -

Ce n'eſt qu'un Traité de Morale

Aux dépens de tous les Humains

KVs
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- | I V.

Me bornant à l'eſſor d'un innocent Comique,

J'ai réſiſté ſans peine à l'odieux penchant

De répandre ſur tout une bile Cynique ;

Et je ſens en faiſant ce Livre ſatyrique,

Qu'il faut bien peu d'eſprit pour être bien méchant.

V.

Du Genre humain ſage ennemi,

Contre lui quand je m'ab ndonne,

C'eſt toujours ſans nommer perſonne ,

Et c'eſt ne haïr qu'à demi.

Je crois même que mes malices,

Pour lui ſont un don précieux ;

Car j'en veux ſeulement aux vices,

Et n'en veux point aux Vicieux.

V I.

Si quelquefois ma Muſe eſt des plus foles,

Ne jugez pas ſur cela de mes mœurs ;

Un Caton peut être libre en paroles ;

Tels ſont ſouvent les plus graves Auteurs

L'Auteur qui rit fait rire ſes Lecteurs

Sans les corrompre : Une honnête licence

Fait moins de mal qu'un Roman langoureux,

Où l'on contracte une tendre démence.

Les traits gaillards n'ont rien de dangereux,

Et la gaîté ſuit toujours l'innocence . VII,
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V I I.

Le Jugement , le Goût , l'Eſprit,

Trois dons requis pour bien écrire ;

L'Eſprit ſeul , n'eſt qu'un vrai délire,

Le Jugement ſeul, s'aſſoupit ;

Il faut que l'Eſprit le réveille :

Tous deux enſemble font merveille,

Lorſque le Goût les aſſortit.

Car , pour uſer de métaphore,

Des deux premiers bien réunis,

Rien de parfait ne peut éclore

Si le Goût n'y met ſon vernis.

Beau vernis, que je te regrette !

Il s'eſt échapé de nos mains ;

Mais chés les Grecs & les Romains

On en retrouve la Recette.

Fin de la Préface.

d## # # ##### #,

· VI. L E7 TRE contenant la suite des abus,.

des avis , & des pensées diverſes ſur la

AMéthode du Bureau Typographique.

«8°. [! y a des Parens et des Domestiques ,

Monſieur , qui n'ayant pas la patience de

voir travailier lertement un Enfant au Bureau

Typographique , lui demandent un mot pour l'a-

PuuScr?
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muser , l'Enfant porte quelques Cartes dans sa

main , bien ou mal rangées ; on le caresse , on le

† , on le corrige, l'Enfant prend ensuite l'ha

itude de vouloir aller montrer ce qu'il a fait, au

lieu de travailler sur la Table du Bureau , il y en a

qui ne mettroient pas une Carte sur la Table du

Bureau, qu'ils ne l'eussent montrée auparavant,

pour sçavoir si elle est bonne ; cette exhibition

continuelle devient un jeu peu instructif, c'est aux

bons Maîtres à y prendre garde.

69°. Quand l'Enfant a travaillé quelque temps

à la compoſition des syllabes et des mots posés let

tre à lettre , & son à son sur la Table, il faut lui

aprendre à composer dans sa main les mots et les

phrases, pour les aller ensuite étendre et ranger en

lignes, l'une sous l'autre, avec le plus d'ordre et de

dexterité qu'il sera possible, et ne pas imiter l'abus

de ceux qui rangent si mal leur Thême , qu'il n'est

pas possible de le lire ni de le corriger. On trouve

des Enfans charmans, qui ont un goût particulier

pour l'ordre de toutes les logettes , des mots , des

lignes, &c. et on en trouve d'autres au contraire,

peu sensibles à cet ordre.Le Bureau sert à connoître

ce goût-là, soit dans les Maîtres, soit dans les

Enfans. Et si les Parens connoissoient le prix et le

mérite du goût, ils ne balanceroient pas entre la

Méthode vulgaire et celle du Bureau Typogra

phique.

7o°. L'Homme est animal d'habitude, et si l'on

étoit curieux d'aprofondir pourquoi depuis le Scep

tre jusqu'à la Houlette , les Hommes se conduisent

comme ils font , on trouveroit que c'est l'habitude

qui les organise, et les monte, pour ainsi dire, à

, cela. Il est donc de la derniere importance de bien

examiner la nature des premiers actes , qui font la

base de l'habitude , surtout dans les Enfans ; j'en

yois
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Thêmes, que l'Enfant doit copier sur la Table de

vois peu auxquels on ne laisse prendre que de bon

nes habitudes. On supose mal à propos , qu'il sera

aisé de rectifier ensuite quantité de petites habitu

des contraires à la bonne Méthode du Bureau Ty

pographique, soit en leur montrant les lettres , les

sons, les exercices du Carton élementaire, soit en

leur montrant les diverses classes de Typographie ,

ainsi qu'on l'a déja dit dans la Bibliotheque des En

fans in-4°.

z1°. La manie des Hommes en général, sous

prétexte de perfection, est de vouloir toujours ré

former les Ouvrages des autres ; les uns par vanité 2

les autres par interêt , veulent faire voir qu'ils ont

pensé à tout, qu'ils sont les inventeurs de tout.

On a fait faire des Bureaux si petits, que l'Enfant

s'en est d'abord dégoûté, il aime le mouvement et

l'action ; il faut donc un Bureau qui le fasse agir
pour la santé du corps , et pour la culture de l'es

prit. D'autres en ont fait faire de trop hauts, l'En

fant n'a pû s'imaginer qu'ils fussent pour lui, voyant

qu'il ne pouvoit s'en servir lui seul ;et il a eu moins

de goût pour ces machines extraordinaires, que

pour les Bureaux proportionnés à la tailie des Bn
fans. Si un Bureau ne suffit pas, on en fait faire

d'autres; ce n'est pas le nombre qui épouvante

l'Enfant, on peut lui en donner tout le long d'une

galerie , il s'en amusera avec plaisir, s'il peut y

atteindre, et si l'esprit systematique est de la Par

tie, car il est dans les Enfans, quoiqu'il manque,

dans la plûpart des Maîtres de la Méthode vul

gaire. -

72°. Un Maître attentif à tout l'utile et à l'a-

greable, donnera sur des Cartes de petites Epitres

de la part du Pere, de la Mere, des Parens, des

Amis , des Voisins et des Etrangers, pour varier les

SO#à
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son Bureau. Il seroit mieux que chaque Epitre ſû*

écrite & signée par ces mêmes personnes. Mais peu

de gens veulent se prêter et concourir au bien de l'En

fant, d'ailleurs peu sçavent l'ortographe. Cependant

il sera bon d'avoir un Livre en blanc,dans lequel on

fera écrire quelques lignes à tous ceux qui se pré

senteront , afin que l'Enfant lise toas les carac

tereS.

73°. Quand un Enfant avec le Bureau de six

rangs a apris à lire les deux Langues, qu'il a les

premiers Elémens de la Langue Latine, un Pré

cepteur ordinaire s'imagine qu'il faut rentrer dans

l'ancienne Méthode, et que les Bureaux ne vont

as plus loin ; cependant il est certain que l'Enfant

peut travailler en Grec, comme il a fait en Latin ,

et les progrès en seroient plus grands, surtout si

l'Enfant ne doit être mis au College que pour aller

en quatrieme ou en troisiéme. J'en dis autant de

l'Arabe, et des Langues Orientales qu'on voudrois

faire aprendre de bonne heure, comme aux Enfans

de langes , ou autres, destinés à l'Eglise.

74°. Les Partisans de l'Antiquité s'imaginent que

sans l'étude du Latin et du Grec,il n'est pas possible

de devenir habile dans les Arts et dans les Sciences ;

cependant à juger des choses sans prévention, il

est certain qu'avec l'étude des seuls Livres Fran

çois on peut aspirer à la perſection des Sciences.

Peut-être même que j'étude des Langues est un

obstacle à ce te periection Les fameux Linguistes

sont ils les plus Sçavans ? Si le Théologien peut se

passer du Grec et de l'Hebreu , un Militaire ne

peut-il pas se passer du Latin : Pourquoi les Grecs,

avec leur seule Langue, auroient-ils pû arriver au

point de Science inaccessible aux autres Nations,

et aux Habitans de cette même Grece ? Ce n'est ni

dans la Langue,ni dans le Local qu'il fautº#
â
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1a solution du problême ; c'est plûtôt dans les cir

constances favorables de certains Gouvernemens ,

de certains usages, de certaines opinions, de certain

point d'honneur, de certain goût protegé, récom

pensé, de certains Hommes extraordinaires venus

à propos pour concourir à tout le reste.

75°. En donnant les abus et les avis sur la Ty

pographie, on peut aussi ajoûter les pensées diver

ses sur cette maniere d'instruire les Enfans; matiere

si peu interessante dans ce siécle, que les Hom

mes en géneral , parlent plus volontiers de leur

écurie, de leur table, et de leur garde-robe , que

de l'éducation de leurs Enfans, ils passent dans les

Mercures l'Article de la Typographie : Mercures

qui dans mille ans seront les plus recherchés ; il y

aura pour lors le mérite de l'antiquité et de la re

cherche.

76°. Si en foüillant dans la Terre , on trouvoit

un fragment du Bureau Typographique , avec des

Etiquettes Grecques , Hébraïques , &c. bien des

Curieux y courroient, qui ne daignent pas aller

voir un Bureau† moderne , le goût

de l'Antiquité est la regle de leur assaiso,anement,

tout le reste est insipide. On rougira pour nous

dans mille ans , en lisant le Procès des Anciens et

des Modernes de notre siécle. Si les fruits de la

Terre dégenerent de plus en plus, ils ne pourront

Pas servir d'alimens, ce sera donc pour lors la fin

du monde , la mortalité des Hommes sera infail

lible , après avoir passé par l'état d'imbecilité ;

voilà des suites de l'hypothèse des Anciens : mais

les Modernes , en† , perfectionnent les

, fruits , en doivent-ils être crûs plus bêtes ? Pour

uoi avec plus de moyens que les Anciens, les Mo

ernes seroient-ils incapables de les atteindre , ou

de les surpasser : La Boussole seule vaut peut-être

; - · plus,



149o MERCURE DE FRANcE

plus, que cent Poëmes comme celui d'Homere &

de Virgile. Platon, le divin Platon , l'ennemi des

Poëtes, auroit permis dans sa République l'usage

de la Boussole. A

77°. La superiorité des Anciens consistoit en

Fables, en inutilités, et non en réalités. Devons

nous dire, que le Peuple Hebreu , le Peuple de

Dieu, étoit très-ignorant, très-grossier, &c. et que

le Peuple du Démon étoit sçavant, poli, &c. ? Et

nous Modernes, devons-nous prendre pour mo

dele le Peuple du Diable ? S'il est permis de le dire,

n'est-ce pas là un piége de Satan, pour nous bercer

et noas endormir dans la Fable ou dans la Théolo

gie Payenne, et nous donner du dégoût pour la

Bible et pour là Religion ? J'en apelle à nos meil

leurs Poëtes, et aux Erudits de bonne foi , qui

passent la vie à étudier les Auteurs Payens et fabu

leux. Changeons de matiere.

78°. Chacun sçait que par la Méthode vulgaire,

les Filles, les Femmes et les trois quarts des Hom

mes, n'aprennent jamais ni l'ortographe de l'o-

reille , ni l'ortographe des yeux. Or les Enfans du

Bureau, de l'un et de l'autre sexe , aprennent bien

1'une et l'autre ortographe : donc la Méthode du

Bureau est préferable à la Méthode vulgaire. La

premiere et la seconde propoſition se prouvent sur

le champ par l'experience, et à la honte des Per

sonnes qui en voudroient douter.

79°. On ne sçauroit trop se plaindre des Maîtres

Latinistes, qui n'instruisent leurs Ènfans, que par

des termes des terminaisons , et qui ne songent

pas plûtôt à leur donner les idées et les sentimens

des choses dont ils leur parlent , et sur lesquelles

ils veulent les endoctriner , et leur donner des

Thêmes à faire. Par exemple, j'ai vû des Enfans

· qui croyoient que le mot grand étoitº†
- dIlS
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dans le grand homme, parce† étoit précédé de

l'article le; d'autres qui répondoient sur le que après

timeo, mais non sur le que après le verbe craindre;

· preuve de la méchanique sans l'idée des choses.

8o°. Beaucoup de Parens,persuadés de la superio

rité de la Méthode Typographique sur la Méthode

vulgaire, ont pris des Précepteurs, ou des Gouver

neurs, qui ont promis de suivre la nouvelle Mé

thode , et ensuite ils ne l'ont pas fait ; ou bien ils

ont été renvoyés; on n'a pas pû trouyer, dit-on,

des Maîtres Typographiques; on a été obligé de

suivre la Méthode vulgaire, après avoir fait la dé

pense d'un Bureau. Donc, concluë t'on, le plus

court est de s'en tenir à la Méthode vulgaire. J'en

conviens, mais ce n'est pas le plus sûr, on trouvera

des Maîtres Typographiques quand on voudra les
l ,

31°. La Méthode vulgaire donne pour pensum,

ou punition, de faire deux ou trois fois , ou de dou

bler et de tripler le devoir classique, qui rebute,

qui dégoûte l'Enfant , en un mot, l'ouvrage qu'il

n'aime pas, et qu'il dit ne pouvoir pas faire. N'est

ce pas là le moyen de doubler et de tripler l'aver

sion de cet Enfant ? Est-ce ici le travail des Forçats

Hébreux sous Pharaon ? La Méthode du Bureau,

bien loin de doubler le travail de l'Enfant qui mérite

punition , le prive de son devoir , l'en dispense, et

cette peine corrige l'Enfant. Il est aisé de conclure

laquelle des deux Méthodes est la plus judicieuse,la

plus utile , et la plus proportionnée à l'enfance, Je

puis &c, -

482

[MI :
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D'acquerir le Tréſor qu'il eſtime le plus :

Tréſor, dont l'honorable & fructueux uſage

Au Pauvre comme au Riche offre un grand avanr

tage »

Et que, ſans encourir le plus fatal danger,

Le Jeune ni le Vieux ne ſçauroient négliger.

Ainſi donc , conſacrant le reſte de ma vie

Aux ſages Elemens de la Philoſophie,

Par leur moyen je tâche, autant que je le puis,

De diriger mes Mœurs, d'adoucir mes Ennuis.

Quoiqu'on eût tort d'avoir l'eſperance inſenſée

De devenir égal au clair-voyant (a) Lincée,

On ne doit pourtant pas, quand on eſt chaſſieux,

Mépriſer ce qui peut calmer le mal des yeux :

Et quoiqu'on ſente bien qu'il n'eſt jamais poſſible

D'acquerir de Glycon (b) la vigueur invincible,

On ne doit pas laiſſer de faire ſes efforts

Pour tâcher de bannir la Goutte de ſon corps.

Juſqu'à quelque degré tout au moins l'on s'avance,

Si d'aller au-delà l'on n'a pas la puiſſance.

D'un avare deſir votre cœur brûle-t'il ?

Il eſt de certains (e) Mots, dont le charme ſubtil

(a) Argonaute, dont les yeux étoient ſi perçans, dit

la Fable, qu'il voyoit même ce qui se paffoit dans les

Enfers.

(b) Gladiateur, qui avoit une foree ſurprenante.

(c d) Alliſion aux Pratiques ſuperſtitieuſes de laMagie, ' 7 •

Peut
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NC# Peut adoucir l'accès de votre maladie ,

| Et peut-être en chaſſer une grande partie.

ge L'Orgueil dans votre Eſprit verſe-t'il ſon poiſon à

nd- Vous pourrez de ce Mal trouver la guériſon,

En faiſant par trois fois (d) une bonne lecture,

' | Où vous aporterez une intention pure. •.

:[» Le Lâche, le Gourmand, l'Envieux, l'Emporté,

L'Eſclave de l'Amour & de la Volupté ;

Aucun n'eſt tellement à la Brute ſemblable ,

uis, - - - -

p " Qu'il ne puiſſe après tout devenir raiſonnable,

lUIS A _ _ - * - | • A -

Pourvû qu'il daigne enfin prêter de tems en tems
nlc6

Une oreille docile aux bons Enſeignemens.

' , Fuir le Mal, c'eſt du Bien faire l'aprentiſſage,

ieUI, Qui ceſſe d'être fou commence d'être ſage.

* | Quoi! tu vois quelle gêne & de corps & d'eſprit,

,ſſ#. Quoi ! tu vois , inſensé, quels travaux te preſcrit

º | Le deſir d'éviter la honte chimérique

D'eſſuyer un refus , d'avoir un Fonds modique ;

)r En quoi ta folle erreur te fait enviſager

nºl Les malheurs les plus grands qui puiſſent t'affliger,

Et tu peux perſiſter dans cette erreur étrange ?

Quoi! donc, tu vas courir juſqu'au delà du Gange,

til Fuyant aſſidûment ces prétendus malheurs,

# Au travers des Rochers, au travers des chaleurs,

# Tandis qu'aux bons conſeils inhabile à te rendre ,

De plus ſages que toi tu ne veux pas aprendre .

Le précieux ſecret de vivre en liberté, 3 A

D'aſſû
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D'assûrer ton repos & º félicité ,

En méprisant ces Biens, que ton am° inquiete

Et follement admire » & follement souhaite ?

quel homme, ayant gagné quelques chetifs pré

SenS ,

A force de combattre aux Yº des Paysans ,

Dédaigneroit les Prix glorieux , magnifiques,

Qu'on deſtine aux vainqueurs dans les JeuxOlym

piques ,

Si ces Prix adjugés Par ººº les Grecs en corps ,

Ne devoient lui coûter qº de foibles efforts ?

Comme sur les Métaux l'Or tient un rang suprême,

Ainſi la Vertu brille au-deſſus de l'Or même

Il n'eſt, chers Citoyºns , rien tel que d'amaſſer ,

Et c'eſt par s'enrichir que l'on doit commºnºr.

Ne cherchons la Vertu qu'après q**º adreſſe

Sera venue à bout de trouver !* Ficheſſe.

Ce ſont-là, ce sont-là les Préceptes connus

Dans tous les environs (e) du Temple de Janus.

C'eſt là précisément l'inſtructive Morale

Qu'à son fils chaque jour un Pere avare étale.

Ce sont les Mots dorés, les Mots sentencieux

Que répetent sans fin les Jeunes & les Vieux ,

Portant sous le bras gauche,Usuriers sans mº,
La Tablette & la Bourse,attira! de l'Usure.

(e) où demeuroient force Marchands , Usuriers ,

Banquiers , érº•
S'il
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S'il s'en faut un Trentiéme environ que vos Biens

Ne se montent au point qui met les Citoyens

En état d'aspirer aux Titres respectables ;

Euſſiez-vous les talens les plus inimitables,

Fûſſiez-vous tout paitri d'honneur, de probité ,

De Bon Goût, d'Eloquence & de Fidelité ;

Euſſiez-vous par vos Faits illuſtré votre vie ,

Vous serez Plebeien , je vous le certifie.

Mais quoi : voit-on ici quelque ombre du bon sens

Qu'on remarque en ces Jeux où les petits Enfans

S'entre-disent, suivant leur formule ordinaire :

Vous allez être Roy , ſi vous ſçavez bien faire ?

Eh ! quoi donc , faire bien, s'abſtenir de pécher,

Et n'avoir dans ses mœurs rien à se reprocher,

Ne doit-ce pas, malgré le Sort & ses caprices,

Etre un vrai Mur d'airain contre ses injuſtices ?

Tous préjugés à part ; dites, de bonne foi,

Qui des deux vaut le mieux de la fameuse (f) Loi,

Qui permet d'aggreger aux Chevaliers un Homme;

Dont le Revenu va jusqu'à certaineSomme,

Ou du Mot des Enfans, qui, rempli d'équité ,

(f) La Loi Roſcia , publiée par Othon Roſcius ,

Tribun du Peuple, par laquelle il étoit ordonné, que

pour pouvoir être admis au rang des Chevaliers Ro

mains, un Citoyen devoit poſſeder au moins 4ooeooe

Seſterces de Revenu annuel ; ce qui revient, dit le

P. Jouvency, à 4oooo. Livres de France, & à 1cooo

Ecus Romains. - -

B ij A
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A celui qui fait bien offre la Royauté,

Et dont l'usage fut auſſi noble qu'utile,

Dans les temps où vivoient Curius & Camille ?

Quoi! le donneur d'avis, qui prétend & qui veut

Que j'accroiſſe mon bien , Juſtement, s'il se peut ;

Sinon, qu'à quelque prix enfin que ce puiſſe être .

Je trouve néanmoins le secret de l'accroître ;

pour acquerir le droit dont joüiſſent les Grands,

D'être dans un Spectacle aſſis aux premiers rangs ,

Me conseille-t'il mieux que celui qui m'exhorte

D'oposer un cœur libre, une ame toujours forte •

Beaucoup de patience & d'intrépidité

Aux aſſauts de l'Envie & de l'Adverſité ?

Si le Peuple Romain, par hazard , me demande

Pourquoi la difference entre nous eſt ſi grande ;

Pourquoi ce qui lui plaît me cause tant d'ennui,

Et pourquoi, fréquentant les mêmes Lieux que lui,

Je ne me porte pas à raisonner de même,

, A fuir tout ce qu'il hait, à chercher ce qu'il aime ;

Je réponds ce qu'un jour, comme Esope l'a dit,

Au Lion allité le Renard répondit :

C'eſt que je vois aux pas tracés devant ta Porte,

geon entre bien chés toi, mais non point qu'on $

50rt6,

Peuple, à ſuivre ta mode une fois consentir,

C'eſt l'Antre du Lion , d'où l'on ne peut sortir.

N'espere Pas me mettre au rang de tes Conquêtes.

• E

•>"t
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En t'évitant j'évite un Monſtre à plusieurs têtes ;

Un Monſtre qu'on ne peut tout entier contenter ;

Car quel parti prendrai-je, & qui dois-je imiter ?

L'un cherche à s'enrichir dans les Fermes publiques;

L'autre, par ses Présens, par ses basses Pratiques ,

Fait la chasse à la Veuve, ou tend un hameçon

A la ſimplicité de quelque vieux Garçon ,

Dans l'eſpoir d'eſcroquer un gros Legs qu'il sou

- haite. . ' -

Pluſieurs, par le moyen d'une Usure secrete, *

Augmentent leurs Trésors au mépris de la Loi,

Oui devient le joiiet de leur mauvaise foi.

Mais je veux qu'en un Peuple auſſi grand que le

- nôtre ,

Les Caracteres ſoient differens l'un de l'autre ;

Le même Homme, celui qu'on croit le plus cons

, tant, ' -- -

Avec ſoi pourra-t'il s'accorder un inſtant ?

• Baies (g) eſt pour bâtir , le plus beau Lieu du

Monde , - -

Dit un Riche : & déja le Lac, la Ville, l'Onde,

S'aplaudiſſent d'avoir un Habitant pareil :

Mais ſi de son caprice il va prendre conseil,

Demain , Maçons, demain, pour des raisons nou

velles, - |

Vous porterez ailleurs vos Marteaux, vosTruelles.

(g) Ville de Campanie , ſituée au Golphe de Pouz- ,zole , près du Lac Lucrin, & c. i- : | , . • r

B iij Ce

e " " - - - - : 5
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Ce Riche de l'Hymen a-t'il choiſi l'état ?

» Il vaudroit mieux, dit-il, garder le Célibat.

N'eſt-il point marié : ses discours font connoîtr°

Qu'il n'imagine rien de meilleur que de l'être.

Eh : dans quels liens donc, par quels nœuds aſſés

forts, -

Pourrois-je, en employant tous mes plus grands
efforts

Arrêter ce Protée inégal & volage,

Qui cent fois en un jour sçait changer de visage ?

Mais quoi ! le Pauvre a-t'il moins d'inégalité ,

Plus de perséverance & de ſtabilité ?

Mécéne , riez-en. Le Pauvre d'heure en heure

Change de Bain, de Lit, de Barbier, de Demeure.

Le Pauvre se dégoûte aufſi-tôt d'un Bateau,

Qu'il a loüé d'autrui pour s'égayer ſur l'Eau,

Que le Riche écoutant la quinte qui l'inspire,

Se montre dégoûté de ſon propre Navire. -

Si lorſque mon Barbier , par un coup indécent,

A gâté mes cheveux en les accourciſſant,

Soudain en cet état je m'offre à votre vûë,

Vous en riez... Ma Robe eſt-elle décousûë ?

Quelqu'un de mes habits prend-il un mauvais pli ?

Eſt. il mis de travers ? Vous en riez auſſi.

Quoi ! quand vous me voyez en guerre avec moi

même,

Courir à tout moment de Syſtême en Syſtême ,

Mépriser un objet que j'avois encensé ,
- , -7 v - Re
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Reprendre avec ardeur ce que j'avois laiſſé ;

Incertain du Parti qu'ici bas je dois suivre ,

· Ne garder aucun ordre en ma façon de vivre ;

Abattre , rebâtir ; tantôt lent , tantôt prompt ;

D'un Rond faire un Quarré, d'un Quarré faire un

Rond 5

Selon vous, ma folie en tant d'excès féconde,

N'eſt , après tout , qu'un mal commun à tout lc

Monde !

Vous la voyez sans rire : Et vous ne pensez pas

Qu'il faille recourir , dans un ſemblable cas,

A l'Art des Médecins pour purger ma cervelle,

Ni que le Juge enfin me mette en curatelle,

Parce que vous daignez être mon Protecteur,

Et que de plus ( rigide & zelé Correcteur

D'un Ami dépendant qui n'ose vous déplaire)

Sur mes moindres défauts vous entrez en colere

Et pouſſez, en un mot, votre zele aſſidu

Jusqu'à me reprocher un ongle mal tondu !

Au reſte, je dirai, pour finir cette Epitre,

Que l'Homme sage (h) peut se vanter à bon titre

De n'être inferieur qu'au seul Maître des Dieux ;

Qu'il eſt comblé d'honneurs & purs & radieux ;

Ou'il eſt riche, et peut seul à lui-même suffire ;

Qu'il eſt pleinement libre ; & qu'il eft,pour tout dire,

(h) Suivant la Doârine des Stoïciens, qu'Horace

semble embraſſer ici.

B iiij Roy



» ;e2 MERCURE DE FRANCE

Roy des Rois, beau, bien fait, sain sur tout ; exceptè

Lorsque par la Pituite il se sent moleſté.

F. M. F.

T, E 7"7" R E de M. L. L. à M. D. L. R.

en lui envoyant d'anciens Vers qui contien

ment la Fondation de l'Abbaye de Chaalis au

Diocèse de Senlis.

N commence, Monſieur, dans notre

siécle à se mettre dans le goût de la

connoiſſance des Lieux. Voilà pluſieurs Dic

tionaires Géographiques qui s'impriment, &

qui tous tendent à réünir dans un seul Ouvra

ge la Notice des Pays que nous habitons :

mais en s'aperçoit qu'en les composant, les

Auteurs n'ont pû tout dire. Pouvons nous,par

exemple, esperer que les Editeurs du Dictio

naire de M. de la Martiniere, qui se réim

prime actuellement , soient descendus , en

parlant de certaines Villes, certaines Ab

bayes, certains Bourgs, dans le détail que

demande un Ouvrage où l'on voudroit qu'il

y ait autant à profiter en lisant, qu'il y en

auroit en voyageant ? Non certes. Il faut

compter que cela n'arrivera pas , & que ſi

l'on avoit pris ce plan , au lieu de cinq ou

ſix Tomes, il en faudroit cinquante. Un

Dic
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Dictionaire Géographique ne peut pas ra

porter tout ce qu'il y a d'Hiſtorique, Il faut

qu'il laiſſe quelque chose à supléer par les

· Critiques & les Diſſertateurs.

Comme la Poëſie eſt ce qui vieillit le

moins dans notre Langue , exhortez , s'il

vous plaît , quelque Scrutateur des an

ciens Manuscrits , à nous donner un Ex

trait des plus curieux endroits de Guillaume

de Guilleville , Religieux de Chaalis , au

Diocèse de Senlis. Il ne peut pas se faire que

dans l'immense Volume de ses Poëſies , que

j'ai vû à Ste Geneviéve de Paris & ailleurs,

il n'y ait quelque chose digne de remarque.

Un Poëte du temps de Philipe le Bel peut !

être de quelque utilité, quand ce ne seroit

que pour éclaircir certaines expreſſions de

notre Langue. Ce qui me fait davantage

deſirer cet Extrait, c'eſt la confrontation

ue je voudrois faire de son ſtyle avec celui

§ ancien Tableau conservé dans la même

Abbaye, mais qui n'eſt cependant pas ſi

ancien que l'ont crû quelques Religieux de

la Maison. Il eſt dans la Croisée de l'Eglise

du côté du Midi. Le voici, tel qu'on l'en

voya en 17o9. à M. de Gagnieres, le plus

curieux d'entre les François de tous les an

ciens Monumens. -

* B V Fam
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Fondation de l Abbaye de Chaalis.(a)

En ce Tableau fait par Vers & dicté ,

Peut on sçavoir la seure verité,

De qui, par qui, fut fondé ce Couvent,

Ung Roy François esmeu par équité

A ce que fust un ſien frere aquitté

De ses pechiez, le fist en son vivant,

Et qui lira tout l'Eſcrit enſuivant

Pourra trouver comment il fut fondé,

Et que Loys Debonnaire (b) regnant

De tout son cuer l'euſt pour recommandé.

Onvoit ici une Vierge tenant l'EnfantJEsus,et

au-deſſous le Royàgenoux avec cette Inscription.

LE R o Y L o Y s L E G Ro5.

Vierge excellente, Royne suppellative

" D'umain Salut Vierge Procurative

En qui Dieu fiſt son doux Enfant descendre,

Dame qui as sur tous Prerogative

Bes cueurs dolans Mere Consolative,

Te plaise en gré mon oblation prendre

Pour nuit & jour à toi servir entendre

Veul cy fonder humbles Religieux ,

(a) On travaille actuellement à la rebâtir entiere

ment, exrepté l'Eglise, que l'on conserve & que l'on

embellit tous les jours.

(b) Le Poète feroit ici un terrible anachroniſme, s'il

entendoit parler du Fils de Charlemagne. Il faut croi -

re cependant qu'il a en vûë Loüis le Gros.
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Priant celui qui voult en Croix eſtandre

Que de Charles mon frere doulx & tendre

Recoive l'ame ou Saint Throsne des Chieux.

One Vierge tenant l'Enfant JEsus, & le

Roy à genoux au-deſſous.

Loys, Loys, mon Serviteur leal,

Ton bon vouloir eſt à mon Fils feal ,

Et eſt à moy chose moult agreable ;

L'ame ton frere au haut Throsne Royal

Lequel onques ne me fut desleal

Sera logée en joye perdurable ,

Des infernaux & dampnables Palus

Preservera cette Abbaye notable

Toy & les tiens par Oraisons loables,

Enfin mettra ou nombre des Eslus.

Le Roy & trois Officiers, avec cette Inscrip2

tt077.

Ici parle le Roy Loys le Gros à ses Che

valiers & Meſſagiers pour envoyer à Pontia "

gny l'Abbaye.

Mes Barons & mes Chevaliers,

A vous mes secrets je desqueuvres 2

Soyez moy leaulx conseillers

« Personne verité ne ceuvre ,

J'ai entrepris de faire ung euvre ;

Et fonder un devot Convent ,

B vj Afia
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Afin que Dieu Paradis euvre

A Charles que je plains souvent.

Vous sçavez que par ci-devant

J'ai fait édifier Eglise,

Sy faut envoyer pourſieuvant

A Pontigny par bonne guise,

Querir Societé requise

Et Religieux bien devous,

| Pour servir à Dieu sans feintise

Allez y à coup l'ung de vous.

Un Abbé tenant la Croſſe de la main droi

te : deux Officiers à pied l'aprochent en le

saluant ayant des eperons dorés aux pieds,

& des hommes à cheval derriere , avec cet

te Inscription :

Icy sont les Meſſagiers du Roy qui parlent à

l'Abbé de Pontigny,

Reverend Abbé Dieu vous gard

Et votre Convent & vos Freres

Le Roy nous transmet cette part,

Soy commandant à vos Prieres

Verité eſt que puis n'agaires

3l fait fonder un Monaſtere,

Ne reſte plus que des Confreres ,

Pour faire le divin Myſtere :

«Charles un ſien très amé Frere

Eſt puis peu de temps trºspaſſé,

»

Puor
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-

Pour ſon ame ôter de misere -

A ce dit. Monſtier compaſſé ,

Et afin qu'il soit effacé

Du Piteulx Livre des Dampnés

Et ut requiescat in pace ,

Pes Moynes il faut que lui donniez.

Autre Inscription avec les Vers ſuivans ,

pour les mêmes Figures ci-deſſus :

Icy dernier respond l'Abbé de Pontigny aux

Meſſagiers du Roy.

Dieu le Roy en ſes Cieux couronne

- Et ſon frere ſemblablement

C'eſt bien raison que je lui donne

Ce qu'il veut agreablement,

Croyez que veritablement

Aura devote Compagnie

Pour prier Dieu devotement

En la digne nouvelle Abaie.

Un Abbé tenant ſa Croſſe de la main gau

che , avec cette Inſcription :

Icy seront André (a) & Chreſtien devant leur

- Abbé.

André , c'eſt droit qu'on cbeye

-- '

Au Roy & qu'on luy porte honneur

(a) Il se nommoit André de Baudement , Famille

de la Champagne, alors très-diſtinguée, & dont

parlent pluſieurs anciens Hiſtoriens,



15o8 MERCURE DE FRANCE

Nayez ja pensée ebahie

Abé ſerez & le Recteur,

Dam Chreſtien ſera Prieur,

Onze de vos Freres aerés ,

Priez pour Charles de bon cueur

Toujour le mieux que vous ſçaurés.

Un Abbé tenant la Croſſe de la main droite,

& deux Religieux devant lui, avec cette

Inscription :

Ici parle André à son Abbé.

Mon Pere Abbé je vous mercy ,

Digne ne ſuis pas de telle Charge :

Mais puiſque l'ordonnez ainſi,

Il eſt raison que je m'en charge

Sous obedience & sous verge :

Je vous soubmets moi & les miens.

Le Roy revêtu de ſon Manteau Royal,

mettant la Couronne ſur la tête de ſon Fils

qui eſt à genoux, avec cette Inscription :

Le Roy Loys le Gros couronne son Fils Loys

- le Debonnaire, & lui dit :

Mon Fils Loys, je vous couronne,

Et du Royaulme vous ſaiſis,

En vous mettant cette Couronne

De laquelle me deſaiſis :

Mon aimé Fils je vous choiſis

/ Vous
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Vous veuil Roy en ma vie,

Sur tous plaiſirs & courtoiſies

Vous recommans mon Abbeye.

Mon tres chier & honoré Pere ,

Aſſez l'ai pour recommendée

Tant que mon Royaulme proſpere

Sera d'oppreſſion gardée

Pour mieulx être contregardée

Amortis tous leur revenus

Dequoy elle a eſté fondée

Et ceulx qui depuis ſont venus.

Le Roy parlant à un Officier, tous deux

debout, avec cette Inscription :

Icy Loys le Gros se recommande

au Boutillier. (a)

Boutillier vous sçavez aſſés

Que pour les loüanges de celle

Par qui nos maulx ſont effacés

· J'ay fait cette Abbaye nouvelle :

Entre vos Domaines eſt elle ,

Dont devez eſtre bien joyeux,

Ou nom de la haute Pucelle ;

Soutenez la de bièn en mieux.

(a) Les Boutilliers de Senlis,fort connus dans l'His

roire Génealogique des Grands Officiers, ont fait

beaucoup de bien à cette Abbaye.

Lc
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+
Le Roy & le Boutillier, tous deux debout,

evec cette Inscription :

Le Boutillier respond.

Sires, croyez certainement

Par moi sera entreté nuë ;

Et tant que j'aurai sentiment ,

Bien doit-elle être ſoustenuë ;

Quand c'eſt pour entretenir ſi grand Dame ,

De qui joye nous eſt venuë ,

Et pour ſauver de Charles l'ame.

Le Roy & la Royne, avec cette Inſcription;

- Le Roy parle à la Royne. -

Ma chere amie espouse Alis

J'ai fait un devot Monaſtere :

Si vueil, qu'il ſoit nommé Chalis,

Tout l'honneur de Charles mon Frere (a) -

Le requeront d'umble prieres :

Les Moynes la Vierge Marie

A ce que Dieu ſon Fils requiere

Que ſon ame ne ſoit perie.

Mon Espoulx & leai Seigneur

Le Monſtier m'eſt tres agreable

· (a) On ne ſtait quel eſt ce Frere. Louis le Gros

n'eut point de Parent de ce nom , ſi ce n'eſt Charles le

Bon , ſon couſin germain , qui paſſ , pour Martyr dès

le temps de ſa mort, arrivée en 1 1 27. Voyez mon Re.

cueil de divers Ecrits de l'an 1738, Tom, 1. p. 1 17,
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Service ne pouvez grigneur

Faire à Dieu , ne plus acceptable,

Pour ôter du pouvoir du Diable

Charles voſtre Frere germain

Sera l'Eglise profitable

Plus que tout aultre fait humain.

Une Vierge élevée , tenant l'Enfant Jesus ;

un Abbé à genoux, tenant sa Croſſe des

deux mains, ſa Mitre en bas devant lui, &

des Religieux derriere.

Dame qui êtes comparée

Par bon droit à la fleur de lis

Nous vous prions Vierge honorée

Gardez voſtre lieu de Chaalis.

Voilà, M. une Hiſtoire qui ne convien

droit ni par sa longueur ni par son ſtyle dans

un Dictionaire Géographique ; cependant il

étoit bon qu'elle fût imprimée quelque part.

Les Armoiries de France qui ſont au deſſus

du Tableau sur le mur, n'ont que trois fleurs

de Lis, & il y eſt fait mention de Charles V.

comme de l'un des Bienfaicteurs de la Mai

son. Décidez en conséquence de l'antiquité

de ce Tableau, qui eſt d'une écriture gothi

que , très-serrée. Dom Robinet, qui eſt ac

tuellement occupé à ranger le Chartrier de

cette Maison, m'en avoit vanté l'autenticité.

,-* Je
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Je n'ai pas eû de peine à lui persuader qu'il

étoit plus convenable d'examiner les Faits

avancés par ce Poëte, avant que de les croi

re véritables. Les petites Notes que j'ai mis

au bas des pages, marquent que je n'ai pas

eû tout-à-fait tort, & que les Poëtes ſont

toujours Poëtes, c'eſt-à dire qu'ils s'embar

raſſent peu de la Critique, pourvû que leurs

Vers aillent le train ordinaire. -

Je ne ferai ici aucune réflexion sur tous ces

Vers : je me contenterai seulement de vous

marquer,que la Priere renfermée dans le der

nier de tous, me paroît avoir été exaucée au

tant que j'en puis juger. On a déja fait observer

ailleurs, que les Religieux vivent longtemps

à Chaalis, & par conséquent, ce Lieu eſt

très bien gardé contre les influences du mau

vais air : ceux qui s'y privent de vin ne s'y

portent pas moins bien que ceux qui en

usent. L'air y eſt pur, l'air y eſt sain ; qui

conque d'entre les Religieux des Maisons de

la filiation de Pontigny , veut avoir une cer

titude morale d'aller juſqu'au terme qui fait

renouveller les Vœux au bout de cinquante

ans de Profeſſion , aspire à demeurer en

l'Abbaye de Chaalis. (a) Je ne puis vous en

dire d'avantage, de crainte de paſſer les bor

nes d'une Lettre. Dieu veüille que les nou

veaux Edifices qu'on y conſtruit actuelle

ment, soient auſſi sains que les anciens ,
- &
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& qu'on # éprouve pas ce qu'on a quel

quefois reſſenti ailleurs. En tout cas le mal

ne ſeroit que paſſager, & je ne doute pas

qu'on ne continuë d'y voir par une longue

experience ,

Que celle qui eſt comparée

Par bon droit à la fleur de lis,

Y étant toujours honorée,

Gardera son Lieu de Châlis.

(a) Dom Edme Robinet, dont j'ai parlé ci-deſſus,

eſt dans ce cas , il y afait la renovation de fes Vœux

le 4.Novembre dernier, é s'y porte à merveille au

milieu des travaux du Chartrier , quoique ne buvant

que de l'eau.

## # # # # ## # ### #433 # ### # ###

S O N N7 E7 S B O C) TS-RIAME'S.

P Lus triste qu'un Essein qu'on bannit de sa Ruche,

A toute heure, en tous lieux, je porte un air Sournois;

Moi , dont les Ris jadis égayoient le Minois,

Je suis rêveur, distrait & froid comme une Buche.

Un fripon, qui sembloit plus bête qu'une Cruche,

Me gagna l'autre jour mille livres • Tournois,

Ma maison, mon habit, mon cheval, son Harnois,

Enfin jusques au pain que j'avois dans ma Huche

Le
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Le sort perfide hélas ! m'a fait un tour de Chien ,

D'abord pour être heureux,il ne me manquoit Rien ;

Et mon Rival couroit à l'Hôpital en Poſte.

Mais bien-tôt ( ah! comment n'en suis-je pas Crevé )

D'un bonheur sans égal ce coquin me Riposte ;

Et je perds tout mon bien en moins de deux Avé.

Après avoir fini ce Sonnet, l'Auteur en- .

voya prier un de ses amis de lui prêter une

Perruque quarrée, dont il avoit besoin, pour

une Cérémonie ; & comme il s'eſt fait une

loi de communiquer à cet Ami jusqu'aux

moindres de ses Productions, il lui fit tenir

en même-temps ce petit Ouvrage.Une de

mie heure après on lui aporta la Perruque s

avec le Sonnet suivant.

C Her & féal ami, je t'adresse une Ruche ,

Sous laquelle tout autre auroit un air Sournois ;

Mais le Ciel t'a doüé d'un si gentil Minois ,

Q'envain, pour t'enlaidir, on tendroit mainte em

Buche.

Oüi, pour te ressembler, je donnerois ma Cruche,

Ma tasse, qui coûta cinquante sols Tournois ,

Mon Char,mon Perroquet,mon Baudet,son Harnois,

Enfin jusques au pain qui reste dans ma Huche,

Pût ensuite le sort me traiter comme un Chien ,

Pour
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Pour lors à mon bonheur il ne manqueroit Rien ,

Mais ton Courier me presse, & veut aller en Poſte,

T'annoncer que la nuit je ne suis pas Crevé.

A ton joli Sonnet pauvrement je Ripoſte ;

Mais tu vois dans ces Vers l'ouvrage d'un Avé.

Auſſi-tôt l'Auteur du premier Sonnet re

mit la plume à la main, pour en composer

un troisiéme, qu'il fit porter sur le champ à

1 Auteur du second.

j E viens de recevoir le Billet & la Ruche,
-

Mais, Ami, je n'ai pû, sans prendre un air Sournois,

Lire tes complimens touchant mon plat Minois.

D'où vient qu'à ma pudeurtu dresses cette em-buchet

Pour remplir mon Sonnet, il faut, tant je suis Cruche,

que ma plume ait recours au malheureux Tournois,

Où Henri fut blcssé, malgré son dur Harnois,

D'un coup qui l'envoya dans la fatale Huche,

Continuons, ma Muse.. ah ! je suis un grand Chien,

J'ai beau frotter mon front, je ne trouve plus Rien ;

Quoiqu'il en soit pourtant, je veux finir en Poſte.

Eh bien... je t'aprends donc que mon Chat est Crevé;

Ce trait interessant termine ma Ripoſte ,

Adieu, demain matin j'irai te dire vAvé.

- · RE
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# # ### # # ## # # # # ## # # # # # # # # #

RE MARQvES de M. l'Abbé Lebeuf,

sur une Inscription nouvellement découverte

à Lyon. .

U N de mes amis m'a communiqué une

Epitaphe trouvée depuis peu à Lyon

ſous les ruines de l'ancienne Eglise des Ma

chabées ; elle eſt conçûë en ces termes.

F L A v I V s F L o R I . . .

Ex T R 1 B v N 1 s Q v 1 v 1 x 1 T

A N N ° s ° c T o c I N T A E T

s E P T 1 M M I L I T A V I A N N

T R I c 1 N T A E T N ov E M p o s 1 T v,

E s T AD s A N c T ° s E T P Ro

E A T v s A N N o R v M D E c 1 M

E T o c T o. H I c C o M M E M o
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La Personne qui a envoyé le Mémoire de

Lyon , croit que cette Inscription eſt du V.

ſiécle, & elle en juge ainſi par les Caracte

res. Le titre de Tribunus lui paroît anterieur

au temps de Bourguignons , pou raison de

, quoi elle seroit du commencement du mê

me ſiécle. La figure de la Lettre O, la Lettre

- - J,
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l' I. employée pour l'E, marquent auſſi†

| cette Inscription ne peut être des beaux ſié

# cles. *.

# Elle ajoûte que c'eſt l'Epitaphe d'un Guer

rier, qui avoit embraſſé le Chriſtianisme, &

qui étoit honoré comme Saint.

Pour moi je pense qu'il s'agit de deux Per

º sonnes dans cette Epitaphe ; ſçavoir de Fla

vien & de Probat, tous les deux Chrétiens.

Le Titre de ſainteté , s'il reſtoit à conclure

de ces mots, Hic commemoratur Sancta in

Ecclesia Lugdunensi,ne pourroit tomber que

ſur ce dernier , mais on ne doit point con

clure de ces mots qu'il ait été canonisé, par

ce que cela ſignifie seulement que ſon nom

étoit inscrit dans le Catalogue des Morts dont

· on ſe ſouvenoit au S. Sacrifice, ſelon l'usage

de l'Eglise Gallicane. Auſſi ce nom de Pre

batus n'eſt-il en aucun Calendrier ni Marty

rologe , connu de l'Eglise de Lyon, & pas

même dans l'Indiculus S S. Lugdunensium

du Pere Théophile Raynaud. L'exemple de

l'Evêque Priscus de Lyon doit rendre pru

dent & circonspect en fait de Canonisation,

& à ne la pas croire faite sur la foi des ter

mes d'une Epitaphe. Au reſte je suis d'avis,

comme on l'a marqué que l'Epitaphe des

deux Lyonnois ci-deſſus raportée , eſt du

cinquéme ſiécle ; les deux premieres Lettres

du nom Flavius ſont de ces Caracteres Gau

lois,.
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lois, remarqués par Dom Mabillon en ſa Di

plomatique, pag. 347." Et s'il y a encore des

Personnes qui doutent, comme du temps

que le P. de S. Aubin, Jésuite, écrivoit ſon

Hyſtoire de Lyon, pag. 339. ſi l'Eglise de

S. Juſt eſt vraiment celle des Machabées,

mentionnée dans Sidoine Apollinaire, L. V.

Ep. 17, & qui regardent plutôt comme telle

celle de S. Irenée ; ces Personnes , dis-je,

doivent ſe rendre pour celle de S. Juſt, à la

vûë de cette expreſſion: Positus eſt adSanctos.

Je ne vois pas qu'on puiſſe tirer de cette

Epitaphe, d'autre utilité que celle-là , elle

ſert encore à prouver que quelquefois on fai

soit mention ſur le Tombeau des Défunts,

de leur admiſſion dans les Diptyques de l'E-

glise principale. Je ne ſçai pas même ſi dans

la Liturgie Gallicane la nomination ne se fai

soit pas à haute voix. On nomme encore au

Prône avant le Canon en pluſieurs endroits

de Bourgogne les principaux Bienfaiteurs

morts ; ce qui eſt un reſte de cet ancien uſa

ge. Outre l'emploi de la Lettre I. pour la Let

tre E , on peut encore regarder comme une

· marque des bas ſiécles la maniere abregée,

dont la prépoſition IN eſt écrite dans cette

Epitaphe.

* On n'a pû les figurer ci-deſſus , à cause ds leur

ſinglarité. -

· 4
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A M. de B. sur le rétablissement de sa santé.

D Ussiez vous avoir la colique,

Il faut cher de B. ... pour la derniere fois.,

Que mon Apollon frenetique ,

Emprisonné depuis trois mois

Dans un Tombeau philosophique,

Ranime sa mourante voix, *

Et que, pour griffonner ces Vers moitié gothiques ;

Ce pauvre Dieu, quittant les Loix & les Rubriques,

Se dégourdisse enfin les doigts.

Assés & trop long-tems la Parque meurtriere

Ne filoit plus pour vous que des jours douloureux ;

Un Dieu vous rend enfin votre vigueur premiere,

Et fait luire pour vous des jours moins ténebreux.

J'ai vû dans ces temps de tristesse,

Lorsque, comme un Lion, le mal brisoit vos os,

J'ai vû de vos amis la plaintive tendresse,

Partager en secret vos douleurs & vos maux.

Maintenant, qu'une main propice

Replonge dans l'Enfer ces funestes vapeurs,

Qui vomissant sur vous leurs affreuses noirceurs,

Déchiroient votre cœur par un cruel suplice,

Vos amis consolés ne versent plus de pleurs.

C » . .. dont le génie aimable ,

C Et
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Et pour tous ses amis la source des plaisirs ;

C .. ce bon ami, cet ami véritable ,

voit par votre santé combler tous ses desirs.

Son amitié fidelle est pleine d'allegreſſe,

Depuis que vous goûtez un sort un peu plus doux-; -

Et le mal même , qui le Presse , *

S'évanouit soudain, dès qu'il est avec vous.

Telle eſt de l'amitié la maxime suprême,

Elle porte en son sein les chers objets qu'elle aime,

Elle souffre avec eux, elle sent leurs douleurs ,

Et souvent on la voit s'oublier elle-même ,

Pour ne penser qu'à leurs malheurs.

Vous, qui d'une amitié durable

Eprouvez chaque jour les nouvelles douceurs ,

Heureux amis, dont les deux coeurs

Ne sont plus maintenant qu'un seul objet aimable,

Votre amitié constante, ainsi que vos Vºº »

Nous rendent aujourd'hui croyable

Tout ce que débite la Fable

Du siecle de Thesée & de Pirithous,

Par M. Picquet.

* M. C .. Curé de S. J. du H. P. étoit alors ſerº

igcammodé.

pſg
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1D C) C O NV N7 E 7 A B L E Anne de

Montmorency, & Description de son Mau

solée : Suite & derniere Partie du Mémoire

inseré dans le Mercure d'Avril dernier.

L E ſuperpe Mausolée d'Anne de Monta

morency,qui fait le plus bel ornement de

l'Eglise dont nous avons déja parlé , & qui

ſera décrit à la fin de ce Mémoire, nous en

age à donner ici quelque chose de ce grand

§ , ſi célebre dans notre Hiſtoire,

dont la vie toute héroïque pourroit ſeule oc

cuper la plume d'un habile & laborieux Ecri

vain. Mais nous ne pouvons guere qu'en ef

fleurer les principaux traits, en raportant ce

pendant certains Faits qui tendent à sa gloi

re, & qui n'ont pas été connus de nos His

toriens les plus exacts.

Dès l'âge de douze ans, Anne de Mont

morency, second fils de Guillaume, & d'An

, ne Pot, ſortit de la Maison Paternelle pour

entrer dans celle de François, Comte d'An

goulême, Duc de Valois, premier Prince du

Sang, & Héritier Présomptif de la Couron

ne, à qui le Roy Louis XII. le donna pour

être élevé & nourri près de sa Personne en

qualité d'Enfant d'honneur. Le Comte d'An

goulême, devenu Roy de France, le pourvût

- C ij d'abord
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d'abord de la Charge de Gentilhomme de ſa

Chambre, & peu de temps après le fit Lieu

tenant de la Compagnie de cent Hommes

d'Armes, ſous Artus Gouffier, Seigneur de

Bonnivet , Grand-Maître de France, ſon

Couſin Germain.

C'eſt en cette qualité,& n'ayant qu'environ

2e. ans, qu'il ſignala les prémices de ſa va

leur, comme parle un célebre Hiſtorien,

dans les Guerres d'Italie , ſur tout à la mé

morable journée de Marignan en 151 5.

étant aux côtés du Roy. Ce grand Prince ,

après quelques autres grades Militaires, lui

donna le Gouvernement de la Baſtille.

Il ſe trouva en 1 5 19. à l'Entrevûë des Rois

de France & d'Angleterre, entre Ardres &

Guines, & tint les premiers rangs aux Joû

tes & Tournois qui se firent à cette occa

ſion. Le Roy l'envoya ensuite en Angleterre,

où devenu Miniſtre &Négociateur , il rom

pit toutes les mesures que l'Empereur , qui

étoit allé en personne dans ce Royaume .

avoit prises pour broüiller les affaires au pré

judice de la France, -

En l'année 1521. le Comte de Naſſau,

commandant l'Armée Imperiale, ayant mis

le Siége devant Mezieres, le Seigneur de

Montmorency se jetta dans la Place avec le

Chévalier Bayard, & la défendit ſi bien, que

le Siege fut enfin levé, après qu'il ſe fut acquis

llIlC
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une grande gloire par pluſieurs Actions hé

roiques. -

· La Révolte du Milanez lui prépara de nou

veaux Lauriers & de plus grandes récompen

ses ; à son retour d'Italie, le Roy lui donna

le Collier de ſon Ordre , & peu de temps

après le * fit Maréchal de France , n'ayant

pas encore atteint l'âge de 25. ans. -

· On peut voir dans l'Hiſtoire, les grands&

importans ſervices qu'il rendit en cette qua

lité. L'un des plus ſignalés eſt, ſans doute,

tout ce que fit ce Seigneur lorsque le Côn

nétable Charles de Bourbon, au nom de

l'Empereur Charles-Quint,alla avec une puis

sante Armée mettre le Siege devant Marseil

le ; Siége que ce Prince fut obligé de lever

après une longue & forte réſiſtance de la

part des Marseillois, aux aproches de l'Ar

mée du Roy, qui la commandoit en Person

ne, ayant ſous lui le Maréchal de Montmo

rency, lequel poursuivit les Ennemis jus

qu'au delà de Toulon , dont ils s'étoient

emparés, ainſi que de la Ville d'Aix, & en

défit un grand nombre , &c.

Le Roy lui donna tout de ſuite pour ré

compense en l'année 15 24. la Charge de ſon

* En ce temps là le nombre des Marécbaux de Fran

ce étoit fixé; Anne de Montmorency ſuqceda au Ma

réchal de Coligny, ſon Beau-frere, par Lettres Pa

tentes du 4, Aoüt 1522. - - • ' • *

C iij Lieute
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Lieutenant Géneral , & de Gouverneur de

la Province de Languedoc, ſous l'autorité

du Dauphin, son Fils, jusqu'à ce que ce
Prince † en âge de l'exercer lui-même.

Cette Charge avoit vaqué par la défection
du Connétable de§ , qui en étoit

pourvû.
-

Peu de temps après,il accompagna le Roy

en Italie, avec Henri d'Albret, Roy de Na

varre, l'élite des principaux Officiers de la

Cour , & de la plus haute Nobleſſe du

Royaume; il s'acquit un très-grand honneur

auSiege & à la fatale Journée de Pavie, où il

eut ſe même ſort que le Roy ſon Maître,&

pluſieurs Princes & Seigneurs de marque qui

y furent faits Prisonniers.

Il fut ensuite envoyé par le Roy, du con

sentement de l'Empereur, vers Louise de

Savoye , ſa Mere, Régente du Royaume,

pour lui communiquer les Articles de Paix,

proposés par Charles V.& en conséquence le

Maréchal de M. fit tant de voyages en Espa

gne & en France, pour avancer la délivrance

du Roy, qu'à la § cette grande Négocia

tion eut un heureux ſuccès par ſa prudente
conduite. -

: Le Roy ne fut pas plutôt de retour dans

ſon Royaume, qu'en reconnoiſſance de ſes

importans ſervices , il l'inſtitua Gouverneur

en Chef de la Province de Languedoc , lui

- ... , . donna
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donna la Charge de Grand-Maître de Fran

ce, vacante par la mort de René de Savoye,

Comte de Villars, &c. & le fit Capitaine du

Château de Nantes. Tout cela ſe paſſa vers

1a fin de l'année 1525.

Enfin le Roy voulut le marier & lui fit

épouser Magdeleine de Savoye, niece de

Louise de Savoye, ſa Mere. Elle étoit fille de

feu René , Légitimé de Savoye, ſurnommé

le Grand, Comte de Villars, Chevalier de

l'Ordre du Roy, Gouverneur de Provence ,

& Grand-Maître de France , & d'Anne ,

Comteſſe de Tende, de l'ancienne & illus

tre Maison de Lascaris , qui a tenu long

temps l'Empire de Constantinople , &c. Le

Roy, en faveur de ce Mariage , leur donna

des Terres conſidérables, & une groſſe ſom
me d'argent comptant. A

· Après la célebration , ce grand Prince l'en

voya en Angleterre, porter l'Ordre de S. Mi

chel au Roy Henri VIII. & négocier la con

firmation des Traités d'Alliance entre les

deux Couronnes. Jamais Ambaſſade ne fut

plus célebre. Le Grand-Maître de Montmo

rency partit de la Cour, accompagné de Jean

du Bellay, Evêque de Bayonne, depuis Car

dinal ; du Seigneur d'Humieres, Chevalier

de l'Ordre ; de Jean Brinon , Premier Pré

ſident de Roiien, & Chancelier d'Alençon ;

des Seigneurs de Rochebaron, de Boutieres,

· C iiij de
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de la Roche du Maine , & de la Guiche , de

Joachim de la Châtre, Capitaine des Gardes

du Rpy, & de plusieurs autres, ce qui faisoit

en tout une suite de 5. ou ſix cent chevaux.

On peut voir dans l'Hiſtoire le détail de ſa ré

ception à Douvres, à Londres, &c. Onjuge

ra de la magnificence de la Cour d'Angleterre

ſur ce ſujet par cette circonftance, raportée

par A. Duchesne, Hist. de la Maison de A4.

L. V. Ch. 3. pag. 385. » Le Roy lui fiſt auſſi

» unfeſtin ſi magnifique enſervices de tables,

» mommeries, masques , & autres paſſe

J)† , que nul de la Compagnie n'en avoit

» vû de ſemblable. Et aux Comédies qui s'y

» représenterent, il permiſt mesmes pour le

» favoriser, que Madame Marie d'Angleter

» re , ſa fille, joiiaſt un des Personnages.

En l'Année 1529. il fut encore nommé

Ambaſſadeur & principal Miniſtre pour l'en

tiere execution du fameux Traité de Cam

bray, ſuivant lequel le Roy devoit épouser

Léonor d'Autriche, Sœur de l'Empereur,

envoyer ſur la Frontiere la ſomme ſtipulée

pour ſa Rançon, & ramener les Enfans de

France, qui étoient reſtés en ôtages à Ma

drid : toutes choses qui furent executées par

notre Grand Maître, avec toute la dignité

& tout le bonheur poſſible. Il étoit accom

pagné dans cette importante Commiſſion,de

F. de Tournon, Archevêque de Bourges,

Chance
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Chancelier de France, & de pluſieurs Sei

gneurs & Chevaliers de l'Ordre , &c.

En 1531. le Roy lui donna le Gouverne

| ment du Château de Vincennes, vacant par

la mort du Vicomte de Turenne, & quelque

tems après, dans l'Entrevûë des deux Rois

de France & d'Angleterre, qui se fit à Bou

logne , le Roy ſon Maître permit qu'il ac

ceptât l'Ordre de S. Georges, ou de la Jar

retiere , que le Roy de la†
voulut lui donner, ainſi qu'à Philipe C

bot, Amiral de France.

Deux ans après le Roy l'envoya à Marseille,

pour y recevoir en ſon nom le Pape Cle

' ment VII. ce qu'il fit avec beaucoup de di

gnité, en commençant par lui présenter à ſon

Entrée les Clefs d'or * de la Ville. Et quand

le Roy & la Reine, qui devoient conferer

avec le Pape, y furent arrivés, le Grand

Maître de M. tint rang, dit un Hiſtorien,

avec les Princes & autres plus grands Sei

gneur de leur Suite.

L'Empereur forma peu de temps après de

nouveaux projets contre la France, qu'il fit

attaquer de tous côtés par des Forces formi

dables : mais le Roy ayant mis ſur pied une

puissante Armée ſous les ordres abſolus de

* La Ville de Marseille ſeule, eſt en poſſeſſion de pré

senter des Clefs d'or à ſon Souverain , l'or étant le

Symbole de la fidelité, & c. -

C V notrc



1528 MER CURE DE FRANCE

notre Grand-Maître, eut bien-tôt la ſatis

faction de voir toutes ces forces ruinées ,

dissipées, & enfin les ennemis chaſſés hon

teusement du Royaume, après avoir perdu

par le fer plus de 25ooo. hommes de leurs

meilleures Troupes, ſuccès attribués par

tous les Historiens à la valeur , à la ſage

conduite , aux ruses & ſtratagêmes de guer

re du Géneral François, comparés par un

Auteur eſtimé, à tous ceux des plus renom

més Capitaines de l'Antiquité. Mémoires de

Du Bellay Liv. vij.

Nous passons ſur d'autres Services impor

tans ſuccessivement rendus depuis, tantôt

en qualité de Géneral d'Armée , & agissant

offensivement ſur les Terres de Charles V.

tantôt comme Négociateur, prorogeant les

Tréves, afin de parvenir à une ſoiide Paix,

pour arriver plutôt au tems deſtiné à la

plus haute récompense dûë à un ſi rare mé

rite. La Dignité de Connétable de France

vaquoit # la retraite de Charles de

Bourbon , le Roy la donna à Anne de M.

au commencement de l'Année 1 537. Ecou

ton ce que dit là dessus André Ducheſne,

Liv. v, p.389. Lendroit mérite d'être rap

porté dans ſon entier:

» Par quoi étant au Château de Moulins,

· » le Dimanche x. jour de Février 1 537. Il

» (le Roy ) lui pmit en la main l'Epée de la

- -- . » Majeſté
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» Majesté Royale , comble de gloire que

» peut eſpérer un ſujet ; ce qu'il fit du

» conſentement de tous les Princes &

» Grands du Royaume , & avec des paroles

» qui ſurpassoient encore la§ de

» cette Dignité. Les Cérémonies qui s'y

» garderent furent très - ſolemnelles ; car

» après que l'Ecuyer Pommereul , au lieu

» du Grand Ecuyer , eût aporté en la

» Chambre du Roy l'Epée Royale , qui

» étoit une Epée d'Armes, ayant le man

»-che d'or émaillé de Fleurs-de-lys , le

» Roy en préſence de Messeigneurs le Dau

» phin, le Duc d'Orleans, & autres Prin

» ces du Sang , & de pluſieurs Gentilshom

» mes & Chevaliers de l'Ordre , déclara

» au Seigneur de Montmorency , Grand

» Maître de France, qu'il vouloit lui don

_ » ner l'Etat de Connétable. Dequoy le

» Grand-Maître s'excuſa , disant n'être di

» gne d'un tel honneur, ni ne l'avoir mé

» rité : mais puisque S. M. le vouloit , il

» l'en remercioit humblcment. Lors le Roy

» ſortit de sa Chambre, pour aller dedans

» la grande Sale en cet ordre :

» Au-devant marcherent tous les Suisses,

» & Archers de ſa Garde , avec les Tam

» bours & Fifres ſonnant. Après passerent

» les Chevaliers de l'Ordre , tous riche

» ment parés avec le grand Ordre au col ;

# 2 C vj » &
" --
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» & à l'entour d'eux les 2oo. Gentilshom

» mes de la Maison du Roy, portant.leurs

» haches. Ceux-ci furent ſuivis de ſix Hé

'» rauts revêtus de leurs Cottes d'armes, la

» Tête nuë. Après lesquels marcha l'Ecuyer

» Pommereul, ayant ſur ſon bras l'Epée

» Royale dedans le fourreau, & nuë Tête.

» Puis ſortit M. le Chancelier & le Roy ;

» après lui , accompagné des Cardinaux de

» Lorraine & de Carpy , Légat en France.

» A la ſuite du Roy allerent Meſſeigneurs

» le Dauphin & le Duc d'Orleans, puis les

» Cardinaux le Veneur , de Givry , du

» Bellay, & de Chaſtillon, lesquels furent

» ſuivis de M. le Grand Maître , qui mena

» la Royne de Navarre, accompagnée de

» Meſdames les Duchesses de† &

» d'Eſtampes, & étoit vêtu d'une robe de

» velours cramoisy, bordée d'un bord de

» porphileure d'or & d'argent. Ainſi le Roy

» arrivé dedans la grande Sale, s'asseit de

» dans un ſiége , où étoit un petit banc

» orné d'un Tapis de drap d'or, & ſur ice

» lui la vraie Croix , ſur laquelle M. le

• Chancelier commanda au Grand-Maître

» de Montmorency de mettre la main ,

» pour prêter le Serment au Roy, comme

» il fiſt. Puis le Roy s'étant levé de ſon

» Siége , l'Ecuyer Pommereul haussa l'Epée

» avec le fourreau & la ceinture , & la bailla

2l
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» à Monſeigneur le Dauphin, des mains du

» quel le Roy la print pour la mettre au

» côté de Monsieur le Grand-Maître. Quoi

» fait, les Princes qui étoient proche de lui,

* aiderent à passer la ceinture , & le Roy

» même la lui bailla. Puis ayant tiré l'Epée

» du fourreau, il la bailla en la main du

» Grand-Maître, qui fiſt une grande réve

» rence à Sa Majeſté.Et incontinent lesTrom

» pettes ſonnerent, & les Hérauts d'Ar

» mes commencerent à crier : VIvE DE

» M o NT M o R E N c Y , C o N N E s T AB LE

» D E F RA N c E.

» Lors tous ſortirent de la Sale au même

» ordre qu'ils y étoient venus, excepté que

» le nouveau Connestable ſe miſt devant

» le Roy , portant l'Epée jusques dedans la

» Chapelle , où fut célébrée la Meſſe, & la

» tint en ſa main tant qu'elle dura. Puis le

» Service étant fini, il ſe remit devant le

» Roy, nuë tête, l'Epée en la main, & re

» conduiſit Sa Majeſté dedans la Sale, par

» mi les acclamations des Hérauts , qui

» criérent derechef à haute voix : VIvE DE

» M o N T M o R E N c Y, C o N N E s TA B L E

» D E F R A N c E. Après quoy il ſe retira

» avec Messeigneurs le Dauphin, & le Duc

» d'Orleans , & les Chevaliers de l'Ordre,

» qui l'accompagnerent en ſon Logis , &

22 † l'Epée Royale portée devant lui par

» l'Ecuyer
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» l'Ecuyer Pommereul , qui avoit la Cein

» ture & le Fourreau d'icelle en écharpe.

» Voilà comment A N N E D E M o N T

» M o R E N c Y print possession de cette

» premiere Dignité du Royaume , tenuë

» déja par plusieurs de ſes Prédecesseurs,

» & qu'il exerça depuis longuement avec

» une insigne gloire & réputation. Les Let

» tres de sa Provision furent expédiées le

même jour &c.

Il ne manquoit plus à Anne de M. pour

faire briller ſa vertu autant que ſa fortune ,

& pour exercer la force de† eſprit , qu'u-

ne disgrace marquée. Elle lui arriva au mi

lieu de ſa faveur & de ſes triomphes , dont

le plus diſtingué eſt la gloire qu'il acquit à

l'occaſion de l'arrivée de ſ'Empereur à Paris,

le Connétable ayant fait, après le Roy, les

principaux honneurs de ſa réception &c.

Ce fût juſtement cette occaſion, qui aug.

menta l'envie & la jalouſie de certains

Courtiſans, ſes ennemis ſecrets , qui cher

chôient à le détruire dans l'esprit† Roy ;

ils en profiterent efficacement, lorsque

l'Empereur retourné dans ſes Etats , ne

voulut pas tenir ſa parole au ſujet de la reſti

tution du Duché de Milan , qu'il avoit pro

mise au Roy , lors de son libre passage par

la France, qui lui avoit été ſi généreuse

ment accordé par le conseil du Conné

table. Ce
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Ce Seigneur fut# de ſe retirer de la

Cour ; » ce qu'il fit, dit l'Historien de sa

» Maiſon,en l'année 1542. avec une résolu

» tion ſi ferme & conſtante , que la géné

» reuse vertu de son cœur ne s'en abaissa

» jamais. .. ... Il demeura deſtitué de son

» premier crédit & autorité juſques à la fin

» de l'an 1546, que le Roy mourût.

Henry II. son Successeur le rappella aussi

tôt , lui confirma toutes ses Charges &

Dignités , & de plus il érigea en ſa perſonne

la Baronie de Montmorency, la premiere

& la plus ancienne du Royaume , comme

parlent les Ecrivains du tems , en Titre de

Duché & Pairie de France, par Lettres du

mois de Juillet 1551. Dès ce tems-là , le

Connétable M. eût le maniment de toutes

les Affaires , tant de la Guerre que de tout

ce quiconcerne le Gouvernement duRoyau

me, dont il fut le premier Miniſtre, com

me il paroît , ſurtout , par le long Discours

qu'il fit au Parlement, dans le Lit de Juſtice

que le Roy y tint le 12. Février 1551. Ce

Discours eſt des plus ſensés & des plus pa

thétiques : il occupe cinq grandes pages en

tiéres dans l'Edition de Ducheſne 1633

Biſt. de la Maison de M.

Nous passons tous les# guerriers,

presque toujours heureux , du Connétable ,

dans la continuation de la Guerre contre

- Charles
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Charles V. Prince qui ſembloit ne faire des

Traités que pour les rompre à ſa volonté.

Cependant la faveur du Premier Miniſtre

augmentoit toujours ; la Reine étant accou

chée au mois de Mars 1553. de ſon dernier

Fils (c), le Roy fit l'honneur au Connéta

ble de le choiſir pour en être le Parrain,

avec le Cardinal de Lorraine : D'où vint ,

dit Ducheſne, page 4o3 , que depuis elle

le qualifia toujours du Titre familier de

C o M P E R E.

Si ce Fait pouvoit avoir beſoin de preu

ves nousnous faisons un plaisir d'en produi

re ici une bien authentique,dont nous avons

l'Original entre les mains. C'eſt une Lettre

écrite par la même Reine au Connétable de

Montmorency, laque\le s'exprime ainſi :

M o N C o M P E R E , J'ai été bien aise de

ſçavoir de vos nouvelles par le ſieur Doyſel ,

ſuivant lesquelles je m'attends de vous avoir

ici demain de bon matin ; cependant j'ai pensé

vous envoyer les noms de ceulx que j'ai choiſis

pour m'accompagner en mon voyiage , en vous

priant que vous le faſſiez ſavoir à ceulx d'entre

eulx qui ſont là , principalement à mon Couſin

le Maréchal de Montmorency , afin qu'ils ne

faillent à se trouver içi de bonne heure. Priant

Dieu, mon Couſin, vous donner ce que deſire K.

Du Bois de Vincennes le xxv. de Nov. 1562.

(c) Ce Prince fut le Duc d'Alençon , & c.

Cela
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Cela eſt écrit par un Sécretaire, & tout

· de suite de la main de la Reine , on lit :

MoN CoMPERE,Je suis bien marrie de votre

mal , mais je m'assure que Dieu vous donnera

auſſi bonne santé que je la vous deſire, puiſque

set pour un ſi bon œuvre & qui ne vous fera

point de mal & set qui fault demain que me

venies trouver set que je vous mande pour me

mer votre fils set si vous ne le menes du nombre

de seux qui seront aveque vous quant , .... à

vôtre arrivée.Signé VoTRE BoNNE CoMME

RE , ET AMIE CATERINE.

_ Et à la marge de cette Ecriture de la Rei

ne, sont écrits les noms suivans, de la main

du même Sécretaire. M. de Nevers. Le Sr

Ludovic. M. d'Eſtampes. M. de Gonor, M. de

Vieille Ville. M. D'©ysel. Le Baron de la

Garde, M. d'O. Le Senechal d'Agenez. M. de

Laubepine.

Au dos eſt cette Subscription par le Sécre

taire : A MoN CoMPERE MoNSIEUR LE CoN

NESTABLE.

On a ſuivi exactement l'écriture & l'or

tographe de l'Original, aſſés difficile à lire ;

la Princeſſe ne s'exprimoit pas aisément en

François. Un seul mot n'a pû être déchifré.

Nous laiſſons aux Curieux , & surtout aux

Perſonnes versées dans l'Hiſtoire de ce tems

là , les reflexions qu'on peut faire sur ce

Voyage de la Reine,§. peut-être.

par
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par la circonſtance du jour de sa Fête , indi

quée par la date de la Lettre, sur la qualité,

& la ſituation des Personnes par elle nom

mées pour l'accompagner, sur son attention

enfin à tout ce qui pouvoit faire plaiſir &

honneur au Connêtable de Montmorency,

&c. - -

Nous avons dit ci-deſſus que les Exploits

guerriers de ce grand Général avoient pres

que toujours été heureux. Dans la suite il ne

se montra pas moins grand dans les revers

de la Fortune & dans l'adverſité. Ce qui pa

rût principalement à la mémorable Journée

de S. Quentin , 1 o. Août 1557. où après

avoir fait des prodiges de valeur, le Conné

table fut§ , envelopé & pris prisonnier

avec Louis de Bourbon, Duc de Montpen

ſier. - - -

Cependant de cette même prison, il sçut

ſi bien servir son Maître par de prudentes

Négociations, qu'il en résulta une heureuse

Paix, concluë au mois d'Avril 1559. laquelle

fut suivie du Mariage de Philipe II. Roy

d'Eſpagne, avec Madame Elisabeth de Fran

ce, Fille Aînée du Roy, & du Duc de

Savoye avec Madame Marguerite sa Sœur ;

· le tout, dit un Hiſtorien, par le conseil &

avis du Connétable Anne de Montmorency.

Cet Hiſtorien, qui n'oublie ordinairement

aucune circonſtance , aprend qu'au com

IIlCIlCC
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mencement de la Négociation, cet illuſtre

prisonnier étant venu sur sa parole , trouver

le Roy à Amiens, ce Grand Prince le reçût

avec tant de joye & d'affabilité , que ne

pouvant se laſſer de le voir & de l'entendre,

il le fit coucher la nuit dans son lit , & dès

le lendemain il l'envoya à l'Abbaye de Cer

camp ,† du Cardinal de Lorai

ne &c. pour y rédiger le Traité avec les Mi

niſtres Eſpagnols. - -

Cette grande prosperité, au reſte, ne dura

guere. Tout le monde sçait que le fameux

Tournois qui se fit à l'occaſion de ces maria

ges, coûta la vie au Roy , qui mourut de

sa blessure le 1o. Juillet 1559. Un Jour

nal de ce temps-là, marque que le Conné

table en fut ſi touché, que jamais mort, ni

vif, n'abandonna le Corps, depuis qu'il fut

bleſſé.

» Il eut l'honneur, dit le même Ecrivain ;

» après les Obseques du Roy , dont il prit

» le principal soin, de proferer les premieres

» acclamations de longue & heureuse vie à

» FRANçoIs II. du nom, Fils Aîné du Dé

» funt Roy, auquel son Pere l'avoit étroite

» ment recommandé durant ſa maladie , &

» se trouva à son Sacre & Couronnement le

» 21. Septembre 1559.

Quelque temps après, une nouvelle dis

grace , ſuſcitée par le Démon de l'Envie#

C
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de la Jalouſie, vint exercer ſa vertu. Le Roy

lui ôta la Charge de Grand Maître de sa

Maison , dont le Roy Henri lui avoit accor

dé la Survivance pour François de M. son

fils aîné, lequel fut fait Maréchal de France,

ce qui l'obligea de se retirer pour la seconde

fois de la Cour. Mais on fut bientôt obligé

de le rapeller, à l'occaſion du Tumulte

d'Amboise, & des Troubles causés par les

Religionaires , pendant leſquels il rendit

d'importans services. .

Rétabli dans sa premiere autorité & dans

tout son crédit sous le nouveau Roy Char

les IX. il se sépara de Louis de Bourbon ,

Prince de Condé , Epoux de Leonor de

Roye, fille de Magdeleine de Mailly, sa

Niéce , de ses Neveux de Châtillon, & de

quelques autres proches Parens, pour se

joindre avec Antoine de Bourbon, Roy de

Navarre , Lieutenant Géneral du Royaume,

François de Loraine , Duc de Guise , & le

Maréchal de S. André, contre ceux, qui sous

le nom de Réformés , vouloient introduire du

changement dans la Religion ; » ne voulant

» comme Premier Officier de la Couronne,

» & iſſu non ſeulement du Premier Baron ,

» mais auſſi du Premier Chrétien de France,

» & qui pour ancienne Devise de sa Mai

» son, avoit, DIEU AIDE AU PREMIER CHRE

» TIEN, endurer la diminution de l'Eglise

» Catholique & Romainc. lci
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Ici se présentent de grands Evenemens,

où le Connétable ſignala son zéle pour la

Religion , ſon amour pour le Roy & la Pa

trie , & surtout sa valeur : ce qui parut par

ticulierement à la Bataille de Dreux, en

1562 , où il prépara au Roy l'honneur de la

· Victoire par le prix de son sang & de sa li

lerté; le Prince de Condé y perdit auſſi la

ſienne , ayant été pris par le jeune Montmo

rency-Damville, second fils du Connétable,

lequel fut depuis auſſi Connétable de France.

Après leur délivrance réciproque, & une

Paix de peu de durée, faite en 1563 , les

Troubles s'étant augmentés , il fallut en

core courir aux Armes. Anne de M. toujours

prêt à bien faire pour les interêts#de la Reli

gion & de l'Etat, conduiſit enfin l'Armée

Royale dans la Plaine de S. Denis, & là, le

1o. Novembre 1567 , se donna la fameuse

Bataille , où ce Grand Homme trouva le

dernier de ses triomphes, & la fin de sa vie.

Percé de pluſieurs coups mortels, il vécut

encore deux jours,qu'il employa en vrai He

ros Chrétien, ou comme s'exprime un Ecri

vain eſtimé , Enfin le Connétable ayant dou

cement goûté la mort l'espace de deux jours ,

expira dans son Hôtel de Montmorency le 12.

Nov. 1567. âgé d'environ quatre-vingt ans.

On feroit un Volume entier au sujet de ses

Cbseques, & de tout ce qui se paſſa à ses

Fu:
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Funerailles, où il y eut aſſurément des cho

ses ſingulieres. La Pompe funebre commen

ça par le Service solemnel qui fut fait pour

lui le 23. Novembre en l'Eglise de Notre

Dame de Paris , auquel le Parlement aſſiſta

en cérémonie , après y avoir été invité de la

part du Roy par un Gentilhomme diſtingué,

accompagné de pluſieurs autres , lequel fit

, sur ce sujet, un Discours pathétique, & re

marquable, lequel eſt écrit dans les Regiſtres

du Parlement & dans ſon Hiſtoire.

» Il auroit reçû les honneurs de la sépul

» ture, dit le Laboureur dans ses Additions

aux Mémoires de Caſtelnau , Tom.II. p.544.

23 allX† du Roy Henry II. son bon Maî

» tre, dans l'Eglise Royale de S. Denis, s'il ne

» l'eût deſtinée dans la belle Eglise de Mont

» morency, que Guillaume de M. son Pere,

» Mari d'Anne Pot , avoit commencée à ré

» édifier, & qu'il acheva de rendre parfaite,

» se contentant de l'honneur que ce Prince

» lui avoit fait en ſon vivant, de deſirer que

» leurs cœurs reposassent sous un même

» Tombeau dans la Chapelle d'Orleans , en

» l'Eglise des Céleſtins de Paris. Il y fut

» porté sans cérémonie le 17. du même

» mois de Novembre.

Le lendemain du Service fait à Notre

Dame , on porta son Corps à l'Eglise de

S. Martin de Montmorency,où il ne fut in;
bumé
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humé que le 16. Fevrier 1568. » Sous un ma

» gnifique Tombeau de Marbre noir, que

» lui fit conſtruire Magdeleine de Savoye, sa

» Veuve , le décorant à l'entour de diverses

» colomnes de Marbre noir & de Jaspe, &

» pardeſſus de deux Statuës d'Albâtre , les

» plus belles & les plus riches que l'on puiſſe
» voir en France, selon qu'elles sont ici fi

» gurées. C'eſt ainſi que s'exprime A. Du

Chesne, en parlant de ce Tombeau, dont

il n'a fait graver que les deux Figures en

queſtion, qu'il apelle Statues. Il y a tout

lieu de conjecturer que cet Hiſtorien n'en

avoit pas vû d'avantage, lorſqu'il a écrit ce

qu'on vient de lire. On a été en effet un

tems conſiderable à conſtruire ce Mausolée

tel qu'on le voit aujourd'hui, encore n'eſt

il pas entierement fiai, comme nous allons

le voir. -

Le Laboureur, qui a écrit poſterieurement,

s'eſt un peu plus étendu, p. 548. du Livre

que nous avons déja cité. » Ce fut, dit-il,

» par les ſoins & aux dépens de cette géné

» reuse Dame ( Magdeleine de Savoye, sa

» veuve ) qu'on érigea à la Mémoire du Co

» nétable, ce superbe & magnifique Mau

» solée de l'Eglise de Montmorency , qui le

» dispute pour l'art & la majeſté aux plus

» beaux de S. Denis, & qui les ſurpaſſe tous

» en étoffe & en matiere , où l'on voit†
» Efti-;
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» Effigies en Marbre blanc ſur un Tomb a !

» de Porphyre , accompagné d'un Chapi

» teau en demi-Dome de Stuc , soûtenu de

» dix puiſſantes Colomnes de Marbre, avec

» les Corniches artiſtement taillées , ſur le

» quel ils sont tous deux représentés priant,

» en bronze , la Couronne Ducale en tête ,

» avec les autres marques de leurs Dignités.

» Il eſt demeuré imparfait, par la mort du

» célebre Jean Bullant, qui l'avoit entrepris,

» arrivée le 1o. d'Octobre 1 578.

L'importance du Sujet, autant qu'un Es

prit de curioſité & d'exactitude , le deſir

ſurtout de contenter nos Lecteurs , nous

ont engagé d'aller voir nous-mêmes un Mo

nument ſi vanté , & nous croyons nous

être mis par là en état de supléer à l'obſcure

brieveté de ces deux Auteurs, perſonne ne

l'ayant encore fait. Le Public éclairé jugera

du mérite de ce que nous allons lui pré

ſenter.

MA CVSOLE'E du Connétable Anne de

Montmorency.

Ce Mausolée eſt élevé dans la Nef de l'E-

lise de S. Martin de Montmorency , vis-à-

vis de la Porte du Chœur, & à 19. pieds de

diſtance de cette Porte, occupant un grand

eſpace dans la largeur de la Nef C'eſt un

Corps d'Architecture isolé , parfaitement

bien



J U I L L E T. 174o. 1543

bien imaginé , & très-bien executé. Arrê

tons nous d'abord au Tombeau, élevé d'en

viron cinq pièds ſur une eſpece de Baze. Il

eſt de figure circulaire presque dans les trois

quarts de ses dimenſions,'ayant 37. pieds de

ourtour, & faiſant comme l'arriere-Corps

de tout l'Ouvrage. Il eſt incruſté tout à l'en

tour de Marbres de differentes couleurs. Un

Avant-Corps, quarré, long, contigu, au mê

me niveau , & avec les mêmes orpemens,

, continuë le Tombeau, dont la longueur tO

tale eſt d'environ dix pieds.

Il eſt couvert d'une grande Table de Por

phyre, sur† sont couchées deux Fi

ures de grandeur naturelle, représentant le

Connétable & ſon Epouse ; l'un , armé de

toutes piéces, avec ses Ordres de Chevale

rie de France & d'Angleterre, ayant 5. pieds

deux pouces de longueur ; l'autre , vêtuë à

la maniere de son temps, de 4 pieds 5. pou

ces de longueur. Elles sont du plus§

Marbre blanc, & d'un excellent travail.

Dix Colomnes de Marbre d'ordre Corin

thien, posées sur de ſimples Bases, couplées

& eſpacées ſelon les regles, soûtiennent une

demi Coupe, qui fait le Couronnement du

Mausolée. Six de ces Colomnes sont de

Marbre noir, & quatre de Marbre verdan

cien. Ces dernieres ſont d'une grande beau

té & très ſingulieres. On ne se souvient pas

D d'en
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d'en avoir vû de pareilles en France. Elles

sont placées du côté le plus proche du

Chœur.

, Toutes ces Colomnes, dont la hauteur eſt

d'onze pieds deux pouces trois lignes, &

le diamettre de vingt pouces quatre lignes,

sont ornées de Chapiteaux de Marbre blanc,

& portent un Enta lement convenable, sur

lequel s'éleve la Coupe, laquelle eſt de Stuc

& enrichie de pluſieurs ornemens de Sculp

ture.

| Des quatre Colomnes de Marbre verd ,

deux sont couplées avec deux des ſix Co

lomnes de Marbre noir, les deux autres sont

isolées & s'avancent un peu au delà de l'a-

vant-Corps du Tombeau,à 17. pieds de dis

tance l'une de l'autre ; elles soûtiennent de

chaque côté cette partie de l'Entablement

qui eſt en saillie & qui le termine , sur la

quelle on voit deux autres Figures du Con

nétable & de sa Femme. Elles sont de bron

ze , à genoux, & apuyées chacune sur un

Prie-Dieu , le visage tourné du côté du

Chœur.

La hauteur entiere du Mausolée eſt d'en

viron vingt pieds. Il faur avoüer que c'eſt un

bel Ouvrage, qui a quelque chose de grand

& qui frape , c'eſt dommage qu'il n'ait pas

reçu la derniere main du Sculpteur. Il eſt

aisé de le reconnoître , principalement par

l'inte
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tinterieur de la Coupe, dont la Sculpture eſt

reſtée imparfaite, par quelques morceaux de

l, Corniche Corinthienne de Stuc , qui ne

sont pas finis, enfin par les Chapiteaux de

deux ou trois Colomnes, où l'on a tâché

d'imiter le Marbre blanc des autres par une

matiere de même couleur, qui décele l'arti

fice ; mais c'eſt le sort des plus belles choses,

d'atteindre rarement à leur derniere perfecs

tion. On nous a aſſûré que dans le Projet,on

devoit poser sur le milieu de la demi-Coupe

une Resurrection du Sauveur, executée en

Bronze, qui eût terminé tout l'Ouvrage.

C'étoit dans l'esprit de Religion de la Pieuse

Dame, qui sçavoit qu'en mourant avec J. C.

comme avoit fait son vertueux Epoux , on

rcſſuscitoit avec lui, pour ne plus mourir.

On voit en effet au-deſſus de la demi Cou

le Piedeſtal ſur lequel devoit être posée

la Figure du Sauveur.

Ce Monument , au reſte, n'eſt chargé ni

d'Epitaphes , ni d'Inscriptions : le Grand

Homme pour lequel il a été érigé n'en avoit

pas besoin , il étoit au-deſſus de tous les

*Titres. Cependant on voit sur un Mur de la

Sacriſtie son Epitaphe , gravée sur une gran

de Lame de Cuivre, laquelle commence par

ces mots : D. O. M. PosTERITATI Anne

AMontmorancio, cºc. On lit sur la fin : Alacri

Animo mortem oppetiit etatis sue Anno LxxIV.

D ij Cette
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Cette date ne s'accorde pas avec celle de

Du Chesne & de le Laboureur, qui lui don

nent environ 8o. ans de vie. Elle s'accorde

encore moins avec l'exactitude de Mezerai,

qui dit ces paroles remarquables : » Le Con

» nétable mourut le lendemain de ses bles

» sures avec un courage véritablement hé

» roïque, & une force virile, dans une vieil

leſſe preſque décrepite. Puis il fait dire au

Connétable même, répondant à un Cordc

lier qui l'importunoit par d'ennuyeuses ex

| hortations , qu'il n'avoit pas vécu Quatre

vingt ans , ſans avoir apris à mourir un quart

d'heure. L'Epitaphe finit par ce mot, écrit

en gros caracteres Romains, APLANos, sur

lequel nous aurons quelque chose à dire en

temps & lieu. · -

- Dans la même Sacriſtie & sur un Tableau

qu'on y voit, eſt une autre† du mê

me Seigneur , de la façon du célebre Ron

sard. Nous n'en raporterons que la pre

miere Strophe. Du Chesne l'a imprimée tout

du long dans son Hiſtoire , avec les trois ou

quatre autres qui se voyent dans l'Eglise des

Céleſtins de Paris, à l'occaſion du Cœur du

Conétable qui y repose.

Si d'un Seigneur la vertu mémorable

Maugré la mort doit être perdurable,

Si un grand Duc a jamais mérité

- D' ſtre
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D'eſtre immortel à la Poſterité,

| Et ſºjamais une fameuse Hiſtoire

Se doib graver au Temple deMémoire :

C'eſt de celui lequel repose ici , -

Grand Connestable ANNE MoNTMoRENcY,

Grand Duc & Pair , grand en tout, dont la vie

A ſurmonté soy-mesmes & l'Envie,

· En conſacrant comme non abbatu

D'aueun Malheur, ses Faits à ſa Vertu.

Mais ce que nous ne sçaurions omettre en

finiſſant, & que nous emprunterons du mê

me Hiſtorien, c'eſt son amour pour les Let

· tres, comme une suite de celui qu'il avoit

-

pour la Vertu, &c..

» Auſſi, dit cet Hiſtorien , L. P. Ch. 3.

» p. 415. aima-t'il ſingulierement les Lettres

» & les Sçavans Hommes, ainſi que témoi

» gnent quantité de Livres Manuscrits qu'il

» eût ſoin d'aſſembler en la Bibliothéque de

» son Château de Chantilly , à l'exemple du

» Roy François I. ſon Maître , & le grand

» nombre d'Ecrits que pluſieurs célebres &

» ſignalés Perſonnages lui dédierent. Entre

» leſquels Jean de Luxembourg, Evêque de

» Pamiers, Abbé d'Ivri &c. un des plus

» Eloquents Seigneur de son Siécle, print

» la peine de composer sa Vie en Vers Fran

» çois. Jean de Maynier, Baron d'Opede,

, » Conſeiller duRoyau Parlement de Proven

D iij CC»
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» ce, lui dédia ſa Traduction Françoise des

» Triomphes de Petrarque, René Macé de

» Vendosme , ſucceſſeur de Guillaume Cretin,

» Chanoine & Chantre de la Sainte Cha

» pelle, en la Charge d'Hiſtoriographe du

» Roy François I. fiſt en son honneur la

» Connestablerie de Piémont, Provence , &

» Picardie, le jour qu'il fut créé Connestable,

» ainſi d'une infinité d'autres, dont les Oeu

» vres ſe voyent encore en la même Biblio

» théque , & au Cabinet des Livres de

» Chantilly.
-

#2 #2#2#2#2#2# :#º#>

LE BE RGE R INFORTUNE',

ou L'A M A NT A U DES ES P OI R.

E L E G I E

Envoyée à l'Académie de Toulouse au mois

- de Janvier 174o.

Vous , pour qui j'ai brûlé de la plus vive flâme ,

Seul objet de mon cœur, Idole de mon ame ;

Vous qui fû es toujours & mes Rois & mes Dieux,

Recevez & mon cœur & mes derniers adieux.

Quoique je vous éprouve inconſtante & légere,

Je ne puis arracher le trait qui m'a ſçû plaire :

Vous déchirez mon ame en enflâmant mon cœur ;

- - Pour

- --
-
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pour lui ſans vous, Aminte, il n'eſ point dº ººº

, heur. - -

D'un plaiſir séducteur, ô trop flateuse idée !

Helas ! dans les ardeurs de mon ame obsedée ,

Pourquoi m'abusois-tu par ton charme trompeur 2

Pour me ſaire mourir d'amour & de langueur ?

L'aurois-je pû penſer, qu'en une ardeur ſi pure ,

Du mépris outrageant je ſentirois l'injure ,

Et qu'oubliant ſi-tôt la foi de vos ſermens,

Vous rompriez des nœuds ſi doux & ſi chamans ?

C'en eſt donc fait, cruelle, & je n'ai plus d'Amantº

Envain dans les ardeurs du feu qui me tourment°,

Je rapelle en mon cœur ces momens précieux ,

Momens trop tôt paſſés, momens délicieux ,

Où cedant aux douceurs de notre ardeur extrême ,

Nous goûtions des plaiſirs ignorés des Dieux mê

f(lte

Souvenir trop charmant, aliment de mon cœur ,

Ne me laiſſerois-tu qu'amertume & fureur ?

Je ne reverrai plus ces charmantes soirées,

Du feu de notre amour ſeulement éclairées ,

Qui dans un sombre voile irritant nos deſirs ,

Nous conduisoient enſemble au comble des plai

ſirs :

A ces émotions, à ces douces careſſes,

Qu'un vif amour inſpire en ces tendres yvreſſes,

où notre cœur en proye aux transports les Pº

doux , • • • •

D iiij Peut
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Peut douter ſi les Dieux ſont plus heureux que

nOuS ; -

Aneantiſſemens d'une ame extaſiée,

D'un torrent de plaiſirs, éperduë, embrasée....

Ah ! doueeur ineffable , adorable tourment !

Puis-je me séparer d'un cœur que j'aimai tant ?

Il le faut bien, hélas! une ingrate que j'aime

Se rit de mes tourmens , de ma douleur extrême ,

Un plus heureux Berger eſt l'objet de ses vœux ,

Si je puis l'oublier , c'eſt tout ce que je veux.

Aſſés & trop longtemps ma flâme méprisée

Doit craindre du Public le blâme & la risée ;

On peut ſans s'avilir ſe ſoûmettre à l'Amour ,

Quand nos feux ſont payés d'un ſincere retour ;

Mais languir triſtement aux pieds d'une Maîtreſſe,

· Qui n'a pour vos ardeurs que mépris & rudeſſe,

Qui non contente encor de vous voir malheureux,

Accepte d'un Rival & la main & les feux.. ...

O comble de douleur ! ô ſource de ma plainte !

Dur & cruel tyran, mais adorable Aminte ,

Si vous ſentiez les maux qui déchirent mon cœur,

Ah ! loin de differer à faire mon bonheur,

| Vous-même prenant ſoin de mes tendres allarmes,

Des feux de votre amour je ſentirois les charmes ?

Tu t'abuſes , mon cœur ; cette fidelité

Que tu gardas toujours avec ſincerité,

Helas : n'eſt d'aucun prix auprès de la cruelle. , .

Tu
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Tu brûles vainement d'une flâme ſi belle ; '

Envain pour l'attendrir ſur ſon manque de foi,

Tu rapelles ce cœur qui s'éloigne de toi ;

En vain dans les tranſports, dont ton ame eſt gui
- dée, • ;

Tu gardes de l'Ingrate une adorable idée :

Tout doit t'encourager dans ton juſte dépit ,

A ſuivre dans ta rage un changement ſubit ;

A faire ſucceder, pour comble de vengeance,

Plus de haine à l'Amour qu'il n'eût de violence. . ".

Dans ces triſtes accès, quittons, quittons des Lieux

Qui pourroient m'inspirer des transports furieux, .

Et que ſç is-ie 2 peut être en mon âpre colere,

Inſulter à la fin l'objet qui m'a ſçû plaire.

Il vaut mieux ſur mes ſens prendre quelque pou

voir ,
-

Et contraindre en mon cœur mon juſte deſeſpoir.

Fatale paſſion, doux charme de ma vie,

Il ne me reſte plus que rage & jaloufie. #

Ah ! plûtôt pour punir la cruelle à ſon tour,

Prenons pour quelqu'objet tous les feux de l'A-

mour ,

Et brûlant pour lui ſeul d'une conſtante flâme,

- Livrons-lui ſans réſerve & mon cœur & mon ame.

' oui , j'y ſuis réſolu , pour pouvoir m'engager ,

Je veux une beauté , non facile à changer ,

Mais qui dans ſes liens & conſtante & fidelie,
D v Brûle
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Brûle toujours pour moi d'une flâme nouvelle ,

· Qui me faiſant aller de plaiſirs en plaiſirs,

Sçache par ſa douceur prévenir mes deſirs ;

. Et dont le cœur ſans fard, incapable de feindre ,

M'aime d'un pur amour, ſans jamais se contrain

dre. -

Eh ! la peut-on goâter cette felicité ,

qu'une Femme adorable en ſa fidelité,

Répand ſur toute l'ame , enyvrée , éperduë

D'un plaiſir enchanteur que l'on ſent à ſa vûë ? .

Non, rien ne fut jamais plus faux & plus trompeur,

Qae ce charme des yeux , & ce poiſon du cœur :

Caprice, fauſſeté, trahiſon, inconſtance,

C'eſt de la Femme enfin toute la quinteſſence,

| Et malheur à celui qui tombant dans leurs fers,

Sert par un dur deſtin d'exemple à l'Univers !

Va ; fui donc loin de moi, fatale frencſie,

Et de ton noir poiſon n'infecte plus ma vie ;

Je vais chercher la paix en quelqu'Antre exilé,

Où de Femmes jamais il ne me ſoit parlé.

#S3，

ASSEAM.
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# ### # : # #######,

A S S E M B L E E P v B L I Q v E

de l'Académie des beaux Arts , à Lyon,

tenue le 4. May 174o. M. de Ruols,

Préſident, ouvrit la Séance par le Discours

ſuivant.

Me s s1 eva s, -

Ce n'est pas précisément pour répandre

le goût & l'amour des Sciences qu'on a

établi dans les Académies l'usage des Aſſem

blées publiques.Un avantage, plus ſolide

encore, fait ouvrir au Public les portes de

ces aziles des Beaux Arts. Il y est admis

pour décider de nos Recherches , pour

aplaudir à nos ſuccès , pour juger ſi nous

ſommes des Citoyens inutiles, & ſi nous

· formons un Corps précieux à la Société. .

Vous le ſçavez , Mrs , nous ne cherchons

dans nos Travaux que les plus ſolides ayan

tages, par la perfection des Arts. Je ne

craindrai pas, autorisé par l'u age, d'en

con incre le Public en raporta t le détail

des fuits de nos v,illes , le produit de cha

que jour Acad mique , l'Hiſtoire de nos

' occupations depuis le 12. Décembre 1739 ,

jour de notre de n *re Aſſemblée publique.

Refléxions ſur une Aurore Boréale , qui a

- D vj | été
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été aperpué dans le llVirtemberg, vers la fin de

cette derniere année. Ces Réfléxions nous ont été

· envoyées par M.Moeglin, Médecin à Tubinge,

• c Académicien Honoraire parmi nous.

Mémoire ſur la néceſſité des Froportions

dans l'Architetiure, accompagné des Deſſeins

de diférentes Eglises de Rome , levés par

l'Auteur même, tels que S. Andréde Laval,

S. Ignace , S. Charles du Cours.

Ces Deſſeins, & la Diſſertation tendent à

faire voir que les Proportions dans l'Art de

conſtruire , ne ſont rien moins qu'arbitrai

· res. Cette vérité ne l'eſt pourtant pas uni

' verſellement dans la Pratique , on voit des

· Monumens publics réparés depuis peu de

jours, qui, malgré leur magnificence, nous

aprennent que l'ignorance donne au hazard

· des Leçons d'Architecture, & qu'on les

ſuit en aveugle , au mépris des Regles les

Plus certaines. - -

Nous avons déja fait part de la Vie du

Comte de Marſigly, écrite par Dom Hebert

Quincy , de l'Académie de l'Inſtitut à Bou .

logne, & l'un de nos Académiciens Hono

raires, qui nous l'a envoyée. * .

Cette Vie, Ouvrage encore Manuscrit,

indépendamment des traits qui caractérisent

l'homme de Condition , l'homme Guerrier,

· nous a fourni la lecture de pluſieurs Mor

| ceaux qui font honneur à l'Académicien.
Obser

#
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Observations exactement faites en diférens

endroits de cette Ville, des variations ſurpre

nantes du Barometre, lors des grands vents

qui ſe firent ſentir dans le mois de Decembre

de l'année derniere.

· Un Académicien a fait part à l'Académie

d'une Lettre , que lui a écrite un Médécin

- Etranger ſur les Propriétés du Fer, par ra

port à diférentes Maladies.

Discours ſur le tempéramment dans l'ac

cord des Inſtrumens de Muſique : ſur la

Théorie duquel l'Académicien prétend que

AM. Rameau , lui-même , n'a rien détermini.

Ce Mémoire eſt accompagné d'un Inſtru

ment imaginé par l'Auteur , pour arriver à

une Pratique sûre dans l'accord, il lui a don

né le nom de Phtongometre ou Mesuredu Son.

Mémoire ſur la Serrurerie, avec une Ex

plication de toutes les Parties qui en forment

le Méchanisme. % * . -

Cet Ouvrage , qui fait partie de celui que

nous avons entrepris ſur l'Hiſtoire des Arts,

eſt accompagné de pluſieurs Obſervations,

propres à rendre les Ouvragés en Fer plus

ſimples & plus faciles à travailler : c'eſt en

· effet l'objet & le plan de cette entreprise

i, particuliere. - · · · ,

| | Obſervations Météréologiques, faites à Lyon

pendant l'année 1739 , & comparées à celles

faites à Toulonpendant la même année. •.
f
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Remarques ſur les diférentes conſtructions des

Barometres, & ſur leurs diférentes inégalités.

Observation de l'Eclipse de Lune arrivée

le 13. Janvier 174o.

Nous en étions là dans nos Travaux

Académiques , lorſque M. de Fleurieu ,

Prevôt des Marchands , & Commandant

de la Ville , en l'abſence du Gouverneur,

voulut bien les partager avec nous. Ce jour

heureux ne nous laissa rien à déſirer pour

le luſtre de cette Académie. Elle s'aplaudit

de voir compléter le nombre de ſes Mem

bres par un Magiſtrat, qui fait le bonheur

de la Ville , par ſon intégrité , par ſa vigi

lance, & par l'heureux don de gagner tous

ceux qui l'aprochent. Cet illuſtre Académi

cien a ſçû de tout tems allier des fonc

tions importantes & continuelles avec l'é-

tude des Sciences ; elles ont toujours fait

, ſes délices ; il en cſt à préſent l'ornement :

s'il a obligation aux Lettres de cette poli

tesse d'eſprit, de ce goût sûr & éclairº, qui

s'allient ad mirablement dans lu avec les

lumieres les plus étenduës , avec le diſcer

nement le plus fin , les Lettres l m ont obli.

gation à leur tour de l'emula"ion qu'il ins

pire aux Sçavans par ſon exemple , & par

l'aprobation qu'il donne à leurs ſuccès. Ce,le

qu'il a donnée aux Ouvrages ſuivans, nous

répond des ſuffrages du Public.

AMé
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· · Mémoire écrit en forme de Lettres ſur l'ori

gine & la formation des Couleurs, raportées

- aux Fleurs cr aux Papillons , ſoûtenu d'une

comparaison de la conduite de la Nature dans

la végétation , avec les Operations Chymiques.

Ce Discours doit être ſuivi d'autres Re

cherches, dont la perfection des Teintures

ſera l'objet. t , , ,

- Diverses Observations de la Déclinaison &°

Inclinaison de l'Aiguille aimantée , faites à

- Toulon.

Observatiºns d'une Aurore Boréale qui y

a paru, & de l'Eclipse de l une du 1 3.fan

vier dernier, dont il a déja été parlé.

Le tout joint a une Description de l'Ins

· trument dont ſe ſert l'Académicien ( Hy

drographe de S. M. ) pour mésurer la quan

"tité d'Éau qui tombe toutes les années.

Un Académicien a fait part à l'Académie,

des Lettres que lui a écrit M. Duhamel ,

de l'Académie Royale des Sciences ſur

, plusieurs articles concernant les Matiéres

ue nous traitons dans nos Assemblées, in

§ des Sujets attachés à chaque

Classe particuliére. |

Le même Correspondant à Toulon nous a

envoyé une Description du Cabestan dont on

ſe ſert ſur les Vaiſſeaux , avec le dét il des in

rcnvéniens auxquels ſon usage assujettit, &

· les diférens Projets qui ont été tentés jus

· qu'a present pour les éviter. Plu
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Plusieurs d'entre nous remplis du Sujet ,

· travaillent , chacun en particulier , & ont

promis de ne point ſe communiquer leurs

• Ouvrages, qu'après qu'ils les auroient en

voyés à Paris, avec les précautions ordi

Ila1fCS. -

: Discours ſur l'Art des Fondeurs, particu

liérement par raport à la Fonte des Cloches,

· avec des Calculs Géométriques des propor

tions nécessaires pour déterminer les diférens

Sons. L'Auteur fait voir quelle doit être la

proportion du Battan , en raison avec une

- Cloche, la diférente Configuration des Clo

ches à la Françoise & à l'Italienne ; & il

· nous a donné le Modéle d'une Cloche à la

Françoise, fonduë exprès, & qui ſert de

preuve à ſa Dissertation.

Mémoire ſur le Mouvement des Planetes ,

dans lequel on fait voir l'accord des Vérités

Aſtronomiques , qui ne ſont point conteſtées ,

avec les propriétés des Orbirtres Elliptiques.

Ce Mémoire ſert d'explication à un des

principaux articles de l'idée générale de

Physique, qu'a donnée ce même Académi
C1C Il . -

Recherches Hiſtoriques au ſujet d'une Source

Vitriolique , curieuse , qui eſt à quelques lieuës

de Lyon. Ces Recherches ſeront bien tôt

ſuivies de la Partie Phyſique, qui décou

vrira l'Analyſe & les propriétés des Eaux de

cette Source. · Des
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Des dons de la Nature , qui ont excité

l'attention & la curioſité des Sçavans éloi

gnés , ne peuvent être placés ſous nos yeux,

, ſans mériter de notre part encore plus d'at

tcnt1On.

Mémoire accompagné du Modéle d'une Ma

chine propre à piler les Drogues, & pour ſer

vir à cet usage dans la Pharmacie de l'Hôtel

Dieu de cette Ville , avec les Calculs qui en

prouvent les effets. Grace à l'Auteur de cette

Invention, une personne pourra ſuffire dé

ſormais à un travail qui en occupoit un

grand nombre autrefois , dans une Maiſon

où il ne ſçauroit y avoir trop d'ouvriers.

L'Auteur a été animé à cet Ouvrage par

celui de Mrs les Recteurs de cette Maison,

préposés à cette Partie, & il a le premier

ſenti les inconvéniens d'un travail multi

plié. On ne peut que loüer le zéle de l'un

& de l'autre.

Mémoire & Explication d'une Machine

ropre à faire tailler ſur le Tour toutes ſortes

de Vis, quelle que ſoit la diſtance entre leurs

helices , à gauche comme à droite , ſans le

ſecours d'aucun Mandrin. L'Auteur de ce

Mémoire , versé dans l'Art du Tour , dont

il ſçait ſe faire un amusement aimable , n'a

as crû devoir produire un garant plus in

· faillible de ſon idée , que l'éxécution mê

me. On ne croit pas que ce moyen de les

perfec
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perfectionner dans un point qui leur est

auſſi essentiel, ſe trouve, ni dans l'Ouvrage

du P. Plumier, ni dans aucun autre ſur ce

Sujet. -

Mémoire en forme de Lettres , contenant la

Description du Voyage de Naples, en partant

de Rome. Tout ce qui peut intéresser la curio

sité, soit sur la Route so t dans la Ville, qui

en est le terme, se trouve décrit cr accompa

gné de Remarques ſur chaque bjet particu

lier. Elles ſont l'Ouvrage d'une profonde

connoissance de l'Antiquité, d'un goût per

fectibnné, d'un discernement éclairé , d'un

esprit vrai.

L'Académicien Voyageur, ( M. de la Mon

ce, ) en écrivant , pour ainſi-dire , d'après

les Lieux & les Objets même, n'a eû à em

prunter des Relations les plus modernes, que

l'occasion de relever bien des fautes échapées

ou au défaut de lumieres, ou au manque de

fidelité dans les Faits.

Introduction à la Physique de Newton ,

propre à bien faire connoître ce Philosophe, &°

à mettre en état de juger qui sont les mieux

fondés, ou Newton dans son Syſtême, ou ses

adversaires dans leurs Objections.

Le Syſtême de l'Attraction, qu'il faut ſe

donner de garde de vouloir conſiderer dans

un point Phyſique, eſt, comme l'on sçait ,

le premier ſujet de méditation qui ſe présen

- - tc
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te dans cette Phyſique, par conséquent dans

ſon Introduction. On renvoye à la lecture

de cet Ouvrage, ſans en rien dire de plus ;

il eſt des Sujets dont la ſimple esquiſſe ne

peut donner aucune idée. L'Ouvrage ſera

continué par l'Académicien dans le même

Ollt. -

Mémoire sur la Théorie des Cadrans Solai

, res, & la pratique d'un Instrument inventé

par l'Académicien, pour tracer toutes sortes de

Cadrans, & trouver les hauteurs, avec une

· aplication des Regles de la Gnomonique à la

position des diférens points de la /erre sur les

Cartes Géographiques. -

Recherches sur la cause des Vents, leur nom

bre, leurs avantages, les diférens Pays dans

chacun desquels un Vent particulier regne.

Il faut convenir que dans une partie de ce

Mémoire l'Observateur curieux goûte plus

de ſatisfaction que le Philosophe. Ces Re

cherches ſeront ſuivies d'une Explication cu

rieuse des autres Météores ; nous attendons

auſſi du même Académicien l'Hiſt. desCou

rans, il ne sçauroit la refuser à nos ſouhaits.

Petit Entretien sur les trois sortes de Beaume

du Pérou, auquel est joint un Dessein crayonné

de l'Arbre qui le produit,& que les Indiens apel

lent Zilo, ou GoLmorra Zilo. L'Académicien

a mis ſous nos yeux un Coco plein de l'es

ece de Beaume qu'on apelle Beaume Scc ,

& qui a diſtilé de l'Arbre.
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Voila, Mrs, le détail des Ouvrages qui

nous ont occupés depuis cinq mois; le fond

ſur lequel nous travaillons eſt inépuisable,

& toujours également fºcond , auſſi les fruits

qu'on en recueille bien differens des produc

· tions de la Nature, dépendante de la vicis

situde des Saisons, s'offrent toujours avec une

· égale abondance aux yeux d'un Sçavant , &

l'invitent à des Recherches plus profondes.

, Cet attrait n'eſt pas le ſeul qui nous guide

dans nos Etudes, nous les dirigeons vers un

· objet plus réel & plus effectif, je veux dire

la perfection des Arts, pour la commodité

& l'avantage de la Societé ; c'eſt pour cela

que , ſuivant un Reglement établi parmi

" nous , M. le Sécretaire eſt engagé de procu

rer la lecture des Ouvrages de l'Académie à

ceux qui ſouhaitent de les voir , ſi ce ſoin eſt

· un aſſujettiſſement, ſon zéle pour tout ce qui

eſt devoir Académique, ne lui permet pas de

s'en apercevoir.

Ensuite M. Albouy, fils, lût une Diſſerta

tion, dans laquelle il a tâché d'établir, que

le Nitre qu'on apelle Aërien, étoit purement

'imaginaire. Après une courte explication de

l'Analyse du Nitre , une connoiſſance des

Lieux d'où on le tire , & de ſes prétendus

effets, l'Académicien réünit toutes les preu

ves, qui paroiſſent concourir dans ce Syſtê

me, pour détruire l'exiſtance d'un Nitre Aë

- | rien ;
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rien ; il employa à ce ſujet pour preuve la

diſtillation de l'esprit acide, & ſoûtint dans

ſon Discours , que l'Air ni la Terre ne ſe ré

géneroient point en nouveau Nitre, & que

la chaleur du feu n'éxaltoit point les Sels.

M. l'Abbé de la Croix lût auſſi un Dis

cours ſur les Volcans. Il s'attacha à discuter

les objets qui ſuivent. -

Quand eſt-ce que le Mont Vésuve a com

mencé de s'enflammer ?

Y a-t'il eû des interruptions ? Et pendant

les interruptions le feu s'eſt-il éteint ?

Le Mont Vésuve n'a t'il jamais changé de

forme ?

De quelle nature eſt la matiere qu'il jette ?

Comment peut-elle s'enflammer ? Com

ment eſt-elle lancée au-dehors ? Se repoduit

elle ?

Y a-t'il une communication entre les Vol

canS ? -

Le Feu central eſt-il néceſſaire pour les

roduire ?

^ Ces diférentes Recherches que la vûë des

Lieux même a inspirées à l'Académicien, ont

donné lieu à un Syſtême qu'il a présenté ſur

les Volcans, & qui paroît oposé à tous ceux

que les Phyſiciens ont imaginés jusqu'ici.

EPITRE
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# %### :###:## ###

E P I T R E.

A Mad. Riccoboni.

D Récieux ornement des trésors d'Italie ,

Qu'admire incessament le François Spectateur ;

Eleve d'Erato, (1) Terpsicore, (1) & Thalie; (3)

Belle Riccoboni, dont le Jeu séducteur -

A tous tes mouvemens tient mon ame asservies

Daigne lire les Vers d'un tendre Admirateur,

Des merveilleux talens dont t'orna la Nature.

Tu n'y verras rien moins qu'un éloge flateur,

Que l'aplication ternisse & défigure ;

C'est la voix du bon sens, c'est la vérité pure ;

Si je te loüe enfin, c'est du moins sans fadeur.

La loüange n'est plus qu'un tribut légitime,

Lorsqu'aux gens à talens elle peut se donner ;

Et la leur refuser, c'est se charger d'un crime

Que jamais le Public ne pourra pardonner.

Un Eloge fondé sur la base assurée

Des succès éclatans d'un excellent Acteur :

(1) Erato. aux Rôles

d'Amantes

(2) Terpsicore,>doit se prendre ici2 à la Danse.

(3) Thalie, pour la Déesse A/aux Rôles de

qui préside. Suivantes.

De
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, Le ces mêmes succès prolonge la durée ,

Est goûté du Public, honore son Auteur ,

| Et flatant son Héros du plaisir enchanteur

| De voir graver son nom au Temple de mémoire,

Augmente ses efforts, ses talens & sa gloire.

Que dis-je, d'augmenter ta gloire & tes talens ?

Je n'ai pas ce dessein qui choque le bon sens.

Lelio, ce nom seul consacré dans l'Histoire,

Qui des fameux Acteurs célebre la memoire,

Aprendra quelque jour à nos neveux surpris,

Que les vrais Partisans du plus parfait Comique,

Nouveaux Italiens au milieu de Paris,

· Admiroient un Héros du travail Dramatique, (1)

Dont les yeux exerçant un pouvoir tyrannique,

, Sur l'esprit suspendu de tous ses Spectateurs ,

Les faisoient, à son gré, rire ou verser des pleurs.

Qu'enfin tranquille au Port, à l'abri des orages

D'une Mer pour lui seul exempte de naufrages,

Il savoure à longs traits les douceurs du repos,

A l'ombre des Lauriers acquis par ses travaux.

C>n dira de son fils célebrant la mémoire,

Qu'il soûtint de son nom le mérite & la gloire.

Ce seul mot à jamais dans la suite des tems,

Doit immortaliser sa gloire & ses talens.

(1) M. Lelio, Pere, qui n'est pas moins connu par

ses Ouvrages que par les aplaudissemens qu'il a mérités

pendant un si long-tems sur le Théatre ltaliem.
º

| - - {l
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-;l nous fait admirer tout ce qu'il veut paroître,

Et ses succès constans le font seuls reconnoître.

Unie à ce Héros par le Plus doux lien , -

Quelque aplaudissement que son mérite obtienne,

vous suivez par tout, là ta gloire º la sienne,

Comme un instant après son triomphe est le tien.

Ainsi parmi des fleurs nouvellement écloses ,

on voit à chaque pas & les Lys * les Roses ,

envi, relever les couleurs

Vous

L'un de l'autre , à l'

Pour moi je suis Sterlin , tant que Sterlin t'adore ,

Mais le même devient un Monstre que j'abhorre

Aussi-tôt qu'il ressent º° infidelle ardeur ,

Et soûtient sans changer tes soupirs & tes larmes.

Ah l faut-il qu'un Amant qui causa tes allarmes ,

Ne doive qu'aux remords & ta main & ton coeur !

Et tantôt me livrant à l'amour qui me guide,

Je suis ce tendre Amant dont le respect timide

A besoin d'un détour Pºº déclarer ses feux ;

Je joüis des douceurs de son destin propice ;

Ah ! se peut-il qu'un sort aussi rare qu'heureux »

Naissant sur le Théatre » expire à la Coulisse ?

pouvoir que donne la justice

Mais juge du

ton Art répand dans tousles cº ;
Au charme qu€

Le public adoptant un caprice coupable , (1)

(1 la Fille Arbitre ( - Mad. Var

D ) les Billets doux,† pget0/2•

ans 5 la Surprise de §# º | Clarices

la haine, ôle ClC Lucile.
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De la haîne avec toi savoure les douceurs. -

Et pour lui, Lisidor est un Monstre effroyable,

Dont il aime à causer l'amour & les malheurs ;

Mais ce qui va paroître encor plus incroyable,.

J'ai desiré.... quels vœux hélas! pour un Amant !

- J'ai souhaité ta haîne en ce cruel moment,

Pour repaître mon cœur de la charmante idée

D'avoir quelques instans regné dans ta pensée.

si ton Art peut séduire un cœur vraiment épris,

Jusqu'à lui faire aimer de mortelles a'larmes,

| Quel effet doit-il faire aux yeux de tout Paris ?

Mais c'est trop peu pour toi du mérite & des charmes,

Et ce sont, à ton gré, des apas peu flateurs :

Tu veux devoir encor à de plus fortes armes

L'Empire souverain des esprits & des cœurs,

Et joindre à tant d'attraits des graces infinies,

Un esprit dont ton Sexe est rarement orné ,

D'oû les obscurités sont pour toujours bannies »

Et d'autant plus charmant qu'il n'est jamais borné

Par l'obstacle honteux d'une triste ignorance,

Que décore souvent une vaine assurance,

Qui passe à la faveur des frivoles honneurs,

Que l'homme croit devoir aux attraits séducteurs

De ces vaines Beautés qu'un Printemps a vû naître,

Qu'un Eté fait fleurir, qu'une Automne mûrit,

_ Et dont après l'Hyver, qui les fait disparoître,

Au retour du Printemps le nom même est détruit.

- E , Tel
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Tel est le sort cruel que l'avenir prépare

A ces Divinités qu'on adore à Paris. ，

De vices, de vertus, assemblage bizarre, | |

Leur conduite fait voir à leurs Amans surpris, |

Que ces apas sont vains, que leur esprit s'égare ; [

S'ils leur offrent des cœurs sincerement épris, \

Qui des charmes réels devroient être le prix. \

Une Beauté solide & toujours estimable , - #

Ne connoît ces abus que pour les éviter ; |

Elle charme toujours, sans vouloir être aimable, |

Et méprise des vœux qu'elle peut mériter. | |

C'est à tant de vertus que mon cœur rend les armes |

Et des titres si doux me semblent les seuls charmes, l

Dignes de captiver un cœur dont le bon sens , |!

Le goût, la probité, regle les mouvemens. l

Je regardois les traits d'un mérite si rare,

Comme le pur effet d'un caprice bizare. | |

j'esperois, en un mot, conserver ma froideur , ，

A l'impossible même attachant mon bonheur. |

Par mes seuls sentimens mon ame étoit guidée ;

Enyvré du plaisir de former mon vainqueur, · ' |

Je crûs que cet objet de ma sincere ardeur |

N'existeroit jamais que dans ma seule idée.

Mes yeux en te voyant d'accord avec mon cœur,

M'ôtent jusqu'au plaisir d'une si douce erreur.

Je puis donc, sans éteindre un amour qui t'irrite,

Je puis brûler pour toi d'un feu toujours nouveau, .

. Rit
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Et n'adorer en toi que ce rare mérite , -

Dont j'avois, sans te voir, ébauché le Tableau.

· Belle Riccoboni, permets que je te voye, -

C'est le sort du Public, hélas! pour un Amant,

Quel état que celui d'un Monde indifferent,

Qui vers toi n'est jamais conduit que par la joye,

Et dont l'unique but est son amusement !

Mais si tôt que je vois à la fin d'une Piéce,

Que ta main est le prix d'uue feinte tendresse ;

Le séduisant espoir dont tu viens m'enflâmer,

Me fait sentir alors que sans cesser d'aimer,

Le plus fidele Amant n'est pas toujours le même,

Et sans changer d'objet, peut changer de systême.

Je ne suis plus enfin cet Amant malheureux,

Qui craint qu'un seul regard ne trahisse sa flâmg.

La douce illusion dont tu remplis mon ame,

Veut que je sois plus tendre & moins respectueux.

C'en est fait & je vais te déclarer mes feux., ..

Mais l'Amour arrêtant ce transport trop rapide,

Vient m'accabler du poids d'un rigoureux devoir,

Qui m'inspire une ardeur plus vive & plus timide,

Et borne mes plaisirs à t'entendre & te voir.

M A D R I G A L à la même.

Conseil.

R. Ecevez un avis & juste & salutaire

De la part d'un Amant, dont le sort seroit doux,.

, B ij Si
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S, puisque votre Epoux a seul droit de vous plaire,

Vous ne plaisiez qu'à votre Epoux.

ctctctctctctctctctctctctº

L ETTR E de M. de Juvenel, à M. de

pr• • •, sur l'Essai d'Histoire des Sciences,

des Belles-Lettres & des Arts. -

Ous desirez,Monsieur, que je vous tra

ce le Plan racourci de mon Eſſai d'His

toire des Sciences, des Belles-Lettres & des

Arts, & que je vous expose la Méthode que

j'ai suivic dans la compoſition de cet Ou

vrage. Je ne puis m'empêcher de faire ce

que vous ſouhaitez; mais il eſt à propos ,

avant que d'entamer l'analyse de cet Abregé,

de vous dire quel a été le but que je me ſuis

proposé. Quoique les bornes étroites de

i'esprit humain ne permettent pas de s'apli

uèr géneralement à toutes les Sciences, il

eſt néanmoins très-utile d'en connoître l'His

toire, qui consiſte dans la recherche de leur

origine, de leur progrès & des GrandsHom

mes qui ont parû. Cette Hiſtoire eſt d'une

étenduë immense ; elle embraſſe tous les ſié

cles ; elle s'étend ſur tous les Peuples qui ont

sçû faire usage de leur raison. Et comme

tous les tems & toutes les Nations ont un

caractere qui leur eſt propre, & qu'il ſe ren

CQnttc
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contre dans les esprits une difference presque

infinie, cette varieté offre un Spectacle qui

plaît, qui intereſſe, & qui donne même

· des inſtructions admirables à qui ſçait en

profiter. -

Mais l'Hiſtoire Litteraire , riche en Mé

moires particuliers, n'a pas de Corps com

plet des parties qui la compoſent ; & c'eſt

probablement à l'abondance des matieres

qu'elle renferme, qu'on doit attribuer son

extrême pauvreté. Il ſeroit à fouhaiter que

quelque Sçavant voulût bien remplir ce

vuide. Pour moi qui ſens la néceſſité de pro

portionner mon travail à mes forces, je

me contente de donner au Public l'eſquiſſe

d'un Tableau , dont je laiſſe l'execution à

une main plus habile ; trop heureux ſi les .

contours de cette ébauche ſont bien pronon

cés, toutes les parties bien deſſinées,& qu'il

n'y manque que l'éclat des couleurs.

En effet un Abregé exact, ſans être en

nuyeux , & concis ſans être ſuperficiel , a

ſon agrément & ſon utilité. Les jeunes Gens

qui ont reçû une bonne éducation s'y re

connoiſſent par tout. Ils retrouvent des

sçiences & des ſçavans dont les noms leur

ſont familiers, & ils aprennent à mettre tou

tes ces choſes dans une ſituation naturelle.

Ils voyent avec plaiſir les differens caracteres

· des Hommes illuſtres, & dans le cours de

- E iij leur
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leur vie ils ſçavent où raporter tout ce qu'ils

liſent, tout ce qu'ils entendent ſur les Scien

ces & ſur les Arts. La peine eſt plus gran

de pour ceux qui n'ont point de Lettres,

& qui n'ont pas fait les études ordinai

res. La plûpart ſe plaignent de leur mé

moire ; qu'il me ſoit permis de le dire, ils

devroient plûtôt ſe plaindre de leur mau

vaise éducation.

D'ailleurs, quelque grande que puiſſe être

l'utilité des Cartes particulieres , qui met

tent ſous nos yeux tout le détail d'un Royau

me , ou d'une Province , on ne ſçauroit nier

u'une Carte univerſelle ne ſoit d'un grand

§ pour aprendre à ſituer dans leur tout

ces differentes parties de la Terre. Ainſi ceux

qui liront cet Abregé d'Hiſtoire Litteraire,

verront avec quelque plaiſir tous les siécles

précédens ſe§! , & toutes les Na

tions polies paſſer,-pour ainſi dire , en peu

d'heures devant eux. Mais, ce qui eſt plus

important, & qui aide infiniment la mémoi

re, ils trouveront certains tems marqués par

quelque Evenement , auxquels ils pourront

ajuſter tout le reſte. C'eſt ce qui s'apelle

Epoque, & qui , dans l'Hiſtoire des Scien

ces , roule ſur leur origine, lettr progrès,

leur perfection, leur détadence, & leur rétabliſſement. - N

Tel eſt le but que je me ſuis proposé. Si

- je
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1'ai atteint, c'eſt au Public à en juger. Mais

pour vous mettre au fait de la méthode que

j'ai ſuivie , & de la forme que j'ai donnée à

cet Eſſai, deſcendons dans le détail. .

· J'ai crû que je devois me conformer au

cours d'Etudes qui se trouve établi dans les

Ecoles publiques. On y enſeigne premiere

ment la Grammaire , & tout de ſuite la Poë

tique, la Rhétorique , la Philosophie & les

- Mathématiques.A ces Etudes qui ſont com

munes à tous les jeunes Gens, ſuccedent cel

les qui ſont propres à chaque profeſſion : la

Théologie, la Juriſprudence , la Médecine ,

la Peinture, la Sculpture, la Gravûre. Tel

eſt à peu près l'ordre dans lequel j'ai mis les

Sciences, les Belles-Lettres & les Arts.

La connoiſſance des Langues eſt comme

1'inſtrument de toutes les Sciences , & la

Grammaire facilite cette connoiſſance. La

Langue Hébraïque eſt conſtamment la plus

ancienne. Je tâche d'en donner le Caractere.

Je diſtingue les tems où elle a été la Langue

commune des Juifs, & ceüx où elle n'a été

connuë que des Sçavans : Je marque les cau.

ſes du peu de progrès que cette Langue a

· fait en Occident pendant une longue ſuite

de siécles ; & je fixe l'Epoque du renouvel

lement de cette Etude, ce qui me donne lieu

de parler des plus célebres Hébraïſans Alle

mands & François, & des differenſes Gram

maires Hébraïques. E iiij " La
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La Langue Grecque vient ensuite. On

voit ici son origine , ses Dialectes ; en quet

tems elle pénétra dans l'Italie ; par quels

degrés elle vint à dégénerer & à ſe corrom

pre ; quelle fut la cause de son rétabiſſe

ment dans les Païs Occidentaux , où elle

avoit été ſi long tems ignorée ; enfin , la bi

zarrerie de sa deſtinée, qui la fit d'abord

resp. cter en France , & tomber ensuite dans

le mépiis, ſelon qu'elle fut maniée, ou par

de beaux esprits, ou par des pedans.

La Langue Latine, groſſiére dans ſes com

. mencemens, s'enrichit des dépquilles de la

Langue Grecque , & arriva à sa perfection

du tems de Ciceron. On donne ici une no

tion de ce qu'on apelle Urbanité Romaine,

& l'on remarque les changemens que cette

Langue eut à eſſuïer après l'empire d'Au

guſte. Ceux dont le goût n'étoit pas gâté ,
eſtimoient le langage des Anciens; & des

Savans s'attachoient à l'expliquer. C'eſt à

cette occaſion que je passe en revûë les plus

fameux de ces Grammairiens. Cependant le

mal alla en empirant, & le Latin ceſſa d'ê-

tre une Langue vulgaire. Alors on ſe mit à

chercher divers moyens de l'enſeigner , &

d'éclaircir les Auteurs qui avoient écrit dans

des tems plus heureux. Vous ſentez bien,

M. que le Lecteur doit s'attendre à trouver

en cet #ndroit une Hiſtoire abregée des
Méthodes
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Méthodes Latines, & des Commentaires.

Les Langues vivantes viennent à la ſuite

des Langues mortes, & la Langue Fran-.

çoise paroît la premiere. On la prend au

berceau. On la ſuit dans ſes differens âges ,

& on la conduit à sa perfection. C'eſt à cette

époque que je mets l'établiſſement de l'Aca

démie Françoise. Je fais ensuite le parallele

de la Langue Italienne & de l'Eſpagnole,& je

nomme les Auteurs chés leſquels il faut cher

cher la premiere pureté de ces Langues.Enfin,

après avoir obſervé que les Gens de qualité.

apprennent l'Allemand pour la commodité.

· des voïages, & que les Sçavans s'apliquent à

l'Anglois, attirés par les excellens Livres qui

paroiſſent en cette Langue, je paſſe à celles

des Turcs & des Chinois, que l'on étudie

depuis plus d'un ſiécle, & qui ſont fort inté

· reſſantes parjraport à la propagation du Chri

ſtianiſme.

Voilà les matieres contenuës dans le pre

mier Chapitre. Le ſecond a pour objet la

Poëſie, Discours figuré & harmonieux, aſ

ſujetti ou aux regles du mêtre , ou à la con

trainte de la rime. La nature de la Poëſie ,

ſon origine, ſa veritable deſtination , & l'a-

bus qu'on en a fait, fourniſſent des réflé

xions qui plairont peut-être aux Lecteurs

' judicieux. Il y a pluſieurs ſortes de Poëſies.

Je les parcours toutes en des Articles sépa

- . - - . E. V rés,
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rés, & fais marcher à leur tête le Poëme

Lyrique. On doit, à mon avis, prendre l'i-

dée de ſon antiquité & de ſon excellence :

dans les Oracles de Jacob , & dans les deux

Cantiques de Moïse. Cette Poëſie deſtinée à

loiier la Divinité , fut la ſeule qui fut à l'u-

ſage des anciens Grecs. Je paſſe ſous ſilence

Linus, Amphion & Orphée, dont les Hym

nes ont péri par l'injure des tems, & je

m'arrête à la Pleïade Grecque, ſans negli

ger quelques autres Lyriques. Les Romains

ne donnent qu'Horace; & après la renaiſſan

ce des Arts , on ne voit exceller en ce gen

re-là que Bucanan & Santeuil. Vida , Fa

brice & Torrentin firent de vains efforts

pour atteindre à la ſublimité du Lyrique.

Tous ces Poëtes ont écrit en Latin : mais la

France a eu ſa Pleïade , qui a été bien tôt

éfacée par le grand éclat des Poëſies de Mal

herbe & de Racan. -

Le Poëme Epique qui ſuivit le Lyrique

d'aſſés près , eut Homere pour pere, & fut

parfait dans ſa naiſſance. Virgile ne ſe ren

dit célébre qu'en imitant ce grand modele :

mais ceux qui ſe ſont écartés de cet excel

lent Original, comme Ovide, Lucain, l'A-

rioſte, le Taſſe , Lopé de Vega , le Ca

moëns , Chapelain, Desmarets & pluſieurs

autres , anciens & modernes , dont on voit

ici les differens caracteres, ſont tombés ou

dans
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dans l'enflure , ou dans le ſtile froid & pué

ril. - _ - ,

L'Epopée inſtruit par la narratien , & le

Drame par l'action. L'action eſt illuſtre , ou

commune ; ce qui fait les deux genres du

Poëme Dramatique , la Tragédie & la Co

médie. Ces deux Poëmes nés dans la Grece

eurent la même époque pour le plus haut

point de leur perfection. D'un côté, Eſchy

le, Euripide & Sophocle, & de l'autre ,

Eupolis, Cratinus & Ariſtophane, ſe firent

admirer par des qualités differentes, quel

quefois opoſées , mais qui tendoient au but

qu'ils s'étoient propoſé. Rome fut en ce

point moins heureuſe qu'Athénes. Plaute &

Térence furent, à la vérité, de fort bons

Comiques , mais où trouvera t'on un ſeul

Auteur qûe la Tragédie ait illuſtré ? Les Ita

liens & les Eſpagnols ont cultivé ces deux

genres de Poëſie , on verra avec quel ſuc

cès. Nous avons été en cela plus favoriſés.

que nos voiſins, & même que les Romains ;.

puiſque le même ſiécle a vû naître Corneille,

Moliére & Racine. L'Opera fait la conclu

ſion de cet Article. On y examine ſa natu

re , ſon origine & ſes progrès.

· L'Article ſuivant contient le Poëme Bu

colique. Chés les Grecs, Théocrite, Bionn

& Moſchus ; chés les Romains, Virgile,

Calphurnius & Nemeſianus viennent ſur les

- E vj rang$s
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rangs. Quant aux Modernes, on voit en Ita

lie Petrarque , le Mantoüan, Bonarelli &

quelques autres ; en Eſpagne , Gongora &

le Camoëns ; en France, Ronſard , Belleau ,

& dans le dernier ſiécle M M. de Racan &

de Fontenelle. -

· A l'Eglogue ſuccede la Satyre, Poëme in

génieux que les Grecs n'ont jamais tenté ,

dont l'invention est dûë aux Romains , &

que les François, ſeuls entre les modernes ,

ont porté à une grande perfection. On

trouve ici , ſelon l'ordre des temps , les di

férens caracteres de Lucilius, d'Horace , de

Perſe, de Juvenal , de Reignier, & de M.

Deſpréaux. On voit ensuite l'Apologue en

usage chés les Hébreux , les Egyptiens , les

Grecs , les Romains & les François. Les

grands Poëmes finissent par l'Elegie, & les

petits ont à leur tête l'Epigramme & le

Madrigal, qui ſont ſuivis du Sonnet & du

Rondeau. L'Art Poëtique termine ce Cha

pitre.

Je passerois les bornes d'une Lettre, ſi

j'entrois dans un pareil détail , en parcou

rant les autres Chapitres. Il faut § ſe

reſſerrer. Après une idée générale de l'Elo

quence , j'observe qu'elle n'a regné que

chés les Peuples libres. Ainſi je cherche la

véritable Eloquence dans la Grece, avant

qu'elle ſubît le joug des Descendans d'Ale

, - xandre,
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xandre, & dans la République Romaine,

avant qu'elle fut ſoumise à la domination

des Céſars. Mais, quoique nous n'aïons pas

les occaſions de parler qu'ont eû les Grecs

& les Romains, je remarque que notre

Barreau a une Eloquence qui lui est propre,

& des Avocats qui aprochent fort des Cicé

rons & des Démoſthenes. J'observe ensuite

que l'Eloquence ſe dédommage ſur la Chai

re des pertes qu'elle ſemble faire dans le

Barreau. En§ , les vérités qu'enſeignent

les Orateurs Chrétiens ſont ſi ſublimes , les

Myſteres qu'ils annoncent ſont ſi auguſtes,

qu'on les reconnoit aisément pour les ſeuls

Dépoſitaires de cètte Eloquence maîtresse

des cœurs, & qui emploïe pour les tou

cher les ressorts les plus puiſſants, & les

figures les plus fortes.Je propose quelques

exemples # ces Orateurs ; & comme l'Art

Poëtique a dû être inséré après les diférens

Poëmes , l'Art Oratoire , ou la Rhétorique

trouve sa place après les divers genres d'E-

loquence. Avant que de quitter les Belles

Lettres, pour venir aux Sciences, je parle

de l'Histoire ; & dans la vûë de faire con

noître ſon origine , j'entre dans le détail des

Monumens Historiques, mais je passe rapi

dement ſur la ſuite des Historiens , & je

renvoye mes Lecteurs à la troisiéme Partie

de mes Principer de l'Histoire. (imprimés à

Paris
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Paris en 1733. chés Alix, ruä S. Jacques.)

· Je mets la Philosophie à la tête des

Sciences. Elle en est le fondement le plus

folide : car la Logique conduit la raison, la

Métaphysique l'éleve aux premiers princi

pes , que la Morale aplique ensuite aux

devoirs de l'homme. De-là il est clair que

la vraie Philosophie est inséparable de la

vraie Religion , & qu'on doit chercher ſon

origine dans la poſterité de Seth , & dans

celle d'Abraham. La Philosophie des Egyp

tiens, bien inférieure à celle des Israëlites,

fut néanmoins beaucoup plus pure que la

Philosophie des Grecs , laquelle ſe parta

geant en plusieurs Sectes, s'évapora , pour

ainſi dire , en une infinité d'opinions sou

vent oposées. Je donne une idée Histori

que de ces Sectes , qui dans des tems pos

térieurs se répandirent dans l'Empire Ro

main ; & revenant ſur mes pas, je parcours

en Historien les quatre Parties de la Philo

sophie. J'entre dans un plus grand détail

par raport à la Physique , qui nous enseigne

les causes de tous les effets de la Nature.

Mais comme la connoissance des causes

· ſuppose celle des effets qu'elles produisent,

je dis un motde l'Histoire Naturelle , & je

passe ensuite à l'Histoire de la Médecine,

& des Sciences qui lui ſont ſubordonnées ,

comme l'Anatomie , la Botanique , & la

Chymie. - \ Les
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Les Mathématiques viennent ensuite ; &

l'on voit ſuccessivement l'Arithmétique,l'Al

gebre, la Géométrie , l'Astronomie , la

Géographie, la Navigation, l'Optique , les

Méchaniqnes, l'Hydroſtatique, l'Architec

ture Civile & Militaire , & la Musique..

· Après l'Histoire des Mathématiques,on trou

ve l'Histoire de la Jurisprudence & de la

Théologie.

- La derniere Classc est celle des Arts, tels

que la Sculpture , la Peinture, la Gra

vûre, l'Imprimerie , l'Agriculture, le Jar

dinage, la Chasse, la Pesche, l'Equitation,

ou l'art de monter à cheval , & la Gymnaſ

tique des Anciens ; enfin une courte notice

de quelques Bibliographes, & des Auteurs

de l'Hiſtoire Litteraire termine cet Ouvrage.

Toutes ces matiéres ſont renfermées dans

un ſeul Livre in-12 , ainsi il ne faut pas s'at

tendre à les voir traitées dans une grande

étenduë. Il est ſouvent plus difficile de ſe

reſſerrer , que de ſe mettre au large. D'ail

leurs la briéveté ne fit jamais tort aux Li

VreS. - -- -

On croit quelquefois remédier à l'ennui

que cette briéveté peut causer , par un ſtyle
pompeux , ou fort orné : mais les geps ſen

· sés ne ſe païent ni de grandes phraſes, ni

de jeux d'esprit. Comme ce n'est qu'aux

personnes de ce caractere que je déſire de

- . - plaire ,
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plaire, je me ſuis attaché à la ſimplicité & à

la pureté du ſtile, perſuadé que pour ſe

faire entendre il faut être clair, & que la

clarté ne peut ſe trouver que dans un ſtile

fort ſimple & fort pur. Tout Hiſtorien doit

être fidele & ſincere : les citations que j'ai

miſes à la marge ſeront les garants de mon

éxactitude à ſuivre cette régle.

On me reprochera peut-être le ſilence

que je garde § l'état préſent de la Littera

ture Françoiſe.Voici les raiſons qui m'ont

déterminé à en uſer de la ſorte. Il eſt dan-,

gereux de parler en bien ou en mal des Au

teurs vivans , ou de ceux dont la mémoire

eſt trop récente. La loiiange la mieux méri

tée passe pour une pure flaterie ; la critique

la plus modeſte eſt ſouvent regardée com

me une basse malignité ; & déſlors vous

prenez parti , & vous vous rendez ſuspect.

Si vous voulez éloigner de vous tout ſoup

çon d'amour & de haine, & paroître impar

tial, attendez que les paſſions ſoient étein

tes, & les préventions évanouies. Un bon

Auteur croît de réputation à meſure qu'il

s'éloigne de ſon ſiécle. C'eſt à la Poſtérité

à donner un jugement déciſif Le Public,.

ce Juge ſi infaillible, & ſi ferme dans ſes

déciſions; le Public , dis-je, a ſouvent varié

ſur les Auteurs vivans. Quinault l'a éprou

vé; mauvais Poëte pendant ſa vie pour le .

- - Lyriquer
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Lyrique du Théatre, excellent Poëte en ce

† après ſa mort. L'illuſtre Racine l'a

prouvé. Son Alexandre eut ſes Cenſeurs ;

ſon Andromaque eut ſes Critiques. L'admi

· rable ſimplicité de Berenice fut une affreuſe

ſterilité , & la beauté des caracteres de Bri

tannicus n'exempta pas cette Piece des traits

mordans de la Satyre. Je le dis hardiment ;

& je ne crains pas d'être déſavoüé. Le Pu

· blic eſt aujourd'hui décidé ſur le mérité de

ce grand homme. Ses Tragédies ſont dans

les mains de tout le monde ; on les ſçait de

mémoire. Nous pouvons eſperer que quel

ques Ouvrages de nos contemporains auront

une pareille deſtinée. Mais que tel Ouvrage

† poſterité, il y auroit, ce me

emble, un peu de vanité à tâcher de le

deviner, & beaucoup de temerité à le pro
· 1lOnCer. -

Les Diſſertations ſur les Manufactures ;

& ſur l'origine des Académies & de quel

ques Arts méchaniques, ont déja été impri

mées. Elles parurent en 1738. dans le Mer

cure de France. Phuſieurs perſonnes aïant dé

' firé d'avoir enſemble ces trois Diſcours ;

j'ai jugé à propos de les joindre à ces Eſſais

d'Hiſtoire Litteraire , avec l'agrément de>

l'Auteur du Mercure. Peut être trouvera-t'on
/ -

/

que les matieres de ce Suplément ne sont
v,

Pas tout-à-fait étrangeres à celles de mon

. - 1 - Ouvrage ,
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Ouvrage , & qu'elles ſervent quelquefois à

l'éclairer , et à lui donner plus d'étenduë.

, Les Tables des Titres & celles des Ma

tiéres ſont,d'un grand ſecours aux Lecteurs,

† elles ſont exactes. Je n'ai pas négligé

e leur procurer ce double avantage.

Au reſte , le Livre dont vous venez de lire

l'Extrait, & qui eſt décoré de l'Aprobation

de M. de Fontenelle , ſe trouve à Lyon chés

les Srs Duplain, pere & fils, ruë Merciere ,

qui vont le mettre en vente, & qui ont

eû toute l'attention poſſible pour qu'il fût

· imprimé ſur de bon papier, en beaux carac

tereS.

Vous trouverez , ſans doute, ma Lettre

trop longue. Ce qui me rassûre, c'eſt qu'on

ne court jamais riſque de vous ennuyer, lors

qu'on parle des Sciences & des Beaux Arts.

D'ailleurs il étoit difficile d'être plus laconi

que , & de vous mettre bien au fait, & en

peu de mots, de tout ce que vous ſouhaitiez

de ſçavoir. Je ſuis &c.

A PeKenas, ce 2o. Avril.174o.

Les mots de l'Enigme & des Logogyphes -

du Mercure de Juin, I.Vol. ſont la Cire d'Es

pagne,Gaultier & Tempeſtas.On trouve dans le

premier Logogryphe, Tigre, Grive, Rit, Ri,

Valet, Eau, Ail , Val , Glu , & dans le se

cond

t#

&
#,

0 :

#
|

| ſºu

# #mi
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ttſt

ſoul

loſs

lits |

)nl

cond Tempe, Tapete, Teſta, Seta, Sepes, Pes,

& Apes. . -

On a dû expliquer l'Enigme & les Logo

gryphes du second Volume par, Cloche,

Chapeau , & Rameau. On trouve dans

le premier Logogryphe , Peau , Chape ,

Eau ; & dans le second , Mer , Ame , Eau,

Mare , Rame, & Arme. -

#####,: ### #### #

E N7 I G M E.

C Omme un Trompeur doit être adroit,

Plus je ſuis beau , moins l'on me voit.

Les hommes m'ont formé de la même maniere

Dont Dieu du premier homme anima la matiere.

Je ſuis incorruptible & puis durer mil ans.

Ce n'eſt pas tout, Lecteur, j'ai bien d'autres talens :

" Je préſide aux effets magiques,

Dont l'Art ſçait faſciner tes yeux :

J'emprunte du flambeau des Cieux

Un feu dont je pourrois brûler des Républiques.

Je ſuis pourtant chés toi d'uſage familier : *

On me voit ſur ton eſcalier,

Dans ton apartement, à ta cave, à ta table ;

Par tout je te ſuis agreable,

Pourvû que j'y ſois tout entier.

Mais s'eſt en yain que je me vante ,
Et
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Et mon deſtin jamais ne peut être complet,

Tant que tu garderas ton étourdi Valet ,

Et ta maladroite Servante.

· Flocard à Paris.

43 # # # # + # # # # # # # # # # # # # # # # # #

L O G O G R 1 P H E. -

L Ecteur, je ſuis tout à la fois

Un mot Latin, un mot François.

Un, deux,trois, en Latin nmon nom eſt redoutable,

Un, deux, trois, en François mon ſon eſt agréable ;

Puis dans un autre ſens je cauſe la douleur ;

Trois , deux, & un, je ſuis une maſſe immuable,

Deux , & trois; je produis la peine & le bonheur.

L O G O G R Y P H U S.

C Orporis humani pars ſum notiſſima , Lector à .

vA me procedunt orbis miracula ſeptem.

Jupiter iratus per me ſua fulmina vibrat.

Per me Rex hoſtes ſuperat ; diſcordia ceſſat.

Quinque pedes habeo, quos ſi diviseris aptè,.

Me cernes ſubito in varias tranſire figuras ;

Namque caput tollas,ffet deformis image ;

Eripias ventrem, ſurgetſacri incola montis ;

Membra duo reſeces , felis tune prada ſubibiti.

A Joigny. J. B. Men. ... :-

NOU :
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| NOUVELLES LITTERAIRES

D E S B E A U X A R T S, &c.

A RELIGIoN PRoUVE'E PAR LEs FAITs,

par M. l'Abbé d'Houteville, de l'Acadé

mie Françoise. Ouvrage dédié au Duc d'Or

leans, Nouvelle Edition, 174o. A Paris, chés

Gregoire du Puis, à la Couronne d'Or, près

la Fontaine S. Severin, in-4°. 3.Volumes ;

le prix en blanc eſt de 24 liv.

CHRoNoLoGIE DE L'HIsToIRE SAINTB

& des Hiſtoires étrangeres qui la concernent,

depuis la Sortie d'Egypte juſqu'à la Captivité

de Babylone, par Alphonse Des Vignoles, à

Berlin , chés Ambroise Haude , 1738.2. vo

· lumes in-4°.

L'ABBE RE'GULIER sacré Evêque in Par

tibus Infidelium, ou Traité dans lequel on

, examine l'état d'un Abbé Régulier après sa

Consecration Episcopale , à Luxembourg,

par le R. P. Albert Marion, Chanoine Ré

gulier de l'Ordre de Prémontré, Prieur de

· Senzey, au Diocèse de Toulouse, in-4".

PLAN DU SYsTEME SoLAIRE , avec des

Orbites des Planettes & des Cométes con

lºlllCS »
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nuës, dreſſé sur la Carte Angloise de M.

ll iſton, et sur lesTables des Cométes de M.

Halley, suivant les Principes de M. Newton,

se trouve à Paris , chés Montalant, Libraire,

Quai des Auguſtins,à la Ville de Montpellier.

LETTREs sur la maniere de Gouverner les

Maisons Religieuses, à Paris, chés Hyppo

lite-Louis Guerin , Libraire , ruë Saint Jac

ques,à S.Thomas d'Aquin,vol. in-12. 174o.

TRAITE' DEs FINANcEs & de la fauſſe

Monnoye des Romains, auquel on a joint

une Diſſertation sur la maniere de discerner

les Médailles antiques d'avec les contrefai

tes , à Paris , chés Briaſſon , ruë S. Jacques,

à la Science , in-12. de 345. pages, ſans une

Préface Hiſtorique, 174o.

CAUsEs CELEBREs & Intereſſantes , avec

les Jugemens qui les ont décidées , recueil

lies par M" ' *. Avocat au Parlement, To- .

mes XV. & XVI. Le premier de 6o7. pages,

ſans l'Avertiſſement, & le second de 549.

, in-12. 174o. A Paris , chés la Veuve De

laulne , ruë S. Jacques, à l'Empereur ; Ca

velier , au Lys d'Or, même ruë; Le Gras , à

l'L couronnée , & Nully, à l'Ecu de France,

au Palais.

•

EssAI sur la Vente des Immeubles & des

Offi
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Offices par Decret , principalement ſuivant

l'usage du Duché de Bourgogne. Avec des

Observations sur les Ventes Judicielles , sur

les Decrets Volontaires & ſur les Directions :

Et un Recueil d'Edits , Déclarations, Arrêts

de Reglement , Certificats d'usage & For

mules sur cette Matiere. Par M. Thibault,

Procureur au Parlement. A Dijon , chés

Arnauld-Jean-Baptiſte Augé, Imprimeur du

Roy & du Parlement, in-8°. 1737. L'Ou-'

vrage eſt dédié à M. de Barbisey, Premier

Préſident du Parlement de Bourgogne.

LEs OEUvREs SPIRITUELLEs du Pere

François Arias , de la Compagnie de Jesus,

traduites de l'Espagnol , à Lyon , chés la

Veuve de la Roche , & fils, ruë Merciere, à

l'Occaſion , 2.Volumes in-12. Le premier

de 362. pages, le second de 368. ſans la

Preface. «

TRAITE de quelques Maladies de la Poi

trine , avec leur Diagnoſtic, Pronoſtic, &

Pansement , fondés ſur les Observations &

les Préceptes des plus habiles Médecins,

dont on raporte les Aphoriſmes , par G. F.

Crendal , Médecin de l'Hôpital Royal de

Valenciennes. A Paris, chés Jacques Clou

ſier, ruë S. Jacques, aux Armes de France ,

1739. Volume in-12.

DIs
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. DIssERTATioNs sur l'Hiſtoire Eccléſiaſti

que & Civile de Paris, suivies de pluſieurs

- éclairciſſemens de l'Hiſtoire de France. Ou

vrage enrichi de Figures en Taille douce.

Par M. l'Abbé Lebeuf, Chanoine & Sous

· Chantre de l'Eglise d'Auxerre A Paris,

chés Lambert & Durand, Libraires, ruë

· S. Jacques. Volume in-12. de 5 12. pages,

1739. - -

· GRAMMAIRE EsPAGNoLE ET FRANçoIsE.

Par le Sr François Sobrino, corrigée & aug

· mentée conſiderablement, Cinquiéme Edi

· tion , à Paris, chés Pierre lVitte, Libraire ,

ruë S. Jacques, in-12. 174o. -

. " CARAcTEREs DE L'AMoUR ET DE L'AMt

| TIE entre deux Personnes de different Sexe,

par M. M. ***. A Paris , chés Quillau, ruë

Galande , à l'Annonciation , 174o. Brochu

re in-12. de 48. pages.

· FoRTIFIcATIoN NoUvELLE , ou Recueil

de differentes manieres de fortifier en Euro

pe, par M. Peffinger, in-8°. avec figures,

.174o. à la Haye. | | | | x
-

-

" ,

º
, , ， (

· OEUvREs DE MATHEMATIQUEs, où l'on

trouvera les premiers Principes du Calcul

numérique & algébrique, la Géométrie Elé

IllCIl-
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mentaire des Anciens & des Modernes, par

M. Blaise. 174o. Vol. in-12. avec 1 i. Plan

ches gravées. A Paris , chés Quillau, ruë

Galande, à l'Annonciation. Prix 4.liv.

-

NoUvELLE BIBLIoTHEQUE , ou Hiſtoire

Litteraire des principaux Ecrits qui se pu

blient. Octobre, 1738. Tome premier, à la

Haye, chés Pierre Paupie. Petit in-12. de

12o. pages.

. Cet Ouvrage nous paroît venir de très

bonne main, & écrit d'un style vif , pur &

agréable ; pour en donner une juſte idée,

transcrivons ici le commencement de la Pré

face : S'il eſt un Emploi difficile à remplir dans

la République des Lettres , c'eſt celui de Jour

# Un Hiſtorien ne parle ordinairement

que des Perſonnes qui sont mortes. Rarement

écrit-on la vie d'un Prince pendant sa vie, ou,

ſi cela arrive, celui qui la compose , n'oublie

pas de donner à ſon Heros les louanges les plus

séduisantes. Il espere que la récompense qu'il

en recevra , seraproportionnée à lagrandeur

de ses Eloges. Les autres Ecrivains ont rare

ment l'occaſion de s'attirer des ennemis. Un

Poète peut faire d'excellens Vers sans médire.

7Jn Philosophe eſt le maître de soûtenir son

Syſtême , sans émouvoir la bile des autres.

Maais , un Journaliſte , obligé de montrer éga

lement les beautés & les défauts des Ouvrages,
- - F C0717"?

-

-
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court · risque 4 e se faire tous les jours de mon :

veaux ennemus. - -

En louant également les bons & les mauvais

Livres, ce qui n'arrive que trop souvent, on

peut prévenir le mécontentement des plus mau

vais Auteurs, On tombe alors dans un incon

· vénient plus ficheux que le premier on trom

pe le Public , on devient le fauteur de l'avidité

de certains Libraires > et le complice ae tour

ceux qui préparent à leurs Lecteurs un mortel

ennui, augmenté ordinairement par le repentir

d'avoir employé mal àpropos de l'argent à l'a-

chat d'un Livre#

· On promet dans cette Préface beaucoup

d§ pour les Auteurs des Cuvrages dont

on rendra compte , & une grande impartia

lité. » Il eſt afireux , ajoûte-t'on , que l'on

» proſtituë le plus bel apanage † le Ciel

» nous ait donné, & qu'on faſſe ſervir l'Es

» prit à percer la Vertu† traits les plus em-.

» poisonnés. Nous séparerons toujours les

» Auteurs de leurs Ouvrages, & nous dé

» clarons ici, qu'en critiquant les fautes

» que nous croirons apercevoir dans leurs

» Écrits, nous ne prétendons diminuer en

» rien leur mérite personnel, &c. -

» En relevant les défauts , nous n'oublie

» rons pas les beautés que nous apercei

» vrons, &c. , · " -

· » Quant aux bons ouvrages , dont nous

- parz
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ss parlerons, nous prions les Lecteurs de

» nous pardonner, s'il nous échape quelque

» loüange un peu trop forte. L'admiration

» que causent les Ouvrages des Grands Hon

» mes , fait naître une espece d'Entouſiaſme,

» contre lequel il eſt bien difficile d'être tou

» jours en garde. On† blâmer avec bcau

» coup de ſang froid un mauvais Auteur,

» parce que l'ennui qu'il cause, aſſoupit les

» ſens, & rend plus flegmatique. Il eſt aisé

» alors de mesurer ſes termes. Mais quand

» on lit les Ouvrages d'un Homme, tel que

» Locke , on eſt saiſi tout à la fois de res

» pect & d'admiration. On bénit le ſiécle

» qui a produit un Génie auſſi profond, &c.

Voici quelques Articles des Livres, dont les

Extraits nous ont parû bien faits,

· CoNTINUATIoN DE L'HIsToIRE UNIVER

sELLE de Meſſire Jean - Baptiſte Boſſuet ,

Evêque de Meaux , contenant ce qui s'eſt

paſſé de plus reniarquable, depuis l'an 8oo.

de N. S. juſqu'à l'an 1737. Tomes II. III. &

IV. A Amſterdam , chés François l'Honoré,

& Fils , 1738. - - -

CoMMENTAIRE ſur la Traduction en Vers

de M. l'Abbédu Resnel,de l'Eſſai de M. Pope

† l'Homme, par M. de Crousa{, Conseiller

es Ambaſſades de S. M. le Roy de Suede ;

& Landgrave de Heſſe-Caſſel , ci-devant

Gouverneur de S. A. S. le Prince Frederic

- F ij de
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de Heſſe, & Membre des Académies Roya

les des Sciences de Paris & de Bourdeaux,

A Geneve,chés Peliſſary & Compagnie,1738,

8". pag. 375. ， -" .. . . !

, DE'FENsE de la Religion, tant naturelle

† révélée contre les Infideles & les Incré

ules, extraite des Ecrits publiés pour la

Fondation de M. Boyle, par les plus habiles

Gens d'Angleterre, & traduite de l'Anglois

de M. Gilbert Burnet, Tome I. in-8° de

5o8. pages,à la Haye, chés Pierre Paupie.

· DissERTATIoN ſur l'incertitude des cinq

premiers Siécles de l'Hiſtoire Romaine, par

M. L. D. B. à Utrecht, chés Etienne Neaul

me, 1738. in-8". de 348. pages, ſans la Pré

face qui en a 12. - -

HIsToIRE DEs RATs, pour ſervir à l'His

toire Universelle. A Ratopolis. 1738. in-8°.

de 14o, pages. Quoique ce Livre ne soit

| qu'un ſimple Amusement, & donné pour

tel par ſon Auteur , notre Journaliſte em

ploye dix pages entieres à le cenſurer sérieu

sement , à quelques ironies un peu mor

dantes près. -

, L'ARIsTIPE MoDERNE , ou Reflexions

ſur les Mœurs du Siécle, à Amſterdam , chés

François l'Honoré, & Fils ; 1738. in-12. de

| 298.pages. Ce petit Volume eſt terminé

pur des Nouvelles Litteraires. Le ſecond

Tome de cette Nouvelle Bibliothéque, qui
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eſt le mois de Novembre, commence par

cet Article. · - ' - , , !

LETTREs ſur la Religion Eſſentielle à

l'Homme, diſtinguée de ce qui n'en eſt que

J'Acceſſoire. A Londres, chés Jean Nourse,

1738.in-8°. de 389. pages, ſans l'Epitre Dé

dicatoire,& quelques autres Piéces prélimi

naires, qui font 6o.pages.

HIsToIRE DEs REvoLuTIoNs DE FRANcE,

où l'on voit comment cette Monarchie s'eſt

formée, & les divers changemens qui y

· ſont arrivés par raport à son Etenduë & son

- Gouvernement. On y a joint des Remarques,

& les Faſtes des Rois de France, depuis

Clovis, juſqu'à la mort de Louis XIV. par

-M. de la Hode, 4. Vol. in-12. 1738. chés

Goſſe & Moetjens. Le premierTome de 383.

· pages, le ſecond de 576. le troiſiéme de 37o.

& le quatriéme de 52o. . - -

Dans les Nouvelles Litteraires, on aprend

" à l'Article de Marſeille, que M. de Boyer

d'Argens , Chevalier de Malthe, Lieutenant

de Galere, a été choiſi par l'Académie de

cette Ville, pour composer le Tribut qu'elle

doit annuellement à l'Académie Françoise.

• Le sujet de ſon Diſcours, eſt, qu'on juge

| mieux des Ouvrages de Poëſie & d'Eloquence

parſentiment, que par Discuſſion. Cet Ou

vrage eſt d'unc demie-heure de lecture. Il y

a aparence qu'il ſera reçû du Public avec

F iij aplau
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aplaudiſſement, puiſqu'il a mérité l'aproba

tion d'un des plus ſçavans Hommes de l'Eu

rope. Voici la Lettre que M. l'Abbé du Bos,

Sécretaire de l'Académie Françoiſe, a écrite

à M. de la Viſclede, qui remplit la même

Charge dans celle de Marſeille. .

. » Hier, Monſieur, je préſentai à l'Acadé

» mie le Tribut que lui envoyoit ſa Fille de

» Marſeille , & que vous m'avez fait l'hon

» neur de m'adreſſer , il fut lû ſur le

» champ, & je puis vous dire , ſans alterer

» en rien la verité , que je n'ai vû, de

» puis que je ſuis dans la Compagnie, aucun

» Ouvrage plaire davantage, ni mériter plus

» d'aplaudiſſemens. Enfin il réüſſit ſi bien,

» qu'il me fut impoſſible de cacher ce que je

, » ſçavois de l'Auteur. L'Académie me char

* ge de l'exhorter à contiHtier de travaiiier. .

» Je dis à continuer. On n'eſt pas auſſi avan

ſ» cé qu'il l'eſt à ſon âge ,§ n'a pas

· » bien employé tout ſon tems. Vous jugez

: » bien que nous nous empreſſerons de lire

» l'Ouvrage dont il s'agit, a notre premiere

» Aſſemblée publique. Il ſera enſuite impri

» mé dans notre Recueil, tel qu'il eſt, ſans

» y changer un ſeul mot. L'Académie m'or

· » donne d'assûrer la vôtre des ſentimens de

» l'Amitié la plus tendre ; en mon particu

» lier, ſoyez bien perſuadé de l'eſtime & de

» la reſpectueuſe conſideration &c. àParis ce

» I 6•
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» 14 Août 1738, Signé, l'Abbé du Ros,

.» Sécretaire perpetuel. .. | . .
· M. le Chevalier d'Argens travaille aujour

d'hui, à ce qu'on dit, à perfectionner un

| Ouvrage qu'il a écrit ſur les Moyens d'exciter
· la Terreur & la Pité dans la# Ce

· jeune Officier, qui donne à tous ſes Cama

· rades un exemple ſi loüable, & qui ſe garde

ien de croire que l'amour des Sciences ne

. peut s'accorder avec celui du Service, eſt le

. même Chevalier, à qui ſon frere le Marquis

' , d'Argens a dédié la§ du Bºn Sens.

| LEs VIEs des Hommes Illuſtres de la France

: f#'e. Tome III. &c. · - |

Ce Volume , de plus de 5oo pages, con

| tient dabord la Vie, on plûtôt l'Hiſtoire ſui

: vie du Miniſtere de MAxIMILIEN DE BETHU

NE , Baron de Rosni, Duc de Sulli, Maré

ehal de France , Premier Miniſtre ſous Henri

IV. C'eſt peut être l'Ouvrage le plus tra

vaillé, le mieux écrit, le plus inſtructif& le

: Plus digne d'être lû, de tous ceux qui com

Poſent le grand Recueil, dont nous conti

nuons de rendre compte. Nous avions d'a-

· bord projetté de le placer en entier dans ce

º,Journal , ſa ſeule longueur, car il contient

: lui ſeul les trois quarts de ce III. Tome, nous

en a empêchés; mais le Public n'y perdra

. rien, tout le monde étant à portée d'en faire
l- _ " - - · E iiij la

• * º *
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la lecture dans le Livre même , que le Sr

· Le Gras, Libraire au Palais, continuë de

| vendre avec ſuccès. Pour ne point exceder

| nos bornes, & pour ſuivre le Plan que nous

· nous ſommes faits, nous préſenterons à nos

| Lecteurs la Vie illuſtre de CHARLEs D'AL

: BERT Duc de Luynes, Pair, Connétable, &

· Premier Miniſtreſous Louis XIII. qu'on trou

| ve à la fin du même Tome. -

· Il naquit en 1578. d'Honoré d'Albert,Sei

º gneur de Luynes , de Brantes & de Cade

" net, & d'Anne Rodulf, alliée aux Maiſons

| de Foix , de Parthenay, de Saluces, d'Orai

"ſon, d'Angennes, de Montmorency, &c.

| Honoré d'Aibert, Chevalier de l'Ordre du

| Roy, deſcendoit de Thomas Alberti, qui,

· lors de l'exil des Alberti de Florence , vint

· s'établir au Pont-Saint-Eſprit. Celui ci fut

| Pannetier du Roy, Bailli d'Epée de Vivarez,

' & de Valentinois, Viguier Royal du Pont

· Saint-Eſprit, &c. - -

· · · Honoré fut envelopé dans la Conjuration

· formée par Coconas, & de la Molle, Offi

· ciers du Duc d'Alençon, dontHonoré d'Al

· bert étoit Chambellan. Il ſe juſtifia par un

combat en champ clos, en présence & par

· la permiſlion du Roy , contre le Capitaine

Panier , qu'il tua. Ce combat fut le§

que nos Rois ayent autorisé.

Honoré poſſeda pluſieurs Emplois à la

· ' ! Cour 5
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, Cour ; il fut, comme on l'a vû plus haut,

| Chambellan du Duc d'Alençon, & Colonel

, des Bandes Françoiſes. Après la mort de ce

Prince, il ſe retira pour quelque tems, & ne

, revint à la Cour, que pour préſenter Charles

de Luynes, dont il s'agit§ çette Hiſtoi

: re, à Henry IV. qui lui avoit fait l'honneur

d'en être le Parain , & que ce Prince retint

pour Page de ſa Chambre. Dès-lors Luynes

eut le bonheur de plaire au Dauphin, & lui

fut toujours particulierement attaché.C'étoit

à lui que ce jeune Prince , devenu Roy , ſe

confioit des chagrins que lui donnoit l'auto

rité ſans bornes du Maréchal d'Ancre, que

la priſon du Prince de Condé avoit achevé

de rendre odieux à toute la Nation. Tous

les Seigneurs mécontens du Gouvernement

de la Regence , ſe joignirent au Favori du

Roy, & on ſçait queſ en fut l'Evenement.

Luynes, que ſon§ & ſon adreſſe à tous

les Exercices, avoient rendu iuſque-là né

ceſſaire au Roy , pour ſes amuſemens , lui

devint enſuite néceſſaire pour ſes affaires, par

la capaci é qu'il y fit voir, & fut chargé de

† énerale de l'État. " ,

· Son premier† fut de faire la paix avec

les Princes, & de rendre le repos au Royau

' me. Le Duc de Mayenne , par ſon conſeil,

' ayant envoyé au Roy les Clefs de la Ville de

•.

"- - r - - - A

Soiſſons , Sa Majeſté reçût avec tant de
, " - , , * F v bonté

* • ,
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| bonté le Gentilhomme chargé de les lui

aporter, que le Duc de Nevers , celui de

tous,dont le Roy avoit le plus de sujet d'être

, mécontent, inſtruit de cet accueil, revint à

la Cour comme les autres, & y reçût les mê

· mes honneurs qu'auparavant. ,

La Reine étoit† éloignée de ſon fils ;

· Luynes étoit inſtruit de ſes plus secrets ſen

timens, par le commerce de Lettres que cet

: te Princeſſe avoit avec Barbin. Cet homme,

· qui de Procureur du Roy à Melun, étoit

parvenu à la place de Controlleur Général

· des Finances , fut arrêté à la mort du Maré

chal d'Ancre , & conduit à la Baſtille. On

lui parla d'abord de ce qu'il avoit à craindre

des recherches ſouvent fondées & toujours

dangereuſes pour ceux qui ont occupé de

pareilles places ; & cn lui fit esperer en mê

me tems de l'en garentir, s'il travailloit à

calmer le reſſentiment de la Reine. Pour y

parvenir, on lui permit d'écrire à cette Prin

ceſſe, & d'en recevoir des réponſes , que

l'on ouvroit ſans qu'il le ſçût Barbin moins

fid le à Luynes qu'à Marie de Medicis, ne

ſe ſervit de cette liberté que pour l'irriter da

vantage. Luynes alors crût qu'il étoit inutile

de ſuſpendre plus long tems le cours de la

Juſtice, & il abandonna Barbin à toute la

rigueur des Loix. On ſçait l'Evenement ſin

gulier qui arriva, lorſque les Juges alloient

2UlX

à
-
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auxopinions. Un d'entre eux parût perdre

tout à coup les ſens & la voix, & revenu de

· ſon évanoüiſſemet, harangua ſes Confreres,

prêts alors, diſoit-on , à condamner Barbin

à la mort, il leur dit qu'ils priſſent garde de

condamner un innocent,& par des diſcours

· pathétiques, joints à la ſingularité de cette

avanture , il les ramena à ne condamner

| Barbin qu'au banniſſement.

Luynes agiſſoit cependant auprès de tou

tes les pcrſonnes qui environnoient la Rei

ne , mais ſon objet principal étoit de gagner

l'Evêque de Luçon, qui avoit le plus† cré

dit ſur ſon eſprit. -

Richelieu n'ayant point répondu aux avan

· ces de de Luynes , devint ſuſpect, & reçût

ordre de s'éloigner de la Reine. Cette Prin

ceſſe fut extrémement ſenſible à l'exil de

- l'Evêque de Luçon ; ehe tenta toutes ſortes

· de moyens pour le faire revenir ; mais †.
nes fut toujours inflexible , & ne lui accor

· enfin le retour de ce Prélat, que quand il

pût croire que le tems & les conſeils des

perſonnes sages , qu'il avoit ſçû†
· avoient effacé du cœur de cette Princeſſe

| tout deſir de gouverner.

| | Cependant M. le Prince reſtoit toujours

· enfermé dans la Baſtille ;il y avoit alors une

· trop grande fermentation dans les l ſprits,

pour ne pas craindre les premiers reſſentimens

* • , , , , , F vj , de
»

'-

a .
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de ce Prince, quand il auroit recouvré ſa

liberté : & peut-être auſſi que Luynes vou

loit ſe donner le tems d'établir ſon autorité,

| trop foible encore pour l'eſſayer contre le

| premier Prince du Sang. · · · · ·

| Il eſt vrai que, comme ſa priſon avoit été

| l'ouvrage de la Régente, toute la haine en

| devoit tomber ſur elle, & que M. le Prince

· délivré par les ſoins de de Luynes, devenoit

un nouvel apui à la Cour pour ce Favori. Les

| Partiſans de Marie de Medicis ſentirent tout

l'avantage que Luynes en pouvoit tirer, &

| inſpirerent à la Reine, lors de l'accommode

ment, qui commençoit à ſe traiter entre le

Roy & Elle, de demander pour ume des

conditions principales , la délivrance du

Prince de Condé. Par là , elle comptoit re

gagner un ſi puiſſant ennemi , & ſe faire

† de ſa liberté, dans l'eſprit des Peu

e mérite au premier M niſtre.

† , en même tems qu'elle en ôteroit tout

Tant d'interêts oposés procurerent la li

berté au Prince & à la Princeſſe de Condé,

qui avoit ſuivi ſon mari dans ſa priſon.

Luynes alla à Vincennes, où ils avoient été
#

transferés, & d'où il les ramena à Chan- .

tilli pour ſaluer le Roy. On rendit une Dé

claration, par laquelle la Reine étoit chargée

du reproche de tout ce que ce Prince avoit

ſouffert; & ſur les plaintes qu'elle en fit, on
CIl ,
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en rejetta la faute ſur le Garde des Sceaux

du Vair, lequel avoit dreſſé la Déclara
tion. - #.

· Le Prince de Condé, rentré une fois dans

les bonnes graces du Roy, ne ſe mit plus

au hasard de les perdre. La Cour ne vit ja

mais depuis un Courtiſan plus dévoiié ; & il

affecta un grand§ à accompa

gner de Luynes au Parlement quand il y fut

reçû Duc & Pair, par l'Erection de la Terre

de Maillé en Duché. -

· L'exil de la Reine duroit toujours, & l'en

vie qu'exci oit la faveur de de Luynes, lui fit

craindre qu'on ne cherchât à reconcilier la

| Reine avec ſon Fils , aux dépens de ſon au

torité. La Cour ſembloit partagée entre Ma

rie de Medicis & le Duc de Luynes ; il fal

loit voir, diſoir le Maréchal de Boüillon,

lequel, ſans ſe commettre , attendoit alors

à Sedan la fin de cette avanture , qui gou

verneroit ſous le nom d'un Roy foible , ou

de la Mere, ou du Favori. Tant que la Rei

ne étoit éloignée, on étoit dans l'incertitude

de ſçavoir ſi, en revenant à la Cour, elle ne,

reprendroit pas toute ſon autorité. Et il n'y ,

avoit que ſon retour ſans crédit qui pût ren

dre la fortune de de Luynes invariable. D'ail

leurs le Parti quel qu'il fût, auquel on

vouloit ſe déterminer, ne ſouffroit plus de

remiſe ; on ſçait tout ce que le Duc d'Eper

- - - IlOIl

|

-
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non entreprit pour mettre la Reine en liber

té ; cette Princeſſe, ſollicitée d'un autre cô

té par le Duc de Rohan, Chef du Parti Hu

guenot , étoit tentée de s'y livrer. .

· Le Duc de Mayenne , Maître de la Guven

ne, qui ne cherchoit qu'un nom & qu'un

prétexte pour remuer, rendoit ce Parti re

doutable , sans en être. Tout cela donnoit

de juſles allarmes au Roy, ou plûtôt à ſon

Miniſtre. M. de Luynes crût dans ces cir

conſtances qu'il pouvoit se fier à l'Evêque

de Luçon; il étoit de l'interêt de ce Prélat,

ui vouloit gouverner Marie de Medicis ,

§ qu'elle ne ſe mît dans la dépen

dance de tant de Grands Seigneurs , & que

par là elle ne lui échapât. Son crédit ſur

cette Princeſſe ne pouvoit jamais lui être

plus utile, qu'en se rendant néceſſaire à la

Cour, & en mettant à prix la reconciliation

de la Reine avec ſon Fils. Cetre conformité

d'interêts rendit la négociation facile entre de

Luynes & Richelieu , la Reine revint enfin

à la Cour. On permit à l'Evêque de Luçon

de ſolliciter pour lui un Chapeau à Rome,

& Mlle de Vigne-rod-de-Pont-Couslay ſa -
Niéce, épouſa M. de Combalet » Neveu de

M.de Luynes : c'eſt elle qui ſe nomma depuis
Madame d'Aiguillon. Ce Chapeau ne vint

pas ſi tôt : de Luynes craignoit trop l'Evêque

de Luçon pour ajoûter cette grandePs ;
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à des talens qui l'aprochoient déja de trop

près de la premiere Place. ll fit entendre au

| Roy qu'il falloit que M. de la Valette, Ar

· chevêque de Toulouze & fils de M. d'Eper

non , paſſât le premier, & ce ne fut qu'a-

près la mort de Luynes que la promeſſe du

Roy fut accomplie. -

· Jusque-là , les négociations avoient été le

principal objet du Miniſtere de de Luynes.

Il étoit tems qu'il cherchât à en relever l'é-

clat par quelque entreprise qui fût en même

tems utile à sa gloire & à la grandeur de son

Maître ; la Religion lui en fournit les

moyens Le parti Proteſtant étoit trop puis

sant en France, pour † ne fût pas de la

gloire & de la sûreté du Miniſtre de cher

cher à l'abattre ; les circonſtances étoient

favorables ; les Calviniſtes avoient bien per

du de leurs avantages, non qu'ils§

encore pour Chefs des Hommes d'une hau

te naiſſance, & d'un grand courage , mais

ce n'étoient plus que des Particuliers ; le

Roy de Navarre les avoit soûtenus pen

dant un tems , les Princes de la Maison de

Condé avoient été leurs plus zelés défen

seurs : mais tous ces interêts avoient chan

gé ; l'avenement de Henri IV. à la Cou

ronne leur avoit fait perdre un fi puiſſant

apui, & Henri II. Prince de Condé, étoit

ſorti Royaliſte de ſa prison. Luynes profitaen

- . - homme
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homme habile de ces circonſtances, & il

commença ce grand ouvrage, que la mort

seule interrompit, & dont la consomma

tion étoit réſervée au Cardinal de Riche
lieu. - º º

Avant que d'entreprendre cette guerre, de

Luynes avoit obtenu l'Epée de Connétable ;

cette affaire s'étoit conduite avec beaucoup

d'habileté. Le Maréchal de Lesdiguieres

·étoit sans contredit, l'Homme du Royaume

le plus digne de cette haute Dignité; c'étoit

d'ailleurs un Chef puiſſant à enlever aux

Proteſtans, & ſon abjuration en devoit être

le prix. On détermina le Roy à faire revi

vre en sa faveur la Charge de Connétable,

vacante depuis la mort de Henri de Mont

morency, décedé en 1614. mais bien-tôt

| après on se servit de la réputation même de

ce grand Capitaine , pour le rendre suspect.

La Charge une fois créée, il devenoit plus

facile à# Luynes de ſe la faire donner. Et on

agit ſi habilement auprès de Lesdiguieres,

u'il consentit à la voir conferer au Favori ;

# se contenta de la Dignité de Maréchal

Géneral des Camps & Armées du Roy.

Cette Dig ité de Maréchal Géneral avoit été

créée pour le Maréchal de Biron & avoit

ceſſé avec lui. . | | -- . ' .

• Le Connétable ne ſongea plus qu'à com

mencer la guerre contre les Proteſtans ; le .
" • • • - debut
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debut en fut brillant; on s'empara de Sau

mur par adreſſe; toutes les Villes des Réfor

més en Poitou, en Saintonge, en Angou

mois, en Normandie, en Bretagne, furent

soûmises , & on résolut enfin le Siége de
Montauban. · \ i

| Ce Siége entrepris sans trop de précau

tions, mal conduit par la jalouſie des Capi

taines , envieux de la Grandeur de Luynes,

levé enfin au bout de trois mois de travaux

inutiles , auroit peut être été le terme fatal

| de la faveur du Connétable, ſi bien-tôt

après il ne l'avoit pas été de sa vie. -

| | Louis XIII. toujours jaloux de ſon propre

ouvrage, dès qu'il croyoit l'avoir élevé trop

haut, regardoit déja le crédit de M. de

Luynes, & la foule des créatures qu'il s'é-

toit faites, comme une diminution de ſon

| autorité : il s'en ouvrit à M. de Puiſieux , au

· Pere Arnoux, son Confeſſeur, & à Baſſom

-# sans doute il étoit à craindre que

es Brigues ne prévalussent, & que le Con

nétable n'eût survécû à sa fortune, ſi une

mort prématurée ne l'avoit pas enlevé au
milieu de toutes ſes Grandeurs . ' !

: 1 | 1 ; 7T7,. " , , , , , , , ).

Le Siége de Montauban fut levé, comme
>

· nous l'ayons dit, dans le mois de Novem

bre 1621. De Luynes,mortifié de ce mauvais

succès,t en rejetta la faute sur ceux qui y

avoient ſervi, L'imprudente bravoure du Duc
• . *-, · · · · · · · ; · , ' ) " "-, , ) . ) | . - - : - de

t - '



1ces MERCURE DE FRANCE

de Mayenne , qui fit perdre beaucoup de

monde, la négligence du Duc d'Angoulê

me, qui laiſſa entrer dans la Ville le ſecours

que le Duc de Rohan y envoya, la maladie

† Duc de Montmorency , qui cauſa la dé

fection de 3ooo. hommes ; tout cela pou

voit être une excuſe pour de Luynes,dans le

tems de ſa grande faveur ; mais il s'apperçut

bien-tôt que le Roy s'étoit laiſſé prévenir ,

& pour pouvoir prendre ſa revanche de l'é-

chec de Montauban , il crut devoir améner

le Roy devant Monheur, petite Ville de la

baſſe Guyenne, dont il l'engagea à faire le

ſiége. Cette Ville réſiſta près de trois ſemai

nes, & fut enfin ſaccagée par l'armée du

Roy.

: Ce fut à ce Siége que ie Connetabie

de Luynes fut attaqué§ fiévre qu'on

· nomma fiévre pourprée ; il fut tranſporté à

Longueville , où il mourut en 1621 , non

· ſans ſoupçon de poiſon. .

Le Connétable, après ſa mort, éprouva

le ſort de tous les Favoris, dont la mémoire

eſt ſoûmiſe aux jugemens dictés par les dif

férens intérêts : il avoit trop haï les Proteſ

tans, pour que le Duc de Rohan ne fut pas

ſuſpect , en l'accuſant de violence. Les Par

riſans de Marie de Médicis ne devoient pas

lui pardonner d'avoir enlevé l'autorité à cette

Princeſſe , quelque maûvais uſage qu'elle

Grà
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en eût fait. Ce que l'on peut recueillir de

tout ce qui nous reſte de ce tems-là, c'eſt

que le Connétable devoit être né avec de

grands talens, pour s'être démêlé, comme

il fit, des intrigues d'une Cour, où tous les

Grands vouloient prendre part au Gouver

nement, & où l'agitation des guerres civi

les & des guerres de Religion, avoit laiſſé

dans les # rits cette impreſſion d'indépen

dance , ſi§ au repos des peuples ; c'eſt

que l'on ne peut faire honneur au Cardinal

† Richelieu , d'avoir rétabli l'Autorité

· Royale , ſans ſe ſouvenir que le Connétable

oſa le premier la§ des mains de

tous les Seigneurs qui l'avoient uſurpée ;

c'eſt enfin qu'une entrepriſe fi difficile , &

qui devoit décourager l'eſprit le plus hardi .

fut exécutée par un eſprit doux, fin, & dé

lié, qui n'employa que les négociations, les

entremiſes, les promeſſes, & jamais la force,

les ménaces, ni les violences, que lorſqu'il

n'auroit pû s'en diſpenſer , ſans manquer

eſſentiellement aux intérêts de l'Etat & de

la Religion.
-

Le Connétable de Luynes avoit épouſé en

1617. Mademoiſelle de Montbazon , qui

devint ſi célébre dans la ſuite, ſous le nom .

de Madame de Chévreuſe, après qu'elle eut

épouſé en ſecondes nôces le Duc de Che

vreuſe, de la Maiſon de Loraine.Il"#
- - - Ct
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été queſtion pour le Connétable du Ma

riage de Mademoiſelle de Vendôme , Fille

de Henry IV. & de Gabrielle d'Etrée ; mais

dans la crainte qu'une ſi grande alliance

ne l'exposât à l'envie, il la laiſſa épouſer au

Duc d'Elbeuf. . | · '

· Le Rov lui accorda,en faveur de ſon Maria

ge, la Lieutenance génerale de Normandie,

qu'avoir poſſ dé le Maréchal d'Ancre, avec la

· confiſcation de tous ſes biens,& lui donna le

3.Août 162 i. la Charge de Garde des Sceaux

de France , qu'il exerça juſqu'à ſa mort. Il

avoit été fait Duc & Pair en 1619. & Che

valier des Ordres du Roy la même année,

ainſi que ſes deux Freres , Cadenet, dit le

| Maréchal dc Chaulnes, & Brantes , Duc de

Luxembourg. Le premier avoit épouſé Clai

re Charlotte d'Ailly, Dame de Picquigºy ;

& Comteſſe de Chaulnes, qui avoit été éle

vée à Bruxelles auprès d'Albert & d'Iſabelle

Archiducs des Païs-Bas, qui ſe flaterent d'en

· gager de Luvnes§ ce mariage à proteger

' l'Electeur Palatin dans la guerre de Bohême ;

mais l'amour de la Religion l'emporta dans

le cœur de de Luynes, ſur la reconnoiſſance.

La poſterité du Duc de Chaulnes a fini à

Charles Duc de Chaulnes , mort à Paris en

1698. M. de Chaulnes d'aujourd'hui (1739)

deſcend du Connétable , & il porte le nom

de Duc de Chaulnes, parce que ſon pere le
• - - Duc

-4; **.
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º

Duc de Chevreuſe , Petit-Fils du Connéta

table, avoit hcrité de Charles Duc de

Chaulnes. - - - , ' . ) *º -

r

| | Brantes avoit épouſé Marguerite-Charlotte

Ducheſſe de Luxembourg,qui le fit Duc de

Luxembourg. Il en eut un Fils & une Fille ;

ſon Fils fut Duc de Luxembourg après lui :

mais il ſe fit Prêtre ; & ſa Sœur s'étant faite

Religieuſe, (C'eſt elle que l'on a connuë à

la Cour ſous le nom de la Princeſſe de Tin

gry,)il laiſſa ſon Duché à ſa Mere, laquelle

# en ſecondes nôces M. de Clermont

Tonnerre, & en eut une Fille, qui reporta

le Duché de Luxembourg dans la Maiſon

de Montmorency, d'où deſcendent les Ducs

de Montmorency d'aujourd'huy.

Le Connétable de Luynes laiſſa un Fils &

une Fille, morte ſans poſterité; le Fils fut

Duc de Luynes, & marié trois fois; ſon Fils

du premier lit fut Duc de Chevreuſe ; il eut

du fecond lit avec Anne de Rohan deux Fils,

Louis-Joſeph d'Albert, Prince de Grimber

ghen, & Charles Hercules, Chevalier de

Luynes, & cinq Filles, & du troiſiéme lit il

, n'eut point de poſterité. Le Duc de Che

vreuſe eut deux Fils, le Duc de Montfort

& le Duc de Chaulnes; le Duc de Mont

foi , Pere du Duc de Luynes d'aujourd'huy.

(1739.)

· Les bonnes mœurs, ainſi que la Religion,

' . , · · · · · n'eurent



seis MERcURE DE FRANCE

n'eurent pas un Protecteur plus zelé que le

Connétable: ce fut par ſes ſoins que les Jeſui

tes obtinrent la permiſſion d'ouvrir leur Col

lege à Paris, & d'y profeſſer publiquement ;

ennemi déclaré de la médiſance & de la ca

lomnie,il tenta d'arrêter par la crainte des ſu

plices,& parl'exemple des châtimens,la licen

ce de quelques Ecrivains inſolens qui inon

doient chaque jour le Public de nouveaux

libelles ; les perſonnes les plus reſpectables,

le Miniſtere , le Roy lui - même s'y trou

voient ſouvent attaqués ; de Luynes réſolut

d'en faire juſtice. Durand & Sily, réputés Au

teurs d'un de ces libelles, furent l'un & l'au

tre condamnés à être roüés & brûlés avec

leurs Ecrits en Place de Gréve ; le Copiſte

du Manuſcrit , frere d'un des Auteurs , fut

pendu ; toutes les perſonnes qui y avoient

, eu part, ſe virent enfermés , les uns à la

Baſtille , les autres au Fort-l'Evêque ; ni la

qualité ni le ſexe ne furent capables de ga

rantir aucun d'eux de ce malheur commun ;

ſi une pareille licence ne fut pas tout-à-fait

éteinte, au moins fut-elle ſuspenduë. Puiſſe

une ſévérité ſi utile , effrayer encore aujour

d'hui des Ecrivains ſi pernicieux. .. ,

Il ne s'offrira peut-être jamais d'occaſion

plus naturelle & plus favorable de place ici

une Lettre originale, & toute ecrite de la

main de la Reine Marie de Medicis, au Duc
- - • • de Luynes,
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Luynes, avant qu'il fût Connétable, laquelle

ſe trouve dans nos Portefeuilles, concer

nant l'Hiſtoire &c. Tout le monde ſçait

combien ces ſortes de Piéces fugitives ſont

précieuſes , & qu'on ne ſçauroit trop tôt les

tirer de l'obſcurité, où la viciſſitude des

| choſes humaines les réduit quelquefois.Voici

avec la derniere exactitude le contenu de
cette Lettre :

| » Mon Couſin, j'ai vû les noms de ceux

» que vous me mandez avoir été retenus

» par le Roy Monſieur mon Fils, pour les

» faire Chevaliers de ſon Ordre à ce premier

» jour de l'an prochain. Attendant que je

» renvoye le Sr de Laro, qui m'en a ap

» porté la nouvelle, je vous fais ces lignes,

» pour vous dire que j'euſſe été très-aiſe d'y

» voir deux Perſonnes de plus ſeulement,

» le Comte de Montſereau , qui y eſt nom

| , mé il y a ſort longtems, & le Sr de Ma

» rillac pour qui je vous ai écrit depuis

» deux ou trois jours; je ne vous prie que

» pour ces deux-là ; vous pouvez l'obtenir

» du Roy, ſi vous voulez , & ne pouvez

» faire choſe qui m'oblige davantage à de

, » meurer toute ma vie, Mon Couſin,Vo

» t e bien bonne Couſine, MA R 1 E,

Angers , ce xj. Decembre 1619. :

| | t au deſſus eſt écrit par un Secretaire ;

| inſi que la date, A mon Couſin le Duc de

| Ligatº , Pair de France. . | Nous

-
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Nous pourrons dans d'autres occaſions

donner une autre Lettre de la même Prin

ceſſe , une du Pere Arnoux , Jeſuite, Con

feſſeur du Roy , écrite au même M. de

· Luynes : une Lettre de ce Seigneur à

M M. les Ducs de Bellegarde, Archevêque

de Sens, & Préſident Jeannin, envoyés par

le Roy auprès de la Reine ſa Mere, pour un

Sujet important, & bien marqué dans notre

Hiſtoire ; un Mémoire enfin concernant la

faveur & le Miniſtere du Connétable de

de Luynes &e, Toutes Pieces ºriginales qui
ſont dans les mêmes Portefeuilles, & três

propres à éclaircir ou à rectifier ce qui a été

écrit & donné au Public ſur ces matieres.

. On vient d'imprimer un Livre qui a pour titre le

Gouvernement admirable, ou la République des Abeil

les, avec les moyens d'en tirer une grande utilité. Il

ſe vend à Paris , ruë S. Jacques, chés Lambert &»

Durand.

· L'Auteur a ſuivi exactement le Plan qu'il s'eſt

proposé dans ſa Préfaçe par une Méthode'réguliere

qu'il a observée dans le cours de cet Ouvrage, où

les Curieux trouveront I'utile & l'agréable.

La façon de gouverner & de ſoigner les Abeilles ,

que ce Livre renferme,mérite la confiance du Public,

ui n'en étoit point inſtruit ſuffisamment jusqu'à

présent, puisqu'au lieu de faire multiplier les Abeil

les , on en d truit l'espece- - 'te :

| Les moyens proposés pour leur conserv ion

& pour leur multiplication, au lieu de les étcuf

fer avec le ſouffre pour en tirer le miel & la cire ,
GQIRHA 2
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comme cela ſe pratiqºe en pluſieurs endroits,

nous paroiſſent ſi intereſſans & ſi faciles a pra

tiquer, que nous avons crû devoir annoncer cet

Ouvrage ſans perte de tems. Le Public doit ſçavoir

bon gré a l'Auteur de lui avoir fait part de ſes

Refléxions judicieuses dont l'expérien e l'a rendu

capable , & qui ſont à la portée de tout le monde

qui eſt en état de juger comme nous de leur bonté

& utilité, tant par la lecture de ce Livre, que par

l'usage qu'il en peut faire. , !

: Les mêmes Libraires viennent de mettre en ven

te : Du Salut, ſa néceſſité, ſes obſtacles, ſes moyens,

in-12. par le Pere Pallu, de la Compagnie de Jesus.

Les Élemens Aſtronomiques, & les Tables, in-4°.

2, vol. par M. Caſſini.

IN A D v E N T U Francisci II I. Lotharingiae ,

Barri, & Magnt Etruriae Ducis ad Florentiuos O atio .

coram Zenobio de Kicci Ordinis Hi ·rosolymarii :

Equite Commen atario, & ejus em Magn Lucis

à Cubiculo Principis mandato ac nomine Præſiden

te habita. In AEde S. Joannis Evangeliſtx V t I. Kal.

Marrias. Ab Hyeronymo Lagomarſino , è Soc JesU ,

in-4°. Florentie, M. Dcc. xxx x. Ex Typograpoia

•An onii Albizzinii. Praſidum permiſſu. . -

L'Avenement du Duc de Loraine à la Souverai

neté du Grand-Duché de Toscane eſt un de ces

Evenemens rares, qu'une Révolution de p uſieurs

Siécles peut à peine fournir, ou pour mieux dire, que

la Providence Divine permet peu ſouvent, & qu'el

J : tire des trésors de ſa Sageſſe pour le plus grand

º en de quelque partie du Genre Humain. , •

#n attendant que l'Hiſtoire transmette à la Pos

v ité les causes , la prºparation & la consommation

| # un Fait ſi mémorable, par une Narration digne

'u Sujet, les Orateurs n'ont pas manqué de ſa ſir

- | , º ! …. G - celui

\

-
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celui-ci, comme parfaitement propre à mettre es

ceuvre les Traits brillans de l'Eloquence la plus ſu

blime. - · · · · ·

· Entre tous ceux qui ont déja couru cette carriere,

on diſtingue, avec raison, le R. P. Lagomarſin, de

la Compagnie de Jesus, Auteur du Discours impri

mé, dont on vient de lire le Titre. Il a été pro

noncé à Florence ſur la fin du mois de Fevrier der

nier, devant une Aſſemblée des plus illuſtres , en

présence du Commandeur de Ricc1, de l'Ordre de

S. Jean de Jérusalem, Premier Gentilhomme de la

Chambre du nouveau Grand-Duc, qu'il avoit l'hon

neur de représenter dans cette auguſte Cérémonie.

Ce Discours adreſſé à teus les bons & fideles

Sujets de l'État de Florence, AD FLoRENTINos, a

de grandes beautés, & brille d'une éloquence peu

commume. L'Orateur inſiſte particulierement ſur

Pheuieuse ſingularité de cet Évenement, qui s'eſt

paſſé non-ſeulement ſans trouble & ſans confuſion,

mais avec une ſi profonde & ſi parfaite tranquillité,

qu'elle n'auroit pas éte plus grande , ſi le G. Duc

n'étoit pas mort ſans laiſſer de Poſterité. Certe,

dit-il, ſi non JoANNEs GAsro ſine liberis dececis

set , ſi moriens , id quod tune optabatis, filio alicui

Imperium atque opes ſuas tradidiſſet, non video qui

tranquillius id ac minore cum rerum veſtrarum motu

# qui melius tum vobis, Florentini , Conſuli

ºſſet.

? Il peint encore avec de vives couleurs le mérite

de l'aimable Prince, déja tout formé, inſtruit ! ...

intentionné, que la Providence a leur donné i ou

Souverain. Talem repente Principem habuiſtis, q aler,

meque ſemper, & mon miſi ſero, habere reliqua ? a

mes ſolent. Non qualis evasuºhs eſſet, umquam i.ºº

tatis. Evaserat jam ſummus, quum primum vt bi e4

· daius,
r . : & .

#
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* Ce qu'il dit de l'amour du Prince pour ſes nou

-veaux Sujets & pour tout le Pays qui vient de lui

•être ſoumis,eſt encore bien pathétique.Voici ſes ter

-mes. Omnes omnium charitates Patria charitas vincit.

-Sed hanc psam tamen rerum omnium charitatem

JFRANcIscI TERTI1 inaudita erga vos atque incre

dibilis charitas vincit. Statuit , hanc, que veſtra Pa

tria eſt, ſibi non eſſe alienam, illam qua veſtra non

ºſſet, non duxit ſuam : ac tamquam inter vos vobis

· que unicè natus eſſet , vobis, inter vos, ac vobiscum

vivere , animum veſtrt amantiſſimus Princeps induxit.

Nous ſommes fâchés de ne pouvoir pas ſuivre

l'Orateur dans tout ce qu'il dit de grand, de

souchant dans ce Discours, qu'il faudroit pres

· que copier, pour ne rien omettre de ce genre, ce

que nos bornes, trop étroites, ne ſçauroient nous

* Permettre.

P R o y E r d'une Edition complette des PHILoso

PH1QgJEs de Ciceron , par M. Durand. , · · >

C'eſt le titre d'un Prospectus envoyé d'Angleterre,

ar lequel on donne d'abord avis au Public que les

· Académiques de Ciceron qui n'avoient point encore

* parû, que l'on ſçache, ni en François ni en An

· glcis, ſont achevées d'imprimer & ſur le point d'ê-
' r - 2ubliées ſous ce Titre. . · •

- - cADEMIQUEs de Ciceron, avec le Texte Latin

· de .'Edition de Cambridge, & des Remarques nou

· velles , outre les Conjectures de Daviſius & de M.

Le ley , é le Commentaire Philosophique de Pierre

ea ) alentia, Jurisconsulte Espagnol. Dédiées à la S.

· R. bar M. DURAND, de la même Societé, en 2. vol.

: z-8". l'un pour le François & l'autre pour le Latin,

• chés Paul Vaillant, Libraire dans le Strand.

On avertit en même-tems qu'on a auſſi achevé

de traduire le reſte des Ouvrages#
G ij 62
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Ciceron, qui ne l'avoient pas encore été, entre

autres celui du Deſtin, de Faſo, qui n'eſt qu'une

ſuite de la Divination & de la Nature des Dieux,

c4 c. Comme la Traduction de toutes ces Piéces eſt

finie, rien ne ſçauroit retarder une Edition com

plette de ces Philosophiques en notre Langue , ſur

tout en faveur de ceux qui n'entendent pas le Latin,

& qui ſont pourtant bien aises de juger par eux

mêmes des Raisonnemens de cet illuſtre Auteur.

Enfin cette Edition ſera complette & procure

ra à peu de frais tout ce qui nous reſte de ce grand

Homme en fait de Philosophie & de Morale. .

Les Traductions ſont, pour la plûpart , de main

de Maîtres, ſçavoir, l'Abbé Regnier, Mrs Bouhier

A'Olivet, & M. Dubois, tous quatre de l'Acadé

mie Françoise , & c. .. , • •! --

Le tout ſera précedé de la Vie de Ciceron par

· Plutarque, de la Traduction de Mad. Dacier,

« On a inseré dans le même Prospectus, la Préface

cntiere, qui eſt à la tête des Académiques,

| c o N D ITI o Ns.

· L'Edition ſera in-4°. belle & exacte, beaux Ca

racteres & bon papier. Au Frontispice ſera la Tête

de C1cERoN, d'après Canini. Elle pourra contenir

12o. feüilles.Le prix eſt de 25. Shelings , dont on
· payera une Guinée d'avance , & en ſouscrivant OIl

· recevra un Exemplaire cousu des Académiques ,

avec le Latin & le Commentaire de Valen , en

reconnoiſſance de la Souscription. .

Ceux qui ſouscriront pour ſix Exemplaires , Cfi

auront un ſeptiéme gratis, y compris les Ar*dénºt

ques. : º - º. .. •

On tirera pour les Curieux jo Exemplaires engra

papier , dont le prix ſera de deux Guinées , & qucs

cas on payera une Guinée & demi d'avancc, y corn

- pris
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pris les Académiques, qui ſerviront de Reçâ Les

Souscriptions ſeront réçûës chés M Vaillant, Li

braire dans le Strand & chés l'Editeur, en Thread

needle Streed Hatton Court.

Quelques Libraires de Venise ſe ſont aſſociés

pour exécuter un Projet bien loüable, & ſur lequel

ils s'expliquent dans une Feüille volante qui nous

a été envoyée, & qui poite pour Titre BoNARUM

LITTERARUM STUD1os1s. Ce Projet conſiſte à ti

rer du Journal Latin de Leipſic, AcTA ERUDITo

RUM dont tout le Monde ſçavant connoît le mérite,

& d'imprimer dans un Corps d'Ouvrage , tout ce

que ce Journal, qui contient déja 7o Volumes

in-4. renferme de meilleur en Diſſertations parti

culieres , en forme de Lettres ou autrement, ſur

les Sujets les plus intereſſans & les plus utiles. Ces

Diſſertations, disent les Libraires aſſociés, ne ſe

trouvent plus, pour la plûpart, que dans le Journal

de Leipſic, où elles ſont imprimées en entier, &

tous les Gens de Lettres ne ſont pas à portée de

voir, encore moins d'acquerir ce Journal, ſingu

lierement en Italie. Ils esperent pouvoir donner

inceſſamment au Publie, au moins ſix Volumes du

Recueil projetté. Ces Editeurs , au reſte , ne de

mandent point d'argent d'avance à ceux qui vou

dront les acquerir ils propoſent une Souscription

toute nouvelle & fort commode, c'eſt d'envoyer

d'abord leurs noms & leurs Soumiſſions aux Edi

teurs aſſociés, lesquels les enregiſtreront & en fe

ront imprimer la Liſte; & les Acquereurs nepaye

ront aucun argent qu'en recevant les Livres. Alors

cº ux de qui on ſera aſſûré qu'ils prendront le Re

cueil entier , payeront ſeulement vingt livres de

· Venise de chaque Volume,

· · · · c ij u
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·Il paroît depuis peu deux nouveaüx Volumes de .

la Suite de l'Hſtoire des Empires & des Républiques

depuis le Déluge jusqu'à J. C. Par M. l'Abbé Guyon ; '

ſçavoir, les Macédoniens, ſeconde Partie, Tome V.

qui comprend l'Hiſtoire des Succeſſeurs d'Alexan

dre le Grand, volumein- ... de 662 pages , & les

Ptolemées, Rois d'Egypte, Tome VI. vol. in-12. de
48 s. pages , ſans les Sommaires & les Tables des

Matieres Tous les Volumes de l'Hiſtoire des Em

pires au nombre du huit jusqu'à présent , ſçavoir,
les Égyptiens, Tome I. les Aſſyriens & les Babylo

niens, Tome II. Les Perses , Tome III. Les Macé

doniens , premiere Partie , Tome IV. Les Macédo

- niens, ſeconde Partie, Tome V. ou les Succeſſeurs

d'Alexandre. Les Ptolemées, Rois d'Egypte, Tome VL.

Lacédémone , premiere Partie ; & Thébes & Athe

mes, premiere Partie. Se vendent cinquante ſols le

Volume relié ; il y en aura douze. L'Auteur les a

tous finis, & les Libraires ont actuellement ſous

7fcſſe les $élestides, Rois de Syrie Tome VII Lºº

parthes 4 les Thraces, Tome VIII. après lesquels
ils donneront au Public les ſecondes Pºrtº de La

§démone, de Thébes & d'Athenes Cet Ouvº#º

s'imprime & ſe vend à Paris , ruë S. Jacques , chés

Hipolyte-Louis Guerin , à S, Thomas d'Aquin ;

Jean Villette, vis-à-vis les Mathurins, & J B. De

iespine, Imprimeur-Libraire ordinaire du Roy.

Le Public eſt averti que le Catalogue des Livres

de feu M. Bellanger, Trésorier Géneral du Sceau ,

eſt imprimé. C'eſt un volume in 8 qui ſe vend

chés Gabriel & Claude Martin , Libraires , ruº

S. Jacques. On indiquera par des Affiches , le jou'r

que l'on commencera la Vente de cette Biblothe

que, & on diftribuera toutes les Semaines la Liſte

de ce que l'on vendra ehaque jours -

- - OSSER
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- ce qui eſt représcnté,. : - º

OssERvATIoNI di Ottavio Bocchi ſopra un An

tico Theatro scoperto in Adria. Brochure in.4 de

12, pages, avec autant de Figures, imprimée à

Venise, 1739.

On a auſſi découvert aux Environs de Rome

l'Inscription ſuivante.

INvIDA soRs FATI RAPUIsr1 UTILEM

SANCTAM. PUELLAM. BIs QUINOs ANNOs

HPc. PATRIs. Ac MATRIs. Es. MIsERATA. PREcEss

AccEPrA. ET CARA. sUEIs. MORTUA. HIC sUA.SUM.

CUvIs sUM. cIvIs. TERRA. EsT. TERRA DEA EsT.

- ERGo. EGo. MoRTUA. NoN sUM.

Nous avons annoncé dans le Mercure du mois

de Mai de cette année , une Carte qu'on devoit

mettre en vente dans le mois de Juin ſuivant, dont

voci le Titre : Plan du Syſtème Solaire , avec les Or

#ites des Planettes & des Cometes connués, dreſſé ſur
• .. 1 - VVV. ſl -- (r - r-v- -

la Carte Angloise de # #CI, # # ºº Tºº :

des Cometes de M. Halley, ſur les Principes de M.† - y , P

Cette Carte, qu'on vend actuellement chés Mon

talan, Libraire ſur le Quai des Auguſtins, eſt tra

duite, pour la plus grande partie , ſur celle qui a

été impripée en Anglois par M. Wiſton , mais on

a jugé à propos d'y faire pluſieurs changemens &

additions conſidérables. Le Cercle exterieur a 22.

pouces de diametre, & les quatre angles qu'il laiſſe

au papier, ſont remplis d'ornemens qui ont raport

au Sujet ;le tout ſur une feiiille du plus grand pa

?ier Impérial ou grand Aigle ; on a collé à chaque

côté de la Carte , une bande de papier de la lar

geur d'un in folio, oà l'on trouve l'explication de

G iiij EsTAAt* • • • • « *
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E s T A M P E s N o u v E L L E s. , ,
• \

Il paroît deux petits Morceaux en hauteur, qui

font autant d'honneur au ſuave & gracieux Pinceau

'du Peintre, qu'au tendre & inteIligent Burin du

Graveur. Le premier représente une jeune Person

ne des plus aimables, tenant un Pe 1oquet ſur ſon

doigt , galamment habillée & coëffée en Espagno

lette, à la maniere de Rimbrant. Le ſecond eſt un

·jeune Garçon en cheveux naiſſans, qui joüe de la

Flute; il pºroît debout, demi corps , comme le

premier, en camisole ſans manche , la tête nuë ,

| tout à-fait dans le goût du Fetti. Ces deux Eſtam

pes paroiſſent ſous le titre du Fluteur & de l'Espa

, gnolette, d'après les Tableaux Originaux de Gri

moud, du Cabinet de M. Froment, gravées par M.

Lépicié, de l'Académie Royale de Peinture & Sculp

| ture. On les trouve, ruë des Noyers , chés L. Suru

guc , Graveur du Roy, 174o.

| 1i paroît auſſi une Eſtampe en large, ſous le titre

de l' Arc en Ciel, ou ſeconde Vûë de Flandres, gra

vée par M. le Bas, dont les talens ſont aſſés connus,

d'après un Paysage de D. Teniers, du Cabinet du

Chevalier de la Roque , il fait pendant à la pre

miere Vûé de Flandres, annoncée dans le Mercure

d'Avril. Elles ſe vendent rue de la Harpe, vis-à-

vis la ruë Percée, chés l'Auteur, Graveur du Roy.

Il vient de mettre en vente , LE CHATEAU DE

TENIERs, petit Paysage en large, très-bien gravé .

d'après David Teniers , par le même le Bas , & d'a-

près un Tableau du même Cabinet. C'eſt la vingt

deuxiéme qu'il grave d'après cet illuſtre Maîtrº

On lit ces Vers au bas.

Je chéris ce séjour de gothique structure ; , •

- - J'aime .
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J'aime les bonnes gens & leur rusticité ; -

J'y trouve ce qui fait le prix de ma Peinture ;

Le vrai, le naturel, dans la simplicité.

La Suite des Portraits des Grands-Hommes &

- des Personnes Illuſtres dans les Arts & dans les

| Sciences, continue de paroître avec ſuccès chés

Odieuvre, Marchand d'Eſtampes, Quai de l'Ecole ;

il vient de mettre en vente, toûjours de la même

· grandeur celles de : -

CHILPER c II. XIX. Roy de France, mort à

Noyon en 721. après 5. ans & demi de Regne,

deſſiné par A. Boizot , & gravé par J. G. Will.

CHARLEs DUc DE BoURBoN, Connétable de

France , né le 28. Fevrier 1489. tué au Siége de

Rome le 6. Mai 1 f 27, - -

JAcQUEs AMYor, Evêque d'Auxerre, Grand

Aumônier de France, né à Melun le 3o. Octobre

2 5 14 mort à Auxerre le 6. Fevrier 1593.

Le Sr Huquier, Graveur & Marchand d'Eſtampes,

ruë S. Jacques, au coin de la ruë des Mathurins,

connû par la nombreuse Collection qu'il a fait de

Deſſeins des plus excellens Maîtres , vient de don

ner au Public un Livre de Principes pour l'éduca

tion des jeunes gens qu'on voudra élever dans le

Deſſein , il les a fait graver d'après les meilleurs

Maîtres de l'Académie Royale , il n'a pû les refuser

aux preſſantes ſollicitations de ſes Amis , qui l'y

ont engagé Il paroît que le Public y donne ſon

Aprobation par le débit continuel qu'il en fait.

VI a auſſi donné pluſieurs Livres de Figures d'Aca

, démies de differentes grandeurs, gravés en partie

de la main des Piofeſſeurs de PAcadémie Royale.

, On trouve auſſi chés lui pluſieurs autres Livres

de très-belles Têtes, & Figures entieres de di#erºns
• ! G w Carac

:
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Caracteres, Animaux, Paysages, Architecture, &

un nombre conſidérable d'Ornemens d'un goût très.

nouveau ; le tout à l'usage des Artiſtes & de ceux

qui aiment les Beaux-Arts.

· Il vient auſſi de mettre au jour un Livre de douze

feüilles de Paysages & Perspectives, qu'il a gravées

d'après J. de la Joüe, Peintre du Roy, dont la ré

putation eſt connuë. - -

Il fait imprimer actuellement quatre beaux

Morceaux d'Hiſtoire, représentant les quatre Ele

mens, qu'il a fait graver d'après les Deſſeins de

Ch. Natoire, Peintre du Roy.

Un Livre de ſix feüilles, représentant les Cinq

·Sens, par differens Amusemens Chinois, ſur les

Deſſeins de F. Boucher, Peintre du Roy , d'après

qui il en a fait graver pluſieurs Livres, qui ont été

reçûs du Public favorablement. -

On trouve auſſi chés le même, toute la belle

Collection Originale, composant 3 so, Planches des

· Etudes, qui ont été gravées d'après les Deſſeins du

· célebre Antoine Vatteau , Peintre du Roy.

Un Livre représentant les neuf Muses, par Edme

· Bouchardon, Sculpteur du Roy.

Le Portrait de C Gillot, Peintre du Roy.

Le Portrait de C. Vischer, excellent Graveur.

Le Samedi 9 Juillet, M Bernard de Rieux, fils

· de M. Bernard de Rieux , Premier Préſident de la

ſeconde Chambre des Enquêtes du Parlement de

Paris, fit au College de Louis le Grand , un Exer

cice de Belles Lettres, ſur les Poëtes François &

Latins , devant une nombreuse Aſſemblée. Les

' Caracteres des anciens Poëtes Latins ont été faits

ar e Pere Rigord, dont on a fait autrefois l'Eloge

: à ce ſujet. Les Caracteres des Poëtes François ont

été composés par le Pere Lucas, qui a fait voir par
CCt

4

|



| |
| -- "

-

-- LE T. 174o. 1625
•* -

cet in,-nieux & intereſſant Exercice, ſon esprit &

: ſon goût pour les Belles-Lettres.

Le Pere Etienne Souciet , ſi connu dans le Mon

- de Sçavant, ouvrit cet Exercice par un Compliment

également vrai & flateur. M. Titon du Tillet, Au

teur du Parnaſſe François, le finit par un petit Dis

cours, où il donna de nouvelles preuves de ſon

goût pour la Poëſie Latine & Françoise,& de ſon zele

pour la gloire des Poëtes, nés dans le sein de la

France. -

M. de Rieux exposa tout ce qui regarde la Vie,

les Ouvrages, le tour d'esprit & le caractere de 36.

Poëtes François ; montra la difference de leurs gé

nies, par raport à la Poëſie, fit la Critique de toutes

leurs Piéces, en marqua les défauts & les beautés,

& cita les plus beaux Endroits de leurs Poèſies ; il

parla pendant pluſieurs heures avec autant d'intelli

gence que de grace; l'attention avec laquelle il fut

écouté , & les aplaudiſſemens qu'on lui donna, font

l'éloge de ſa maniere de dire, & des choses qu'il di

soit L'esprit ornoit partout la vérité, & la vérité

ſoûtenoit toujours l'esprit. La varieté y étoit ména

gée avec goût, & plaisoit à l'esprit par des reflé

xions ſpirituelles & vrayes, ſans révolter le juge

ment par des déciſions fauſſes, ou trop hardies; les

brillantes couleurs qui étoient employées avec art

dans les Portraits, ne cachoient jamais le fond des

Caracteres qu'on traçoit M. de Rieux relevoit tout

cela par une diction naturelle & apliquante , & 'on

peut dire qu'il s'eſt fait autant d'honneur en débi

tant un Exercice fi vaſte, ſi utile & ſi nouveau, que

l'Auteur en le composant.

M. la Sale , Maître Chirurgien à la Rochel

le, donne avis au Public, qu'il guérit radicale

ment toutes ſortes de Loupes, ſans ſe ſervir d'aucun

G yj In$-

-

#.



: s
•ess MERcURE DE FRANcE

\

--

Inſtrument de Chirurgie,mais ſeulement par l'aplica

tion de quelques Topiques, ou Remedes exterieurs,

ui n'empêchent pas de vaquer à ſes affaires, ce

qu'il§ par pluſieurs Certificats originaux & en

bonne forme, entre autres par ceux de M. l'Abbé

Bourot , Canoine de la Cathédrale & Adminiſtra

teur de l'Hôpital Géneral de la même Ville, & de

M. Hulin, Commandant les Milices Bourgeoises

de Loix, en l'Isle de Rhé, &c.

2º333333333333333*****44

CH A N S O N A B O I R E.

Q Uoi ! toujours des Chansons !

Sans chanter ne peut-on boire ?

A rassembler des tons

Je ne mets point ma gloire ;

Vous me priez ey vain,

Jamais je ne fredonne ;

t Quand il s'agit de vin,

Avec plaisir j'entonne.

C HA N S O N ETT E.

Son . de l'Isle de Cythere, -

vénus est en courroux » . *

L'Amour n'a des yeux que pour vous, -

ll ne reconnoît plus ni Psiché, ni sa Mere.

#

f | Eloignez
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:

Eloignez-vous, charmante Flore ,

Climene est dans ces Lieux ;

L'éclat du plus brillant des Dieux ^,

Disparoît à l'aspect de l'objet que j'adore.

#

Quel cœur peut résister aux flâmes

Qu'excitent vos attaits ?

C'est de vous qu'emprunte ses Traits

Le dangereux Amour, quand il blesse nos ames,
#

#

Si ce"Dieu se fait une gloire

De vaincre les Mortels ,

C'est à vous qu'il doit ses Autels,

Puisque sans vos apas il perdroit la victoire.

>，
-

Venez, Bergers de ce Village ;

Réiinissons nos voix ;

Que la Musette & le Hautbois

Celebrent tour-à-tour la Beauté qui m'engage.

$2 -

-"-
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S P E C 7 A C L E S.

E 22. Juin, les Comédiens François

représenterent à la Cour les Comédies

du Magnifique & de l'Oracle , chacune en

un Acte , après lesquelles les Acteurs de

l'Académie Royale de Muſique exécuterent

l'Acte de la Vilé du Ballet des Sens.

Les Rolles de la premiere Piéce furent

joüés par les Srs Dufresne, Duchemin , du

Breiiil, la Thorilliere, & par les Dlles Qui

nault & Gauſſin, & les Intermedes compo

sés de differentes Nations, Amériquains .

Maures, Egyptiens & Grecs , furent execu

tés par les Danseurs de l'Académie Royale

de Muſique ; les Airs à chanter par la Dlle

Antier, en Maureſſe, & par le Sr Jeliot, en

Indien. Les Perſonages Ameriquains dan

sant, furent executés par les Srs Matignon,

Dumay, & par les Dlles S. Germain & le

Duc ; les Perſonages Maures , par les Srs

Malter, l'. Hamoche, & par les Dlles le

Breton & Fremicourt ; les Perſonages Egyp

tiens, par la Dlle Barbarina seule, & par les

Srs D. Dumoulin, Malter 3 . & par les Dlles

Mariette & Mimv ; les Perſonages Grecs, par

le Sr Dupré seul les Srs Javilliers l'aîné & 3 .

L'Orcheſtre joüa ensuite pour la Marche

des Indiens & des Maures, le premier Air

,º -

du

-
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du Morceau des Elemens, Symphonie de Mt

Rebel , le pere, Le Ciel dans ces climats a

versé ses largeſſes, & c. L'Air dont les paro

les sont de la Comédie du Magnifique, &

• la Muſique de M. de Blamont , Sur-Inten

dant de la Muſique du Roy, fut chanté par

le Sr Jeliot. Deux Airs pour les Egyptiens,

du second Acte de l'Opera de Tarſis &

Zelie, Venez plaiſirs, venez dans ces Re

traites , & c. | Cantatille du Prologue du

- même Opera, chantée par le même. La Lou

re, le Tambourin du Pas de trois , avec le

Menuet des Caracteres de la Danse, de M.

Rebel, le pere. L'Air pour les Grecs de la

Comédie du Magnifique, dont la Muſique

· eſt du Sr Quinault, de même que ces deux

Airs, Qu'un Empire a d'autorité, & c &

Beaux yeux , dès que vous ordonnez, c c. fut

· chanté par la Dlle Antier & le Sr Jelyot Le

Vaudeville fut dansé ensuite & chanté par

les mêmes. Un Air du quatriéme Acte de

I'Opera de Médée e Jason , fut joiié pour

deux Grecs dansant, & la Cantatille du pre

mier Acte de l'Opera d'Ajax , fut chantée

† la Dlle Anticr. Pour raſſembler ces dif

ferentes Nations sur une seule Symphonie,

on termina l'Intermede par la Chacone du
second Acte du Ballet de la Paix. •

" On représenta ensuite la Comédie de l'O-

ragle, dont les Rolles furent joüés par la

-
- Dlle
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Dlle Quinault, qui représente la Fée , par le

Sr Grandval, qui joüe le Rolle du fils de la

Fée, & par la Dlle Gauſſin, qui rend avec une

grace infinie celui de Lucinde, dont le carac

tere ſimple & naïf, a été auſſi aplaudi à la

Cour qu'à la Ville. -

On avoit placé au fonds du Théatre sur

des Piédeſtaux deux Statuës, qui sont ani

mées par la Fée à la seconde Scéne de la

Piéce ; ces Figures étoient représentées dans

des attitudes convenables, par le Sr D. Du

moulin & par la Dlle Sallé. Pour l'Entrée

† danserent, on avoit subſtitué à la place

es Airs de Symphonie dansés à la Comédie

Françoise , deux Musettes de la Terpſicore de

M. Rebel, le pere, & deux Tambourins du

Morceau des Elemens du même Auteur. La

Piéce fut terminée par un Divertiſſement de

Jardiniers & de Jardinieres, dont voici la

dispoſition. - -

· Les Personages chantants étoient les Dlles

Romainville & Deschamps, de la Muſique

du Roy, en Jardinieres, & le Sr Jelyot, re

présentant un Suivant de la Fée. Les Danses

ont été exécutées par la Dlle Mariette seule,

& par les Dlles Mimy, Fremicourt, S. Ger

main, Courcelle , le Duc, le Breton, & par :

les Srs Malter, l'Anglois, F. Dumoulin , P.

Dumoulin, Dangeville, Malter C, Malter L.

& Hamoche, . .. | | | .. - - *

- - | ſOn

, .. ;
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" On joiia d'abord deux Rigaudons du pre4

mier Acte des Indes Galantes , un Air du

troiſiéme Acte des Amours de Prothée , un

morceau du premier Acte du Bailet des

Graces, chanté par le Sr Jelyot , & parodié

pour le rendre analogue à la Piece ; en voici

les paroles. - - -

Jeune Beauté, regnez sur le plus insensible,

De l'Amour dans vos yeux un sourd entend les loix;

| | Après un ſilence pénible,

Charmant, pour vous répondre,a retrouvé la voix.

Content de votre victoire ,

Il vole ſur vos pas,

Que ne vous doit-il pas ?

Vous triomphez, il cede à vos apas,

Tout aplaudit à votre gloire. -

Onjoüa après une Gavotte gracieuse du pres

mier Acte des Talens Lyriques , avec la pa

rodie , On jour paſſé dans les tourmens , & c.

chantée par la Dlle Romainville. Deux Me

nuets du second Acte du Ballet des Graces ,

& la parodie, Jeunes Beautés , quelle eſt la

gloire,& c. fut chantée par la Dlle Deschamps.

On exécuta ensuite deux Gavottes très vives

du même Opera, & la parodie de la premie

xe Gavott-, L'Amour pour nous se déclare,

& c. fut chanté par la Dlle Romainville. Le

deuxiéme Kondeau & le Paſſepied des Flû

ges de l'Acte de l'Ouie du Ballet des Sens ,
r - ... , 2VCC
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avec la parodie d 1 Rondeau , De l'Amour

tout subit les loix, & c fut chanté par le Sr Je

lyot. Une Bourée du Prologue des Amours

de Venus, avec trois Couplets du Vaudeville

de l'Oracle, furent chantés par les Dlles Ro

mainville & Deschamps, & par le Sr Je

lyot. On execura pour finir,la Contre-Danse

du troiſiéme Acté du Ballet de la Paix.

· L'Acte de la Vûë du Ballet des Sens , fut

représenté après ces deux Comédies , les Per

sonages , qui sont l'Amour , Zéphire , Iris

& Aquilon , furent joüés par les Dlles Le

· maure, Fel, Eremens, & par le Sr Chaſſé ;

le premier Divertiſſement fut dansé par le

Sr Dumoulin , & par les Dlles Sallé, Ma

riette , Mimy & le Duc, & celui des Ber

gers & des Bergeres, par les Srs i heſher,

Hamoche, Malter L. , F. Dumoulin , & par

les Dlles Courcelle , Erny , Thiery & Fre- .

micourt. Tous ces differens Divertiſſemens

furent terminés par une Danse Pantomime,

dansée par le Sr Riccoboni & par la Dlle

Barbarina. - -

Au reſte ces trois differens Spectacles d'un

caractere ingenieux , furent exécutés d'une

maniere auſſi précise que brillante, tant pour

le Chant que pour la Danse, & au gré de

toute la Cour. , L'arrangement de tous les

Intermedes a été fait par M. Rebel, Sur

| Intendant de la Muſique du Roy , en sur

Nivance
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#
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vivance de M. Destouches, & il y a parfaite

ment réuſſi par le choix de differens Airs

qu'ila jugés les plus convenables pour entrer

dans ces Intermedes. -

Les Danses ont été auſſi géneralement

eplaudies par le different choix des caracte

res convenables; les Pas sont de la compoſi

tion de M. de Laval , Compoſiteur des Bal

lets du Roy , & Maître à danser des Enfans

de France. Les Pas des Ballets qui avoient

· servi aux Intermedes des Comédies de Ba

xile & Quitterie & du Roy de Cocagne , re

présentés à la Cour au mois de Mars der

nier, étoient auſſi de sa compoſition. -

Les Habits des Acteurs & des Danseurs.

ont été trouvés d'un grand goût , & caracte

risés au mieux, pour les differentes Nations

qu'ils devoient représenter ; ces Habits ont

été travaillés sur les Deſſeins de M. Perronet,

de l'Académie Royale de Muſique dont oit

connoît le génie & l'intelligence pour ces

sortes d'ouvrages. . - -

· Le 12. le 15. & le 17. Juillet, l'Académie

* Royale de Muſique donna les trois dernieres

représentations du Ballet des Sens , dans le

quel trois nouvelles Actrices parûrent pour

la premiere fois ; la Dlle Bodot représentale

Rôle de Venus dans le Prologue , la Dlle

Larcher, qui a la voix très-belle, º#
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lui de Clytie , dans la premiere Entrée de

l'Odorat, & la Dlle Dallemand, la plus jeu

ne, qui a beaucoup de talens pour le chant .

& pour la déclamation, représenta avec

de grands aplaudiſſemens, le Rolle de la

Reine des Sirennes, dans l'Acte de l'Ouie,

qu'elle chanta avec toute l'intelligence & le

goût d'une Actrice consommée : c'eſt une

voix naturelle & des sons filés, qui font un

extrême plaiſir ; & pour l'action & les gra

ces , les plus fins Connoisseurs n'y trouvent

rien à deſirer.

· Le 19. on remit au Théatre le Ballet des

· Fêtes Venitiennes, dont les paroles sont de

M. Danchet, de l'Académie Françoise, & la

Muſique de M. Campra , Maître de Mufi

que de la Chapelle du Roy , dont les

| Ouvrages , en tout genre , sont connus.

Cet ingenieux Ballet, composé de pluſieurs

Entrées, n'avoit pas été repris depuis le 14.

Juin 173 1. On joüe aujourd'hui le Prologue

& trois Entrées,sçavoir,les Devins de la Place

S. Marc,l'Amour Saltinbanque & le Bal. Les

deux principaux Rolles du Prologue , qui

sont le Carnaval & la Folie , qui avoient été

joiiés en 1731 par le Sr Dun & par la Dlle

Erremens, sont remplis par les mêmes Ac

tCurS.

Les trois Rolles de la premiere Entrée ;

de Leandre, Cavalier François , de Zelie,

' . jeune
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jeune Venitienne, & d'une Bohemienne,

qui avoient été chantés par le Sr Chaſſé, par

la Dlle Peliſſier , & la Dlle Julie, sont rem

placés par le Sr le Page et par la Dlle Fel, la

Dlle Peliſſier, ayant encore joiié son même

JRolle de Zelie. - :

Dans la deuxiéme Entrée, le Sr Dun chan

ta le Rolle de Chefdes Saltinbanques à la

place du Sr Dubourg, celui d'Eraſte, jeune

François, Amant de Leonore , fut chanté

par le Sr Jelyot , à la place du Sr Tribou , ce

† de Leonore, par la Dlle Julie, que chan

toit la Dlle Lemaure , celui de la Surveillan

te de Leonore, par le Sr Cuvillier, qui rem

pliſſoit le même Rolle en 1731. Celui de

l'Amour Saltinbanque , qu'avoit chanté la

Dlle Petitpas, eſt joüé par la Dlle Lemaure ,

dont la grande voix se fait toujours ad
IIl1rer. - - • • •

, Le Rolle d'Alamir, Prince Polonois, de

la troiſiéme Entrée, eſt rempli par le Sr

Albert, à la place du St Chaſſé Le Sr Berard

joiie celuidu Gentilhomme du Prince, à la

place du Sr Dumas. Le Rolle d'Ipbite eſt

rempli par la Dlle Erremens, à la place de la

Dlle Peliſſier, et les deux Rolſes singuliers

du Maître de Muſique et du Maître de Dan

se, sont très bien remplis par le Sr Tribou,

qui l'avoit déja† par le Sr Javilliers l'aî--

né, qui a remplacé le Sr Dupré dans ce rôle.
- *- . -- -- , a - - r - - On

\
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| On peut voir l'Extrait qu'on a donné de ce

Ballet dans le second Volume de Juin 1731, |

page 1 568. -

" Le 31. la même Académie, qui continuë

toujours les représentations des Fêtes Veni

giennes, donna deux nouvelles Pantomimes,

dansées dans le Prologue , et à la fin de la

troiſiéme Entrée du même Ballet ; elles sont

| exécutées par le Sr Raynaldi-Fausan, qui

· avoit parû ſur le même Théatre au mois de

· Septembre dernier , et par la Dlle son Epou

se, fille du Sr Conſtantini, Arlequin Italien,

de l'Hôtel de Bourgogne. Ces deux nou

· veaux Sujets sont fort aplaudis.

· Le 2. Juillet, les Comédiens François re

'mirent au Théatre la Tragédie de Mithri

date, dans laquelle le Sr Rouſſelet, nouvel

Acteur, joüa le premier Rolle avec aplaudis

| ment. Il a joiié ensuite sur le même Théa

· tre, Burrhus , dans Britannicus ; Auguſte,

| dans Cinna, et Agamemnon, dans Iphigenie,

avec succès. C'eſt un homme d'environ 33.

ans, d'une grande et belle représentation, à

| qui l'on trouve de la voix, de la prononcia

| tion, et beaucoup d'intelligence et de mé

moire. Il eſt fort connu à Paris , où il a fait

" ses Etudes au College de Louis le Grand.

| Les mêmes Comédiens ont repris les re

présentations de la petite Comédie de l' 9
' -- racle ,
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racle , dans laquelle , au lieu d'une seule

Statuë , on voit sur un Piédeſtal deux Figu

1reS† , qui font un grand effet, et par

leur poſition élegante, et par leur dévelope--

ment, quand la Fée les anime d'un coup de

sa Baguette; elles s'avancent sur le Théatre ,

dont le Piédeſtal vient chercher le niveau &

à pas mesurés, avec de grands mouvemens .

de surprise et d'étonnement, elles s'animent

§ , et le Pas de Deux finit d'une

maniere très-vive , ce qui attire des aplau

dissemens bien mérités par les deux Dan

seurs , qui sont la Dlle Dangeville , et le Sr

N. Dangeville, son frere. . -

· Le 31. les mêmes Comédiens remirent au

Théatre la Comédie du Mariage fait cr

rompu , en Vers et en trois Actes , de feu

M. Du Freny. Cette Piéce fait toujours

beaucoup # plaiſir par les caracteres neufs

et singuliers que l'Auteur a mis sur la Scéne,

Elle fut donnée dans sa nouveauté le 12.

Fevrier 1721. On en peut voir l'Extrait dans

le Mercure du même mois 1721. page 1o2.

| Sur la fin de ce mois, les mêmes Comé

diens ont remis au Théatre la Comédie de

I'Homme à bonnes fortunes , dont on assûre

- que le veritable Auteur eſt feu M. d' Alegre.

· La Piéce eſt très-bien representée. Le Sr

anent au gré du Public,

Grandval y joüe le principal Rolle, parfaite

Lf
| -)
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· Le 3. les Comédiens Italiens remirenc

au Théatre la Comédie de l'Embarras des

· Richeſſes , et celle des billets Doux, dans la

- quelle le Sr Terodak , nouvel Acteur, qui

avoit déja debuté sur le même Théatre, au

mois de Septembre 1737. dans le Rolle

d'Arlequin,joüa encore le même Rolle dans

ces deux Piéces, et dans d'autres qu'il a joüés

depuis au gré du Public.

Le 16. on donna une Comédie nouvelle en

Prose, en un Acte, intitulée la Jal uſie impré

vûë, de la compoſition de M. Fagan. Cette

Piéce, qui a été reçûë favorablement, et dont

on parlera plus au long, fut précédée des

Amusemens à la Mode, Comédie remise au

· Théatre , dont l'Extrait eſt dans le Mercure

de Mai 1732. pag. 982.; elle fut ſuivie de

l'ingenieux Ballet Pantomime des Filets de

JVulcain, qui fit tant de plaiſir au mois de

Mai 1738. dans sa nouveauté, et dont on

peut voir le sujet dans le Mercure du même

mois, pag.989.

Le premier Juillet, le Lieutenant Géneral de

Police fit l'ouverture de la Foire S. Laurent avec

les céremonies accoûtumées ; ce Magiſtrat avoit

déja rendu ſon Ordonnance concernant ce qui doit

, être observe par les Marchands qui y sont établis, et

qui renouvelle la défense desJeux de hazard &c.

| | Le même jour, l'Opera Comique fit aussi l'ou

verture de son Théatre par trois Piéccs nouvellcs

- - d'un
-

" •
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d'un Acte chacune , intitulées Les Reerâés de l'o-

, pera Comique, les Epoux , & les Jeunes Mariés.

Ces Piéces ſont ornées de trois Divertiſſemens de

Chants & de Danses,fort variés & très-bien execu

tés. Le Sr Nivelon, nouveau Danseur, y danſe

deux Entrée» en Payſan & en Pierrot avec aplau

diſſement.

Le 3o. on donna une Piéce nouvelle en trois

Actes en Vaudevilles , intitulée Le Comte de Bel

flor, ornée de trois Divertiſſemens de Chants & de

Danſes, & d'un Vaudeville qui termine chacun

des trois differens Divertiſſemens.

· · La Troupe des Comédiens du† qui étoient à

Compiegne l'année paſſée, s'y rendirent au com

mencement de ce mois , & firent l'ouverture de

leur Théatre le Dimanche 17. Juillet par les Co

médies des Comédiens Eſclaves, d'Arcagambis, de

l'Occaſion , & d'Arlequin toujours Arlequin , d'un

Acte chacune , avec des agrémens de Chants & de

Danſes. Ils ont continué tous les jours leurs Re

présentations juſques & compris le 31. Juillet,

par differentes Comédies du Théatre François, de

l'ancien & du nouveau Théatre Italien , & de celui

de l'Opera Comique, qu'ils ont représentées au

gré des Spectateurs. C'eſt toujours les Srs Moulin

& Le Sage, qui ſont les Entrepreneurs de ce

Théatre, l - -
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- à , ' :

#### ##

NOUVELLES ETRANGERES.

· · · , T u R au 1E. · · · · · · "

r"N Ianihi Ali Pacha , nommé Ambaſſadeur Ex

\ J traordinaire auprès de l'Empereur par le G.,

8eigneur , en partant de Conſtantinople pour se

rendre à la Cour Imperiale , étoit accompagné du

même Cortege avec lequel il doit faire ſon Entrée

Publique à Vienne, et la marche s'eſt faite dans

l'ordre ſuivant. ' · --,. -

« 9o. Guides, à cheval ; deux Dervis ; 4o. Spahis ;

5o. Chatirs ou Valets de pied, ayant à leur tête un

Ecuyer , deux Agas, portant chacun un Enſeigne ;

douze Pages de l'Ambaſſadeur ; ſix Maréchaux des\

Logis ; le Maître d'Hôtel et les Domeſtiques de la

Chambre de l'Ambaſſadeur ; pluſieurs Inſtrumens

de Muſique guerriere, 24. Spahis; 4o. Chohodars,

eſpece de Heyduques , avec de longs Sabres ; 4o.

Ichoglans , le Hatznadar, ou Tréſorier de l'Am

baſſadeur ; ſix de ſes Agas; ſon Capigilar Agaſi ou

Maître de Chambre ; ſon Sarvatz Bachi ou Premier

Ecuyer ; 12 Chevaux de selle, conduits chacun par

un Palefrenier; deux Ecuyers ; le Kiaya on Inten

dant de l'Ambaſſadeur, precedé d'un grand nom

bre de domeſtiques à pied ; douze Chiaoux du G,

Seigneur ; un Iman ou Aumônier; deux Toufens

tchis Bachis ou Capitaines de Milice Turque ; le

Chancelier de l'Ambaſſade , entre le Secretaire

d'Ambaſſade et le Mouchnidar ou Garde du Sceau ;

12. Spahis , l'Officier qui commande le détache

mcnt de Spahis, donnés à l'Ambaſſadeur pour ſa

garde; ſix Agas ; le Saam Agaſi ou Maître des Cé

iémonies; ua Capigi Bachi de Sa Hauteſle,#
- 4 ' ' ä 1a.

r,

•* •

- A
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à ſa droite et à ſa gauche pluſieurs Chiaoux ; trois

Agas portoient des Queuës de cheval devant l'Am

baſſadeur, qui étoit ſur un très-beau cheval , dont

le Grand Seigneur lui a fait préſent. L'Ambaſſadeur

étoit ſuivi de ſon Selictar Aga ou Porte Epée, et de

pluſieurs Turcs de diſtinction. La Muſique de ca

Miniſtre , composée de près de 4o. perſonnes, ve

noit enſuite , et la marche étoit fermée par 16es

Janiſſaires. -

- - R U s s I E.

E XTRA I T d'une Lettre écrite de Petert.

bourg, par un Officier de la Czarine, sur

· les Fêtes données à l'occaſion du Mariage de

, la Princeſſe de Mekelbourg , & de la Publi

cation de la Paix avec la Porte.

- '}

T Outes ces Fêtes ont été longues & brillantes,

& il y en a eû de très-ſingulieres. Telle fut

celle du Mariage d'un Fou, ou Plaiſant de la Cour,.

avec une Femme de même caractere , célebrée ſur

la fin du Carnaval dernier. On avoit conſtruit ſur

la Place Imperiale pour la céremonie des Nôces,

un Palais tout de glace ; les apartemens bien dis

tribués, étoient meublés de la même matiere, jus

qu'au lit & équipages de nuit des nouveaux ma

riés. L'exterieur de ce Palais étoit orné de pluſieurs

Statuës & Figures symboliques , convenables au

· sujet , & faiſant en particulier alluſion au Feſtin de

la Nôce. - -

- Outre les ornemens exterieurs de ce Palais glacé,

on admiroit encore avec autant d'étonnement que

de surprise, les meubles & autres choses ſingulieres

de la même matiere, qu'on voyoit dans l'interieur

du Palais, dont voiçi le détail. · · · · ,

- H ij. UA
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Un bois de lit avec ſa garniture complette, com:

me couvertures, oreillers, mules pour homme &

pour femme, bonnets, garnitures, &c. enfin tout

tout ce dont on peut avoir besoin. Les nouveaux

Epoux glacés , coucherent la premiere nuit dans

leur lit de glace. . , ' ' ' - -

: Une cheminée ornée de bas-reliefs, représentant

toutes ſortes d'animaux,dans laquelle on brûloit, au

lieu de bois, de la glace préparée avec de la Naphte,

eſpece de Bitume liquide ; on voyoit sur l'apui de

la cheminée une grande Thétiere , avec une quan

tité convenable de Taſſes &c. " " " ' . .. º *

. Un Armoire ornée de sculpture, qui renfermoit

pluſieurs petites figures, repréſentant differens ani

maux singuliers et rares. Trois canapés ornés de

figures ; † grand Miroir de glace, à côté duquel

on voyoit une Toilette garnie de tout ce qui peut

convenir à une femme, avec ſix flambeaux garnis

de bougies de glace, qui éclairoient, ayant été

préparées, comme on vient de le dire, avec de la
Naphte. - - a

Il y avoit ſur une table du même apartement,

une Fendule figurée en glace, le cadran, les ai

uilles, les roües, &c. et à côté , une autre table

# joüer, avec des cartes, fiches , jettons, &c.

, Qn avoit placé auprès du Palais de glace, ſix pié

ces de groſſe artillerie auſſi de glace, montées sur

leurs affuts et rouës, qui tirerent pluſieurs fois

avec une charge de 4 onces de poudre, bourrée

dans un tuyau de fer blanc, qui occupoit le milieu

du canon. . • -

On avoit conſtruit auſſi en glace trois gros Mor

tiers à bombes ; on en tira pluſieurs en preſence de

la Czarine. Pour la sûreté de l'artillerie, et crainte

de ſurpriſe, des ſentinelles de même matiere,étoient

diſtribués aux Poſtes les plus importans.
+ " • | | _ On
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• On avoit élevé aux deux côtés de ce Palais, deux

grandes Piramides creuses, et l'on voyoit entre les

croisées , des Horloges, ſur le cadran deſquels on

apercevoit huit differentes figures qui tournoient

par le mouvement d'une perſonne cachée dans

les Piramides, qui étoient illuminées, ainſi que le
' Palais. . .. | -- - - , -,

, Les Corniches et les Pilaſtres du Palais,paroiſſoient

·être de marbre vert; on avoit pratiqué une balus
trade qui regnoit dans tout le pourtour ; elle étoit

faite de baluſtres de glace avec l'apui de même, et

ſoûtenuë par de gros piliers quarrés de diſtance en

diſtance , à l'aplomb il y avoit des Colomnes de

glace , qui ſoûtenoient une Galerie, dont le fron

, tiſpice et le pourtour des combles étoient terminés

· dans les regles les plus précises de l'art, et qui pro

- duiſoient un très-grand effet. - -

On avoit pratiqué deux grandes Portes , ſous le

| ceintre deſquelles on avoit placé de grands Pots de

fleurs et d'Orangers de glace, et ſur les branches,

- des Oiſeaux de glace de toute eſpece. On avoit

conſtruit des Bains à gauche de ce Palais, dans un

· apartement où l'on trouvoit géneralement tout ce

: qui étoit néceſſaire pour se baigner. On voyoit au

-côté oposé un Eléphant de glace, creux en dedans,

sur lequel étoit un fier Persan, armé d'une maſſuë ;

l'Eléphant, de grandeur naturelle, paroiſſoit ani

· mé, et jettoit par ſa Trompe un volume conſidera

,ble d'Eau à la hauteur de 24. pieds et en differentes

figures pendant le jour. L'Eau y avoit été conduite

des foſſés de l'Amirauté par des tuyaux cachés ; et

à differentes repriſes pendant la nuit, on voyoit

, ſortir de la même Trompe , et avec la même viva

cité, un pareil volume de feu, composé de diver

, ſes matieres, préparées avec la Naphte, et par des

- hommes cachés dans le corps de l'animal , avec
-- , . - , H iij certains
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, certains tuyaux et porte-voix , on imitoit fort bien

le cri naturel et effrayant d'un Elephant qui barrite

| | Ce Palais de glace avoit 3 5. braſſes de circonfe

rence, compris la Cour et l'apartement des Bains ;

- il étoit composé de deux, chambres et d'une anti

· chambre,chaque chambre avoit quatre croisées dont

les volets et les vitres étoient en glace. Il étoit illu

·miné pendant la nuit par un nombre conſiderable

de bougies, et ſurtout la nuit de la Nôce, dont on a

parlé. Le vif éclat des lumieres et des glaces, ré

pandu dans tout ce Palais, étoit ſi étonnant et fi

admirable, qu'on avoit de la peine à en ſuporter

· : la vûë. - - -

- Vers la fin du mois de Mars, le froid n'étant

· plus fi exceſſif, il y eut quelques Figures, Mortiers,
Canons, &c. qui commencerent à† et à tom

ber en piéces , le Palais même commença à mena

nacer ruine, et à tomber tout-à-fait quelques jours

· après, On en fit tranſporter les plus groſles piéces

aux Glacieres de la Czarine. - --

Le lendemain de la Nôce, il y ent une Maſca

rade de 5oo. Perſonnes, qui marcherent par la

Ville , en un fort bel ordre. L'Epoux repréſentoit

· le Roy des Samoydes , porté avec la Reine, ſa

Compagne ſur le dos de l'Eléphant , dans une eſpe

ce de Galerie , entourés de pluſieurs Singes traves

tis en Pages. - , • • - -

La Marche étoit précedée par un grand nombre

de Chars fort élevés, et tirés par des Chameaux,

· par des Dromadaires, et par des Ours. Les Chars

· etoient remplis de Perſonnages repréſentant les

- principales Divinités de la Fable. Les Nimphes mar

choient à l'entour des Chars, chantant, danſant,

- et joüant de divers Inſtrumens. Elles étoient ſui

vies par les Prêtres et Prêtreſſes de ces Divinités ,

en habits de leur caractere, Enfin les PeuplesSa

, … : * • • • • moydes

éº
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· moydes terminoient cette premiere Marche. Ils

étoient dans des Traîneaux , et dans d'autres Ma

chines à leur usage, traînés par des Renes, eſpece
· de cerfs de leur Pays. > " , •, !

' Les autres Nations de cet Empire , Tartares,

' Lapons &c, parurent enſuite à peu près dans le

même ordre et ſur le même Modele, mais avec

· une grande varieté pour les Habits, les Inftrumens

" de Danse et de Muſique, les Attelages, &c. car on

avoit fait venir exprès des Gens et des Animaux de

tous ces differens Pays ; ainſi outre le Chars tirés

· par des Chameaux et des Ours , qu'on a vûs tirés

par des Autruches, des Chiens, des Cochons, des

· Chevres, &c. La marche de chaque Corps de Na- N

tion étoit terminée par les domeſtiques du Prince

ou Chef de la Nation, portant chacun les Inſtru

mens ou Symboles de ſa fonction. - -

La derniere ſemaine du Carnaval fut encore plus .

| marquée par les Réjoüiſſances, et par tout ce qui

s'eſt paſſé au ſujet de la Paix concluë avec la Porte.

· L'Imperatrice en avoit fait la Déclaration publique

dès le matin du Jeudi Gras. Elle alla à ſa Chapelie

pour en rendre de ſolemnelles Actions de graces. .

Au retour, Elle diſtribua aux Géneraux et aux

Miniſtres qui ont été employés dans la derniere

Guerre, des Récompenſes dignes de ſa grande gé

neroſité. Pluſieurs ont été #onorés de rordre de

| S. André , le premier de Ruſſie ; d'autres, du Cor

don Rouge, Ordre de S. Alexandre, avec des gra

tifications de pluſieurs mille Roubles. ( Le Rouble

vaut cent ſols, Monnoye de France. ) Le Feldt

Maréchal Comte de Munich en a eu une de quatre

vingt mille Roubles, & de plus il a été regalé d'u-

ne riche Epée, et d'une Etoile de l'Ordre de Saint

André, garnie de Diamans d'un très grand prix.

On fit enſuite la lecture de la nouvelle Promotion
• * • • --- H iiij des
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des Officiers Géneraux, qui eſt fort nombreuse,

après laquelle tous ceux qui ſe trouverent présens,
furent admis à baiser la main de S. M. I. On fait

monter toutes ces largeſſes à plus de cinq millions

de livres de France, ce qui paroît ſurprenant, après

une guerre ſi ruineuse, sans que d'ailleurs,l'Etat ait

contracté aucune dette.

: Le Dimanche ſuivant, S. M. parut après ſon dî

né à l'un des Balcons du Palais, et commença à

jetter, puis à faire jetter au Peuple par les Heraults

d'Armes, des Médailles d'or et d'argent, pour la

· valeur de trente mille Roubles. Enſuite parût ſur

un grand Théatre élevé au milieu de la Place ,

tout l'apareil d'un grand Feſtin pour le Peuple. Les

viandes étoient entaſſées en piramide, et le vin ne

ceſſoit de couler de pluſieurs Fontaines.

Le ſoir on fit joüer pluſieurs Feux d'Artifice ; (on

excelle ici ſur cette matiere. ) Le principal de ces

Spectacles repréſentoit un grand Théatre , ſur le

† on voyoit pluſieurs Figures tranſparentes, qui

toient autant de Symboles de la Victoire , de la

Paix , &c. entourées de Fontaines de feu, dont les

Jets s'élevoient par deſſus le Palais. Au bas du

Théatre, on voyoit des Allées de Palmiers & d'O-

liviers de la même compoſition , avec une enceinte

de moindres Arbres en Eſpaliers, qui enfermoit le

tout. L'execution de tous ces Artifices fut admira

ble et des plus heureuſes. .

Les principales Perſonnes de la Cour ſe ſont fort

diſtinguées dans ces Réjoüiſſances, particuliere

ment par des Décorations ſuperbes d'Architecture

au-devant de leurs Hôtels. Il y a eû à la Cour Bal

pendant deux jours et des Maſcarades ſingulieres,

ſans parler des Feſtins, &c.

J. • · • · . ' , . ALLR
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· A L L E M A G N E. ".

N mande de vienne, que le repas que le

Prince Electoral de Saxe donna le 1e. de ce

· mois, a été des plus magnifiques , & qu'outre la

* principale Table qui étoit de 7o. couverts, il y en

eut pluſieurs autres qui furent ſervies avec autant
· de profuſion que de délicateſſe. . - • *

* .. Ce Prince a fait preſent à l'Imperatrice Doüai

' riere de douze Statues d'Apôtres , chacune de trois
pieds de haut, et d'un pareil nombre de Chande

| liers, de Porcelaine de Saxe. - -

· On a publié à Vienne une Relation des Céremo

' nies obſervées à l'échange du Comte d'Uhlefeldt,

Ambaſſadeur de l'Empereur , et de Gianihi Ali Pa

cha , Ambaſſadeur de Sa Hauteſſe ; cette Relation

contient le détail ſufvant.

Le 1o. de ce mois, jour fixé pour l'échange, le

Comte d'Uhlefeldt et Gianihi Ali Pacha étant par

tis, l'un de Semlin et l'autre de Belgrade , et ces

· deux Ambaſſadeurs étant arrivés à quelque diſtance

du Lieu où ils devoient être échangés, ils ſe firent

complimenter réciproquement. Peu de tems après

le Géneral Schmettau et Ali Pacha, Seraskier de

Belgrade, leſquels avoient été nommés Commis

saires, le premier par l'Empereur et le second par
le G. Seigneur, pour faire l'échange des Ambaſſa

deurs , ſe rendirent chacun de leur côté ſur un

Pont qui avoit été conſtruit au milieu de la Save,

et s'étant complimentés, ils envoyerent avertir les

Ambaſſadeurs qu'on les attendoit Ces Miniſtres

s'embarquerent auſſi-tôt , celui de l'Empereur ſur

une Chaloupe et celui du Grand Seigneur ſur une

' Saïque , et ils arriverent en même tems au Pent ,

étant précedés chacun de vingt Valets de pied et

ſuivis de douze Cavaliers. Chacun des deux Com
- • • H y mis

\
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, miſſaires alla prendre l'Ambaſſadeur de ſa Nation à

' l'extremité du Pont , et il le conduiſit au milieu,

· où l'on avoit placé deux Fauteuils du côté des Im

eriaux, et un Sopha avec deux Couſſins du côté

es Turcs. Les Ambaſſadeurs et les Commiſſaires

s'étant aſſis, on ſervit des rafraichiſſemens. Le

| Comte d'Uhlefeldt fit enſuite au ſujet de la Paix et

de la Commiſſion dont il étoit chargé par l'Empe

· reur, un Diſcours Latin , auquel Gianihi Ali Pacha

, répondit en ſa† Lorſque ce dernier eut ceſſé

. de parler, les perſonnes de la Suite des deux Am

§ commencerent à se rembarquer. Ces

. Miniſtres s'entretinrent encore pendant quelque

tems, et s'étant levés, ils embraſſerent, l'un le

| Géneral Schmettau et l'autre Ali Pacha , après

quoi ſe fit l'échange, le Commiſſaire Turc don

| nant la main droite au Comte d'Uhlefeldt, & le

| Commiſſaire de l'Empereur en uſant de même à

| l'égard de Gianihi Ali Pacha. Les Ambaſſadeurs

' qui avoient été ſalués à leur arrivée ſur le Pont par

, pluſieurs décharges de douze canons, placés ſur le

' rivage, le furent en ſe rembarquant, par une dé

charge génerale de l'Artillerie

riaux et Turcs, et de la mouſqueterie de 15oo.

hommes des Troupes de l'Empereur , leſquels

étoient ſur les Vaiſſeaux de S. M. I. et de 15oo.

hommes de la Garniſon de Belgrade, qui étoient
en Bataille ſur le bord de la Save.

I T A L I E.

O N aprend de Rome que le Sacré College a

ordonné des Prieres publiques, pour obtenir

que les eſprits ſe réuniſſent dans le Conclave , et

que l'Egliſe ait bien-tôt un Chef digne de la gou
WClIlCI , - -

# ! Par

es Bâtimens Impe
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* Par un Courrier arrivé de Madrid, on a apris que

le Cardinal Aquaviva et la Ducheſſe de Colubrano

ont été nommés par L. M. C. pour tenir en leur

| | nom ſur les Fonts de Baptême le Prince ou la Prin

, ceſſe dont accouchera la Reine des deux Siciles. .

- · · · ·, : , , , j -

- - · · N A P L E S. , , , , , ,

· E Traité de Commerce et de Navigation con

L clu avec la Porte a été rendu Public, & entre

autres articles, les deux Puiſſances ſont convenues

par ce Traité, que les Pilotes et autres perſonnes

experimentées dans l'Art de la Navigation , qui ſe

trouveront dans les Ports reſpectifs de l'une ou de

l'autre Puiſſance fourniront tous les ſecours neces

saires aux Bâtimens qui auront ſouffert par la Tem- .

pête, & que les effets qui feront naufrage, ſeront

remis aux Conſuls des Villes les plus§ pour

être rendus aux Proprietaires ; que les Bâtimens .

' des Sujets d'une Puiſſance ne pourront en aucun cas

être contraints par l'autre à tranſporter des troupes

ou de l'artillerie ; que lorſque les Vaiſſeaux de

Guerre du Roy rencontreront ceux du Grand Sei

gneur , ils deployeront leurs Pavillons & donne

ront le Salut, qui leur ſera rendu coup pour coup

par ceux de Sa Hauteſſe ; que le Roy ne permettra

· point# la navigatiou des Bâtimens Turcs ſoit

troublée par ceux des autres Nations à la vûë des

- Côtes du Royaume de Naples, et que les Bâtimens

Turcs ne pourront non plus à la vûë des mêmes

Côtes inquieter en aucune maniere ceux des Na

tions alliées de S. M. ; que les Eſclaves , qui ſe

trouveront de part & d'autre dans les Etats reſpec

pectifs, ſeront échangés ou rachetés pour une ſom

me modique , & qu'en attendant leur échange ou

leur rachat, on aura ſoin de les faire traiter avec

humanité par leurs Patrons. -
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Il a été ſtipulé par le même Traité, que s'il ſur

vient quelque conteſtation entre les Conſuls du :

Roy & les Sujets du Grand Seigneur pour une

ſomme qui aille juſqu'à 4ooo. aspres ou 2oo liv.

l'affaire ne pourra être décidée que par le Divan ;

que les Sujets de S. M. ſeront traités par raport à

l'exercice de la Religion & aux Pelerinages dans les

Lieux Saints, de la même maniere que le ſont ceux

des autres Puiffaces amies de Sa Hauteſſe ; que les

Officiers du Grand Seigneur ne pourront faire met

tre en priſon aucun † Sujets du Roy , & qu'ils

ſeront obligés de les remettre aux Conſuls de la

Nation, pour que ceux-ci les faſſent punir, s'ils

ſont reconnus coupables.

, On aſſûre que le Roy eſt dans le deſſein d'établir

à Naples une Compagnie de Commerce ſur le

modéle de celles qui ſont établies dans pluſieurs

autres Etats de l'Europe, & qu'on a présenté à

S. M. Sic. un Projet, pour creuſer depuis Gaëtte

juſqu'à Peſcara un Canal, par le moyen duquel on

puiſſe paſſer de la Mer de Toſcane à † Mer Adria

tique, ſans être obligé de faire le tour des Royau

mes de Naples & de Siciles.

I s L E D E C o R s E.

Es Bandits d'Iſolacci ont enfin demandé leur

pardon aux conditions que le Marquis de

Maillebois leur avoit offertes, & ils ont prié ſeu

lement qu'on leur donnât quelque tems pour pou

voir mettre ordre à leurs affaires , avant que d'a-

bandonner la Corſe , ce qui leur a été accordé,

avec la liberté de ſe re retirer à Livourne ou en tel

autre endroit qu'ils jugeront à propos. Comme ils

ont déja remis leurs armes, on compte qu'ils ne

tarderont pas à ſe rendre à la Baſtie.

-
#n

·
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· En conſideration de leur ſoumiſſion , on a fait

grace au jeune homme de l'Iſolacci, qui avoit été .

pris avec des armes à feu, & au nommé Angelo ;

Brando , qu'on avoit arrêté, parce qu'il leur avoit
fourni des vivres. -

Le parti qu'ils ont pris doit beaucoup embaraſſer .

le neveu de Théodore, & on a lieu de croire que,

s'il ne trouve pas le moyen de s'embarquer, il ſera

contraint de ſuivre leur exemple , n'y ayant nulle .

† qu'il puiſſe ſe ſoûtenir davantage, à pré-,

ent qu'on peut aller le chercher dans tous les .

Lieux où il pouvoit ſe retirer impunément, pendant ,

que les chemins n'étoient pas pratiquables. .

| Par les derniers avis reçûs, on eſt informé qu'on

ne parle plus du neveu du Baron de Neuhoff, &

l'on ſupose qu'il eſt ſorti de l'Iſle, ou qu'il ſe tient

caché dans les Montagnes les plus éloignées. .

| Comme tout eſt actuellement tranquille dans la .

Corſe, il eſt à préſumer que s'il y eſt encore , il ne

tardera pas à tomber entre les mains des perſonnes ,

qui ont ordre de le chercher, . 5 -

•º

E s P A G N E.

N a reçû avis des Indes Occidentales du com

O mencement du mois de Novembre dernier,

qu'on avoit fait à Carthagene toutes les diſpoſi

tions neceſſaires pour mettre la Ville & les Forts

en état de défenſe , & pour fermer l'entrée du

Port ; & qu'on avoit apris qu'une Eſcadre†
s'étant présentée ſur les Côtes de l'Iſle de Cuba,

avoit tenté d'y faire une deſcente, mais que la gar

niſon du Fort de Coginar avoit fait un feu ſi vif

ſur les ennemis, qu'ils avoient été obligés de se re

#

tirer, & d'abandonner 2oo. hommes qui étoient .

déja debarqués, & qui furent faits priſonniers de -

Guerre. - Le
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· · Le 3. de ce mois, le Vaiſſeau le Biſcayen , com

mandé par le Capitaine Don Antoine la Farga, con

duiſit à S. Sebaſtien unVaiſſeau Anglois de 3oo.ton

"neaux,qui retournoit de la Caroline enAngleterre &

# a pris le 26.du mois dernier entre le 45. & le jo.

egré de Latitude Septentrionale, après un combat

qui a duré quatre heures, & dans lequel les Eſpa

gnols n'ont eû que† Soldats de bleſſés. Les

Anglois y ont perdu fix hommes, du nombre deſ

quels eſt le Chevalier Braythwart, Commandant

d'un Fort de la Caroline, lequel pafſoit en Angle

terre avec ſa femme & ſes enfans. La charge du

Bâtiment ennemi confiſtoit en Ris, en Eau de Vie,

en Bois du Breſil & de Campêche, & en Bois de la

. Jamaïque, propre à faire des meubles , & elle eſt

eſtimée 4oooo. Piaſtres. -

Don Pedro Ignace de Goycochea, Cemmandant

la Fregate la Notre-Dame du Mont Carmel, prit le

· 6. de ce mois vers le 49e. degré de Latitude Sep

tentrionale le Pacquetbot Anglois le Townshend,qui,

portoit des Lettres de Lisbonne à Plymouth , &

'ſur lequel on a trouvé la valeur de 9oooo. Piaſtres
6fl Of, - - -

Lorsque cette Fregate commença à donner la

chasse à ce Pacquetbot, les Anglois qui le mon

toient, déployerent leur Gaillardet, & tirerent

pluſieurs coups de canon ſans boulet, pour braver

les Eſpagnols, qui s'en étant aprochés à la portée

du canon, firent un ſi grand feu de leur Artillerie,

'que le Pacquetbot fut endommagé confiderable

ment, ſurtout du côté de la Poupe. Les ennemis

· continuant de ſe défendre malgré le mauvais état

dans lequel étoit leur Bâtiment, & le Commandant

Eſpagnol craignant qu'ils ne s'échapassent à la fa

veur de la nuit, se détermina à aller à l'abordage,

& bientôt il se rendit maître du Vaisseau. Le Lieu-,

- tenant
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· tenant du Pacquetbot & quatre Soldats Anglois

ont été tués daas le Combat, & il y en a eû cinq

: autres de bleſſés dangereusement.

· On n'a pû recouvrer aucune des Lettres qui

| étoient ſur ce Bâtiment , parceque le Capitaine,

dès qu'il s'eſt vû dans la néceſſiré de se rendre , a

| ordonné qu'on les jettât dans la Mer.

Cette même Fregate s'eſt auſſi emparé du Vais

seau Anglois la Dorothée, qui revenoit, de l'Isle

d'Antigue, & dont la charge conſiftant en 16o.

Barriques de sucre, chacune de 15. à 16. Quintaux;

en 19. Barriques d'Eau de Vie, & en balles de Co

ton eſt eſtimée 2oooo. Piaſtres. -"

L'Armateur Don Jean-Baptiſte Solie a conduit à

Saint Sebaſtien deux autres Bâtimens Anglois, dont

l'un chargé de Thé alloit de Dunquerque à Lis

bonne, & l'autre portoit du charbon de terre de

Milfrond à Cheſter.

Le Vaisseau la Marie, chargé d'Eau de Vie, a

été pris par un Brigantin Eſpagnol vers les 47e.

degré de Latitude Septentrionalet Ces trois der

nieres priſes ſont peu conſiderables, & leur valeur

ne monte qu'à 3ooo. Piaſtres. -

P o R T U G A L.

| [ E 26. du mois dernier, jour de l'Octave de la

Fête du S. Sacrement, les Religieux du Tiers

Ordre de Notre-Dame de Jesus, firent à Lisbonne

avec beaucoup de ſolemnité leur Proceſſion, à la

tête de laquelle étoient deux magnifiques Chars de

Triomphe, précedés d'une partie de la Bourgeoiſie
à cheval.

-

• • •

.- * , | Hols
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H o L L AN D E E T PA Y s -BA s.

O N a apris de Caſſel, que la premiere entrevûë

- de la Princeſſe Marie d'Angleterre & du Prin- .

ce Frederic de Heſſe, s'étant faite le 26. de ce

mois à Amelienthal , cette Princeſſe avoit fait le 27.

ſon Entrée publique à Caſſel ; qu'à ſon arrivée au

Château, elle avoit été conduite à la Chapelle, où

ſon Mariage avoit été célebré ; qu'après la Cére

monie, qui fut faite par un Miniſtre de la Religion

· Réformée, & pendant laquelle la Princeſſe eut ſur la

tête une Couronne, elle avoit ſoupé avee les Prin

ces & les Princeſſes, que le Repas avoit été ſuivi
d'un Bal, dont la magnificence avoit répondu à l'é-

clat de la Fête, & que le lendemain, les Seigneurs

& les Dames de la Cour avoient été admis à bai

ser la main de la Princeſſe. - -

GR A N D E-B R E T A G N E.

Es Lettres de l'Amiral Vernon, arrivées à Lon

dres le 5. de ce mois, portent que le 14. du

mois de Mars dernier, il avoit mouillé avec ſon .

Escadre devant Carthagene dans la Baye de Playa

Granda , & que de 16. ayant fait avancer ſes Galio

tes à Bombes & ſes Brulots, il avoit bombardé cette

• Place pendant quelques heures avec aſſés de ſuccès,

pluſieurs Bombes étant tombées ſur la principale

Eglise de la Ville, ſur le College des Jésuites & ſur

le Bureau de la Doüanne ; d'autres ayani abatru

pluſieurs Maiſons, & une ayant fait ceſſer le feu

d'une Batterie , placée ſur un Baſtion. . -

Cet Amiral marque dans les mêmes Lettres, que

le 17, au matin, après avoir levé l'ancre, il avoit

rangé ſes Vaiſſeaux en ordre de Bataille, & qu'il

avoit cottoyé la Terre jusqu'à Bocachica, d'où§
- lll
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lui avoit tiré pluſieurs coups de canon, qui ne l'a-

voient point atteint, qu'ensuite il avoit laiſſé les

Vaiſſeaux de Guerre , le Windzor & le Greenwich ,

pour croiser à la vûë du Port de Carthagene, & qu'il

avoit fait voile pour Porto-Bello , où il étoit arrivé

le 21. que pendant qu'il y a fait réparer les dom

mages que ſes Galiotes à Bombes, ſes Brulots &

# autres de ſes petits Bâtimens avoient reçûs

ans le Bombardement, il avoit détaché de tems

en tems pluſieurs Vaiſſeaux pour croiser devant le

Fort de Chagre, & qu'ayant pris de l'eau ſur ſes

Vaiſſeaux, il avoit remis à la voile le 29 & étoit

arrivé le même jour à la vûë de ce Fort, qu'il a

bombardé ſans interruption depuis le jour de ſon

arrivée jusqu'à onze heures du matin du 3 I. que

les Espagnols arborerent le Drapeau blanc, pour

demander à capituler ; que le Capitaine Knowlles,

ue l'Amiral Vernon envoya ſur le champ à terre ,

toit revenu peu de tems après avec le Gouverneur

du Fort , & qu'on avoit ſigné la Capitulation, par

laquelle on eſt convenu que le Gouverneur, auſſi

tôt après la ſignature, remettroit le Fort aux Trou

pes du Roy, & qu'il ſe retireroit avec ſa Garnison

dans le Lieu qu'il lui plairoit de choisir, que les

Habitans duVillage de Chagrey demeureroient s'ils

le jugeoient à propos, & que l'Amiral Vernon em

pêcheroit qu'il ne leur fût causé aucun dommage ;

qu'on remettroit à cet Amiral les deux Vaiſſeaux

éardes Côtes qui étoient dans la Riviere, dans l'é-

tat oû ils ſe trouveroient ; que le Clergé & les Egli

ses du Lieu ſeroient protegés , & qu'on leur con

ſerveroit leurs libertés & leurs privileges.

, Les mêmes Lettres ajoûtent qu'il avoit nommé

pour Gouverneur du Fort le Capitaine Knowlles ,

qui y étoit entré le 31. à trois heures après midi. .

avec cinq officiers & 12e hommes , que l'Ami ! .
- - - - - , ! . S y* -

| -- .
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s'y étoit rendu le premier du mois d'Avril, pour
donner les ordres néceſſaires , & qu'ayant trouv

dans le Bureau de la Douanne pluſieurs Marchandi

ses deſtinées pour les Galions, il les avoit fait

enlever ; que les deux Gardes Côtes , les ſeuls

| Vaiſſeaux qui fuſſent alors dans la Riviere , avoient

été coulés à fond ; que le 4. on avoit mis le feu au

Bureau de la Douanne , qu'on avoit embarqué le 5,

onze Canons de Bronze & onze Pierriers , qui

avoient été trouvés dans le Fort, que le même jour

on avoit fait ſauter toutes les Fortifications, & que

l'Amiral Vernon avoit remis le lendemain à la voile

pour Porto Bello, d'où ii eſt retourné à la Jamaïque,

après avoir été rejoint par les Vaiſſeaux le Windsor

le Gréenwich & le Burfºrd. -

Le Duc de Cumberland ayant obtenu du Roy la

permiſſion de ſervir en qualité de Volontaire dans

'Expedition pour laquelle la Flotte de l'Amiral Nor

· ris eſt deſtinée, ce Prince ſe rendit du Camp de

| Hownslow à Portsmouth le 16. de ce mois, & il

· paſſa ſur une Chaloupe dans l'Isle de Wight, d'où il

alla joindre à Spihead le Vaiſſeau la Victoire, ſur

lequel il s'embarqua au bruit d'une ſalve generale

de l'Artillerie de ce Vaiſſeau & de tous ceux qui

étoient dans le Port. -

Le Vaiſſeau la Victoire, ſuivant une Description

† en a publiée à l'occaſion de l'embarquement

du Duc de Cumberland , eſt plus grand de 2oo.

tonneaux qu'aucun autre Vaiſſeau du Roy , ayant

: 22 I. pieds, dix pouces de long , & pouvant conte

- nir 12oo. hommes, avec les proviſions néceſſaires

pour leur ſuſiſtance. -

Le 2o. vers les deux heures après midi, l'Amiral

Norris fit voile de Spithead, avec la Flotte dont le

Roy lui a donné le Commandement, & le Cheva

lier Chaloner Ogle, qui s'eſt rendu dans le même
- Port
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1Port avec ſon Escadre, composée de neuf Vaiſſeaux

· de Guerre, ſe dispose à ſuivre inceſſamment cette

#Flotte, ſur laquelle on a fait embarquer le Régi

: ment du Brigadier Géneral Harrison & quelques

autres Troupes.

- Le Lord Catheart, qui doit commander le Corps

· de Troupes qu'on ſe propose d'envoyer en Ameri

que, aura ſous ſes ordres M. Alexandre Spotswood,

Major Géneral ; Mrs Thomas Wentwort, Jean

Guise, & Guillaume Rusane, Majors de Brigade ;

M. François Spotswood, Quartier Maître Géneral ;

· M. Edowouard Woolf, Adjudant Géneral ; un

'Commiſſaire des Guerres & un Commifſaire des

Vivres, Tous les Officiers des Régimens nommés

pour ſervir ſous ce Géneral, ont reçû ordre d'aller

joindre leurs Corps dans l'Isle de Wight avant le

22. de ce mois,§ peine d'être privés de leurs

Commiſfions. On assûre que le Gouvernement fera

embarquer avec les autres Troupes qu'il donne au

Lord Catheart, un détachement des Gardes du

Corps & dix-huit hommes de chaque Compagnie

des trois Régimens des Gardes à pied ; que cesTrou

pes à leur arrivée dans l'Amérique, ſeront jointes

- par d'autres qu'en a levées dans diverses Colonies,

& que les Vaiſſeaux de Guerre , qui les escorteront

dans le paſſage, ſont deſtinés à renforcer l'Escadre

de l'Amiral Vernon. Le Lord Catheart a choiſi Mrs

Charles Whiteford & Jean Stuart, pour Aides de

Camp. Le Colonel Spetwid aura le commande

ment des Troupes qu'on a levées dans la Caroline

Septentrionale, & qui doivent être employées à

une Expédition contre la Colonie que les Espagnols

ont dans le voiſinage. Une Escadre de huit vais- -

- seaux, dont deux ſont de 5o. canons, deux de 4e.

& quatre de 2o. fera voile inceſſamment vers le Sud

Oüeſt de l'Irlande, pour y croiser à la vûë de diffe
·,---- -- - * . ,- • • • -- • -- - 4 -- - - • * • ! - fCflS
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ſ

rens Ports, & on y envoyera toutes les ſix ſemaines

une nouvelle Escadre d'un pareil nombre de Vais

seaux. L'Amiral Cavendish doit commander une Es

cacadre d'observation dans la Manche. Les Vaiſſeaux

le Saint Albans, de 6o. canons, & l'Alloüette, de

5o, ſerviront de Convoy aux Vaiſſeaux Marchands

qui doivent mettre à la voile pour Conſtantinople ,

our Smirne, pour Alexandie, & pour les autres

· Echelles du Levant. • • - -

| Deux Armateurs Anglois ſe ſont emparés de deux

Bâtimens Espagnols, dont l'un avoit à bord 5o.

| Tonneaux de Poudre pour Carthagene.

· Un Vaiſſeau de 2oo. Tonneaux, qui reveneit de

la Virginie & qui alloit à Liverpool , a été pris par

Jes Espagnols à la hauteur de Saint Clair. .

· Le Vaiſſeau le Snow Reggi, en allant de Philadel

phie à Lisbonne, eſt tombé auſſi entre les mains

des Espagnols. . -

· La Flotte avec laquelle l'AmiralNorris fit voile de

Spithead le 2o de ce mois, eſt composée des Vais

seaux la Victoire, de 112. canons ; la Princeſſe Ca

roline, le Chicheſter, le Cambridge, le Schrewsbury,

le Boyne, chacun de 8o. l'Oxfard, le Lenox, le Kent,

é le Suffolk, de 7o. & de pluſieurs Frégates,

Galiotes à Bombes & Brulots. Le Chevalier Cha

loner Ogle eſt allé joindre cette Flotte avec les

Vaiſſeaux l'Elikabeth, de 7o. canons ; l'Auguſte,

le Superbe , le Pembrock, le Lyon, le Jersey , de 6o.

le Litchfield & l'Aſſiſtance , de 5o. & l'Amiral

Norris devoit prendre, en paſſant à Plymouth,

l'Escadre commandée par l'Amiral Belchen.

On a reçû avis de Charles Town, que le Vaiſſeau

de Guerre l'Ecureuil, commandé par le Capitaine

Waren, y avoit conduit un Armateur Espagnol.

Cet Armateur & un autre de la même Nation ,

avoient attaqué ce Vaiſſeau, & le Capitaine Waron,

après en avoir coulé un à fond, s'empara de l'autre.
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| MoRTs DEs PArs ETRANGERS,

L E quatorziéme Mai Emmanuel Comte de

Charny , Grand d'Espagne de la premiere

Claſſe, Chevalier de l'Ordre de S. Janvier, Capi-.

taine Géneral des Armes du Royaume de Naples,

&c. mourut à Naples, âgé d'environ 6o. ans. Ce

Seigneur étant encore fort jeune, fit ſes premieres

Campagnes en Catalogne avant la Paix de Riswick.

Le Roy d'Espagne, qu'il a toujours ſervi avec ſuc-,

cès, le fit au mois de Mars 17o3. Colonel du Ré-,

giment d'Infanterie d'Eſtramadure, & lui donna la

Clef de Gentiihomme de ſa Chambre, au mois

d'Août 17o7. Il s'étoit extrêmement diſtingué le,

25. Avril précedent à la Bataille d'Almanza dans le

Royaume de Valence. Il fut fait Maréchal de Camp.

au mois de Décembre 171o. & il ſervit en cette,

qualité au Siége de Barcelone en 1714. Le Gouver

nement de Jaca, dans le Royaume d'Aragon, lui

fut donné au mois de Février 1719. & il fut fait,

ensuite Lieutenant Géneral desArmées de S.M.Cath.

Il eut au mois de Juillet 1725. le Gouvernement

de la Fortereſſe de Ceuta en Afrique, où s'étant

rendu, il fit faire le 7.Avril 1726 une vigoureuſe ,

ſortie ſur les Maures, qui aſſiégeoient cette Place,.

& après avoir ruiné un de leurs Ouvrages , il fit

joüer une Mine, qui eut un tel ſuccès qu'elle fit ſau-,

ter en l'air un nombre conſidérable de ces Barbares,

il continua à les fatiguer ſi fort qu'ils prirent le par

ti de ſe retirer à l'improviſte le 17. Mars 1727. de

devant cette Place, après un Siége de 34. ans. Le,

Comte de Charny, fit ensuite ruiner entierement ,

leur Camp. Le Roy d'Espagne lui donna au mois.

: & - - d'Août



»ssa MERcURE DE FRANcE .

d'Août 172g. la Commanderie d'Almorandiel, dans

l'Ordre de Calatrave , & le choifit au mois de Juil-!

let 1731. pour commander en chef les éooo. hom

mes de Troupes Espagnoles deſtinées à paſſer en

Italie avec D. Charles , Infant d'Eſpagne, aujour

d'hui Roy de Naples. Il a continué toujours depuis

à ſervir ce Prince, qui le déclara Capitaine†

ral des Armes du Royaume de Naples le 2o. Jan-'

vier 1736. & ſon Conseiller d'Etat au mois de Fé

vrier. Il obtint au mois de Mai de la même année

une penſion de 3ooo. Ducats, avec le titre de Duc

de Caſtelamare. Il étoit fils du Comte de Charny,'

Capitaine Géneral des Armes de la Côte de Grena

de, & Gouverneur de la Fortereſſe de Ceuta en

Afrique, mort en 1692. Le Comte de Charny qui

vient de mourir, avoit été marié deux fois, ſa pre

miere femme, qui l'avoit ſuivi en Italie, mourut à

Livourne en Toscane le 28. Août 1734. Il s'étoit

remarié le z. Février 1739. avec une fille du Prin

ce Della Scala, de la Maison Spinelli, du Royau
me de Naples. . - - à

Le 7. Juin, la Princeſſe Marie-Elizabeth-Amelie

Antoinette - Josephine- Gabrielle-Jeanne-Agathe,

fille aînée du Grand Duc de Toscane , & de l'Ar-'

chiducheſſe Marie-Therese, ſon Epouse, mourut

au Château de Laxembourg , âgée de 3. ans, 4.'

mois & 2, jours, étant née à Vienne le 5, Février

I7 37. " - -

· Le 9. Leandre Porzia , Cardinal , Prêtre, du Ti-º

tre de S. Calixte, Membre des Congrégations des,

Evêques & Reguliers, de l'Examen des Evêques, de

la§ , de l'Index , des Rites , du

· S. Office, des Indulgences, & Reliques, de la Dis

cipline Réguliere, &c. Protecteur de la Congréga

tion des Moines Guillelmites , de l'Ordre de S. Be

noît, & de l'Académie des Eccleſiaſtiques º ;
..*

-
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a Rome , mourut dans le Conclave, âgé de 67.

ans , 5, mois & 3. jours, étant né le 22. Décem

· bre 1 673. au Lieu de Porzia, Fief de ſa Famille ,

dans le Frioul. Il étoit Religieux de l'Ordre de S.

Benoît, de la Congrégation du Montcaſſin, ayant

été élu en 172 5. Abbe de l'Abbaye Réguliere de

S. Paul , hors les Murs à Rome. Il aſſiſta en cette,

alité au Concile Romain, qui fut tenu à S. Jean

# Latran, & il fut beni le 9. Juin de la même an

née 1725. dans ſon Egliſe Abbatiale par le Pape,

aſſiſté des Abbés du Mont Caſſin, & de Caſamare.

Il fut nommé au mois de Janvier 1728. à l'Evêché

de Bergame, dans PEtat de Venise, qui fut proposé

pour lui en Conſiſteire, le 12.Avril ſuivant, après

avoir été dispensé de l'examen, pour avoir conti

nuellement donné des marques de ſa profonde

doctrine, dans les differens Emplois qu'il avoit

exercés depuis 1o. années qu'il réſidoit à Rome. Il

fut créé Cardinal le 3o. du même mois d'Avril

1728. & reçut le même jour la Barette des mains

du Pape, qui fit la fonction de ie ſacrer le 2. Mai

dans l'Eglise des Religieuses de S. Ambroise, ayant

pour Aſſiſtans l'Archevêque de Trajanople, & l'E-

vêque de Cirene. Le 4 S. S. fit la Céremonie de

lui donner le Chapeau, & le 1o celle de lui fermer

& ouvrir la bouche, ensuite de quoi elle lui aſſigna

le Titre Presbiteral de S. Jérôme des Esclavons ,

qu'il quitta peu de temps après, en optant le 2o.

S. ptembre de la même année 1728. celui de S. Ca

lixte. Il fut déclaré par le Pape Clement XII. au

mois d'.vril 1731. Député de la Congrégation de

Propaganda fide. Il s'étoit démis dès le mois de No

vembre 173o. de l'Evêché de Bergame, en ſe ré

ſervant deſſus une penſion de 2ooo écus Romains.

Le 22. le nommé J rôme-Thomas de Casanova,

natif d'Orihuela, mourut à Grenade, âgé de 1 13.
•- * • • -- | . - • . - ân$-

A . -
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ans. Il n'en paroiſſoit pas plus-de 6o. & il avoit

conservé dans les dernieres années de ſa vie , non

ſeulement tout ſon† , mais encore aſſés de

force, pour marcher ſans baton..

Le 16. Juillet, la Reine Premiere Doüairiere

d'Espagne, mourut à Guadalaxara, âgée de 72. ans,

8. mois & 18. jours, étant née le 8. Octobre 1667.

Cette Princeſſe, † ſe nommoit Marie-Anne de

Neubourg, étoit fille de Philipe-Guillaume, né le

5. Novembre 16 I 5. Duc de Neubourg en 1653.

lequel devint Electeur Palatin, au défaut de la Bran

che Electorale de Simmern le 26. Mai 1685. & qui

mourut à Vienne le le 2. Septembre 169o & d'E-

lizabeth-Amélie de Heſſe Darmſtadt, née le 19.

Mars 163 5. morte le 4. Août 17o9. Marie-Louise

d'Orleans, premiere femme du feu Roy Charles Ir.

étant morte le 1 2. Fevrier 1689. Charles II. fit de

mander en mariage, la Princeſſe Marie-Anne de

Neubourg, qui fut épousée à Neubourg, au nom

de ce Roy, le 28.Août de la même année, par Hen

ri-François, Comte de Mansfeld, Ambaſſadeur d'Es

pagne, & dont les Nôces furent célebrées à Valla

dolid le 4. Mai de l'année ſuivante. Après la mort

du feu Roy, la Reine Premiere Doüairiere, ſe re

tira à Rome, & ensuite à Bayonne, où elle a de

meuré jusqu'en 1738. que le Roy l'a engagée à re

tourner dans le Royaume d'Espagne , & à établir

ſa réſidence à Guadalaxara. - -

| La Cour a pris le 2ç. le deüil pour la mort de

cette Princeſſe, dont le Corps doit être porté au

Convent de Saint Laurent de l'Escurial, pour y être

inhumé dans le Tombeau des Princes & Princeſſes

de la Maison Royale- *

FRANÇE
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F R A N C E.

NoUvELLEs DE LA CoUR, DE PARIs , &c;

E 7. de ce mois, le Prince de Campo

Florido, Ambaſſadeur du Roy d'Espa

gne , eut ſa premiere audience particuliere

du Roy , à laquelle il fut conduit par le

Chevalier de Saintot , Introducteur des Am

bassadeurs, qui le eonduiſit ensuite à l'au

dience de la Reine & à celles de Monseigneur

le Dauphin & de Meſdames. . -

Le Roy partit de Choiſy le 12. de ce mois,

pour se rendre à Compiegne, où S. M. arri

va le même jour. Le Roy passa vers les qua

tre heures après midi sur les remparts de

Paris, & S. M. s'y arrêta , pour voir les Ou

vrages que le Corps de Ville a fait faire, &

dont§ eſt de rendre l'air plus sain dans

les Quartiers que le grand Egoût traverse,

en y faisant couler une assés grande quan

tité d'Eau pour nettoyer cet Egoût, lequel

dans une longueur de 36oo. toises est pavé

de dalles de pierre & revêtu de murs.

Le Roy ayant été reçû à la descente de son

carosse par les Prévôt des Marchands &

Echevins, vit le Reservoir & les differentes

" ? . . , I parties
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parties de cet Ouvrage. S. M. alla ensuite

voir l'Eau du Reservoir entrer dans l'Egoût

& y couler avec une grande rapidité. S. M.

s'arrêta auſſi à la Grille du Fauxbourg Saint

Martin, où Elle vit l'effet d'une des quatorze

Vannes, placées de distance en distance dans

| tEgoût, pour retenir l'Eau , & lui donner

une force capable d'assûrer le succès de cet

Ouvrage, commencé en 1737 & qui est en

tierement fini. Le Roy en a parû très-con

tent , & S. M. a eû la bonté de le marquer

au Corps de Ville. -

: La Reine passa sur les mêmes remparts le

14. pour aller à Compiegne , & S.M. s'y ar

rêta, pour voir ces mêmes Ouvrages.

, Monſeigneur le Dauphin se rendit à Com

piegne le 16. de ce mois, & en passant sur

le rempart dont on vient de parler , ce Prin

ce vit les Ouvrages que le Corps de Ville a

fait faire pour le nettoyement du grand

Egoût. -

Le 19. de ce mois, le Marquis de Camas,

Envoyé Extraordinaire du Roy de Pruſſe ,

eut à Compiegne sa premiere audience pu

blique, & il y fut conduit par le Chevalier

de Saintot, Introducteur des Ambassadeurs,

qui étoit allé le prendre dans les carosses du

| Roy & de la Reine. Il fut ensuite conduit

par le même Introducteur à l'audience pu

- blique -



* | | | J U I L L E T. 1743. I 665

blique de la Reine & à celle de Monseigneur

le Dauphin, & il fut reconduit chés lui dans

les carosses de L. M. avec les cérémonies ac

coûtumées.

· Le 22. le Roy prit le deüil en Violet pour

1a mort du Roy de Prusse, dont le Marquis

de Camas donna part au Roy dans l'audien

ce publique qu'il eût de S. M. le 19.

S. M. a donné la Place de Conseiller d'E-

tat d'Epée, vacante par la mort du Comte

du Luc , au Comte § Muy , l'un des deux

Sous-Gouverneurs de Monseigneur le Dau

phin.

Le Roy a nommé Intendant de la Géne

ralité de Paris M. d'Argenson, Conseiller

d'Etat Ordinaire , Chancelier de l'Ordre

JRoyal & Militaire de Saint Louis, & Chan

celier du Duc d'Orleans.

· Le 4. Juillet il y eut Concert chés la

-Reine ; M. de Blamont, Sur-Intendant de

la Muſique du Roy, fit chanter le Prologue

· · & le premier Acte de l'Opera de Thesée,

qu'on continua le 6. & le 9. par les Actes

• ſuivans, dont les principaux rolles furent

remplis par les Dlles d'Aigremont, Romain

ville, Antier, Abec, Godeneche , & Deſ

· Iij champs,
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champs,& par les Srs Godoneche,du Bourg,

d'Aigremont, d'Angerville & Tribou. • !

Le 16. & le 18. la Cour étant à Compie

gne, la Reine entendit le Ballet des Fêtes

jVenitiennes, dont les rolles furent chantés

par les mêmes Acteurs qu'on vient de nom- .

mer, par la Dlle Huguenot, & par le Srs

Benoît, Poirier & le Begue.

Le 2o. & le 23. on exécuta les quatre En- .

trées de l'Europe Galante ; les principaux

rolles furent joüés par les mêmes Sujets, & '

par la Dlle Mathieu. · · ) . .

· Le 27. S. M, ſouhaita d'entendre la secon

de & la troiſiéme Entrée du Ballet des Sens,

dont l'exécution fit beaucoup de plaiſir à

toute la Cour, , - -

M. devendeiiil , Ecuyer du Roy, tenant

une des Académies Royales , très-connû

par les excellens hommes de cheval qu'il a

formés , a pour Patronne Sainte Anne , ellg

fut célébrée le 27. de ce mois. ·

Le jour choiſi, les Seigneurs & Dames qui

avoient été invités à la Fête , ſe rendirent à

l'Académie ſur les dix heures du soir, on y

exécuta un Feu d'Artifice ;ce Feu ſatisfitd'au.

tant plus, qu'il parut d'un goût nouveau, &

qu'il fut exécuté avec beaucoup d'expression,

par le Sr Lemarié , Artificier du Roy , & fut

aplaudi de toute la nombreuse Compagnie.

| Après
*

-
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* x. :-

Après le Feu, Mrs les Académistes donne

rent une Simphonie, qui fut exécutée par

les Muſiciens du Prince de Carignan, qui fit

† plaiſir ; la Fête finit par un Bal , qui

dura juſqu'au lendemain; il fut distribué pen

dant ce Bal beaucoup de rafraichissemens ;

tout parût digne de la jeune Noblesse qui

donnoit cette brillante Fête. Ce que l'on

admira le plus, fut la décence, la politesse,

l'attention & la profuſion, qui se soûtinrent7

également juſqu'à la fin.

#:######## ######### #

AM O R T S & MA R I A G E S.

E 2. Juillet, Louis-François le Poupet, Ecuyer,

L ancien Avocat au Parlement de Paris , imma

triculé le 27. Janvier 1 689. & ancien Bâtonnier ,

qui avoit plaidé autrefois avec reputation au Châ

telet , oû il s'étoit attaché , mourut à ſa Maiſon de

campagne à Montihery , âgé d'environ 7o. ans, ne

laissant qu'une fille, ſa ſeule heritiere, qui fut

muriée au mois de Janvier 172 r. avec Etienne-Gaſ

† Moreau de Breville , Auditeur en la Chambre

es Comptes de Paris. Le défunt étoit fils de feu

Antoine le Poupet , Sr de S. Aubin, Conſeiller

Secretaire du Roy, Avocat ès Conſeils de S. M. &

de feue Jacqueline Arnoullet, morte le 9. Octobre
1722 . -

Le 4. Jean-Baptiſte de Bellon de Thurin, Marquis

du Bourg-S. Sepulchre, Comte Palatin du S. Em

pire, apellé le Comte de Thurin , Gouverneur des

| Ville & Château de Monluel, en Bresse , depuis le
I iij mois
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mois de Mars 17 18. & Gouverneur & Grand Bailli

de Clermont, en Beauvoiſis, depuis le mois de Fe

vrier 172o. & ci-devant ſucceſſivement Lieutenant

des Gardes, & Ecuyer de feu Louis-Henri Duc de

Bourbon , mourut à ſon Château de Remi, près de

Compiegne , dans la 75. année de ſon âge, étant,

né le 24 Octobre 1665, Il étoit veufde Marie-Mar

guerite des Essars , ſeconde fille de Charles des

Essars, Marquis de Meigneux, Comte de Berques,

Seigneur de Quimquempoix, de Brequeſan, &c.

Gouverneur de Montreüil , mort le 4. Septembre

a691. & de D. Françoiſe-Geneviéve Regnault, mor

te le 22. Il laisse d'elle Jean Claude de Bellon de

Thurin , Comte Palatin du S. Empire, Chevalier de

1'Ordre de N. D du Montcarmel , & de S. Lazare

de Jeruſalem , ci devant Capitaine de Cavalerie

dans le Regiment de Bourbon. Il y a un article

touchant cette Famille et ſon origine , dans le Mer

cure du mois de Fevrier 172o p. 168. -

Le s. François Ollivier , Seigneur du Comté de

Senozan , & du Marquisat de Rosny , Baron de

l'Honneur du Homet de la Riviere , Doyen de

l'Ordre de S Michel , reçû en 17os. Intendant Gé

neral des Affaires temporelles du Clergé de France,

mourut à Paris dans la 63. année de ſon âge , étant

né à Lyon le 6. Fevrier 1678. Il s'étoit dêmis quel

ques jours auparavant , de la Commiſſion d'Inten

dant Géneral du Clergé , qui a été donnée à Fran

çois David Bollioud de S. Julien, ſon neveu, le

† y a été reçû en qualité de Receveur Géneral

u Clergé, le 3o. Juin. Le défunt étoit fils de Da

vid Ollivier, Seigneur du Comté de Senozan, &

Baron de la Salle &c & de Françoise Auſon, ſon

épouſe. Il avoit épousé le 29. Juin 1711. Dlle

Jeanne-Magdeleine de Grolée, fille de François

Joſeph de Grolée, Comte de Viriville, Premier

: - Baro9
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Baron du Lyonnois, Seigneur de Taulignan , Gou

verneur de la Ville & Citadelle de Montelimart ,

ci-devant Capitaine Lieutenant des Gendarmes de

Berry, mort le 26. Septembre 17o5. & de D. Mag

deleine Sabine de la Tour de Gouvernet , ſa veuve.

M. de Senozan laisse trois enfans, ſçavoir Jean

Antoine Ollivier , Seigneur de Rosny & Magny,

&c. Préſident en la quatriéme Chambre des En

quêtes du Parlement de Paris , reçû à cette

Charge le 6 Avril 1737. & auparavant Con

ſeiller & Commissaire aux Requêtes du Palais , le

1e. Juillet 1733, & marié au mois de Fevrier 17; 5.

avec Marie-Louise de Lamoignon, née le 16. Juil

let 1719. fille de Guillaume de Lamoignon de Blanc

mesnil , Seigneur de Malesherbes, Preſident à Mor

tier au Parlement de Paris , & de feue D. Anne

Elizabeth Roujault , ſa ſeconde femume. Il a pour

fils unique Antoine-François Ollivier de Senozan ,

âgé de 3. ans. - -

.. M. de Senozan qui vient de mourir, laisse pour

ſon ſecond fils, Jean François-Ferdinand Ollivier de

Senozan de Tauiignan , âgé de huit ans , & pour

fille Anne-Sabine Ollivier de Senozan, mariée le 4.

Octobre 173o. avec Charles-François-Chriſtian de

Montmorency-Luxembourg , Prince de Tingry ,

Comte de Luxe, Colonel du Regiment de Tourai

ne, Brigadier des Armées du Roy, de la Promotion

du 15. Mars dernier ; il a pour fille Pauline-Anne

de Montmorency de Tingry, âgée de ſix ans.

Le 6. D. Marie-Charlotte-Antoine de Gontau: de

Biron, épouse de Louis de Bouſchet , Marquis de

Sourches & du Bellay; Comte de Montsoreau, Sei

gneur du Queſnel , Obry , &c. Prévôt de l'Hôtel

du Roy , & Grand Prévôt de France, Cornette de

la Compagnie des Chevau-Legers de la jGarde or

naire de S. M. & Brigadier de ſes Armées , avec

•- · - I iiij lequel



167o MERCUR E D E FRANcE

· lequel elle avoit été mariée le 8 Fevrier r73&

mourut au Château de Ramboiiillet, après être

· accouchée le 26. Juin précedent avant terme , d'un

· fils, qui mourut auſſi-tôt après avoir été ondoyé.

· Elle étoit âgée d'environ 28. ans, & la 6 fille ma

· riée de Charles-Armand de Gontaut, Duc de Biron,

• Pair & Maréchal de France,Chevalier des Ordres du

| Roy, Gouverneur de Landau , & de Marie-Anto

mine Bautru de Nogent ;elle ne laiſſe que cinq filles.

Le 9. fut inhumée à S. Euſtache la nommée Ma

rie le Tellier, veuve de Jean Combert , Porteur de

Grains, laquelle avoit 99. ans accomplis.

Le I I. Michel-Robert le Peletier des Forts, Comte

· de S. Fargeau, Seignenr du Menil Montant, Gou

verneur de la Ville & Château , & Grand Bailli dè

Gien , Miniſtre d'Etat , mourut à Paris, dans la 66 .

· année de ſon âge , étant né le 24.Avril 1675. II

· avoit été reçû d'abord Conseiller au Parlement de

Metz le 29. Avril 1695. puis en celui de Paris le 3.

Fevrier 1696. & enſuite Maître des Requêtes de

l'Hôtel du Roy le 27. Fevrier 1698, Il fut fait In

tendant des Finances en ſurvivance de ſon pere le

" 2o. Decembre 17oo. Il entra en exercice de cette

Charge par ſa démiſſion au mois de Juin 17o1. &

· réſigna sa Charge de Maître des Requêtes en 17o2.

Il fut fait Conseiller d'Etat au mois de Juin 1714. &

après la mort du Roy Louis XIV. les Charges d'In

"tendans des Finances ayant été ſuprimées, il fut re

tenu Conſeiller du Conſeil des Finances , qui fut

'établi au mois de Septembre 17 15. ll fut fait en

1719. Conſeiller au Conſeil de Régence pour les

' Finances, & le 7. Juin 172o. premier Commissaire

des Finances , pour faire la Charge de Controlleur

· Géneral. Il fut déclaré Controlleur Géneral des

Finances le 14.Juin 1726. & prêta serment de fide

lité entre les mains du Roy pour cette Charge le

·

I É*
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-15. & à la Chambre des Comptes le 18. du même

mois. Il ne l'exerça que juſqu'au 19. M rs 173o. .

· Il avoit été déclaré Miniſtre d'Etat le 3o. Decem

bre 1729. & avoit obtenu au mois de Fevrier pré

cedent la Charge de Grand Bailli & le Gouverne

ment de Gien. Il étoit fils de feu Michel le Pele

tier, Seigneur de Sousy , & des Forts, Conſeiller

d'Etat ordinaire, & au Conseil Royal , & Doyen

du Conseil, mort le 1o. Decembre 1725. à l'âge

de 85. ans, & de Marie-Magdeleine Guerin, mor

te le 2o. Septembre 1691. & il avoit été marié le

12.Septembre 17o6. avec Marie-Louise de Lamoi

gnon, fille de feu Nicolas de Lamoignon de Bas

ville, Comte de Launay-Courson, Conseiller d'E-

tat ordinaire , & Intendant de la Province de Lan

guedoc, & d'Anne-Louiſe Bonnin de Chalucet. Il

en avoit eu un fils unique, dont on a raporté la mort

dans le Mercure du mois de Juillet 1739. p. 1672.

· Le même jour Alexandre Chevard, Ecuyer, Che

valier de l'Ordre Militaire de S. Louis, & Huiſſier

des Ordres du S. Eſprit & de S. Mi hel, mourut à

Paris, âgé de 53. ans, 4 mois & 3 jours, étant né

le 8. Mars 1 687. Hl étoit fils de Germain Chevard ,

Trésorier Géneral des Fortifications de France , &

de Louise Thevenet, & n'avoit point été marié.

- Le 13. François Magueux, ancien Avocat au Par

· lement de Paris , immatriculé le 1 o. Juillet 169o.

Maître Particulier des Eaux & Forêts de S. Germain

en Laye , Inspecteur du Domaine du Roy , Con

seiller du ( onseil de S. A R. la Duchesse d'Or

leaas , du Corseil Souverain de Dombes , &c. mou

rut à Paris âgé d'environ 7o ans. Il étoit fils de feu

Etienne Magueux , Avocat en Parlement , ancien

Echevin de la Ville de 'aris , & Intendant de la

Maiſon de la Tiemoille, & de . . . Sanguini res,

& il avoit éte marié le 2. Août 17o7, avec Mºr
- I y guerite
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uerite Arrault, morte le 27.Janvier 1737. laquelfe

étoit fille de feu Charles Arrault , ancien Avocat au

Parlement, Chef du Conseil du feu Comte de Tou

louse , & de Charlotte Marie de Vauconsaint. Il

laisse d'elle une fille unique qui a été mariée le 29.

Avril 1739. avec Anne-Jean-Baptiſte Goislard ,

Seigneur de Baillé, Conseiller au Parlement de Pa

ris à la quatriéme Chambre des Enquêtes.

Le même jour Louis Courcier , natif de Troyes,

Prêtre, Docteur en Théologie de la Faculté de Pa

ris , du 3o. Octobre 1686. Senieur de la Maison &

Societé de Sorbonne , Chanoine honoraire , & an

cien Théologal de l'Eglise Métropolitaine de Paris,

mourut dans sa Maison Claustrale , âgé d'environ

82. ans. Il avoit été reçû Chanoine de l'Eglise de

Paris le 6.Août 1697. & ayant reſigné ſon Cano

nicat, il fut reçû pour la seconde fois Chanoine

Théologal par la reſignation de Louis Courcier ,

son oncle, le 4. Août 17 1 3. Il s'étoit démis dans sa

derniere maladie de son Canonicat entre les mains

de l'Archevêque de Paris , qui le confera sur le

champ à . . . , de Janson, neveu du défunt.

Le 15. D. Yvonne Silvie du Breil de Rais , riche

heritiere en Bretagne , & Epouse de Gui Auguſte

de Rohan Chabot , apellé le Comte de Chabot,

Lieutenant Géneral des Armées du Roy , avec le

quel clle avoit été mariée le 8. Fevrier 1729. mou

rut à Paris , âgée de 28 ans, après être accouchée

le 9. précedent e Charles Rosalie de Rohan-Cha

bot, qui fut baptisé le même jour de sa naissance,

& qui eut pour Parain & Maraine Charles-Auguſte

de Rochechouart , D c de Mortemart, Pair de

France, Grand d'Espagne , Prince de Tonnay Cha

rente , Comte de Buzançois, Marqus de Berquen,

Premier Gentilhomme de la ( hambre du Roy , Co

lonel du Régiment de Mortemart, Infanterie, &

- Briga
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Brigadier des Armées de S. M. & D. Charlotte

Rosalie de Chastillon,Epouse de Louis-Marie-Bre

tagne-Dominique de Rohan-Chabot , Duc de Ro

han, Pair de France , Prince de Leon , Comte de

Porrohët, Marquis de Blain, Vicomte de Faoucq.

.. Le 19. Charles-François de Vintimille, des Comtes

de Marseille, de Vins , d'Agoult, Marquis du Luc,

de la Marthe, & de Vins, en Provence, & de Savi

gny-sur-Orge, à quatre lieuës de Paris , &c. Che

valier-Commandeur des trois Ordres du Roy, Con

seiller d'Etat Ordinaire d'Epée, Lieutenant de Roy

au Gouvernement de Provence , Gouverneur des

Iſles de Porquerolles & de Lingouſtier , mourut en

son Château de Savigny, dans la 87 année de son

âge, ayant été baptisé au Luc, Diocèse de Frejus,

le 26. Octobre 165 3. Il avoit été élevé Page du Roy

en ſa grande Ecurie. Il alla ensuite servir en Sicile

en 1674. & 1675. & étant repaſſé en France en

1 676. il alla servir en Flandres dans la premiere

Compagnie des Mousquetaires du Roy , comman

dée par le Bailli de Forbin , son oncle. Il se trouva

aux Sieges de Condé , de Bouchain & d'Aire , & en

1677. aux Sieges de Valenciennes & de Cambray ,

& le 11, Avril de la même année à la Bataille de

Cassel, où il reçut un coup de Mousquet au bras

droit, qu'il fallut lui couper. Cet accident lui fit

quitter le Service de terre , & étant entré dans la

Marine, il fut fait Capitaine de Galeres. Il servit

depuis aux Bombardemens d'Alger & de Genes. Il

commanda à ce dernier les Troupes de débarque

ment , de même qu'à Oneille, en Piémont, & à

Tingmouth , en Angleterre. Il fut encore employé

aux Sieges de Nice , de Roses, de Palamos, & de

Barcelonne, ayant à ce dernier sous ses ordres cinq

Bataillons des Galeres. Le Roy lui donna une Com

manderie dans l'Ordre de S, Lazare le 3 I. Decem

- " I vj bie
- - - -
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, bre 168o. & une autre le 2o. Decembre 1685. lui

ayant accorde une Penſion de 3ooo. liv. le 2o. Fe

vrier précedent ; il obtint l'Erection de sa Terre du

Luc en Titre de Marquisat, par Lettres du mois de

Decembre 1 688. regiſtrées le 2o. Juin 1689. Il fut

fait Commandeur du nouvel Ordre de S. Louis le 8.

Mai 1693. Il eut en 17o1. le Commandement d'u-

ne Fscadre de Galeres pour la conduite de la Prin

cesse de Savoye, Reine d'Espagne. Il fut nommé

au mois d'Octobre 17o8. Ambassadeur ordinaire

auprès des Cantons Suisses & Grisons, & de la Ré

p† de Valais. Pendant le cours de cette Am

assade, il aſſiſta au Congrès de Bade pour la Paix

entre la France & l'Empire , avec le caractere de

premier Ambassadeur & Plenipotentiaire pour le

Roy , & il en signa le Traité le 7. Septembre 17 14:

Il fut déclaré Conseiller d'État ordinaire d'Epée au

mois de Decembre suivant ; & ayant été nommé

Ambassadeur Extraordinaire auprès de l'Empereur,

il se rendit à Vienne où il arriva le 4 Juillet 1715 .

Il y fit son Entrée publique le 19 Avril 17 16. & il

en partit le 15, Mars 17 17. pour retourner en Fran

ce, après avoir eu son Audience de Congé le 12.

Fevrier préce ent. Il fi.t proposé le 2. Fevrier 1724.

pour être Creva'ier de l'Ordre du S. Esprit, dont il

reçût la Croix & le Collier le 3. Juin suivant. It

étcit fils de feu François de Vintimille,des Comtes de

Marseille, Seigneur du Luc Maréchal de Camp des

Armées du Roy , Procureur joint à la Noblesse de

Provence , mort le z. Fevrier 1667. & d'Anne de

Forbin de la Marthe. sa seconde femme , & il avoit

été marié au mois de Juin 1 674 avec Marie-Loui

se Chalotte de Forbin, sa cousine germaine, mor

te en 17oo. fille de François de Forbin , Marquis de

la Marthe , & de Marguerite de Simiane de Gordes.

Il laisse d'elle Gaspard-Madelon Hubert deV†
- - mil
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mille des Comtes de Marseille, Marquis du Luc,

Lieutenant Géneral des Armées du Roy , du 24.

· Fevrier 1738. marié & ayant des enfans , & Renée

Charlotte-Felicité de Vintimille du Luc , mariée

avec Pierre de Coriolis, Marquis d'Espinouse, Pré

† du Parlement d'Aix, & ayant auſſi des en

IlS.

Le 22. D. Françoise-Christine Nicolai , épouse

de Michel de Forbin , Marquis de Janson, Baron

de Villelaure Seigneur de Manez, Gouverneur des

Iſle , Citadelle ,§ & Forts d'Antibes, Grasse,

& l urs dépendances, Maréchal des Camps & Ar

mées du Roy, avec lequel elle avoit été mariée le

9 Juillet 1725. mourut à Paris , dans la 33. année

de son âge , étant née le 15. Fevrier 17o8. elle ne

laisse qu'un fils. Cette Dame étoit seconde fille de

Jean Aimard Nicolaï , Marquis de Goussainville,

Premier Président de la Chambre des Comptes de

Paris, mort le 6. Octobre 1737. & de D. Françoise

Elizabeth de Lamoignon, sa seconde femme, morte

le 27. Avril 1733. -

Le même jour, Louis-Gabriel Bazin , Marquis

de Besons, Gouverneur de la Ville & Citadelle de

Cambrai , et Pays Cambrefis, Maréchal des Camps

et Armées du Roy, mourut à Paris, dans la 4 1.

année de son âge , étant né le premier Janvier

17oc. Il a survêcu de peu la Dame son épo se, dont

on a raporté la mort dans le Mercure du mois de

Mai dernier, page 1 o4o. il en laisse cinq enfans. Il

avoit été fait Meſtre de Camp d'un Régiment de

Cavalerie, ci-cevant Livri , par Commiſſion du 15.

Mars 17 18. Depuis il eut le Reg ment Dauphin ,

Etranger , auſſi de Cavalerie, le 29. Mai 17 19. Il

succeda au feu Maréchal de Bcsons, son pere, mort

le 22. Mai 1733 dans le Gouvernement de Cam

brai , dont la survivance lui avoit été accordée dès
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le mois de Janvier 172 I. Il fut fait Brigadier le 2o:

Fevrier 1734 & enfin Maréchal de Camp le 24.

Fevrier 1738. - -

| Charles-Michel-Anne d'Arcuſſia , Chevalier ,

Baron de Fos, &c. fils de Charles-Michel d'Arcus

sia, Chevalier, Seigneur de Boisvert, &c. & de

Magdeleine de l'Isle , lequel en premieres Nôces

avoit épousé D. Louise de Sabran, fille d'Honoré

de Sabran , Chambellan du feu Duc d'Or

leans, Régent, & de Louise Charlotte de Foix,

épousa le 26. Mai dernier au Château de Villequoi,

Terre de M. de Fontanieu, Intendant des Meubles

de la Couronne, & de la Province du Dauphiné,

frere de la Marquise de Caſtelmoron, D. Gabrielle

de Belsunce de Caſtelmoron , fille de feu Charles

Gabriel de Belsunce, Marquis de Caſtelmoron, &

de Born, Baron de Gavaudun, Seigneur de Mon

paon, de Verteüil, de Scandi lac & de Vielleville,

Lieutenant Géneral des Armées du Roy,Grand-Sé

néchal & Gouverneur des Pays d'Agenos & Con

domois ; et de Cecile-Geneviéve de Fontauieu.

, La nouvelle Mariée eſt niece de M. l'Evêque de

Marseille, et de Mad. l'Abbeſſe du Ronceray d'An

gers, et ſœur du Comte de Belsunce, Grand Lou

vetier de France , Capitaine des Gendarmes Bour

uignons , Grand Sénéchal et Gouverneur des Pays

'Ageno s & Condomois , &c. -

On n'entrera point dans le détail de ce qui regar

de la Maison de Belsunce , dont il a été ſouvent

parlé dans ce Journal. On peut en voir la Genéa

logie dans le Dictionaire Hiſtorique. On dira ſeu

le nent ici qu'elle eſt alliée aux Maisons de Foix ,

d'Albret, de G immont, de Montmorency-Luxem

bourg , de Gontaut-Biron , de la Force & de Lau

2un. La Marquise de Belsunce, Mere derº#
' de
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de Marseille, de l'Abbeſſe du Ronceray et du Mar

quis de Caſtelmoron, Pere de la nouvelle Comteſſe

d'Arcuſſia , étoit ſœur du Duc de Lauzun.

La Maison d'Arcuſſia eſt une des plus anciennes

de Provence , c'eſt une des vingt-huit que le Roy

René d'Anjou, Comte de Provence; déſigna et

diſtingua par des Sobriquets ; on disoit de celle-ci

'Gravité de Arcuſſia Au ſentiment de Jules Cesar

Capacius , qui a écrit l'Hiſtoire de Naples, elle des

cend des Ducs d'Ama'ſis, et elle a poſſedé ce Du

ché en Souveraineté depuis l'an 83o jusqu'en 1o86.

Cette Maison ſubit le triſte ſort de tant d'autres,

lorsque Robert, fils de Tancrede le Normand, en

vahit la Poüille et la Calabre , et ſon fils Roger le

JRoyaume de Naples. -

Depuis cette révolution, on n'a plus d'autre con

noiſſance de cette Maison que ſous le Regne de

1'Empereur Frederic Barberouſſe , qui fit Géneral

de ſes Galeres Elisée d'Arcuſſia, Seigneur de l'Isle

· de Capro, &c lequel en , 191. maria ſa fille Mag

deleine, à Chriſtophe Conſtantin, d'une des plus

nobles Familles d'Allemagne , et laiſſa ſon fils Pan

zelle d'Arcuſſia , héritier de ſon Isle et de ſes au

'tres Terres. -

Panzelle eut un fils, nommé François, Sécretaire

d'Etat et Trésorier Géneral du Royaume de Naples,

lequel épousa Philipe Roſſa, dont elle eut deux fils,

Jacques et Auguſtin , et une fille , apellée Isabelle.

Isabelle fut mariée à v1arin Squal eto , Gentilhom

me Néapolitain, uguſtin ne laiſſa point de poſterité.

Jacques d'Arcuſſia , Comte de Minorbin , Sei

gneur de Haute-Mure, de l'Isle de Capro, &c. Sé

cretaire et Trésorier Géneral de la Reine Jeanne,

fut très-corſideré de cette Princeſſe, elle le fit ſon

Grand-Chaab llan en 375. et lui accorda le pri

vilege de faire battre Monnoye , où d'un côté
-

CVOICIlt
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étoient les Armes de cette Princesse, et de l'autrc

celles d'Arcuſſia ; Elle lui donna cinquante Terres,

Comtés, Baronnies et Fiefs dans le Royaume de

Naples , & pluſieurs autres dans ſa Comté de Pro

vence, ſçavoir, la Vicomté du Martigues, ou l'Isle

de Saint Geniez, les Châteaux de Tourvés, de

Gueylet, de Seiſſons, de Senas , &c. desquels il

rendit foi & hommage en 1385: Il mourut dans

ſon Isle de Capro le 23. Novembre 1386, & fut

inhumé dans la Chartreuse, dont il étoit Fondateur,

comme on l'aprend de ſon Epitaphe.

Clauditur hoe tumulo Magnificus Dominus Jacobus

JArcuſſius de Capro, Regni Sicilia Magnus Camerarius,

Comesque Minorbini & Alta-Mune Dominus, ſacri

- hujus

Monaſterii Fondator, Defunctus anno M. cccLxxxvI.

Die xx 111. Novembris, fœliciter. Amen.

L'Epouse de Jacques d'Arcuſſia s'apelleit Morette

de Valva, Château dans la Province del Principatu,

elle étoit de l'illuſtre Maison de Maramalde ; il en

eut deux fils, Jeannuccio ou Jean, & Francisquello

ou François, & une fille, nommée Catherine. Jean

fut marié par ſon Pere le 1 5. Mai de l'an 1377.

avec Laudune de Sabran, Comteſſe d'Anglon, fille

& héritiere de Guillaume de Sabran ; & Catherine

épousa en 1 ;8o. Elſias de Sabran, Comte d'Arian

& d'Apici, Grand-Sénéchal de Sicile.

Francisquello ou François, puîné de Jacques, s'é-

tablit en Provence du vivant de ſon Pere en 1 37o.

lequel prévoyant la révolution qui arriva dans le

Royaume de Naples , par le Schisme d'Urbain VI.

& de Clement VII.& par conſéquent ſa disgrace fu

ture , parce qu'il avoit conseillé la Reine Janne de

" - · favoriset
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favoriser Clement VII. il la pria de confimer la do

nation de ſes biens de Provence à François, ſon

ſecond fils ; ce qu'elle fit, à condition que le fils

aîné de François s'apelleroit Louis. Les Lettres don

: nées à ce ſujet, furent enregiſtrées à Aix le 12. Oc

tobre 1399. François s'attacha au ſervice de Char

Ies d'Anjou, qui ayant déclaré la guerre à Ladislas

de Duras, pour le recouvrement du Royaume de

Naples, donna le commandement de ſon Armée

Navale à François. Il fit naufrage dans les Mers de

Naples en 141 1. Il avoit épousé Cizula Artus, des

Comtes de Ste Agathe, de laquelle il eut Louis &

Jacques d'Arcuſfia. Jacques fut élevé par Isabelle

d'Arcuſſia, ſa grande-Tante , de laquelle il hérita,

& continua la poſterité des§ a Naples, où

elle ſubſiſtoit encore au Siécle paſſé.

· Louis d'Arcuſſia, Vicomte du Martigues, Seigneur

de Tourvés, &c. épousa Catherine de Caſtelane. Il

mourut à Tourvés en 1463. il ſubſtitua ſes bieus

aux mâles par ſon Teſtament du 4 Novembre 1462

reçû par BertrandArpille Notaire Royal de Siſteron.

Il laiſſa trois fils, Honoré, François & Jacques

Honoré, Chef de la Branche de Tourvés, épousa

l'an 1463. Françoise de Rodulphe, de la Maison des

Seigneurs de Limans, dont il eut deux fils , Isnard

& Michel. Isnard n'eut qu'une fille, mariée à Gas

pard de Vintimille, qui hérita des biens de cette

Branche. Michel & Jacques, entrerent dans l'Or

dre de S. Jean de Jérusalem ou de Malthe ; Michel

mourut Commandeur de Pimoifſon , Louis fit l'é-

change de Levi, Comté du Martigues, pour plu

ſieurs Terres , avec la Maison de Luxembourg.

· François d'Arcuſſia, puîné de Louis, a commencé

· la Branche d'Arcuſſia d'Esparron , par le Mariage

u'il fit avec Magdeleine d'Esclapon, Vicomteſſe

'Esparron en 148o, dont il eut un fils, apellé Jº#
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& trois filles, Doulce, Louise & Margueritte. ri

mourut en 1 5o5. Louise fut mariée à Pierre de Fa

bre , Seigneur de Fabregues, en 1 5oz. Doulce , à

Jean de Vintimille, Seigneur de S. Laurens, en

# o3 & Margueritte à Paschal de Vacheres, en

15o5 .

, jean d'Arcuſſia , Vicomte d'Esparron, &c. mort .

en 1 546 laiſſe de Honorade de Seguiran, ſon Epou

se, trois fils , Gaspard, Jean et Pierre , et deux fil

les, Louise et Catherine. Jean fut Seigneur de Gar

danne , Pierre , Chevalier de Malthe; Catherine

épousa en 1 : 29. Antoine de Caſtelane, Seigneur de

Châteauvieu, et Louise, Pierre de Caſtelane , en

I j 5 I •

Gaspard d'Arcuſſia, Vicomte d'Esparron, &c.

épousa en 1546. Margueritte de Glandevés, dont

il eut un fils, nommé Charles, et deux filles, Mar

ueritte et Anne. Margueritte fut mariée en 157 ;.

à Jean de Raphaelis, Seigneur de S Martin, et An

ne à Philipe de Gerente de Marseille en 1578. .

Charles, en 1 172. fut marié à Marguerite de

Fourbin, dont il eut François, Jean-Baptiſte, Pierre,

Char es, Henri, et M rguerite et Diane. Pierre,

Charles et Henri ont ét Chevaliers de Malthe ;

Marguerite épousa en 1596. Antoine de Caſtelane,

Seigneur de Jouques. François a continué la Bran

che des Vicomtes d'Esparron, qui ſubſiſte encore

aujourd'hui.

Jean-Baptiſte, d'abord Chevalier de Malthe, quit

ta la Croix, et épousa Marie de Puget, de l'ancien

me Maison du Vice-Sénéchal de ce nom, connué

maintenant ſous le nom de Barbentane , et com

mença en 1623. la Branche de du Reveſt, d'où des

cend en ligne directe Charles-Michel-Anne, qui

vient d'épouser Mlle de Caſtelmoron. Il eut trois

fils, Charles, Melchior et Sextius , les deux pre

s , - º mierS
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miers entrerent dans l'Ordre de S. Jean de Jérusa

lem , Sextius mourut Commandeur. -

Charles II épousa Marthe d'Antoine de Mar

seille , en 1648. dont il eut quatre fils , Joseph,

Charles, Jean Baptiſte et Louis,et trois filles, The

rese , Anne et Gabrielle. Charles eſt ancien Capi

taine des Galeres du Roy et Chevalier de S. Louis,

Jean-Baptiſte et Louis ſont morts ſans poſterité ;

Therese fut Abbeſſe de Sion , Ordre de S. Bernard

à Marseille, Anne et Gabrielle ſont mortes Reli

gieuses de la Présentation. - :

| Joseph fut marié en 1686. à Magdeleine Begon ,

fille de Michel Begon, Intendant des Galeres, Con

seilter d'Honneur au Parlement de Provence,puis In

tendant de Juſtice, Police et Finances du Pays d'Au

nis et de la Marine àRochefort.Joseph mourut jeune,

Officier des Galeresdu Roy, lors du bombardement

d'Alicante, et laiſſa deux enfans , Charles-Michel

et Joseph

Charles-Michel, Seigneur de Boisvert, &c. épousa

en 17o9, Magdeleine de l'Isle, dont il y a actuel

lement deux fils, Charles-Michel-Anne et Carles

Jacques, et deux filles, Therese et Pauline. Char

les Jacques eſt Garde de l'Etendart ; Therese, Re

ligieuse de la Viſitation : Pauline n'eſt pas encore

établie. Charles-Michel-Anne eſt celui dont il eſt

Parlé au commencement de ce Memoire

Arcuſſia porte d'Or à la face dAzur, accompagnée

de trois Arcs de gueules , cordés de même & posés en

pal, deux & un; pour ſuports deux Aigles. -

: Le 5. Juillet, Ferdinand Spinola fils de Gherardi

Spinola, Marquis d'Arquata, et de D. Marie-Placide

Negrone , épousa au Château de Cazoulz, Diocèse

de Beziers, dans le bas Languedoc, D. Marie-Mar

guerite-Françoise de Carrion, veuve de Louis-Jo

seph de Boyer, Marquis de Sorgues, Baron des
't 4 - Etats
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Etats Géneraux de la Province de Languedoc, et

fille de Henri de Carrion, Marquis de Nizas, et de

Marviel, Vicomte de Paulin , et de Cauſſignogés,

Seigneur de Cazoulz, d'Aumes, Sonmarte, Ro

quesels, &c. et Lieutenant Géneral des Armées du

Roy, Lieutenant pour S. M. en la Proviuce de

Languedoc , Baron des Etats Géneraux de cette

Province,Chevalier de l'Ordre Militaire de S.Louis,

et de D. Gabrielle de Murviel. Le Mémoire que

l'on a reçû à l'occaſion de ce Mariage, porte que la

Maison de Spinola eſt une des plus anciennes et des

plus illuſtres Maisons d'Italie, qu'elle a donné à l'E-

glise des Evêques recommandables par leur Scien

ces et par leur pieté, des Cardinaux au Sacré Col

ge, et à differens Etats, des Géneraux célebres par

leur valeur, et des Sénateurs d'une prudence con

sommée. C'eſt ce que personne n'ignore, mais ce

qu'on avance touchant la Maison de Carrion n'eſt

pas ſi notoire. On la dit originaire d'Espagne , et

descenduë des anciens Comtes de Carrion , qui

étoient iſſus de Pélage, Petit-fils du Roy Froïla,

ſecond du nom, et d'Alfonsa, Petite-fille du Roy

Veramond. Le Mémoire ajoûte que les Comtes de

Carrion , ſelon Mariana et les autres Hiſtoriens

Espagnols, furent de fameux Géneraux d'Armée ,

qui acquirent beaucoup de gloire par leurs belles

Actions dans la guerre, et par leur ſage conduite

dans la Paix.

Nombre des Baptêmes, Mariages, Enfans

Trouvés, & Morts de la Ville & Faubourgs

de Paris pendant l'année 1739. sgavoir :

Baptêmes, 19781

Mariages, - 41 o3

Enfans Trouvés , - - . , 3289

Morts ,
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Morts , - • 2 I64o -

Maisons Religieuses, Hom,et Filles,# 2 1986

Au Cimetiere des Etrangers, 2o -

Partant le nombre des Morts de l'année

1739 excede celui des Baptêmes de4 - - - - - 22c ;

Le nombre des Baptêmes de l'année I739» 5

eſt augmeaté de celui de 1738 de 1 164

Celui des Mariages eſt diminué de I 39

çelui des Mºrts eſt augmenté de 2o45,

ºelui des Enfans Trouvés eſt augmenté de T#

PoE s IEs DU TEMs

· A Mad. de Pouil . . : .

MA DRI G A L. - .

L Assés de se faire la guerre,

L'Amour & la Vertu résolurent un jour ;

L'un de se fixer à Cythere ,

Et l'autre au céleſte Séjour;

Mais leur projet fut inutile, .

votre cœur & vos yeux leur servirent d'azile,

Big•. de R...

LA CJ T R E.

F Ixer les yeux de celle qu'on adore,

Les voir briller du feu qui la devore,

Serrer sa main , tomber à ses genoux ;

Enyvrés d'un plaiſir ſi doux, |

- Se
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se troubler, soûpirer, ah ! tendre Eleonore,

Quelscharmes ! que l'on perd,ſi l'on devient Epoux1

Par B.

IMPROMPTU LrRIQUE, adreſſé à une
# Dlle qui faisoit chanter l'Auteur. i !

AMour, inspire-moi les sons les plus touchans,

J'imite dans mes feux les plus tendres Amans :

Un cœur qui vit sous ton Empire,

s'eſtime heureux quand il soûpire.

De mon ame allarmée

Exprime par ma voix les mouvemens divers ;

Que la Belle qui m'a charmée,

Aprenne sans courroux que je ſuis dans ses fers.

Dans l'ombre du secret d'un amoureux martyre ;

Je me sens consumer sans oser le lui dire : .

De ma flamme un soûpir eſt le seul confident ;

, Fais qu'il paroisse, Amour, un soûpir éloquent.

p * º *. .

A P R o BA T1 o N.

*Ai lû par ordre de Monseigneur le Chancelier,

le Mercure de France du mois de Juillet , & j'ai

crû qu'on pouvoit en permettre l'impression. A

Paris, le premier Août 174o.

H ARDIONs

<
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Lettre de M. N. D. à M. l'Abbé D. 1 477

VI. Lettre ſur les abus ſur le Bureau Typogr. 1485

Epitre d'Horace , Imitation, I492

Lettre , avec d'anciens Vers, qui contiennent la

Fondation de l'Abbaye de Chaalis, I 5o2

Sonnets en Bouts-Rimés , I 5 I 3

Remarques ſur une Inscription découverte à Lion , .

I 5 I6

Vers à M. B. ſur ſa ſanté, - I 5 I9

Description du Mausolée du Connétable Anne de

| Montmorency, &c. I 52 L

Le Berger Infortuné, &c. Elegie, I 548

Aſſemblée publique de l'Académie des Beaux-Arts,

établie à Lyon, &c. I 5 53

A Mad. Riccoboni, Epitre, 1 564

Madrigal , I 569

Lettre ſur l'Eſſai d'Hiſtoire des Scienccs , des Bel

les-Lettres & des Arts, 1 57o

Enigme, Logogryphes, &c. I 585

NoUvELLEs LITTERAIREs D E s BEAUx - ARTs ,

&c. - - 1587

Nouvelle Bibliotheque, ou Hiſtoire Litteraire, 1591

Académie de Marseille, &c. - I 595

Les Vies des Hommes Illuſtres de la France, 1597

Le Gouvernement admirable de la République des

Abeilles , &c. - I6 I4

L'Avenement du Duc de Loraine au Grand-Duché

de Toscane , * · I 6 I 5

Projet d'une Edition complette des Philosophiques

de Ciceron, & des Académiques , &c. 1617

Autre Projet à Venise,ſur le Journal de Leipſic,1619

Hiſtoire des Empires & des Républiques depuis le
Déluge , &c. I 62.c>

- Obser



| Observations ſur un Théatre antique , découvert

depuis peu, - I 62. I

Carte ou Plan du Syſtême Solaire , &c. ibid.

Eſtampes nouvelles , &c. V, I62/2,

Chanson notée, - I 626

-- Spectacles. Comédies & Intermedes donnés à la
Cour , I 628

Les Fêtes Vénitiennes , Ballet , I 634

Théatre François & Italien, · " 1 63 5

L'Opera Comique, &c. 1 638

Nouvelles Etrangeres, Turquie, I 64C

Ruſſie, Fêtes données, Palais de Glace , &c. 1641

Allemagne, Italie, Naples & Isle de Corse, 1647

Espagne & Portugal , º. - 165 I

Hollande & Grande-Bretagne, I 6 ſ 4

Morts des Pays Etrangers, 1659

France , Nouyellès de la Cour, de Paris, &c. 1663

Morts & Mariages, l 6 67

Impromptu Lirique, & Madrigaux , | 168 ?

Errata du second volume de Juin.

Age 1425. ligne derniere, eſt, lisez, étoit.

M. P. 1433. l. 7. Kzer, lisez, Kzerkaski.

Fautes à corriger dans ce Livre.

Age 1543. ligne 9. quarré long , lisez, quarré

long , contigu au.

P. 1595. l. 12. & ſon, lisez, & à ſon.

La Chanson notée doit regarder la page 162&

- »"
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- lui indiquerd. .. ,

4

º - 1--1- -r- #.

| | A v I S.

I ·A D r E s s E general 4 à
- Monſieur M oR E A U , Commis au

Mercure , vis - à - vis la Comédie Frau

goiſe, à Paris. Ceux qui pour leur com

modité voudront remettre leurs Paquns ca

chetés aux Libraires qui vendent le Mer

cure, à Paris, peuvent ſe ſervir de cette voye

pour les faire tenir.

On prie très-inſtamment, quand ou adreſſe

des Lettres ou Paquets par la Poſte , d'avoir

ſoin d'en affranchir le# , comme ctla s'eſt

toûjours patiqué, afin d'épargner, à nous

le déplaiſir de# & à ceux qui

les envoyent , cèlui , non-ſeulement de ne

as voir paroître leurs Ouvrages , mais

même de les perdre, s'ils n'en ont pas gardé

de copie. - º - º *

Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers, ou les Particuliers 4ui ſouhaite

ront avoir le Mercure de France de la pre

miere main, & pliis promplement , n'auront

qu'à donner leurs adreſſes à M. Moreau s

qui aura ſoin de fain turs Paquets ſans

# temps , & de les fain paneº su»

'heure à ta Poſte, vu aux Meffagines qu'oss
- »

Px1x xxx se ts

|

|
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P I E C E S F U G I 7 I V E S,

, , en Vers et en Prose. -

L E T A B A C,

· O D E.

· PAR M. DEs FoRGE s-M A ILLARD,

D Es ennuis accablans, de la morne tristesse,

O Tabac, l'unique enchanteur !

Des plaisirs ingénus , de l'aimable allegresse,

O Tabac la source & l'Auteur !

sans toi.Tabac chéri, mon esprit est sans joye;

-* A ij Dans
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· Dans les chagrins il est plongé ;

De leurs efforts fréquens il deviendroit la proye # '
- - - - • • t

S'il n'étoit par toi soulagé. .. : ..

# - # #. - 4

L'esprit, quand au travail sa force est languissante, à

Par ta Poudre est ressuscité ;

Ton odeur évertuë une ame croupissante : 1

Dans une molle oisiveté.

#.
# º,

En diverses leçons on connoît ton mérite,

Il est d'un prix toujours nouveau ;

Tu fais à fiots aisés s'écouler la pituite,

: Et tu soulages le cerveau.

# ' .

' Le sang est étanché, la blessure est guérie ;

· • · Quand on t'aplique sur le mal. . - -

Dans leurs féconds climats le Pérou, l'Assirie •

N'ont point au tien de Baume égal.

e)n voit presque toujours l'agréable à l'utile .

4 S'unir dans les biens que tu fais ; |

Mais tout cede au plaisir de dissiper sa bile ! -

En fumant sur tour à longs traits. -

- : ... # ... , , ,

Par toi seul dans un cœurla tempête est calmée ; l
IlC issement

• vae amº, sºs vº,

*
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· S'occupe à voir sortir de la Pipe allumée

· Un petit nuage fumant. ' | .

- -

-

#

-

' -- \

Dans la Thrace autrefois les chants du tendre Ot3

phée
- -

N'ont jamas tant pû sur les sens ;

Pour endormir les maux, les pavots de Morphée -

Ne furent jamais si puissans.

: -

· " &

- -

| Cupidon, d'un Fumeur à ses chaînes honteuses

N'attache guere le destin ; -

Tu n'as, divin Tabac, dans tes Fêtes joyeuses

· · · D'autre compagnon que le vin.

#-

fLa mourante vieillesse est par toi rajeunie,

- Mieux que par les Médicamens ;

Ta vertu merveilleuse , en prolongeant la vie,

Répare les tempéramens.
-

-
-

-

#-

A ton propice aspect les vapeurs de la peste

Cessent d'infecter nos maisons ;

, Ton odeur salutaire est une odeur funeste

A ses tristes exhalaisons.

- , #

* . - - f . - • - . . : -

, Celui qui nous aprit le premier ton usage ,.

- , A iij Est
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Est digne • Nectar des Dieux ; -

Transmis à nos Neveux, son bienfait d'âge en âge

Doit rendre son nom précieux.

ºcºcºca cºxºxºxºxºxºxºxºxº

sEcoNDE LETTR E de M. Nericault

Destouches , à M. PAbbé D.

| | E ſuis ravi, Monsieur, que vous penſiez

comme je pense, sur le mauvais usage

u'on fait aujourd'hui de l'esprit. C'eſt un

§ qui† de plus mauvaises ſuites

qu'on ne ſe l'imagine, & je ne vois point dc

† plus certain de la décadence du
on gout.

Qu'eſt-ce que le bon goût, me demande

ra-t'on ? C'eſt l'amour du vrai, exprimé no

blement ou naïvement, ſelon que le ſujet

# C'eſt l'usage qu'on en fait dans la

Poëſie, dans l Eloquence, dans tous les Ou

vrages d'esprit. En quoi conſiſte le vrai ? Le

vrai eſt une imitation fidelle de la Nature.

Tout ce qui eſt vrai & naturel, eſt beau &

touchant; voilà le bon goût. Ce qui n'eſt ni

naturel ni vrai, n'a qu'un faux éclat, & ne

va point au cœur. C'eſt de l'or faux, c'eſt

du clinquant ; voilà le mauvais goût.

, Les pensées brillantes, mais déplacées ou

| accumulées; les ſaillies, les pointes,º#
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de mots, l'ambition continuelle de plaire,

d'étonner, de se faire admirer à quelque

prix que ce ſoir, ce ſont là les effets de ce

mauvais goût ,# ſucceda ſi rapidement au

ût du Siécle d'Auguſte, & qui fit éclipser

es Térences, les Catulles, les Virgiles, les

Horaces, & tant d'autres Génies, Partisans de

la Nature, pour enfanter les Seneques, les

Plines , les Lucains, les Staces, &c, grands

Hommes, à la vérité, mais qui voulant ſur

† leurs Prédeceſſeurs, abandonnerent ces

Modeles & ces Guides judicieux, pour ſe li

. vrer ſans réserve à leurs brillantes imagina

·tions. Et comme il eſt bien plus facile de

· franchir les bornes étroites du vrai, que de

s'y renfermer exactement, ils produiſirent un

nombre infini d'imitateurs, qui ne les admi

rerent & ne les ſuivirent que dans leurs dé

fauts, & qui s'éloignant de plus en plus de

la ſimple Nature, firent périr le bon goût,

Aqu'elle avoit fait naître. .

ll ne faut pas remonter bien haut pour re

monter jusqu'au Siécle de Louis XIV. Et

cependant, Monſieur, que ſont devenus les

Corneilles, les Racines, les Molieres , les

Despreaux, les la Fontaines ? J'avoiie que

nous pouvons encore citer quelques-uns de

leurs fideles Disciples , qui, comme eux,

constans Imitateurs des meilleurs Modeles,ne

veulentpoint s'écartex du vrai, pour ſe livrer
· .. • - A iiij 2ll

*s
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-- au goût dominant. Mais c'eſt en vain qu'ils

s'oposent à ce torrent fougueux, qui bientôt

entraînera tout ; on les regarde comme des

· gens de mauvaise humeur, comme des en

. , vieux de la gloire de nos Coryphées, com

me des Vieillards ridicules qui pour décrier

· le tems présent, ſe font un point d'honneur

de loüer le tems paſſé. L'illuſion gagne &

, devient presque génerale. : . :

· · Il faut convenir cependant, que ce n'eſt

pas d'aujourd'hui qu elle a commencé. Croi

, riez vous qu'il y a plus de trente cinq ans

que deux hommes, qui certainement n'é-

toient pas des idiots , oserent me ſoûtenir

que Moliere n'avoit point d'esprit : C'étoient

donc des Iroquois qui ſoûtenoient cela , me

direz-vous ? Non , c'étoient deux Auteurs

Comiques, grands Partisans de† dont

ils faisoient une ample profusion dans leurs

Ouvrages irréguliers. -

Je vous laiſſe à penser, Monſieur, fi je fus

indigné de leur insolence ; car quel autre

nom pourrois-je donner à un discours ſi dé

pourvû de raison ? Auſſi la raison n'influoit

elle pas infiniment ni ſur leurs Ouvrages, ni

ſur leur conduite. . - , ' -

· Je me ſuis rapellé cent fois avec la même

indignation, le discours peu ſensé qu'ils m'a-

voient tenu sur le grand Homme, qu'ils ne

feignoient de mépriser, que parce qu'ils dé

- v - sesperoient
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sesperoient de pouvoir l'égaler, & cette in

dignation, qui vous ſaiſira, ſans doute, fit

naître il y a quelque tems l'Epigramme que

vous allez lire. . -

· E P I G R A MM E.

P Eu Dufresny disoit avec audace

Que Pocquelin avoit fort peu d'esprit ;

Et puis Dancourt, ce Fripier du Parnasse ;

A ce blaspheme a hautement souscrit.

Couple insensé ! qui jamais ne comprit,

Que pour produire un excellent Ouvrage ;

Il ne faut point travailler au hazard ;

Que le bon goût est tout simple & sans fard ;

Qu'on n'a d'esprit qu'autant qu'on le ménage,

Et que l'esprit doit se soûmettre à l'Art.

-

Pour faire rougir, s'il m'eût été poſſible ;

les deux Auteurs que je viens de vous nom

mer, & pour les convaincre une bonne fois

que j'étois infiniment éloigné du jugement

qu'ils portoient de l'incomparable Moliere,

voici l'Epigramme que je leur envoyai quel

ques jours après notre dispute sur ce grand

Homme, pour qui mon admiration aug

· mente tous les jours -

E P I G R A M M E.

P Laute, vif & brillant, a la force Comique j '

ébondant , varié , mais souvent bas & plat ;

A y ſ'éri vcé
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Térence, plein de graces a l'élegance attique,

Toujours vrai, toujours noble & toujours délicat ;

Mais sans nerf & sans force, il fournit sa carriere

Nature qui laissa l'un & l'autre imparfait,

Voulant les réünir dans un même sujet,

Les refondit tous deux pour en faire un Moliere.

Si la maladie de l'esprit, ( j'apelle ainſi ſa

ſureur d'en avoir mal-à-propos,) n'eſt pas

née depuis peu, vous voyez qu'elle fait tous

les jours de grands progrès On peut l'apeller

hardiment une maladie épidémique. Car non

seulement la plûpart de nos Auteurs en ſont

attaqués, mais elle paroît avoir gagné toute

la France , où tout le monde veut avoir de

l'esprit. . -

E P I G RA M M E.

L 'Esprit en France est une Marchandise

A grand marché. Pour s'en faire donner

Chacun en donne, & pour peu qu'on médise,

Que sans raison i'on puisse raisonner ;

Que d'un air fat on sçache assaisonner

Cent jolis Riens qui charment le beau Monde,

Tout aussi tôt l'esprit est votre Lot 5

Mais par l'abus que l'on fait de ce mot,

J'ai découvert, moi qui creuse & qui sonde, º -

9u'Homme d'，sprit, veut presque dire un Sot.

#

1En
-

-
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En effet, en quelque lieu que vous alliez

à présent, vous trouvez de l'esprit à chaque

pas. Qui eſt cet homme-là, demandez-vous ?

Tout auſſi-tôt on vous répond , c'eſt un hom

me d'esprit ; & vous ſerez bien heureux ſi on

ne vous dit pas, c'eſt un bel esprit. Car les

beaux esprits ont extrémement pullulé. Sça

vez-vous ce que c'eſt que ces beaux esprits ?

Lisez.

E P I G R A MAM E.

- - L 'Autre jour d'Orivaux m'aprit

: Ce que veut dire Bel Esprit ;

· , Car j'étois encore en balance

Sur le sens propre de ce mot 2>

· Signifiant par fois un sot,

· Qui dit des Riens avec aisance ;

Etre Bel esprit, proprement,

C'est avec beaucoup d'ignorance

Ecrire & parler joliment.
*-

l,

Etonnez-vous présentement ſi le nombre

des Auteurs eſt ſi prodigieux, & ſur tout des

Auteurs Dramatiques. Entre ces derniers,

ceux qui foisonnent le plus, ce sont les Fai

seurs de Tragédies. Six Troupes de Comé

diens à Paris,suffiroient à peine, pour repré

senter toutes celles que l'on voit éclore au

jourd'hui. Mais quels Ouvrages ! "
- A vj L2
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.

La plûpart de ces Tragédies, s

Qu'on nous donne pour du nouveau,

Ne sont que fades rapsodies,

Où des Héros sur un tréteau

| Etalent leur folle figure ,

sans être jamais au niveau .

De la vraye & simple Nature !

Enfans d'un bizarre cerveau ,

Qui la fuit, ou la défigure.

-

On ne peut pas dire que l'esprit y manque,

car jamais on en eût tant qu'aujourd'hui, &

cependant jamais on ne vit paroître ſi peu

de bons Ouvrages. Moron, eſt celui de nos

Auteurs vivans, qui a le plus contribué à
corrompre le goût. Je vais finir cette Lettre

par une Epigramme que j'ai faite ſur lui.

E P I G R A MAM E. -

| | | · · : - - - • *

M Qron, si fécond en Ouvrages,

Y met de l'esprit tant & tant 2

Qu'il en fourre plus en six pages,

Qu'un autre n'en mettroit en cent ;

En un mot, il en fait litiere, | .

Et n'en trouve jamais le bout ;

Mais mettre tant d'esprit par tout,

Par ma foi, c'est n'en avoir guere. -

Je suis, &c.

•
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VII. LETTRE contenant la suite des abus,

· des avis, & de differentes pensées ſur la

Typographie & la Pédagogie.

*U N Enfant Typographe , Monsieur , est

mort pendant les années de Typographie.

Donc , dit-on, le Bureau tuë les Enfans. Feu M.

G. n'étoit pas le seul qui raisonnoit ainsi , il y a eû

un D. qui, dans sa Province , a fait le même rai

sonnement. Que répondre aux Partisans du pre

mier Critique : Que ce Critique est mort à Ch.

Que répondre aux Partisans du D. s'il en a ? Que

les Enfans d'un D. ayant passe du Bureau au Col

lege , y sont morts, que l'on meurt par tout, &

que le chagrin & le dégoût de la Méthode vulgaire

est plus contraire à la santé des Enfans, que la joye

& les délices du Bureau Typographique.
83°. Des personnes fort riches, mais plus attachées

à l'argent,qu'à l'éducation de leurs Enfans,m'ont de

mandé à quo pouvoit servir tout l'attirail typogra

phique, si l'Enfant ensuite ne vouloit pas suivre cette

Methode , ou qu'il n'en eût plus besoin. Il faudroit
donc commencer par donner leçon aux Parens. A

quoi sert un étui de Mathématiques, si l'Enfant ne

veut plus s'en servir ? A quoi sert la Médecine or

donnée, si l'Enfant ne veut plus la prendre ? A quo*

sert la vieille robbe d'un Enfant, & même la neu

ve, si un deiiil ne permet pas de s'en servir ? On

est plus hardi dans l'emplette de cent inutilités.

84 Vous demandez à quoi sert l'attirail Typo

graphique , je réponds qu'il sert à insruire les

Entans les Maîtres et les Parens . même les Do

mestiques, qu'il leur donne à tous une dose de rai

- ,! sonnement a '
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sonnement, qu'il sert à gagner les Enfans, à leur

donner du goût pour la Litterature, et à entretenir

la santé du corps, en cultivant l'esprit. Et à quoi

servent les Bibliotheques des hommes ? Pourquoi

l'Enfant ne pourra-t'il pas avoir la sienne en petit Car

une toise est peu pour la longueur d'une Bibliotbe

ue, N'est-ce pas un bonheur pour les Enfans , que

# les familiariser avec les Bibliotheques, quelques

petites qu'elles soient ?

85°. Les Voleurs de grands chemins sont coupa

pables des crimes qui les font condamner à mort ,

ils en conviennent et s'en repeatent à la fin. Mais

les Zelateurs et les Fanatiques dans l'ignorance et

la prévention , sont plus dangereux que les Car

touchiens. Quel plaisir trouve-t'on donc à voir le

Peuple dans l'ignorance fanatique et capable de

dangereuse conduite? M. le P.P. et M. le P. Géneral

ayant ordonné l'essai et ensuite la pratique de la

nouvelle Méthode dans la Maison de la Pitié, M.

le Leu , un des Administrateurs, et Commissaire

des Ecoles , trouva un Maître revêche , qui

après cent mauvaises raisons pour ne pas suivre la

Méthode du Bureau, allegua celle de sa conscience,

qui ne lui permettoit pas d'instruire les Enfans par

la nouvelle et mauvaise Méthode. M. le Leu, sans

y être obligé, lui représenta avec douceur, que si

cette Méthode tendoit à faire des Juifs et des Ma

hométans, il pourroit alleguer la conscience, mais

que les ordres supérieurs suffisoient pour l'obliger

en conscience à suivre la nouvelle Méthode, aprou

vée parM. le Grand-Chantre, et par le Public. Le

Maître mourut peu après, se repentant d'avoir eû

la lâcheté d'obéir et de simuler , il en a demandé

dit-on, pardon à Dieu et à quelques Confreres

L'évenement a fait voir que les ordres de M. le

F. P. et de M. le P. Géneral, ont eû tout le succès

- qu'on
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qu'on en pouvoit esperer, puisque l'Ecole de l'En

ant Jesus fait à présent l'admiration du Public. .

, 36°. Grandeur est un Theme relatif. On apelle

grand , l'homme que la fortune a mis au-dessus

des autres dans les Places, dans les Charges , dans

les Dignités, l'homme, qui gouverne des Provin

ces, qui négocie entre les Princes, qui est l'Arbi

tre , le Juge des autres hommes, de leurs biens, de

leur honneur et de leur vie. Ne devroit-on pas

apeller Petit ce même homme s'il étoit incapable

de gouverner sa maison , sa femme et ses enfans ?

Incapable d'élever et de faire élever sa Famille ? In

different sur la bonne ou sur la meilleure maniere

d'inſtruire et d'élever ses Enfans ? &c. La Typogra

phie est quelquefois obligée de moraliser.

| 27*. Que doit-on penser d'un homme qui donne

tout son tems au Public, et qui ne trouve pas un mo

ment pour mettre la paix dans sa maison , pour y

établir et maintenir l'otdre ? d'un homme crû capa

pable de tout, excepté de choisir et de donner un

† Précepteur à ses Enfans ; qui sur l'article de

l'éducation, ne voit au hazard que par les yeux

d'autrui ? doit-on d'ailleurs prodiguer le nom de

Grand à certains hommes bornés, qui ne font pres

que rien par eux mêmes, et qui , la plûpart du

temps , n'ont besoin que de sçavoir signer ?

88°. Chacun sçachant la Méthode vulgaire peut

faire travailler l'Enfant, au lieu que l'Enfant Ty

pographe, bien loin d'être aidé, est embroüillé par

srs Parens, qui ne sçavent pas la nouvelle Métho

de. Il vaut donc mieux s'en tenir a l'ancienne Mé

thode?Je réponds que l'Enfant Typographe n'a pas

besoin du secours des Parens, au contraire , il lui

est avantageux de n'avoir aucun mauvais Repéti

| teur. Les Parens sont dispensés de ce soin, à moins

qu'ils n'ayent la patience d'aprendre la Méthode de

- - l'Enfant ,
»• •
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l'Enfant, d'aprecier, de calculer, de comparer

tout pour le bien de l'éducation. -

89°. Un petit Enfant de 4. à 5. ans n'est pas en

, état de se servir des Dictionaires de la Méthode

vulgaire, au lieu qu'il peut très facilement faire usage

du Dictionaire en logettes. Dans l'un,il faut sçavoir .

lire dans les Livres , et avoir la patience de cher

cher un mot entre des milliers inconnus , pendant

que dans l'autre, sans sçavoir lire, que fort peu,

l'Enfant trouve le mot cherché entre peu de mots

qu'il a déja vûs, et sur lesquels il a déja travaillé.

Le Dictionaire Typographique est divisé en cinq

rangs , ou en cinq Dictionaires ;sçavoir, un pour

les Verbes, un pour les Adjectifs, un pour les Subs

tantifs, un pour les quatre especes d'indéclinables,

et un pour les noms propres. On y ajoûte ordinai

rement un sixiéme rang pour le Dictionaire Uni

versel, ou le Magazin et le Suplément alphabetique.

· 9o°. Pour avancer l'Enfant du Bureau dans la pra

tique des Thêmes, on peut au commencement met

tre sur chaque mot les étiquettes qui indiquent

les logettes, où l'on trouvera ces mêmes mots

- et leurs terminaisons, par exemple, dans la phrase

V. act. ind. pre. n sub. usi. conj. p. il v. sub. n. adj.

47724772/f5 Deum quia ' ille est bonus,

&c. On peut faire la même chose pour le François à

l'égard des petites Dlles qui n'étudient pas le Latin.

» 1°. Je crois qu'il seroit bon d'avoir copié ou fait

copier le Vocabulaire des mots qui se rencontrent

dans le Texte Elémentaire que l'on veut faire voir

à l'Enfant Supos ns que le Maître prenne les Fa

bles de Phédre , il faud, oit avoir le Vocabulaire

comp et de tous les mots qui sont dans le Phédre,

& ce Vocabulaire peut être fait ou par ordre alpha

betique, ou dans l'ordre qu， les mots se présentent,

cn llant de suite. Le double Vocabulaire n'en se -

KC23
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roit que mieux , le seul Latin sans François exerce

roit avec plus de profit la mémoire de l'Enfant,

.. 91°. Le Précepteur, après avoir donné un Thê

me sur une Carte , le fait lire à l'Enfant, et lui de

mande quelquefois dans quelles Logettes il pren

dra les mots, à quelles Logettes se raportent les

sujets, la matiere sur quoi roulent les Thêmes. Par

exemple, le mot Danse, peut se raporter à la Lo

gette des Arts , ou à celle de Poésie , Musique, & c.

Le mot Sabre, à la Logette Guerre, Militaire, Aca

démie, & c. Le mot Poisson, à la Logette Hist. N.

Le mot Abadir, à la Logette Fable. Le mot Lac, à

la Logette Géograph , et ainsi de tous les mots du

Thême, que l'on donnera peu à peu pour garnir

le Dicrionaire , & donner en même temps à l'Eco

lier des idées élementaires de tout.

, 93. La honte de certains Maîtres, qui n'ont pû

saisir l'esprit systêmatique du Bureau, leur a fait

dire, que l'ouvrage étoit trop abstrait, écrit d'u-

ne m niere trop seche, qu'il y avoit une tristesse

répandcë dans tout le Livre, que cela seul étoit ca

pable de rebuter les Lecteurs les plus patiens. On

a répondu bien des fo s à cette objection, en disant

† l'Auteur étoit incapable de mieux faire, qu'il a

crit en Artisan plein de sa matiere, et comptant

sur l'esprit, suf la sagacité des Lecteurs , mais prin

cipalement sur le cœur des Parens dociles, non

prévenus& bien intentionnés pour leurs Enfans.

Dans la suite, que les hommes seront plus fami

liers avec les idées Typographiques , il sera aisé de

réduire le Systême en peu de feüilles et de le met

tre à la portée de tout le monde. Quelque tristesse

ue l'on trouve dans le Livre, les Enfans trouvent

à s'y réjoüir, quand ils sont bien enseignés. Et il

est aussi difficile à dire pourquoi les Enfans, en- .

nemis de la tristesse, préferent la Méthods du Bu

" -- • . - - | raan
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reau à la Méthode vulgaire, qui est, pour ainſi

dire . la tristesse même , & le vrai dégeût. La Bi•

bliothe ue des Enfans n'a jamais eâ en vûë de sim

ptes lectures d'Historiettes, de komans-et de Cos

médies , ce Livre n'est fait que pour instruire et

3non pour amuser *

94° Q lantité de personnes , sans lire les Livres

de Typographie, sans aller voir aucun Bureau dans

une École, ni dans une maison particuliere, ont été

chés l'Auteur pour être mis au fait de la Typogra

# C'est un Allemand, qui sans Livre et sans

aître, veut qu'on lui aprenne les Mathémati

ques, qu'on lui explique tous les Instrumens d'ua

· Etui, qu'on lui en fasse voir l'utilité & la néces

sité. Le plus court, souvent , c'est de dire au

François, vous n'êtes pas apellé à la Typographie,

et à l'Allemand vous n'êtes pas apellé à l'étude

des Mathématiques, La curiosité est loüable quand

elle est sincere , et qu'on ne va pas pour ne faire

† les difficultés du préjugé, et pour entreprendre

justifier en tout la Méthode vulgaire. -

9 s°. Un Enfant qui possede bien son Bureau de

six rangs, n'est plus asservi à l'ordre des Logettes

et des Etiquettes, pourvû qu'il soit au dessus de cet

ordre, et qu'il n'en réponde pas moins bien ; l'E-

tiquette est d'abord instructive, & l'Enfant ne fait

que lire cette Etiquette pour répondre à ce qu'oa

lui demande ; par exemple, l'Enfant, qui dans le

mot Amavºsti, voir deux Etiquettes, sçavoir, celle

de v. act. et p. parf les répete sans les compren

dre, au lieu q'ie plus avancé, il les sent, les conn

prend et répond sans faire attention aux Etiquettes

qui sont au b s des Cartes. On voit par-là que

l'Enfant est plus fort, c'e,t pourquoi il n'est pas

juste de l'asservir à des notes dont il peut se passer

dans la composition de son Thême , en employant
I in
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indifferemment par tout les terminaisons de Nom

ou de Verbe , &c. -

96°. Quoique les Enfans du Bureau Typogra

hique.aprennent à lire sans épeler, on est obligé de

† faire nommer les Lettres et les sons de la Lan

gue,avant que de lire. Par exemple ils diront,ch am,

pe, i, gne, on, avant que de dire vîte le mot Cham.

pignon ; et l'on a trouvé des gens qui craignoient

que les Enfans ne† la mauvaise habitude d'ar

ticuler les sons séparément avant que de lire.Ces

personnes sont-elles plus rassûrées, quand l'Enfant

dira, ce, ache, e, emme, pe, i, ge, enne, o , enne ,

ehampignon ? Les Enfans de la Méthode vulgaire

chantent et annoncent leurs syllabes, ils y ajoûtent

dés ain ain , pour remplir les intervalles de leur

ignorance. Dans la Musiqce on fait solfier avant

que de faire chanter les paroles , mais on exige de

solfier juste les intervalles. De même la nouvelle

Méthode exige qu'on donne une dénomination

vraye et la plus aprochante du son, que chaque

caractere simple ou composé doit produire dans la

véritable lecture De plus on ne doit pas craindre

u'un Enfant ignore la dénomination vulgaire et

§. , il ne l'aprend que trop vîte. On ne sçau

roit rrop repeter ces sortes d'avis,

J'ai l'honneur d'être, &c.
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| A L'O R G U E I L.
- • t

-- O D E. ,

M Onſtre d'iniquité, Tiran inſatiable ,

Orgueil Auteur fatal du crime des Mortels,

Dans nos cœurs corrompus ton culte détestable

Aura t'il toujours des Autels ? '

Enyvré du poison qu'enfante ton caprice, • --

L'Homme oubliant son Etre , osera-t'il du Vice

Suivre le Torrent impoſteur ? -

· De tes injuſtes Loix volontaires Esclaves,

Ne pourrons-nous briser les funeſtes entraves

De ton Empire séducteur ' º

- 3# . *

Élevé par son Dieu sur un Trône de Gloire ,

L'Ange que tu séduis ose se rébeller ;

Et son ambition, qui l'eût jamais pû croires

Au Très-Haut prétend l'égaler.

Il écoute ta voix , tu lui dictes le crime ;

La foudre vengeresse ouvre l'affreux abîme

Qui dans ses flancs va l'engloutir :

Et ce pervers, par toi conduit au précipice ,

Y subit à jamais l'équitable Juſtice

D'un Dieu qu'il force à le punir,

· T'ar

:
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Par l'apas impoſteur de tes folles chimeres

De deux cœurs fortunés tu troublas le repos;

Ton souffle du devoir brisa les loix severes 3

Tu fus l'artisan de nos maux.

Fideles à leur Dieu, ſoûmis à ſa défenſe,

Les Habitans d'Eden, (a) d'une ſainte innocence

| Goûtoient le calme & l'heureux ſort.

Ils ſuccombent : hélas! leur pureté s'efface,

Et leur chûte bien-tôt ſur eux & ſur leur Race -

Attire le crime & la mort.

Une superbe Tour (b) affronte le Tonnerre ;

Qui peut donc élever ces murs audacieux ?

Préſomptueux Mortels, déclarez-vous la guerre

- " Au ſouverain Maître des Cieux ? -

Insensés ! qu'ébloiiit une ardeur mensongere,

Dieu vous voit ;il descend , & sajuſte colere

Bien-tôt va punir vos forfaits. .. : | :

Vn mêlange inconnu confond votre langage ; .. 5

La Discorde s'allume , & fait de votre -

Evanoüir tous les projets. . .

. A -, #.

Roy d'Egypte, (e) où cours-tu ! quelle rºge homi.

ouvrage

- cide | -

| ( )Adam & Eve (b) La Tour de Babel - • • • !

ſº) Pharaon, º , v ( ) · · à | -' : *s -

** , · Assis
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Arme congre Israël ton Peuple, tes Soldats #

Le Seigneur vainement a-t'il sur toi, perfide,

Dix fois apeſanti ſon Bras ?

Il anéantira la force où tu te fondes ;

Il commande, à ſa voix la Mer ſuſpend ses ondesr -

Quel eſt ce prodige nouveau ! - -

Dans ſon lit deſſeche l'Hébreu trouve un paſſages

Ton orgueil endurci l'y poursuit avec rage,

Et t'ouvre un tuneſte tombeau.

| | #

Dans ſes deſirs toujours impie & témeraire,

L'orgueil ose braver le celeſte pouvoir ;

Et d'un Dieu tout-puiſſant mépriſant la colere ;

' " Én lui-même il met fon eſpoir.

qu'il tremble, ſon audace aprête sa ruine.

Je vois fondre ſur lui la vengeance divine ;

Le Crime cede à la Vertu. -

Il aura le deſtin de ce Geant ta) ſuperbe ,

Qu'un Beger (e)fit tomber comme un Chêne ste
- 'herbe . - -

Par un coup de vent abbatus

-

-

#,
º

Conquerans affamés d'une gloire eoupable,

Vous, que le Monde entier ne ſçauroit contenir ;

D'une fauſſe Grandeur, d'un Pouvoir formidable,

· · + }, (º)Goliaih, (e) David • -- , *

• Pourquoi
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Pourquoi tant vous enorgueillir ?

Fleaux de l'Univers, dans le fang, le carnage,

yotre orgueil déguisé ſous ie nom de courage ,

Veut immortaliser vos jours :

Tandis qu'un seul moment éclipse & péut détruire

Ces frivoles honneurs qu'enfante un vain délire,

Le seul objet de vosamours.

i #

A travers les périls , dans le ſein de la guerre,

Vous acquerez des noms que l'on croir glorieux.

Vos succès devant vous font ils fléchir la Terre !

• -- - on vous éleve au rang des Dieux,

Ces Titres si pompeux, cette fiere puissante,

Dites-mol, que ſont-ils au poids de la Balance "

Du juge équitable & vengeur ?

Et ne ctaignez-vous point le châtiment rapide

Qui fit périr jadis l'Aſſyrien perfide (f)

Sous le glaive extetminateur ?
º

· # · · · · · · · ·

Au milieu de réclat d'une cour faſtueuſe,

,

- .

Un Monarque superbe (g) éleve ainfi la voix :

» Je ſuis celui , dit il, dont l'Hiſtoire fameuse

» A retenti par mille Exploits.

-

· » sur mon front redouté brille le Diadéme,

«º » Tout cede à la ſplendeur de mon pouvoir ſuprême;
• , - . - • l . - . 4:

1f)sanahmit.(g)Naurumºn,ºod sani .
J ai
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» J'ai bâti ces murs, ces Palais. . ! -

Inſecte, dont l'orgueil précipite la chûte , - :

AVa, cours au fond des Bois, rampant avec le

· brute, - • • • # {. si

Expier tes lâches forfaits,

º ° - #. - - , - - . •

Au faîte des Grandeurs élevé par le crime :

Hérode ſe compare à la Divinité. - -

Les Autels que lui dreſſe un Peuple qu'il oprime; -

-Contentent ſeuls ſa vanité. ,! #

Qu'attens-tu ? juſte Ciel ! renverse ſa Couronne ;

Arme-toi, prends la foudre, éclate, frape, tonne,

• Venge les droits de l'Immortel. -

Si ta Bonté longtems deſarma ta Juſtice, -- ' ' .

C'en eſt fait; de ce Roy par un nouveau ſuplice .

* Tu punis l'orgueil criminel.

# - · - - - - -

Funeſte Paſſion, à tes loix aſſervie -

Notre ame s'abandonne à la haine , au méprisJ A "

#Tu troubles, tu noircis le tiſſu de la vie · J.

| De ton poison l'Homme eſt épris.

A peine eſt-il ſorti du ſein de la pouſſiere, .

ſQue g par l'éclat de ta fauſſe lumiere,

•it s n ſoit tes† , 4 #. . " »

Ht son cœur que séduit l'eſperance flateuſe,
- - - ºpº •.,º - · #ombei

-

-7

' . .. --

<:

- - , T • • • .'' , .

it !
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Tombe, nage , & ſe perd dans la mer orageuſe

- De toutes les iniquités.

Par M. B **. d'Aix.

XX，K>K K>K>k K>K>K}K}K>K>K>K>k

QUESTIONS IMPORTANTES

Jugées au Parlement de Paris.

1°. I le Réſignataire qui a consenti la

réserve d'une Penſion sur le Bénéfice

qui lui a été réſigné, eſt recevable a attaquer

,ette réserve ? -

2°. Si une Penſion sur un Bénéfice sujet à
/ - - *

/ /

éſidence, eſt incompatible avec un Bénéfice

· ſſi sujet à réſidence ?

F A 1 T.

Le Doyenné de S. Emilion , Diocèse de

Bordeaux, ayant vaqué en 17 28. le Chapitre

s'aſſembla, & usant de son droit d'élection,

y nomma M. l'Abbé Boucher, Conseiller

en la Grand'-Chambre du Parlement de

Paris. - -

M. Caſtaing se fit pourvoir en Cour de

Rome du même Bénéfice, sur le fondement

d' ne prétenduë Réſignation du dernier Ti

tu\ ire ; cela donna lieu à une Demande en

Complainte, qui fut dabord portée º#
B t
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Ie Sénéchal de Libourne, & ensuite aux

Requêtes du Palais.

M. Caſtaing ayant proposé un Accom

modement, & M. l'Abbé Boucher y ayant

consenti, le Procès fut terminé par un Con

cordat du 27 Janvier 173°. par lequel M.

l'Abbé Boucher réſigna tous les droits qu'il

avoit sur le Doyenné de S. Emilion en fa

veur de M. Caſtaing, à la charge d'une Pen

ſion annuelle de 2qoo.liv. qui étoit au des

sous du tiers du revenu , le Bénéfice rapor

tant près de 7ooo.liv, par an. -

La Penſion fut homologuée en Cour de

Rome , & le Roy accorda à M. l'Abbé Bou

cher des Lettres de dispense des 15. années

de service# l'Edit de 1671. exige, pour

· pouvoir poſſeder une Penſion sur un Béné

fice obligeant à réſidence. Le tout fut enre

giſtré au Parlement de Bordeaux, dans le

reſſort duquel le Doyenné de S. Emilion eſt

ſitué. . - -

Il intervint auſſi en 1733. une Sentence

qui ordonna l'execution duð du

27.Janvier 173o. & dont il n'y eut point

d'apel. - -

#din pluſieurs années M. Caſtain

paya la Penſion ; mais M. l'Abbé Boucher

ayant été pourvû en 1737. de la Chants #e

de S. Honoré de Paris, M. Caſtaing crût

que c'étoit une occaſion pour se liberer de

la

r

t
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|

la Penſion. En effet après avoir laiſſé écou

ler une année de paiſible joüiſſance, il fit

aſſigner M. l'Abbé Boucher , pour voir dire .

que l'année qu'il avoit pour opter entre la

Dignité de Chantre de l'Eglise de S.Honoré,

& la Pension de 2ooo. liv. étant révoluë , il

seroit ordonné que cette Pension demeure

roit éteinte , & que M. l'Abbé Boucher se

roit condamné à restituer les arrerages par

lui reçûs depuis l'option qu'il auroit dû

faire. -

La Cause ayant été plaidée pendant plu

sieurs Audiences en la premiere Chambre

des Requêtes du Palais, Sentence y inter

"vint sur Déliberé , le 5. Septembre 1738,

qui débouta M. Castaing de sa demande ,

& le condamna aux dépens. -

M. Castaing ayant interjetté apel de cette

Sentence, la Cause fut plaidée en la Grand'-

Chambre. ' \

- On disoit de la part de M. Castaing, qu'il

n'est§ permis de cumuler les fruits de deux

Bénéfices ; que lorsqu'un Curé, un Cha

moine,où le Pourvû de quelque autre Bénéfi

ce sujet à résidence abandonne son Bénéfice,

il ne lui est pas permis de conserver une par

tie des revenus, & d'obtenir dans la suite

un ºénéfice incompatible ; outre que cette

section est contraire , disoit-on , à l'esprit

des Canons, elle se trouve prescrite par les

Reglemens. B ij Par

4
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(

Par un Arrêt du 14.Janvier 1661. qui est

raporté au second Tome du Journal des

Audiences , on jugea, disoit M. Castaing,

contre M. Tubeuf, que la réserve qu'il avoit

faite d'une Penſion sur un Bénéfice à résiden

ce, avoit fait vaquer tous les autres Bénéfices

incompatibles qu'il avoit.

Par l'Arrêt de Reglement du 16. Juin

1664. la Cour fit défenses à tous Chanoines

& autres ayant Bénéfices incompatibles , de

retenir des Pensions. -

La Déclaration du 7.Janvier 1681. porte

ue lorsqu'une même personne sera pourvûë

§ deux Cures, ou d'un Canonicat ou Di

gnité , & d'une Cure, ou de deux autres

Bénéfices incompatibles, soit qu'il y ait Pro

cès , ou qu'il les possede† , le

Pourvû ne joüira que des fruits du Bénéfice

auquel il réſidera actuellement & fera le Ser

vice en personne , & les fruits de l'autre Bé

néfice , ou des deux, s'il n'a réſidé & fait le

Service en personne en aucun , seront em

ployés au payement du Vicaire, ou des Vi

caires qui auront fait le Service, aux répara

tions , ornemens & profit de l'Eglise dudit

Bénéfice, par Ordonnance de l'Evêque Dio

cesain. *

Cette Déclaration porte expressémen,s vue

deux Bénéfices obligeant à résidence ne se

ront plus possedés par une même personne ,

d'où
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d'où il résulte nécessairement qu'on ne peut

posseder un Bénéfice de cette nature , avec

une Penſion sur un semblable Bénéfice , at

tendu que c'est la même chose de posseder

un Bénéfice, ou de posseder une Pension,

qui représente ce Bénéfice.

En effet, disoit M. Castaing , les Pen

sions sont regardées du même œil que les

Bénéfices; elles tiennent lieu aux Gradués de

repletion : un Religieux à qui il est défendu

de posseder plusieurs Bénéfices, ne peut

conserver sans dispense un Bénéfice tel qu'il

soit, & une Penſion sur un autre Béné

fice. -

Les Bénéfices , ajoûtoit M. Castaing ,

doivent être conferés sans aucun retranche

ment des fruits , & si l'Edit de 1671. tolere

les Penſions, ce n'est que pour aider aux be

soins d'un ancien Titulaire , lequel étant

pourvû d'un autre Bénéfice , la premiere

Eglise demeure affranchie ; autrement un

jeune Eccléſiastique pourroit se ménager plu

ſieurs Penſions sur les Prébendes d'un même

Chapitre, en résignant successivement les

Bénéfices qu'il auroit eu le crédit d'obtenir.

En un mot le produit du Bénéfice apartient

en entier au Desservant, suivant cet axio

me, Beneficium propter officium ; d'où l'on

cº ncluoit qu'il étoit de l'interêt de l'Eglise

de suprimer les Pensions semblables à celles

de M. l'Abbé Boucher. Bîij Le
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Le Défenseur de M. l'Abbé Boucher dis

visa sa défense en deux parties, les fins de

non recevoir , & les moyens du fond.

Il tira la premiere fin de non recevoir de

la qualité # M. Castaing , qui étoit Rési

gnataire de M. l'Abbé Boucher , & n'avoit

obtenu la pleine maintenuë du Doyenné de

S. Emilion , qu'à la charge de cette résigna

tion faite sous la réserve de 2ooo. liv. de

Pension : il fit voir que cette réserve avoit

été une des clauses essentielles du Concor

dat, sans laquelle M. l'Abbé Boucher n'au

roit point transmis son droit : qu'ainsi con

tester la Pension , c'étoit attaquer la rési

gnation même , & qu'il n'y a pas de milieu .

our le Résignataire, qu'il faut qu'il acquitte

† Pension, ou qu'il renonce au Bénéfice, aus
cede aut solve. · •

, Cette maxime n'a cessé d'avoir lieu , que

quand les Bénéficiers se sont plaints que les

Pensions qu'ils payoient étoient excessives.

Alors on a réduit ces Pensions au tiers du

revenu ; si quelquefois on les a retranchées

totalement , ce n'a été que quand le produit .

des Bénéfices suffisoit à peine pour la sub

sistance des Desservants.Ainsi la Pension de

M. l'Abbé Boucher n'excedant point les ter

mes de l'Edit de 1671. il n'y avoit aucune
raison pour ne pas l'acquitter. a !

La seconde fin de non recevoir fut tirée



du Concordat de 173 c. lequel n'étoit point

attaqué, & ne pouvoit l'être, l'Ordonnance

de 1 56o. ayant défendu de se pourvoir con

tre une Transaction sur Procès.

Au fond, M. l'Abbé Boucher fit voir qu'un

Bénéfice & une Pension sont deux choses

absolument differentes, soit dans leurs prin

cipes, soit dans leurs effets. -

Les Pensions sur Bénéfices ont toujours

été regardées comme un usufruit profane ,

comme un droit purement temporel.

· Suivant l'Article 5o. de nos Libertés , les

Pensions peuvent être créées en plusieurs

cas, notamment pour pacifier des Bénéfices
litigieux.

§ être pourvû d'un Bénéfice , il faut

être engagé dans l'Etat Ecclésiastique, on

ne peut en posseder aucun lorſque l'on est

marié ; les Bénéficiers sont tenus de réſider,

de dire l'Office , de porter l'Habit Ecclé

siastique , ils sont chargés de réparer les

Bâtimens, ils peuvent réſigner ou permu

ter &c.

| Au contraire , on voit tous les jours des

Laïcs, tels que les Chevaliers de S. Lazare,

& même des personnes mariées avoir des

Pensions sur des Bénéfices ; ceux qui ont

ces Pensions ne sont astreints à aucune des

,charges dont les Bénéficiers sont tenus ; ils

· ne peuvent aussi ni résigner, ni permuter.

- Biiij Or
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Or, si la Pension ne sçauroit être regardée

comme un Bénéfice, quel inconvenient y a

t'il que celui qui est pourvû d'une Dignité

dans une Eglise Collegiale, possede une Pen

sion sur un Bénéfice qu'il a résigné ?

Ces principes nous sont attestés par les

plus sçavans Canonistes, Flaminius Parisio,

Gomez, Gon{allez. -

La Cour a confirmé de semblables Pen

sions par differens Arrêts de 1659. du mois

de Juin 1682. & du 1 I. Mars 1733.

L'Arrêt du 14. Janvier 1661. ne déclara

vacans les Bénéfices de M. Tubeuf, qu'à

cause qu'il étoit nommé Evêque de S. Pons,

& non à cause de la Pension qu'il avoit ré

servée. -

Le Reglement du 16.Juin 1664. a eu pour

objet d'empêcher que l'on ne retint des Pên

sions sur des Cures, à moins qu'on ne les

eût desservies pendant 1o. ans, ce que l'Edit .

de I'671 a ensuite fixé à 15. ans. Mais ces

Reglemens ne parlent que des Cures, & non

des autres Bénéfices , & il n'en résulte point

que la Pension sur un Bénéfice puisse jamais

être comparée au Bénéfice même.

Suivant la Déclaration de 1681. pour être

dans le cas de l'incompatibilité, il faut que

l'on possede en même tems deux Béné

fices obligeant à résidence ; il n'y est point

parlé de l'Ecclésiastique, qui ayant résigné

- Ulf}
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un Bénéfice sujet à résidence, acquiert, plu

sieurs années après,un autre Bénéfice de cette

qualité. M. l'Abbé Boucher avoit renoncé au

Doyenné de S. Emilion, sept ans avant qu'il

fût pourvû de la Chantrerie de S. Honoré ,

ainsi la Déclaration de 168 I. ne le concerne

point.

Une des causes de l'incompatibifité, est

aussi que le Pourvû de deux Bénéfices pers

çoit les fruits de l'un & de l'autre ; mais M.

l'Abbé Boucher n'a jamais touché .que sa

Pension , & non les revenus du Doyenné de

S. Emilion.

D'ailleurs ce sont les Titres des deux Bé

néfices réünis dans la même personne, qui

obligent à faire l'option ; les revenus ne sont

à cet égard d'aucune considération : cela est

si vrai, qu'on peut posseder plusieurs Béné

néfices simples , parce que les Titres n'en

sont point incompatibles. Or M. l'Abbé

Boucher n'a pas cumulé deux Titres, puis

que celui de S. Emilion ne lui apartient

point, & qu'une Pension n'est point un Ti

tre ; par consequent il n'a pas été dans la

necessité d'opter.

La Déclaration de 1681. ne parle point

des Pensions & ne dit pas que celui qui a

résigné un Bénéfice, à charge§ Pensions

ne pourra dans la suite posseder cette Pen

sion avec un Bénéfice sujet à résidence. En

- . B v IIla-
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matiere de Loix pénales , on n'argumente

jamais à simili, il ne faut donc pas étendre

aux Pensions ce qui n'est dit que pour les
Bénéfices. - -

S'il n'y avoit point de difference entre la

Pension & le Bénéfice, il s'ensuivroit que,

faute par M. l'Abbé Boucher d'avoir opté ,

on auroit pû jetter un dévolut sur sa Pen

sion pour cause d'incompatibilité, ce qui ne

seroit pas écouté. -

La même Question s'étant présentée dans

les mêmes circonstances en la seconde Cham

bre des Requêtes du Palais , entre M. Lo

rey, Bénéficier de S. Jacques l'Hôpital, &

M. Rihoney Desnoyers, Curé de Crespie

res, Diocèse de Chartres, on soûtint que

les Pensions semblables à celle dont il s'agit,

devoient cesser d'avoir lieu, si-tôt que le

Pensionaire obtenoit un Bénéfice sujet à ré

sidence ; mais la Sentence condamna le Ré

signataire à payer les arrerages de la Pension,

& à la continuer à l'avenir . -

| Par Arrêt du 2o. Août 1739. rendu con

formément aux Conclusions de M. Gilbert

de Voiſins, Avocat General , la Sentence

renduë aux Requêtes du Palais, en faveur

de M. l'Abbé Boucher , fut confirmée, &

l'Apellant condamné en l'amende & aux

• dépens, -

LET
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#º#?#:#2323c#º

LETTRE en Vers & en Prose , de M.

écrite à un de ses Amis à la Campagne.

Our les Amans l'abſence eſt un tourment ter

- rible ;

C'eſt ce que tous les jours on lit dans les Romans;

Je croyois de ce mal l'Amant ſeul ſuſceptible ;

Mais j'aprends aujourd'hui de mon cœur trop ſen

- ſible ,

Qu'il bleſſe les Amis ainſi que les Amans.

Quel ennui , quel suplice extrême

D'être éloigné de ce qu'on aime

L'eſpace d'un jour ſeulement !

Qui l'eût dit qu'à mon cœur trop tendre

Ton départ dût causer un ſi cruel tourment à -

Quand j'avois le plaiſir de te voir, de t'entendre,

Il eſt vrai, mon boaheur étoit doux & charmant ;

Mais je n'euſſe pas crû qu'à ce contentement

. : Nul autre ne fût comparable ; -

Rien toutefois, hélas ! n'étoit plus véritable.

D'un bien que l'on poſſede on ignore le prix ;

A force d'en jouir il devient moins aimable ;

Mais l'abſence ſoudain réveillant nos eſprits ,

Sçait bientôt nous punir de ce dégoût coupables
•

Oüi, Monsieur,il est vrai, en Prose com

me en Vers, que l'abſence d'un Ami tel que

- B vj vous,
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vous , m'afflige extrêmement. Encore si

c'étoit là tout mon chagrin, l'esperance que

vous me donnez d'un prompt retour, pour

roit me consoler. Mais le Diable qui ne veut

pas que je sois malheureux à demi , vient

de me susciter un Procès dans lequel je pen

se qu'il ne voit goute lui même. Vous ſça

vez quel Monſtre c'eſt qu'un Procès, & s'il

en faut deux pour faire perdre la tête à ua

homme comme moi, qui ignore si Cujas eſt

Allemand ou François.

| Voir un avide Procureur,

Solliciter vingt fois un Raporteur, -

Elever juſqu'au Ciel ſon eſprit, ſes lumieres,

Deſcendre aux plus viles prieres,

Pour faire mettre au néant un Apel ;

Oüir toujours citer le Code & le Digeſte,

C'eſt, à mon ſens, le ſort le plus funeſte

Que puiſſe ſur la Terre eſſuyer un Mortel.

Ajoûtez à mon malheur la bizarrerie de

ma Climene , qui souvent m'aime le matin,

& me hait le soir, au point de ne pouvoir

souffrir ma présence. - -

Je croyois mettre la plume à la main pour

ne m'occuper que de vous , mai je n'ai pû

passer outre, sans me décharger de mon

chagrin, en vous l'aprenant. A présent que

que je pense avoir dit tout ce qui me concer

ne 3
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ne, je vais tout de bon vous entretenir de ce

qui vous interesse. Je dis donc que la ſuc

ceſſion qui vous eſt échûë..... Mais me voilà

déja arrêté au premier pas. Dois-je vouscon

soler de la perte que vous venez de faire de

Monsieur ... Dois-je me réjoiiir avec vousdu

bien qu'il vous laisse par sa mort ? Je crois .

en attendant votre décision, que les écus &

les belles Terres que vous laisse après7o. an

nées de joüissance , un parent que vous n'a-

vez jamais vû, auront plus de force pour dis

siper votre inquietude, que toutes les belles

Sentences Grecques & Latines que je pour

rois vous citer ſur la néceſſité de la mort. Au

reſte, en fidele & veritable Ami, je veux

être de moitié avec vous ; & comme je par

tagerai votre douleur au moindre ſigne que

vous me donnerez qu'il faudra pleurer ,

de même je prétens partager le trésor du

bon-homme , auſſi-bien la bonne fortune

eſt elle plus difficile à ſoûtenir que la mau

vaiſe. De plus, puiſque tout doit être com

mun entre nous, & que je m'offre fi géne

reusement à vous décharger d'une partie de

vos biens, il eſt juſte que vous preniez ſur

votre compte une partie de mes maux. Vous

ne ſçauriez refuſer d'y conſentir : c'est unc

Loi reçûë dans le Pays de l'amitié, Pays que

vous parcourez infatigablement, & où vous

avez planté des colomnes plus durables,#
CClle

s
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celles d'Hercules, je parle de votre attache

ment pouryos Amis. Pays qui eſt d'une très

petite étenduë , & fort peu connu dans le

ſiécle où nous ſommes, quoique pluſieurs

perſonnes prennent pour lui tout ce qui en

a l'aparence. Pays que le monde credule, qui

penſe y avoir fait de grandes découvertes ,

quoiqu'il n'y ait jamais abordé,

" Par une illusion fatale

Met sous la Zone glaciale.

Pays qui de l'Hiver ne connoît pas les Loix.

| Pa s dont le froid & la nége

Sort exilés dans tous les mois ,

L'Antipode de la Norvege.

Pays isolé, Pays chaud,

Pays desert, Pays que brûle

Toujours l'ardente Canicule ;

Pays , pour finir en un mot,

Que dans notre course rapide ,

Nous plaçons, vous & moi ſous la Zone torride.

C'eſt à dire , pour parler plus clairement ,

que les véritables Amis s'aiment d'un amour

mutuel, qu'ils embraſſent avec chaleur les

interêts de leurs Amis. Mais je ne m'aper

çois pas, que quelque peu d'eſpace qu'ait cc

Pays, je ne laiſſe pas§ m'y égarer. Je re

viens donc à cette Loi fondamentale qui#
e
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eſt en vigueur,de poſſeder tout en commun;

& pour la mettre en pratique, je vais faire

le partage de mes maux, Je vous cede pour

votre lot , lés ſoins & les embarras de mon

Procès. Auſſi bien, grace au terroir Nor

mand, où vous avez ſuçé la plus fine fleur

de la Chicane, vous êtes plus au fait de la

Procedure que moi, qui pariai l'autre jour

bonnement , qu'Ulpien avoit aidé Juſtinien

dans ſes Inſtitutes. Pour moi , qui ai plus

de courage & de fermeté que vous, je con

tinuerai à me charger des rigueurs de la ca

pricieuse Climene.

Je ſuis, &c.

ºººººººººººººº

IM ITA TIO N de la VII. Satyre du II.

Livre d'Horace : Jamdudùm auſculto & c.

* Cette Satyre eſt un Dialogue entre Horace é,

Davus, ſon Eſclave, qui lui reproche ſes Vices , en

uſant du Privilege des Saturnales.

Davns.

D Epuis longtems j'écoute ; & brûlant du defir .

De vous dire deux mots, sous votre bon plaifir,

J'ai peur. .. .

Horace.

Eſt-ce Dayus ? ©e

| Davh,
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Davus.

Oüi. C'eſt Davus, lui-même ;

Votre Esclave fidele , Eſclave qui vous aime ;

Honnête Homme de reſte, & par vous réputé

Digne de vivre.

- Horace.

Oh ! bien, prends donc la liberté

Que le Mois de (a) Decembre offte à tous tes ſem

- b'ables ; -

Puiſqu'enfin, par des Loix qui ſont inviolables,

Ainſi l'ont établi nos anciens Romains.

Tu peux parler.

Davus.

Mon Maître, une part des Humains ,

Dans les Vices honteux qui ſçavent trop lui plaire,

Jusqu'au dernier soupir conſtamment perſevere.

Une autre ( & ſon inſtinct eſt le pius géneral )

- Tantôt ſe porte au bien, tantôt ſe porte au mal.

Priſcus, dont l'inconſtance étoit démesurée ,

Souvent de trois Anneaux avoit la main parée ,

Et l'avoit quelquefois ſans aucun ornement.

On le voyoit changer d'habits à tout moment ;

-

(a) C'étoit en ce Mois qu'on célebroit les Satur

males. Les Eſclaves joüiſſoient alors du Privilege de

parler librement à leurs Maitres, en mémoire de l'heu

reuſe égalité qui regnoit entre les Hommes pendant le

Siécle d'Qr, - - - - -

- " ' • * Sc.
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Se dérober ſoudain d'un Logis honorable,

Pour aller ſe cacher dans un Lieu miserable ;

D'où quelque Affranchi, même un peu civilisé»

, Eût eû peine à sortir sans qu'on en eût causé.

Dans Athenes Sçavant, Adultere dans Rome ;

Ici, franc débauché ; là, prudent, honnête homme$

De Vertumne il prenoit tous les differens traits.

Le Joüeur Volanere, auſſi fou que jamais,

Quand la Goutte en ses mains, qu'elle avoit aſſaili

lies ,

Eût juſtement puni ses premieres folies ,

Prit, à tant par journée, un Commis, à l'effet

De remettre pour lui les Dez dans le Cornet ;

D'autant moins malheureux , qu'ayant moins de

caprices ,

Il étoit plus conſtant & plus ferme en ſes Vices

Que Priſeus, qu'on a vû des deux côtés pancher,

Tantôt ſerrer la bride, & tantôt la lâcher.

Horace.

Ne parviendras-tu point au terme de me dire ,

Maraut , quel eſt l'objet de ta fade Satyre ?

Davus.

Vous , mon Maître.

Rorace.

Moi ?

Davns.

- Vous,

· · · Hor4ºº



1726 MERCURE DE FRANCE

Horace.

Comment, double fripon,

Que fais-je, qui t'oblige à parler ſur ce ton ?

- Davus.

Des anciens Romains, de leurs mœurs heroïques,

Vous dites tous les jours des choſes magnifiques ;

Et puis, si quelque Dieu vous invitoit ſoudain

A prendre leur coûtume , il patieroit en vaim.

Soit qu'au fond ce que dit votre bouche severe,

Ne vous paroisse pas le mieux qu'on puisse faire ;

Soit qu'enfin vous manquiez de résolution,

Pour ajoûter l'exemple à l'exhortation,

Et que vous n'ayez point, jouet d'un charme

étrange ,

La force d'arracher votre pied de la fange.

A Rome , ia Campagne eſt l'objet de vos vœux.

Aux Champs, vous élevez la Ville juſqu'aux Cieux.

Vous loiiez,dans le tems qu'aucun ne vous régale,

Les tranquilles douceurs d'une Table frugale ;

Et comme si jamais, vrai Captif, enchaîné ;

Malgré vous aux feſtins vous étiez entraîné,

Vous vous tenez heureux plus qu'on ne ſçauroit

croire ,

De ne point essuïer la contrainte de boire.

Mais enfin, que , pressé du deſir de vous voir,

Mécene vous invite à ſouper quelque ſoir ;

Yous voilà prêt d'aller,ſans que rien vous arrête ;

Et
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，

:

Et nous vous entendons crier à pleine tête :

Eh, de l'Huile. Un Flambeau. Vite... Eſt-on ſourd

ici ?

Milvius (b) s'en retourne, & les Bouffons auſſi,

Conſternés d'un départ, qui ſouvent vous attire

Des imprécations que je ne veux pas dire.

On peut me reprocher quantité de défauts ;

Je l'avoüe. Il eſt vrai ; j'aime les bons morceauxs

A l'odeur d'un ragoût j'ai le nez fort ſenſible.

Ennemi du Travail à ma ſanté nuiſible ;

Je suis un Paresseux, & des plus averés ;

Un yvrogne, un gourmand; tout ce que vous vouº

drez.

Et vous,qui tous les jours, avec vos airs de Maître,

Faites la même chose, & pis encor peut-être,

Vous me donnez, à moi, mille noms odieux ,

Comme si dans le fond vous valiez beaucoup mieux,

Parce que vous ſçavez ſous de belles paroles

Cacher tous les excès de vos paſſions folles !

Parce que vous ſçavez vous déguiser !.. Mais quoi !

Si je vous convainquois d'être plus fou que moi,

Qui ne vous ai coûté qu'une ſomme aſſés vile...?

Eh ! moderez un peu l'ardeur de votre bile.

Par un air menaçant ne m'épouvantez pas :

Calmez votre courroux : Retenez votre bras ,

Tandis qu'ingénûment vous ouvrant ma pensée ,

(b) Paraſite,

Je
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Je vais vous debiter la Morale sensée,

Et les forts Argumens dont j'ai l'eſprit tout plein ;

· Grace aux doctes leçons du Portier de Crispin. (c)

(d) Oh ! moi, je ne ſuis point, dite-vous, Adulterel... t

Ni moi Larron, non plus; quand la peur ſalutaire

De ſubir tôt ou tard un Deſtin affligeant,

M'empêche de voler quelque Vase d'argent.

Qu'on ôte le péril : la Nature ſans bride,

Ne gardera plus d'ordre en sa course rapide.

Qui ? vous mon Maître : Vous ?... Osez-voususurpet

Ce titre spécieux, vous que l'on voit ramper

Sous l'empire gênant de cent sortes d'affaires,

Que votre ambition seule rend nécessaires ?

Vous, que tant de Mortels captivent ſous leurs

loix ?

Vous, qui, quoique puni par trois ou quatre fois ,

Etes toujours en butte aux dangers, aux allarmes,

Où de la Volupté vous jettent les faux charmes ?

Vous,qu'aveugle sans cesse un eſpoir décevant ?..•

Ajoûtez aux raisons déduites ci-devant,

Une autre que je crois pour le moins auſfi grave

Car,ſoit qu'à ceux qu'on fait servir sous un Esclave,

(c) Stoicien , qu'Horace tourne en ridicule dans

plus d'un endroit de ſes Satyres.

(d) J'ai crû devoir ſuivre ici le P. Jouvency , qui s

retranché 2 6. Vers du texte Latin , leſquels contien

ment une Deſcription un peu trop Cinique des débau

shes d'Horace G de celles de ſon Valet,

:

Vous
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vous donniez certain Nom , (e) qui , par un franc

abus,

De dépendance en eux marque un dégré de plus ;

Soit qu'en nous abſtenant de farder le langage,

Nous devions les nommer Compagnons d'eſclavage,

Que suis-je à votre égard, & qu'êtes-vous au mien?

Vous me commandez : oüi ; je l'éprouve trop bien;

Mais vous êtes forcé d'obéir à cent autres.

J'ai mon Maître, il eſt vrai ; mais vous avez leº

vêtres ;

Et, tel qu'une Machine, on vous voit aujourd'hui

Dans tous vos mouvemens agir au gré d'autrui.

Quel Homme eſt libre donc ? C'eſt, s'il faut vons

le dire ,

Le Sage, qui ſur soi prend un ſuprême empire ;

Qui ne craint point les Fers, la Mort, la Pauvreté,

Qui vainc de ses deſirs l'impetuosité ;

Qui pour les faux honneurs montre un mépris ex

trême ;

Qui, rond& ramassé tout entier en lui-même ,

Ne donne aucune prise au plus subtile effort

Que fait, pour l'arrêter, la malice du Sert.

voilà ce qu'en effet l'Homme libre doit être,

Horace à ces traits.là peut-il se reconnoître ?

Parlez de bonne foi ; vous ne le pouvez pas,

(e) Ce Nom étoit Vicarius, d'où vient le mot Fran

fois Vicaire, trop ſacré pour pouvoir être employé dans

cette Traduction,

- UnC
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Une Femme vous met à haut prix ses apas ;

Exige cinq Talens ; vous querelle, vous gronde,

Vous chasse, vous bannit , d'un sceau d'eau vous

inqnde ,

Après qu'elle vous a fermé la porte au nez ;

Puis elle VOllS rapelle.... & puis vous retournez !

Quoi ! lâche, c'est ainsi que l'Amour vous ſur

monte !

Eh ! ſecoüez un joug qui vous couvre de honte !

Que ne répondez-vous d'un ton fier & hautain :

C'en eſt fait. Je ſuis libre, on me rapelle en vain ? .

Vous ne ſçauriez. Un Maître(f) impérieux & rude

Vous aiguillonne au fort de votre lassitude,

Vous presse de marcher, & malgré vos refus,

Vous reconduit au Lieu d'où vous étiez exclus.

Que dis-je ? Il renforcit la chaîne qui vous lie.

| Passons. Lorſqu'aveuglé par une autre folie,

Vous vous extasiez à l'aspect d'un Tableau

Où jadis Pausias (g) exerça son pinceau,

Péchez-vous moins que moi, vous, dont je ſuis

I'exemple, -

Quand, le jarret tendu , j'admire, je contemple

Les Combats de Rutube (h) & de Placidejan, (a)

Qu'avec tant de bon goût, selon moi, l'Artisan

Moyennant le charbon ou l'ocre a ſçû dépeindre ,

(f) L'Amour. (g) Peintre fameux, (h i) Gladia
têhr5» ".

-
Qu'il

º *
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C)u'ils semblent en effet chercher à s'entre-attein

· · dre, -

L'un à l'autre porter plus d'un coup dangereux ,

| Et du coup ennemi se garder tous les deux ?

J'entends dire : Davus au moindre objet s'arrête.

Le Coquin a toujours la bagatelle en téte.

C'eſt un vrai Faineant. Mais vous, à ce qu'on dit,

Vous êtes un sublime & merveilleux Eſprit,

Dont les décisions sont toutes sans replique,

Quand vous avez jugé de quelque Ouvrage antique.

Moi je ſuis un Vauiien, lorſque sans résister,

Par un Gâteau fumant je me laisse tenter ;

Et vous quand vous feignez la moindre répugnance

D'aller à ces Repas où regne l'abondance,

En Mérite, en Vertu vous n'avez point d'égal,

Mon amour pour mon ventre, il eſt vrai, m'eft fatal,

Pourquoi ? Mon dos en souffre une triſte avanie. -

Mais votre avidité reſte-t'elle impunie ,

Quand vous vous surchargez de Mets & de Ragoû»,

Trop amples pour un Homme auſſi petits que vous!

Non , cartout cet amas de viandes differentes

S'aigrit & forme en vous des humeurs mal-fai

santes ; - -

Et vos pieds chancelant refusent desormais . -

De porter votre Corps usé par tant d'excès. •

Eh ! quoi, de la couleur la plus noire on habille

L'action d'un Valet qui dérobe une Etrille,

Qu'il troque nuitamment contre un peu de raisin ;

- " Et
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Et celui qui va vendre un Champ à son voisin,

Pour subvenir aux frais d'un Feſtin inutile,

Ne fait rien cependant de bas, ni de servile ?

Ma foi, c'est se mocquer que de parler ainsi.

A vos défauts susdits j'ajoûterai ceux-ci.

Pour vous la Solitude est un suplice extrême ;

Et vous ne ſçauriez être une heure avec vous-même.

Dès que vous êtes seul, l'ennui vient vous ſaiſir.

Vous n'usez jamais bien des momens de loiſir,

Dont la bonté du Ciel vous fait ſouvent largesse.

Errant & vagabond , vous vous fuyez ſans ceſſe.

Tantôt par le ſommeil , & tantôt par le vin ,

Vous tâchez d'éluder le souci, mais en vain :

C'est un noir Compagnon, qui, malgré votre fuite,

Toujours pour vous gêner, se trouve à votre suite.

Horace.

©à prendrai-je une Pierre ?...

Davus.

Oh ! oh ! qu'en ferez-vous ?

PHorace.

t)es Fleches , insolent,

Davus.

Patience. Tout doux.

Ne vous échauffez point,mon Maître; je vous prie....

Cet Homme eſt fou,ſans doute,ou bien il verſifie

Horace.
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Horace.

s ote-toi de mes yeux,ou fais compte qu'aux Champs,

Fripon, je t'enverra passer fort mal ton temps.

Là, du plus vil Emploi les fatigues immenses

Sçauront bien me venger de tes impertinences.

F. M. F.

gº@#:#2#>

L E TTR E écrite à M. le Chevalier de

P********, Capitaine de Vaisseaux ,

en datte du 22. Juin 174o. sur la déca

dance qui arrive dans les Arts & dans les

Sciences.

Omme il eſt eſſentiel, Monſieur, de

ſe former une juſte idée des matieres

qu'on veut aprofondir, trouvez bon, je vous

prie, que je détermine le ſens de la queſtion

que vous avez bien voulu porter à mon Tri

bunal; or j'entens par ce mot (Décadance )

certaine révolution qui arrive dans les Scien

ces & qui fait qu'elles perdent peu à peu leur

ancienne ſplendeur, au moment même de

· leur plus haute perfection. Cela ſuposé, je

remonte à l'origine des choses, & je prétens

que ſi le peché du premier homme fut la

cause de nos ténebres & de notre ignorance,

c'eſt encore aujourd'hui la corruption des

2 " - C mœurs,
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mœurs, qui fait que les Sciences dégénerent

& s'anéantiſſent. En effet nous en trouvons

une preuve aſſés ſenſible dans la deſtruction

des Royaumes & des Empires , qui dans

tous les tems Qnt été plutôt ſubjugués par la

tyrannie des paſſions, que par la force de

leurs ennemis. Il en eſt de-même à l'égard

des Sciences. Le vice eſt un poison ſubtil

qui infecte également les cœurs & les es

prits ; ainſi le luxe s'eſt gliſſé dans Rome &

dans Athenes. On n'y trouve plus ces hommcs

ſçavans & belliqueux ; au contraire, unique

ment occupés d'eux-mêmes & de leurs plai

ſirs, ils ont le travail en horreur, ſe plongent

dans une molle indolence, & abandonnent

enfin la recherche de la vérité. -

Oserai-je esperer, Monſieur, que vous

aprouverez mes Refléxions ? Je ſerois toute

fois bien flaté, ſi je pouvois du moins vous

convaincre du ſincere attachement avec le

quel j'ai l'honneur d'être, Monſieur, &c.

L'Abbé de M******.
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#iºiºiºiNkºººººhººhºhºkº

· L A L I B E R T E'.

cAN TATE à mettre en Musique.

R Evenez dans mon cœur, charmante Liberté 2

Reprenez sur mes sens votre premier empire ;

Dans quel aveuglement, dans quel affreux délire

L'Amour m'avoit précipité !

Je vous retrouve enfin, Dieux ! pourrai-je suffire

Aux aimables transports dont je suis agité,

Vous qui m'avez causé le plus cruel martyre,

Que je vais vous benir, douce infidelité !

Je brulois pour Philis de l'ardeur la plus belle

Mes feux étoient payés du plus tendre retour,

Nous nous jurions sans cesse une amour mutuelle,

Nos jours devoient finir plutôt que cette amour ;

Mais malgré ces sermens d'une flâme éternelle,

A peine le Soleil eut vingt fois fait son tour,

. Philis cessa d'être fidelle,

Que j'en souffris pour lors ! quel plaisir dans ce jourt

Plus l'amour me causa d'allarmes,

De soucis, de trouble & d'ennui,

Plus mon état m'offre de charmes,

Plus je le chéris aujourd'hui.

C ij | Fuyez



r736 MERCUR E D E FR ANCE

Fuyez chagrin, inquiétude,

Fuyez, enfant trop dangereux,

Heureuse, aimable étude,

Venez seule combler mes vœux.

- 4

Plus l'Amour me causa d'allarmes, •,

De soucis, de trouble & d'ennui, .

Plus mon état m'offre de charmes,

Plus je le chéris aujourd'hui.

D'une tranquille indifference

Vous qui connoissez les douceurs,

Vous qui méprisez la puissance

'Qu'Amour exerce sur les cœurs ,

Chantez, celebrez ma victoire,

, Instruisez en tout l'Uniyers. -

De mon triomphe & de ma gloire -

Faites retentir vos Concerts ;

Chantez, celebrez ma victoire,

- Instruisez-en tout l'Univers.

ººººs de Bayonne le 17. Mai 174o,

$2;

' rEs
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R E P L IQ U E à la Réponse au Dialogue

inséré dans le Mercure de Décembre 1739.

I, Volume, sur la Question si les anciens

Gaulois parloient Grec. .

L E but de la Critique étant de découvrir

la vérité , je crois qu'on doit y proce

der ſimplement & par de bonnes raisons,

car de repeter dix fois qu'un Auteur prend le

change, & qu'il donne dans le travers, c'eſt

y donner ſoi-même.

L'Ecrivain qui m'engage à cette Répliqua

a prétendu , & qui pis eſt, prétend encore

que la Langue Celtique, cette Langue ma

ternelle des Gaulois, n'étoit autre que ls

Grecque. Il donne pour garants de ce Para

doxe S. Jérôme, Strabon & Lucien. Voyons

ce qu'il leur fait dire dans ſa Réponse insé

rée au Mercure d'Avril 174o. -

» Je ſoûtiens, dit-il, dans ma Lettre à l'Au

» teur des Observations, que le Grec a été

» Langue vulgaire à Tréves, car , ajoûte

» t'il, S. Jérôme dit qu'à Tréves on parlois

» la même Langue que dans la Galatie, l'Hel

» lespont, l'Oeolie & l'Ionie. Reste à sça

» voir qu'elle Langue on parloit dans ces

» Contrées de l'Aſie, ſi c'étoit le Grec ;

C iij » queſtion
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» queſtion que je laiſſe à décider à notre Diz

» logiſte.

Très-volontiers, prenons S. Jérôme pour

garant, mais je ne veux pas décider, ce ſera

le Public. Heureusement nous ne vivons pas

parmi les Hurons ou les Iroquois, nous con

noiſſons les Ouvrages de S. Jérôme, & nous

pouvons vérifier la Citation. L'Auteur du

Paradoxe cite d'un maniere vague, Hieronim.

in Epiſt. D. Pauli ad Galatas. ll entend par

ler, sans doute , du Prologue de ce S. Doc

teur, du ſecond Livre de † Commentaire

ſur l'Epitre de S. Paul aux Galates. Voici

ſes termes.

» Nous avons une chose à ajoûter, pour

» remplir la promeſſe que nous avons faite

» au commencement, que les Galates, ou

» tre la Langue Grecque, dont ſe ſert tout

» l'Orient, ont un langage propre , presque

» ſemblable à celui des Trévirois, & que ce

» qui peut s'en être alteré n'eſt pas conſidé

» rable. Unum eſt quod inferimus, & promis

sum in exordio reddimus, Galatas excepto ser

mone Greco, quo omnis Oriens loquitur, pro

priam Linguam eamdem penè habere quam

Treviros, nec referre si aliqua exinde corru

perint. Voilà le Paſſage vis-à-vis de la Cita

tion.Je ne sçais trop comment l'Auteur du

Paradoxe ſoûtiendra ce parallele. Les Gau

lois d'Aſie paIloient Grec, parce que cette

Langue
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" Langue étoit : uſitée dans tout l'Orient ;

mais ils avoient outre cela un langage propre,

propriam Linguam, & ce langage étoit le

même† celui des Trévirois, je laiſſe la

concluſion au Lecteur.

Avant que de quitter S. Jérôme, rapor

tons encore ce qu'il dit touchant les Marseil

» lois. Les Phocéens ont bâti Marseille,dont

» les Habitans ſont nommés Trilingues, par

» Varon, parce qu'ils parlent Grec, Latin &

» Gaulois. Massiliam Phocei condiderunt ;

quos ait Varo trilingues esse, quod & Grecè

loquantur & Latinè & Gallicè. Etoit-ce donc

la même chose de parler Grec & Gaulois ?

Venons à Strabon. Cet Auteur en parlant

de la Gaule Narbonoise & de la Républi

que de Marseille, dit que les Marseillois ont

tellement inspiré le goût du Grec aux Gaulois,

qu'ils ont apris à dreſſer des formules d'Ac

tes en Grec. Tantum Grœcarum Litterarum

studium apud Gallos excitavit, ut contractuum

quoque formulas Grecè conscriberent. Strab.

Lib. 4.

Si les Marseillois avoient inspiré le goût

du Grec aux Gaulois, dont parle Strabon,

c'eſt-à-dire à ceux de la Gaule Narbonoise,

la Langue naturelle de ces Peuples n'étoit

donc pas la Grecque ? -

Après ces Citations, croira-t'on que Lu

cien dans ſon Hercules Gaulois,ait§ que

C iiij la
: ::
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la Langue Grecque étoit naturelle auxGauloise

On va voir que ce n'eſt que l'Auteur du Pa

radoxe qui l'aſſûre.Voici les premiers mots de

Lucien. Herculem Galli Lingua gentis ver

· macula Ogmium vocant. Donc les Gaulois

avoient un langage propre, bien different du

Grec , dans lequel ce Dieu que les Gaulois

nommoient Ogmium , s'apelloit Tèr Hpax2 éa.

Je pourrois ajoûter ici & prouver que les

Gaulois nommoient Mercure Teutates , &

Mars Hesus. - -

Enfin l'Auteur du Paradoxe voudroit tirer

parti du témoignage de Scipion Dupleix, &

, par malheur cet Auteur va ſe trouver encore

contre lui. Qu'on ouvre ſes Mémoires de la

Guerre des Gaules, Livre premier, Chap. 19.

on y verra ſur l'opinion renouvellée par l'Au

teur que je combats, » que cette opinion eſt

» fort absurde , & n'eſt fondée que ſur deux

» Paſſages de César, mal† .. ... Je

» veux raporter un autre paſſage de César,qui

» ſert grandement à ce propos , lorsqu'il ré

» cite que Q. Ciceron,† ſes Lieutenans,

» étant aſſiegé par les Gaulois , il lui écrivit

» une Lettre en Grec, afin, dit-il, que ſi

» d'avanture elle étoit ſurprise par les Enne

» mis, ils n'euſſent pas moyen de découvrir

» ſon avis. Que ſi la Langue Grecque eût

» été tant ſoit peu familiere aux Gaulois , ce

» n'étoit pas-là un moyen aſſûré pour n'être

» pas découvert. Voilà
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Voilà ce que j'ai à repliquer à l'Auteur du

Paradoxe, j'ai tâché de le ſervir ſuivant ſon

goût, il a demandé qu'on l'attaquât de bon

ne grâce, qu'on en vint aux mains avec lui ,

qu'on le forçât dans ſes retranchemens. Il

me ſemble que j'ai fait tout cela en peu de

mots. Il n'en ſeroit peut-être pas quitte à fi

bon marché avec ſon autre Agreſſeur, s'il

vouloit s'en donner la peine. Mais à propos

du mot d'Agreſſeur, il eſt ici très-déplacé,

car tout Auteur qui veut dans un Ouvrage ,

changer, renverser les notions ordinaires,

& y ſubſtituer des préjugés qu'il veut qu'on

révere, eſt proprement l'Agreſſeur. :

Depuis que je me ſuis engagé dans cette

espece de combat Litteraire, j'ai reçû le pre

mier Tome de la Collection des Hiſtoriens

des Gaules & de la France ; il ſeroit à ſouhai

rer que tous les Critiques imitaſſent la ſage

modération du ſçavant Auteur de la Préface

de ce Recueil, D. Martin Baſtquet. Il étoit .

de ſon Sujet de traiter la même queſtion.J'a-

voiie que j'ai été flaté de le trouver de mon

fentiment, & je ſuis de plus, persuadé com

me lui, que s'il reſte quelques veſtiges de la

Langue naturelle des Gaulois ou Celtes, c'eſt !

dans le Pays de Galles& chés nos Bas-Bretons.

R D. R.

> c v A LA



1742 M E RCURE DE FRANcE

ct tctctctct tctctct3 t3s

- A LA G L o I R E,

| O D E.

R Eine des Ames magnanimes,

Mere de l'Immortalité ,

Toi, qui de tes rayons sublimes *

Couronnes sa Divinité ;

Gloire, du sort fatal d'Icare

Sauve un Emule de Pindare,

Qui veut célebrer ta grandeur ;

Echauffe, remplis mon génie,

| | Sois l'ame de mon harmonie,

Et tout le prix de sa douceur.

#.
-

De l'orgueuil, Fille ambitieuse ;

Vaine gloire fui loin de moi ,

Tu n'as qu'une beauté trompeuse,

Mon encens n'est pas fait pour tois

A toi seule, Gloire féconde,

Invisible Soleil du Monde,

Ma voix consacre ses accords ;

A toi , qui sçais de la Nature

Par ton ardeur & vive & pure

Faire éclore en nous les trésors.

SuN
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Dont l'or ne triompha jamais,

· D'Amans une troupe brillante

Vole, éprise de tes attraits ; '

Leur Elite dans ta carriere

Joint déja ton Char de lumiere ;

Que son triomphe est précieux !

Elle fait l'éclat de la Terre,

Comme le séjour du Tonnerre

| Brille de la splendeur des Dieux.

#e

Mais que de routes differentes

Sont ouvertes à leurs efforts !

Bellonne aux Enseignes sanglantes

Ici, ſignale ses transports;

Je vois Fabius à sa suite,

Vainqueur par sa sage conduite,

Sauver & Rome & ses Guerriers,

Et le Destructeur de Numance

De la vertu, de la vaillance ,

Cueillir les immortels Lauriers.

#

Là , l'illustre Codrus s'immole ,

Pour sa Patrie & ses Sujets.

Là, Titus monte au Capitole

Pour y répandre ses bienfaits,

+

Sur tes pas, divine Athalante,

Tel



1744 MERCU R E D E F RANC8

Tel le Monarque de la France

A toute l'Europe dispense

L'Olive & la prospérité.

Rois, que ces augustes Modelea

Fassent de vos Peuples fideles

A jamais la félicité ! -

# .

Un nouveau Spectacle m'attire. »

Au sein de la Paix, des Vainqueurs

Dont les triomphes sont l'Empire •

Qu'ils ont obtenu sur leurs cœurs. -

Pour ennemis ils ont les vices , -

Les passions & les délices, 4

Hidres qu'ils ne dompteroient pas, ,

s'ils n'avoient auprès d'eux Minerve,.

Qui dans le combat les observe,. -

Et fait ce que fit Iolas.

#>

. Quels sont ces Bâtimens énormes

Qui s'élevent de toutes parts ? •

Je tremble à l'aspect de leurs formes ;

vauban dirige leurs ramparts :

En vain l'implacable Bellonne

Contre lui gronde, éclatte , tonne ,

Son Compas brave sa fureur,

Là, n'ont plus le même avantage,.

| #
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TNi la force, ni le courage

De l'Art l'Art seul est le vainqueur,

#.

Neptune surpris sur ses Ondes

Voit floter des Châteaux aîlés ;

Il a séparé les deux Mondes,.

Mais l'homme les a rassemblés. -

Tout ce qu'en un climat bizare

Refusoit la Nature avare

A ses Habitans malheureux,.

Grace à l'intrepide Pilote,

Arrive, paroît sur leur Côte ;

Tous les biens sont communs pour eux,.

#-

Tout , jusqu'à la Voute étoilée, -

Cede aux Mortels audacieux.

Le Telescope à Galilée

Vient de montrer de nouveaux Cieux.

Les plus beaux secrets se découvrent,

. De l'Univers les ressorts s'ouvrent.

Pour Descartes & pour Newton ;.

Mais leur raport presque contraire

Laisse encor bien des pas à faire,

Dans leur carriere , à la raison.

-*.. ; - Démost
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Démosthénes se fait entendre ,

Et les Grecs s'arment pour leurs Loix ;

Il fait.quitter, il fait reprendre

Les Armes, au gré de sa voix.

De Rome l'Orateur s'avance,

Antoine tremble en sa présence,

Il parle, & César est vaincu ;

L'un , à Thémis sert de Tonnerre, - ' -

L'autre , lui sert de Cimeterre,

Tous deux d'Egide à la Vertu.

#.

Je vois le Temple de Mémoire ;

Les Enfans du Dieu de Délos

L'ouvrent , & soudain la Victoire

Entre à la tête des Héros ;

De leurs vertus , de leur courage

Chacun leur présente une image ;

Quels traits ! Dieux ! quel charme inoiii ! . -

Mais de leur peinture parlante

Rien ne me plaît, rien ne m'enchante,

Comme Achille, Enée & Henri.

#-

Muse, oû suis-je ? quelle harmonie !

Quels tons ! quels accords ravissans !

Quel Dieu ? quel aimable génie

M'inspire tout ce que je sens ?

Ah !
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Ah 1 c'est vous Amphions, Orphées,

Que de Trônes ! que de Trophées !

Vous vous élevez dans les cœurs ;

Votre Art enchanteur & sublime

Sans le secours des mots s'exprime ,

Et peint sans celui de couleurs.

#e

Tous les Etres se multiplient ;

Quel est ce prodige nouveau ?

Les bruns avec les clairs s'allient ;

C'est un Portrait , c'est un Tableau.

Célebres Apelles , la Gloire

Par vous donne un corps à l'Histoire ;

Je vois Caton , Trajan, Burrhus ;

Et par cette aimable imposture,

Elle console la Nature

Des grands Hommes qu'elle a perdus.

#-

Ciseau , rival de Prométhée , -

Tu n'es conduit que par sa maia ,

Ton adresse n'est point tentée

D'un vil & méprisable gain ;

Si de la Cour de l'Empirée

Par ton Art la Terre est parée,

Si tu rends la vie aux Héros ,

Si le Marbre en cent lieux respire,

- - C'est
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t'est que tu veux que l'on t'admire ;

Voilà le but de tes travaux.

#-

Mortels plongés dans la molesse,

Vous, qui méprisez son éclat,

Aprenez qu'il fait la richesse,.

L'honneur, la force d'un Etat ,

Votre bonheur est faux, frivole,

Cessez d'en faire votre Idole,

La brute en joiiit comme vous ;

Mais ce bien préférable au Trône;

Et que la vertu seule donne ,

Ne fut jamais fait que pour nous.

- #.

Telle, qu'un habile Pilote, ,

Qui jusqu'au bout de l'Univers

Conduit sans naufrage une Flote

A travers les périls des Mers ;

Telle, que l'Astre salutaire ,

Du Phénix aliment & pere,

Par qui s'éternise son sort ;.

La Gloire en miracles féconde ,.

Mous sauve des écueils du Monde 2*

Et nous fait vivre après la mort.

Par M. de S. R. de Montpellir

EAt
- -
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LA FA B L E D v c O U c O v ;

tirée d'un , très-ancien Livre , qu'on ne

croit pas avoir jamais été imprimé. Extrait

de Lettre. -

I L y a , Monſieur, des Contes que l'on

croit n'avoir été fabriqués, pour ainſi

dire, que de nos jours, lesquels ſont cepen

dant très anciens. De tout tems, on s'eſt plû

à ſe réjoüir dans les Compagnies par le récit

de quelques Evenemens vrais ou faux. De

tout tems auſſi, on a vû des gens atentifs à

transmettre à la Poſterité tout ce qui a l'apa

rence de bons mots. Je ne parle point des

Contes de Bebelises, qui sont peut-etre les

plus anciens depuis l'origine de l'Imprimerie,

mais de tous ces Ana qui sont venus depuis

cent cinquante ans, si on examinoit de bien

près certaines de ces Collections, on verroit

quelquefois que les Auteurs n'ont fait que

tourner en style de Prose, ce qui étoit ori

ginairement en Vers, & vicè Versâ, & que

ce sont les lectures de quelques vieux Bou

quins qui leur ont fourni certaines Hiſtoriet

tes, qu'on avoit crû être de leur invention.

Chacun a les oreilles rompuës du Conte

que l'on fait de ces deux Voyageurs qui se

reposerent ſous un Arbre, & qui entendant
la
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le Coucou, dirent l'un à l'autre que c'étoit

pour lui que cet Oiseau avoit chanté. On en

tire même une excellente Morale contre les

biens en Litige, & on fait voir au doigt &

à l'œil qu'il n'y a que les Gens de Juſtice

qui sçavent profiter des Procès que les Par

ticuliers intentent les uns contre les autres.

Or, ce Conte a été fait bien avant le tems de

nos Ayeuls, puisqu'on le trouve dans des

Livres du tems de Charles VI. Le voici tel

que je l'en ai extrait. Il y eſt en Vers Latins,

qu'on apelloit Leonins, à cause de la Rime

qui eſt à l'hémiſtiche, & à la fin de chaque

Vers. La Latinité n'en eſt pas fort élégante,

ni la Poëſie ſans faute de quantité; mais les

pensées y ſont exprimées fort naturellement.

La Rime, à laquelle visoient les Poëtes des

bas siécles, les faisoit quelquefois tomber

dans des naïvetés réjoüiſſantes. Vous ſçavez

combien cela étoit commun il y a quatre ou

cinq cent ans dans les Epitaphes. Mettez la

Fable ſuivante dans le rang de ces ſortes de

Poësies, - |

Arripuere viam socii pariter duo quidam :

Tam processerunt, quôd pro requie jacuerunt

Arbore ſub quadam, Cuculus veniendo super quant

Coucou cantavit, & eos ſimul evigilavit.

Unus ait reliquo : Pro te cantum fore credo *

Quem Cuculus cecinit ; negat alter, & retrovertit :

Ime
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Jfmo magis pro te credo Cuculum ceciniffe. '

Sic altercantes fuerunt fibi convitiantes,

Quilibet uxorem vocat ålterius meretricem ;

Affignans caufas plures modò non recitandas.

Talibus ex verbis lis maxima crefcit acerbis,

^ Verùm per litem quærunt sub Judice fihem :

£etunt judicium, producit quifque libellum ,

Et sumptus plures faciunt magnos & inanes p.

Inter eos nam lis duravit pluribus annis.

Qaidam discretus & eorum fidus amicus

ILitem perpendit, & eos multùm reprehendit

QuodPopuli risum paterentur & undique damnum,

Et quafi pro nihilo dicens: Ego confilium do

De qu&rendo virum juftum , de Jure peritum,

£Qgi fine lite brevem vobis poffit dare finem.

Ærgo virum quærunt, & processus sibi tradunt s

De quovis quinque florenos vult vir habere,

Promittens manè jus ipfis reddere planè.

Proni folverunt, dictâque die redierunt :

Arbiter in medio sedit pro jure ferendo,

Atque Crucis signum faciens sic dicit ad unum i

Judico non pro te quondam Cuculum ceciniffe.

IDixit ad reliquum : Nec pro te judico eantum ;

Sed pro me cecinit cui lucrum tale paravit.

Cantavit Cuculus nec im umius vel alius

Ut puto deffectum fed ut afferret mihi luerum :

JAm%os absolvo ; mihi lucrum mamque reservo ;

` . Ea
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Et sumptus litis compensandos foreſcitis. ,

Ambo ſatis referunt grates, pariterque recedunt ;

Credit quisque bonum de lite referre triumphumu

Sic sunt quamplures per lites se cruciantes.

Iſtis consimiles modicum de fine ferentes :

Lites ergo cave, fuerit nisi quando necesse.

ºººººººººººººº

PROjET d'Article pour le Dictionaire His

torique, que l'Auteur du Mercure eſt prié

de proposer aux Sçavans.

-
ANEcHe - MEND - KAN , Philosophe

Mogol , mérite que son nom soit

transmis à la Poſterité , & consacré dans les

Monumens les plus durables, par raport à

l'opinion qu'il avoit sur l'existence des cho

ses ; car on va voir qu'elle marque une vi

gueur de génie & de pénetration tout-à-fait

rare , & tout-à-fait dans le goût du caractere

d'Eſprit des Orientaux. Le plus court eſt de

copier ici mot à mot le Passage de M. Ber

nier, qui nous a conservé la pensée de

Daneche-mend Kan, puisqu'il l'a exprimée

avec route la netteté requise, & que son récit

contient les qualités de cet Homme rare, & je

crois, tout ce qu'on sçait de lui. » N'ajoûte

»rons nous point à tout ceci, dit M. Bernier,

( Extrait de l'Abregé de la Philosophie de

- V,
Gassendºs



· A O U s T. 174o. 1755

#

&assendi, Edit. de Paris , 1 674. page 188.)

» le raisonnement de D. M. K., un des plus

» sçavans Hommes de l'Asie, & des†
» grands Omrahs de la Cour du Grand Mo

· » gol : S'il y a quelque chose qui doive faire

• l'étonnement d'un Philosophe , ce n'eſt

» point tant de ce qu'il y a un Dieu , un

» Etre Eternel , nécessaire & intelligent ,

» que de ce qu'il y a quelque chose, ou quel

» que Etre en nature ; car il semble , me di

» soit ce grand Homme , qu'il ne devroit

» absolument rien y avoir hors du Néant

» ni Dieu, ni Atomes, ni Monde. Or puis•

» qu'il faut cependant de nécessité avoüer,

» non seulement qu'il y a effectivement quel

» que chose, mais encore qu'il y a quelque

» cho e d'Eternel, d'incréé, de nécessaire,&

» d'indépendant, Dieu, ou les Atomes , il

» semble qu'étant d'ailleurs inconcevable que

» l'ordre & la disposition génerale du Mon

» de, la† particuliere des parties

» du corps des Animaux parfaits, & cette

» force # l'entendement humain, puissent

» être l'effet d'un concours fatal & aveugle

» des Atômes, qui ne sont que de petites

» substances très-imparfaites, solides, dures,

»-impénétrables, insensibles , errantes, si

» vous voulez , çà & là à l'aventure, & in

» differentes de soi au mouvement & au re

º pos, & à une telle ou à une telle figure,

- - » il
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» il semble , dis-je, ajoûtoit-t'il, qu'il eſt

» bien plus raisonnable d'admettre cet Etre

» Souverain qui soit le premier moteur des

» Atomes, le Formateur ou Déterminateur

- » de leurs innombrables figures differentes, la .

» cause dispositrice des parties du Monde,

» de celles du corps des Animaux, & la

» source primitive de tout sens & intelli

» gence, que d'attribuer tout cela au seul

» mouvement, figure, concours & disposi

» tion naturelle & particuliere des Atomes.

» Cela même, disoit-il encore , nous met

- » en repos du côté de cet ordre admirable

5 des parties, tant du Monde que du corps

» des Animaux , qu'on ne sçauroit conside

» rer,sans être comme forcés en même tems

» de reconnoître quelque Ordonnateur très

» sage, très-prudent ; & nous délivrer de ce

» remords importun qui doit travailler sans

» cesse l'esprit d'un Athée, pour peu qu'il

» soit capable de réflexion.

J'observe là-dessus trois choses. 1°. Que

j'ai oüi-dire que M. Bernier ne fait mention

de ce trait-là, que dans le Volume cité ci

dessus, & qu'il n'en parle point dans son

Livre du même Abregé en 7.Volumes in

12. que je n'ai point vûs. 2°. Qu'il eſt éton

nant que les Editeurs du Morery n'ayent

point formé un Article pour ce Personage,

vû que depuis 1674. que l'Abregé de M.

Bernier
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Bernier eſt imprimé, ils ont fait paroître

tant d'Editions & de Suplémens de ce Dic

tionaire Hiſtorique. Eſt-ce manque de goût ?

Eſt-ce manque d'attention ? Ce n'eſt peut- .

être ni l'un ni l'autre ; c'eſt plûtôt que pour

'ia composition , & pour l'exécution d'un

Ouvrage aussi immense , il faudroit , je

crois , non un Particulier , mais une Com

pagnie de Gens, qui , avec de la Science,

euſſent un bon esprit , du goût, du discer

nement, & une saine critique. 3". Qu'il n'eſt

peut-être pas moins ſingulier que Bayle,

n'ait, que je sçache, raporté nulle part, ni

fait aucun usage d'une pensée auſſi extraor

· dinaire, & qui par-là étoit si fort de son

ressort. J'ajoûte une quatriéme Observa

tion, c'eſt qu'on m'assûre que M. le Gendre

de S. Aubin ne raporte point cette idée de -

| notre Daneche-mend-Kan, dans son Traité .

de l'Opinion.

3#### 333 #33:3333333333333

:- E P I T R E.

A l'Ombre de Despreaux.

S Age Rival de Lucile & d'Horace, A- \

Toi, qui près d'eux aſſis sur le Parnasse,

Sçayois peser dès ta jeune saisoa
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Les droits du Style & ceux de la Raison ;

Quand sous les loix d'une juste Harmonie

Asservissant ton austere génie,

Tu nous traçois dans tes propos divers

L'Art d'allier le Sens avec les Vers. 4

| Chantre fameux : digne des Tems antiques !

Né pour bannir des Côteaux Poëtiques

Tous Gens intrus, tous maigres Nourrissons !

viens, Despreaux, par d'utiles Leçons

venger encor la Raison offensée

Des attentats de la Mode insensée ;

viens avilir ces Ecrits empoulés , #

Dont les Auteurs sur Chapelain moulés,

Pleins du Démon qui dicta la Pucelle, .

Prennent pour guide une morne éteincelle,

Un feu folet, le charme du Badaut,

Et qui pourtant, d'un air sûr, d'un ton haut ,

A chaque Auteur assignant son Partage , ,

osent s'asseoir au plus brillant étage.

o quel honneur ! si d'un Poste usurpé

· Jamais Comptable au Public détrompé,

Tout Charlatan, tout vendeur de fumée,

Pouvoit mourir avant sa Renommée ;

Et, prévenant un burlesque destin,

Se dérober aux malheurs de Cotin !

Mais qui diroit ce que depuis vingt Luſtres,

sont devenus tant d'Avortons illuſtres ? º,

#- Tant

-
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"

Tant de Rimeurs sur échasses montés ,

Tant d'Orateurs par l'exemple gâtés ;

Car il en eſt , des Avortons en Prose

Ainſi qu'en Vers, Gens qui laissant la chose,

Courent aux mots, insipides Khéteurs ,

Et de clinquant chétifs diſpenſateurs ? -

Que plût aux Dieux Protecteurs de la France,

vAnéantir la fatale exiſtence

Des Concetti , des traits sophiſtiqués ;

Des Riens pompeux ; des Drames efflanqués ;

Et dans ces Lieux que le charme fascine,

Les immolant aux Mânes de Racine ,

De l'Art groſſier qui plâtre tant d'Ecrits,

Deſabuser la Province & Paris !

Nous, cependant, sur les bords de Lainville ，

Du bon vieux tems suivons encor le Stile ;

Et proscrivant le jargon précieux,

Parlons, ainſi que parloient nos Ayeux.

-A. A. D. S,

A RS. ce 15 Juin 174o.

n !
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SEANCE PO B LIQ©E de l'Académie

· Royale de Chirurgie, établie sous la Protec

tion du Roy , à laquelle présida M. de la

Peyronie , premier Chirurgien de S. M. le

14.Juin 174e. -

R Petit, Secretaire, déclara que l'Académie

M n'avoit pas accordé le Prix proposé pour l'an

née 174o. dont le Sujet conſiſte , à déterminer les

differentes eſpeces de Répercuſſifs , leurs manieres d'a-

gir, & l'uſage qu'on en doit faire dans les Maladies

Chirurgicales. Ce n'eſt pas que les Mémoires qui

ont concouru ne contiennent d'excellentes choses ;

mais l'Académie qui connoît combien il ſeroit utile

au Public que la matiere des Répercuſſifs fût traitée

ſolidement, & que l'on fît ſur ces Remedes tant

fimples que composés, toutes les recherches neces

saires, pour ſatisfaire au Conditions portées par le

Programme, a crû ne pouvoir ſe diſpenſer de pro

poſer ce même Sujet pour le Prix de l'année 1742 .

ne doutant point que ceux qui ont déja travaillé

avec quelque ſuccès, ne faſſent de nouveaux efforts

pour répondre à ſes vûës.

Celui qui, au jugement de l'Académie, aura le

, mieux réuſſi, remportera pour le Prix deux Médail

les au lieu d'une.

Depuis la derniere Aſſemblée publique, l'Acs

# a choiſi pour Aſſociés Correſpondans R gº -
60l63

M. La car, Chirurgien de Roüen, Membre de

la Societé Royale de Londres, & Correſpondant de

l'Académie Royale des Sciences de Paris. -

M. MANNs, Çhirurgien à Avignon.

- .
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M. SoULIER , Chirurgien, & Démonſtrateur

Royal à Montpellier.

M. DAvIEL ,Chirurgien, & Démonſtrateur Royal

à Marſeille , Membre de l'Académie des Sciences

de Toulouse.

M. VoLFILIERE, Licencié en Médecine , Chi

rurgien à Beaucaire.

Elle s'eſt aggregé pour Aſſociés Etrangers

M. AMYAND , Chirurgien du Roy d'Angleterre,

& Membre de la Societé Royale de Londres.

M. VERMALE, premier Chirurgien de l'Electeur

Palatin. A

L'Académie en nommant ces Illuſtres Profeſſeurs,

fait connoître en même tems le deſir & l'eſperance

qu'elle a de perfectionner de plus en plus par le

concours des lumieres , la pratique de l'Art dont

elle fait ſon objet.

M. Morand , lut pour M. **. une partie de la

Suite des Mémoires pour ſervir à l'Hiſtoire des

Chirurgiens du XV. Siécle & du commencement

du XVI.

Il y a des tems où la Nature ſemble faire des

efforts pour former de grands Hommes ou, pour

mieux dire, il y a des tems où les récompenses &

des Eſprits ſinguliers , répandent par tout l'émula

tion & les ſemences des Sciences ; aiors des Génies

qui auroient été étouffés, ſortent de l'obſcurité , &

prennent l'eſſor , c'eſt ce que nous voyons daps ce
Période de la Chirurgie. La Protection accordée par

nos Rois au College de Saint Louis, attiroit de

toutes parts des Eſprits curieux, ils ſe raſſembloient

dans nos Ecoles pour éclairer notre Art ; Ambroiſe

Paré & Pigray, trouverent bientôt des Emules ;

leur réputation & leurs Ecrits ne puient effacer

Jacques de Marque 5 ces grands Hommes avoient ,

-*our ainſi dire, aſſervi le Public par leur habileté. .

- D ij \ Celui
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Celui ci mérita comme eux l'eſtime des Sçavans ;

e'étoit un Eſprit exact qui ſaiſiſſoit les raports des

objets les plus composés, qui ſçavoit leur marquer

leur plaee , les lier par leur 1eſſemblance, les ex

poser au jour par leurs côtés les plus frapans, les

pénetrer pour y chercher leurs parties & leurs pro

prietés : cet Eſprit ſi juſte étoit nourri de l'étude

des Anciens , & leurs idées lui étoient ſi familieres,

qu'elles ſe préſentoient à lui ſur toutes ſortes de

ſujets ; par l'ordre qu'elles prenoient dans ſon Eſ

prit, il ſembloit qu'elles y étoient nées. Pluſieurs

Articles de ſes Ouvrages ne ſont qu'un tiſſu de pa

roles tirées de Platon, de Diogene Laërce, de Plu

tarque, d'Iſocrate, de Saluſte, & de Ciceron. Les

anciens Médecins & les anciens Chirurgiens par

loient par ſa bouche ; leurs expreſſions ſe préſen

toient à ſa mémoire , quelque ſujet qu'elle lui ra

pellât; mais ces Auteurs ne trouvoient pas dans ſon

Eſprit, une admiration de préjugé; ils y trouvoient

des corrections, des additions , des idées même

contraires à leurs préceptes. Ce profond ſçavoir &

cette droiture d'eſprit donnerent à de Marque des

idées exactes de ſon Art ; il les ſoûmit d'abord à

l'épreuve de l'expérience, & il les donna enſuite au

Public ; dans ce s Ouvrages , où il les dévelope, la

Chirurgie prit une nouvelle ferme ; elle n'étoit

qu'un Art vague dans les Ouvrages des Anciens ;

les plus éclairés n'en avoient ſuivi que les branches,

c'eſt-à dire les parties séparées les unes des autres;

ces parties n'étoient , pour ainſi dire, que des

membres épars ou raflemblés ſans liaiſon, ſans ſui

te & ſans choix ; ce fut dans cet amas confus de

travaux , que de Marque porta l'ordre & l'unité ,

en marchant ſur les traces de Paré & de Pigray ; il

ſuivit le fil des maladies, il les ramena toutes à

leur origine , il en chercha les liens dans leurs t °

4 * ports .
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ports , il en fit un aſſemblage tout géométrique

Car, ſur certaines verités, il jetta les fondemens de

ſon Art, il en éleva toutes les parties & les apuya

ſur ce fondement ; il les plaça dans un ordre qui

ſaiſit l'imagination. Cet Ouvrage , où brillent

également l'induſtrie & l'eſprit , renferme deux

parties ; l'une eſt une introduction à toutes les par

ties de l'Art, c'eſt un cffort de Logique, digne des

plus grands Dialecticiens ; des Tables rationnées y

précedenr tous les Articles, elles précedent en abre

gé l'étenduë de chaque Maladie Chirurgique , elles
marquent leur place à tous les accidens ; enfin cet

te Introduction eſt pour la Chirurgie, ce que la

Logique eſt pour les Sciences Ceux qui vou iront

s'inſtruire, y trouveront deux avantages , ſç voir ,

l'Exercice de l'Eſprit, & les Principes de l'Art.

Ce premier Éſſai conduit à un Traité ſur les

Bandages , c'eſt , pour ainſi dire, l'aplication &

l'uſage de la Théorie , un tel Ouvrage ne trouve

point de Modele parmi les Anciens ; c'étoit pour

tant le premier que la neceſſité devoit produire.

Cette partie de l'Art n'eſt pas la plus aisée , ni la

plus indiffèrente ; elle eſt infiniment variée , elle

depend de la diverſité des Playes, des differentes

Parties du Corps, d'une infinité de circonſtances ;

elle eſt la base des Operations , elle en prépare &

en aſſûre le ſuccès, elle demande les§ du

génie & de la main , l'eſprit doit être guidé par

une Méchanique induſtrieuse ; ſans elle il n'attein

dra jamais à l'Art des Bandages.. C'eſt cette Mécha

nique qui eſt dévelopée dans l'Ouvrage de de Mar

que , on ne ſçauroit imaginer un Cas que l'Auteur

n'ait prévû , ou qui ne ſoit renferme dans ceux

qu'il a examinés ; tous les inconveniens de certains

Bandages, ſont exposés dans ce Traité ; notre Au

teur ne reſpecte ni les préjugés, ni l'usage qui les
- - - D iij " ah--

- .
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autorise : les noms des plus grands Maîtrés ne

ſçauroient lui déguiſer leurs fautes ; mais quand il

ſuit quelques Guides, il encherit toujours ſur eux ;

raportent-t'ils des Cas ſinguliers ? il y en joint qu

ne ſont pas moins extraordinaires ; mais ces Cat

ſont toujours hors des regles, c'eſt pour cela qu'ils

ne l'occupent pas beaucoup; il veut ſeulement nous

montrer l'étenduë de ſes préceptes, ils ſont comme

. une ſource féconde de lumieres qui se répand

sur toutes les parties de l'Art : enfin, ſes Leçons

reſſemblent aux Deſcriptions les plus exactes des

Operations Chimiques , les préparations, les ſuites,

les circonſtances des Pansemens ſont ſcrupuleuse

' , ment détaillées dans ſes Leçons , on n'a beſoin ,

. pour ainsi dire, que des yeux pour les lire & des

mains pour les exécuter, elles ne laiſſent jamais

l'Eſprit dans l'incertitude.

Guill meau ne fut pas moins fameux que les

Chirurgiens dont on vient de parler ; il porta dans

l'étude de la Chirurgie un eſprit cultivé par les

Belles Lettres; les Langues- ſçavantes lui étoient

familieres, elles lui ouvrirent les Ouvrages fameux

de l'Antiquité ; & pour mieux les entendre, il prit

un Interprete, ſans lequel toutes nos Etudes de

viennent inutiles , je veux dire, qu'il s'attacha à

l'experience , qu'il y chercha les fondemens de

ſon Art, & les éclairciſſemens de ſes préceptes ;

mais ce Maître ſi vanté, a ſes défauts; ce n'eſt qu'un

guide aveugle quand il eſt ſeul, il ne décide rien

par lui-même, il ſe contente d'exposer le pour & le

contre dans les ob ets es plus ſenfibles.

Si Guillemeau ne s'étoit livré qu'à ce Guide, quels

auroient été ſes progrès ? ils euſſent pû ſatisfaire

un Eſprit vulgaire, peut être eût-il occupé de grand

des Places; peut être lui auroit-on prodigué les

3Titres de célebre , d'illuſtre , mais l'aveuglement

9W3
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"eu le préjugé public auroit fait ſa grandeur ; Guil

lemeau ſçût ſe frayer un chemin à une gloire plus

ſolide. Il entra dans l'experience, avec les lumieres

de l'Anatomie & de la Théorie ; ſes premiers Eſſais

furent des témoignages de ſa recoonoiſſance. Il

· traduifit en Latin les Ouvrages d'Ambroiſe Paré ,

ſon Maître; ce Grand Chirurgien fut charmé des

talens de ſon Eleve, il condu ſit ce Diſciple dans

les routes les plus épineuſes de la Chirurgie ; en le

· voyant ſur ſes traces, cet ancien Reſtaurateur de

la Chirurgie, crût rajeunir. Il eut du moins le plai

ſir de voir un autre lui même , heritier de ſes con

noiſſances , mais Guillemeau eût été indigne de ce

dépôt, s'il n'eût été que le ſimple Echo de ſon

Maître. Telles ſont les lumieres dans les eſprits

élevés; ou elles ſont imparfaites, ou elles ſe multi

plient : dans cette idée , Guillemeau apliqua ſes

recherches aux Maladies les moins connuës. L'Art

des Accouchemens offroit alors des difficultés ef

frayantes ; conduit par la ſtructure des parties, no

tre Auteur débroüilla cet Art informe , il chercha

avec ſuccès la ſource des accidens & leurs remedes ;

il réduiſit à des principes la manœuvre qui amene

des ſituations favorables, qui corrige celles qui

s'opoſent à la ſortie de l'Enfant ; dans des Casſin

gulters, il s'éleve toujours au-deſſus du travail des

mains : les inteſtins & la veſſie n'étoient pas aux

eux des autres une ſource de difficultés , mais ſa

§ lui fit découvrir dans ces parties de nou

veaux obſtacles, & il nous aprit à les diſſiper par la

Sonde & par les Purgatifs, il ſauva par ces ſecours

des Femmes & des Efans dont la perte paroiſſoit

inévitable : avec le même ſuccès & avec les mêmes

lumieres il combattit d'autres accidens, comme des

Convulſions & des Pertes,qui précedent quelquefois

les Accouchemens; les réflexions de Guillemeau sur

D iiij ces
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ces préludes effrayans, ſont dignes de la Médecine

la plus éclairée ; dans de tels cas on prodigue les

Saignées ; mais on n'en peut attendre que peu

de fruit, c'eſt l'accouchement , ſelon ce Grand

Chirurgien , qui eſt le remede le plus efficace.

L'Arrierefaix ne lui fournit pas des réflexions moins

utiles, moins neuves. Il ſe détache quelquefois

tout entier avant l'accouchement ; il entraîne une

hémoragie , il ſe préſente le premier, il ſuffoque

l'Enfant , le Chorion ſort de même quelquefois ,

avant tout ce qui l'accompagne, il ſe mentre com

me une longue bourſe. Or tous ces accidens étoient

Peu connus , leurs remedes étoient encore plus

ignorés. Guillemeau chercha des reſſources nou

velles dans la ſtructure des parties & dans l'obſer
vation ; ce ſont ces reſſources qui ont fait avouer

aux Etrangers dans leurs Ecrits, que nos Chirur

giens avoient porté au plus haut degré l'Art des

Accouchemens.

L'Ouvrage de notre Auteur eſt donc bien diffe

rent de certains Livres ſpeculatifs qui font toute la

réputation de quelques Auteurs , il n'eſt pas produit

Par le feu de l'imagination , au contraire il eſt né
dans la Pratique la plus féconde & la plus variée ;

mais ce Grand Homme n'étoit pas borné à une

ſeule partie de la Chirurgie, toutes lui étoient

également ſoumiſes. Il avoit ſuivi ſon Maître Am-.

broiſe Paré en diverses Guerres , le Public don

noit à Guillemeau, comme à ce Grand Maître, une

confiance ſans bornes. Cette vaſte experience lui

ouvrit toutes les richeſſes de l'Art ; elles ſont ré

Panduës ſurtout dans le Traité des Opérations, le

quel eſt écrit avec préciſion, & qu'on peut regar

der comme un Suplément & une Correction des

Livres de Paré , ce qui eſt échapé à ce Pere de la

Chirurgie, eſt éclairci dans cet Ouvrage. Par exem

- Ple,
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ple , Guillemeau détaille exactement des Opéra

tions enſevelies dans l'oubli, décrites groſſiere

ment, entrepriſes rarement, tentées par des mains

timides, il autorise par ſon expérience les Trépans

sur les Sutures & sur les Tempes : enfin, ce Grand

Chirurgien facilite l'Extraction des bales, soit qu'-

elles fuſſent cachées dans les chairs , soit qu'elles

euſſent pénétré dans la subſtance des Os, ou qu'el

les fuſſent dans l'interſtice des jointures ; ses pré

ceptes ſur tous ces cas , sont le fruit d'un nombre

prodigieux d'expériences,qui n'étoient connuës que
de lui.

Ces Ecrivains ne ſont pas les ſeuls qui ayent

éclairé notre Art , ils ont eu des Rivaux , qui ont

mérité des Eloges comme eux , mais une Hiſtoire

exacte de tous nos Ecrivains n'eſt pas l'objet de ces

Mémoires, & nous ne rendrons pas nommément à

pluſieurs le tribut que nous leur devons , leurs Ou

vrages parlent aſſés pour eux ; nous les recomman

dons comme des ſources de l'Art, on y trouvera des

connoiſſances échapées aux autres , ils ſont du

moins des Guides qui nous affermiſſent dans les

anciennes routes , & qui nous les aplaniſſeut. Par

mi ces Guides , nous pourrions placer Thevenin ,

ſa préciſion & ſa netteté portent la lumiere par

tout ; dans toutes les parties de la Chirurgie, il a

laiſſé des traces qu'on doit suivre : il a rendu plus

sûrs & plus familiers les Remedes des Yeux , il a

dévelopé la nature des Tumeurs les plus bizares , il

a décrit les Opérations, en homme capable de les

perfectionner. Enfin l'Opération de la Taille, lui

doit en partie ses progrès , elle a perdu entre ſes

mains les horreurs de l'Apareil & le myſtere qui la

voiloit. Parmi ces travaux , les Belles - Lettres

ont occupé utilement Thevenin. En nous mani

feſtant les Ouvrages de la Nature , il nous a fait

· D y con
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noître les Ouvrages des Anciens, il a eu aſſés de

patience & de zéle pour nous donner un Dictio

naire Grec ; & par ce travail, il a fixé la ſignifica

tion des anciens termes de l'Art.

Bonnart, Habicot, & d'autres Ecrivains , ont eu

particulierement en vûë l'inſtruction des Eleves

Le premier a composé pour leur uſage un Traité

ſur l'Oſtéologie, un autre ſur la Saignée & ſur les

Méditamens tant ſimples que composés. Les Tra
vaux du ſecond ſe ſont auſſi étendus ſur differens

Sujets. Un sçavant Chirurgien doit donner ſur cet

Auteur & ſur ſes Ouvrages des Remarques interes
santes. Habicot étoit très-versé dans l'Anatomie

Pratique , il a prévenu les Recherches d'un Anato

miſte Moderne ſur des Muſcles, qui avoient écha

pé aux Recherches mêmes du Grand Veſale. Cette

découverte a mérité une place dans les Mémoires

de l'Académie Royale des Sciences. Enfin les Chi

rurgiens ont étendu leurs Recherches ſur la Méde

cine ; Le Breton a écrit de sçavantes Scholies ſur

les Aphoriſmes d'Hipocrate , ſon Manuſcrit a été

une ſource d'Inſtructions pour plufieurs Médecins :

il étoit dans la Bibliothéque de M. Chomel, qui

vient de mourir.

Tels ont été les Grands Chirurgiens du XV. Sié

cle & du commencement du XVI. ; leurs Ouvra

es ont fixé leur réputation. Ces Ecrivains ont donc

† travallé pour eux & pour nous ; mais

ils n'étoient pas les ſeuls Chirurgiens diſtingués,

beaucoup d'autres, qui n'ont pas écrit , partageoient

avec eux l'eftime du Public, en reconnoiſſant qu'ils

avoient étendu notre Art par leurs Recherches :

mais parce qu'ils n'ont pas été les Hiſtoriens de

leurs Découvertes , leurs Travaux & leurs Noms

ne ſont venus juſqu'à nous que par les Ouvrages

, des Etrangers ; peut-être n'a-t'il manqué à leur

- réputation
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réputation que du loiſir pour écrire ; peut-être que

la modeſtie ne leur a pas permis de s'ériger en

Maîtres, peut-être encore que le ſort de quelques

Ecrivains les a effrayés; il y a eu toujours des Hom

mes extraordinairement hardis, qui ſe ſont élevés

en ſéduiſant le Public ; mais par leurs Ouvrages, le

Public équitable & éclairé les a placés au rang

qu'ils méritoient. Ces raiſons, dont beaucoup d'E-

crivains, trop empreſſés de nous inſtruire, n'ont

peut-être pas ſenti la force , ont pû donner à de

Grands Maîtres, une défiance injuſte d'eux-mêmes;

mais des raiſons plus ſecrettes en ont empêché plu

ſieurs de répandre leurs connoiſſances. La Chirur

gie étoit en proye aux Barbiers, tous ſe la parta

† furtivement ; ils auroient fait des progrès

ien plus pernicieux, s'ils euſſent pû colorer leur

hardieſſe de quelque teinture de Science. Des Ins
tructions n'auroient produit en eux qu'un ſurcroît

de témerité. Pour prévenir ce deſordre, pluſieurs

Chirurgiens voulurent que notre Art fût un Art ſe

cret ; que les connoiſſances fuſſent réservées à ceux

qui les méritoient par leurs travaux ; en admirant

les Ouvrages de Paré & de Pigray, quelques uns

ont blâmé ces Grands Hommes d'avoir dévoilé les

myſteres de la Chirurgie ; mais les Chirurgiens qui

n'ont laiſſé que leurs noms, n'ont pas été les moins

utiles à leurs Succeſſeurs ; dans leur carriere, ils .

ont ramaſſé les Secrets de notre Art, ils en ont

formé les Préceptes,qu'ils ont répandus parmi leurs
Contemporains ; leurs Exemples & leurs Recher

ches, ont ſervi de guide & d'apui à nos Ecrivains.

Ceux-ci nous ont quelquefois étalé dans leurs Ou

vrages des richeſſes étrangeres, c'eſt-à-dire, qu'ils

n'ont pas tiré de leur propre fonds tout ce qu'ils

nous ont apris, & les Chirurgiens qui n'ont pas

écrit, ſont nos Maîtres, de même que ceux qui
nous inſtruiſent dans leurs Livres. M.
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M. Hevin lut enſuite pour M. Petit un Mémoire

ſur differens vices de conformation de l'Anus que

les Enfans aportent en naiſſant. Il y a des Enfans

qui viennent au monde ſans ouverture à l'Anus , &

ſans aucun veſtige de cette ouverture. Il y en a aux

quels l'endroit de l'Anus eſt marqué aſſés diſtincte

ment, quoiqu'il n'y ait. point d'ouverture ; dans

d'autres on trouve une ouverture , où l'on peut in

troduire un Stilet juſqu'à la profondeur de trois ou

quatre lignes, & quelquefois beaucoup plus avant ;

à ceux-là l'Anus paroît très-bien formé, le vice de

conformation ſe trouve entierement caché dans

l'interieur. On en voit, oû à l'endroit de l'Anus, il

ſe préſente une Tumeur en forme de Hernie. M.

Pe it dit même qu'il a vû des Enfans, dont l'Anus

s'ouvroit aux uns dans la Veſſie, & aux autres dans

la Vulve.

Ce Chirurgien raporte d'abord l'Hiſtoire de deux

Enfans , dont l'Anus n'étoit ni ouvert, ni aparent

par aucune marque exterieure. Un de ces Enfans

fut aporté chés lui trois jours après ſa naiſſance, ſon

ventre étoit dur & tendu, les efforts qu'il faiſoit

inutilement pour évacuer ſes excremens, étoient

accompagnés & ſuivis de convulſions. M. Petit

entreprit de ſoulager par une Opération cet Enfant,

qui étoit prêt à mourir ; il fit une ouverture avec

une Lancette,à peu près dans l'endroit où l'Anus de

voit être placé. Les tranchans de l'Inſtrument étoient

tournés, l'un du côté du Coccyx, & l'autre du côté

du Raphé, M. Petit ſentit en pouſſant la Lancette

dans les chairs, une réſiſtance qui lui faiſoit con

noître qu'il n'avoit pas encore pénetré dans l'In

teſtin , il inclina d'avantage la pointe de la Lar

serte vers le Coccyx, pour s'aprocher du Rečium ;

enfin il ſentit moins de réſiſtance , parce qu'il étoit

entré dans le Lieu où étoit la matiere fécale. Elle

ſortit
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ſortit en abondance , avec beaucoup de vents qui

s'échaperent d'abord. L'Enfant fut ſoulagé; cepen

dant les Convulſions le reprirent & le firent périr ;

le lendemain, M. Petit découvrit par l'ouverture

du corps, la cause de la réſiſtance qu'il avoit ſen

tie en faiſant ſon Opération : il remarqua que la

partie de l'Inteſtin enfermée dans le Sphincter, ne

formoit avec ce Muſcle qu'un corps cilindrique,

ſolide , long de 7. ou 8. lignes , où l'on n'aperce

voit aucun conduit : ce corps avoit été coupé irré

gulierement par la Lancette , il y a aparence, com

me le remarque M. Petit, qu'avant l'évacuation

des matieres fécales, ſa direction avoit été changée

par l'effort & le poids de ces matieres qui s'étoient

ramaſſées au-deſſus.

Un Chirurgien fut apellé pour ſoulager un autre

Enfant qui étoit dans le même cas que celui dont

on vient de parler. Ce Chirurgien fit entre le Coc

cyx & le Raphé , une inciſion cruciale à la peau, &

chercha inutilement avec ſon doigt à travers les

graiſſes le paſſage naturel. Un autre. Chirurgien

qui vit cet Enfant trois heures après, trouva à l'en

droit de cette Opération, une Tumeur noire &

molle , de la groſſeur d'une Prune de Damas; elle

étoit formée dans une portion du Rectum, qui étoit

remplie de Meconium, & que les efforts de l'Enfant

avoient pouſſé dehors. A la faveur de la Playe, ce
ſecond Chirurgien ouvrit cette Tumeur, & donna

iſſuë aux matieres, l'Enfant fut ſoulagé, mais il

mourut ſept jours après.

M. Petit, qui fit l'ouverture du Cadavre, remar

qua, 1° que la premiere ouverture avoit été faite

entre le Coccyx & l'endroit où auroit dû être l'Anus.

2°., Que l'Inteſtin avoit été entieremene détaché

de l'Os Sacrum. 3°. Que la Tumeur étoit une es

. Pece de Hernie, faite par la partie poſterieure du

- - - Reçtume
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Rectum 4°. Que la partie du Boyau, couverte du

Sphincter, ne faiſoit avec ce Muscle, comme dans

le cas précedent, qu'un corps cilindrique, où il

n'y avoit aucune aparence de conduit.

De ces Faits M. Petit infere, 1°. que ſi on juge

de la ſituation de l'Anus par raport au Coccyx

dans les Enfans comme dans les Adultes, on peut

facilement ſe tromper dans les Opérations dont il

s'agit, parce que dans les Enfans une grande par

tie du Coccyx , n'eſt pas encore oſſifiée , ainſi dans

les Enfans l'Anus paroît plus éloigné de cet Os

que dans les Adultes. 2°. Que l'Inteſtin avoit été

détaché de l'Os Sacrum, par les tentatives que le

premier Chirurgien avoit faites avec ſon doigt pour

trouver l'ouverture du Rectum. 3°. Qu'au lieu

d'ouvrir la portion de l'Inteſtin qui formoit la Her

nie, on devoit la réduire, pour ouvrir enſuite le

Rectum , le plus près qu'il auroit été poſſible de

l'extremité qui devoit former l'Aaus. 4°. Il conclut

que dans les Enfans oû il n'y a exterieurement au

cune marque de l'Anus, ce défaut eſt irréparable,

parce qu'il eſt impoſſible de former un conduit or

ganique dans cette partie du Recºum, qui ne fait

avec le Sphincter, qu'un corps long & compact,

comme une corde. A la vérité l'Opération peut

ſervir du moins à donner iſſuë aux matieres , & à

· procurer un conduit fiſtuleux , par lequel l'évacua

tion peut continuer à ſe faire , mais involontaire

ment, parce que dans les diſſections que M. Petit

a faites de cette partie, il n'y a trouvé aucune apa

renc de Sphincter.

Oo aporta à M. Petit il y a peu de tems , un En

fant, qui comme les deux, dont on vient de parler,

n'avoient exterieurement aucune aparence d'Anus ;

un Chirurgien avoit fait une inciſion qui n'intereſſoit

que la peau & la graiſſe; ce Chirurgien avoit fait

- - eſperer-
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eſperer aux Parens, qu'au moyen de cette Opéra

tion , les matieres ſe formeroient facilement une

iſſuë ; mais les convulſions & les autres accidens qui

devinrent extrêmes , leur firent connoître l'inutilité

de cette inciſion & les obligerent de recourir à M.

Petit, qui fit ſon Opération ſelon les vûes que les

cas précedens lui avoient ſuggerés. Il ſe ſervit d'un

Inſtrument qui lui eſt particulier, c'eſt une eſpece

de Trecart plus court & beauconp plus gros que

les Trocarts ordinaires ; la canule n'a que 12. ou

15. lignes de longueur, le pavillon a environ un
pouce de diametre , il a une§ † s'étend dia

metralement jusqu'à une ligne & demi près de la

circonférence, les côtés de la canule ſont pareil

lement fendus jusqu'à deux lignes près de ſon ex

tremité. Par le moyen de ces fentes, on peut in

troduire une Lancette à abſcès dans la canule pour

agrandir l'ouverture qu'on fait avec ce Trocart. La

pointe de cet Inſtrument eſt plus longue, & par

conſéquent plus aiguë & plus perçante que celle

du Trocart ordinaire.

M. Petit chercha, à la faveur de l'inciſion que

l'on avoit faite , la corde que formoit l'extremité du

Rectum qu'il falloit percer , il l'aſſujettit avec

le doigt , il plongea dans le centre de cette corde

le Trocart, en le dirigeant ſuivant la poſition na

turelle de l'Inteſtin Lorſqu'il fut entré dans la ca

vité de cette partie, il retira le poinçon de ce Tro

eart & laiſſa la canule, par laquelle s'échaperent

beaucoup de vents & de matieres fécales; il agran

dit enſuite, avec une Lancette introduite dans cette

canule, l'ouverture, pour faire un paſſage ſuffiſant

aux matieres féçales les plus épaiſſes Cette Opé

ration procura parfaitement l'évacuation pour la

† on l'avoit entrepriſe ; mais la mort de l'En

ant, qui arriva le lendemain, ne nous a pas per

mlS
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mis d'en ſçavoir davantage ſur l'uſage & ſur l'ac-;

tion qu'auroit pû avoir dans la ſuite cet Anus factice.

Du reſte M. Petit remarque que ce vice de confor

mation eſt celui auquel le Chirurgien remedie le

plus difficilement.

Il n'en eſt pas de même lorſqu'il y a quelque apa

rence ou quelque forme exterieure d'Anus, car

quelque légere qu'elle ſoit, elle déſigne du moins

l'endroit où l'on doit tenter la découverte de l'Ins

tinct. Il y a même des cas où l'Anus eſt ſi bien for

mé exterieurement, que non-ſeulement le lieu de

l'Opération eſt exactement déterminé, mais que

de plus on eſt preſque aſſûré qu'il y a peu de che

min à faire pour entrer dans l'Inteſtin , & qu'on

peut remedier entierement au vice de conforma

tion. Mais ſouvent ce vice ne paroît pas au-dehors,

& demande par conſéquent plus d'attention pour

ne pas laiſſer monrir les Enfans faute de l'aperce

voir. M. Petit fut apellé pour voir un Enfant né

depuis deux jours, qui avoit le ventre fort tendu &

fort douloureux, & qui paroiſſoit fouffrir de vio

lentes tranchées. On avoit eſſayé de lui donner des

lavemens, mais la liqueur ne put entrer, cepen

dant on n'avoit point ſaiſi la cauſe du mal. M. Pe

tit, inſtruit de toutes ces circonſtances, introduiſit

une Sonde dans l'Anus de l'Enfant , elle entra faci

lement juſqu'à la profondeur d'un pouce, mais il

ne put la pouſſer plus avant, il gliſſa ſon petit doigt

à la faveur de cette Sonde , juſqu'à l'obſtacle , &

ſentit une membrane aſſés mince, qui fermoit

entierement l'Inteſtin. La profondeur du lieu

& la voye trop étroite, ne lui permirent pas de

conduire ſur ſon doigt un Biſtouri, pour couper cet

te membrane ; il penſa que le Pharingotome étoit

l'Inſtrument qui pouvoit convenir le mieux pour cet

te Opération; il lui ſervit du moins à couper la

IIlCIlâ•,
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rñembrane, aſſés pour y paſſer ſon doigt, avec le

uel il acheva l'Opération. L'Enfant périt au bout

† deux mois par une autre cauſe, mais M. Petit

ne fut point averti de ſa mort, il auroit pû par la

diſſection , s'inſtruire plus exactement ſur l'état de

la partie où étoit le vice de conformation ; il a ſeu

lement remarqué en mettant ſon doigt dans l'Anus

en differens tems après l'Opération, que cette par

tie paroiſſoit joüir aſſés de ſon mouvement organi

que pour pouvoir tegler i'évacuation,ſelon le beſoin

& la volonte de l'Enfant, s'il avoit vécu, -

M. Petit a ſur ce vice de conformation beaucoup

d'Obſervations dont il doit enrichir ſon Art , elles

, ſeront extrêmement utiles, parce que les Praticiens

n'ont point cncore entré dans le détail de tous ces

differens cas, ni cherché par conséquent les moyens

qu'on peut employer pour y remedier. -

Après cette lecture , M. de Garengeot donna le

détail d'une Hernie de l'eſtomach, accompagnée

d'accidens très-fâcheux. Le Malade, qui étoit un

Etudiant en Chirurgie, ne connoiſſoit pas ſa mala

die, & tous ceux qu'il conſulta ne la connurent pas

non plus. On lui preſcrivit pendant trois ans beau

coup de Remedes differens, qui ne lui procurerent

aucun ſoulagement. Ce jeûne Chirurgien, quoique

fort incommodé, ſuivit exactement le cours d'O-

pérations que M. de Garengeot fit l'hyver dernier

à S. Côme. Il fut aſſés heureux, dans une Leçon

que ce Démonſtrateur fit ſur les Hernies de l'eſto

mach, d'y reconnoître ſa maladie , & d'en trouver

le Remede. Il eut incontinent recours au Bandage

que M. de Garengeot avoit décrit, la Hernie a en

tierement disparû & tous les accidens ont ceſſé.

Le troiſiéme Mémoire qui fut lû dans cette As

semblée, fut de M Simon. Ce Chirurgien s'attache

à prouver par des Obſervations bien atteſtées &

- par
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par des raiſons bien ſolites, que dans le cas de nés

ceſſité l'Opération Céſarienne peut être pratiquée
ſur la femme.

Ce Mémoire eſt divisé en deux Parties. Dans la

premiere, M. Simon raporte les ſuccès que cette

Opération a eû en differentes occaſions, depuis Rous

set juſqu'à ce ſiécle, & les conteſtations que Rous

set a eû avec Ambroiſe Paré, Guillemeau & Mar

chand, Chirurgiens Jurés de Paris

Dans la ſeconde Partie , M. Simon réfute le ſen

timent de ceux qui ont condamné cette Opération,

& fait voir , par une Démonſtration Anatomique,

qu'elle eſt pratiquable ſans craindre pour la vie de la

Mere & de l'Enfant, avec cette diſtinction, qu'on

ne doit la mettre en uſage que dans les cas, oû il y a

impoſſibilité abſoluë d'accoucher la femme par les

voyes ordinaires.- -

Trois ou quatre jours avant la lecture de ce Mé

moire, M. Soumain fut apellé pour accoucher une

femme dans la ruë Guenegaud. Un vice de confor

mation rendoit l'accouchement impoſſible par les

voyes naturelles. M. Soumain aſſembla pluſieurs de

ſes Confreres pour déliberer ſur l'Opération Céſa

rienne, qui étoit le ſeul parti qu'on pouvoit pren

dre pour ſauver cette femme ; on s'y détermina.

M. Soumain fit auſfi-tôt l'Opération, & tira l'enfant

vivant ; il n'eſt ſurvenu aucun accident à la Mere ;

elle eſt entierement guérie de la playe de cette

Opération, & joüit d'une parfaite ſanté ; cet éve

nement étoit trop favorable au ſentiment de M. Si

mon, pour qu'il n'en fit pas uſage. Un Fait ſi dé

ciſif, & préſent aux yeux du tous les Chirurgiens

& de tous ceux qui ſouhaitoient s'en convaincre

par eux-mêmes, confirma les Obſervations que

M. Simon avoit raportées, & ne permit pas de dou

ter de la poſſibilité du ſuccès de l'Opération Céſa

signne. · M»
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M. de la Faye, lât enſuite une Diſſertation ſur

1'Amputation à Lambeau. On pratique cette Opé

ration dans la continuité des os, & à l'articulation

du bras avec l'omoplatte, On l'apelle Amputation à

Lambeau, parce que l'on conſerve à un des côtés

de la partie une portion de chair & de peau pour en

recouvir le moignon. M. Delafaye , après avoir

raſſemblé dans un ſeul point de vûë les differentes

idées de ceux† ont inventé ou pratiqué cette Mé

thode, propoſe quelques changemens dans la ma-.s

niere de la faire à l'articulation du bras, & fait la

deſcription d'une Machine qu'il a inventée pour

maintenir le lambeau apliqué ſur le moignon, &

† croit plus utile que les moyens dont on s'eſt

ervi jusqu'à préſent pour cet uſage Quand on fait !

l'amputation dans l'article, on lie les vaiſſeaux avant

# de ſéparer le bras, & on forme deux lambeaux

e chaîr qu'on aplique ſur la cavité , après avoir '

séparé le bras & fait aux vaiſſeaux une ſeconde li

gature, qui rend la premiere inutile. M. Delafaye

croit qu'on peut ſe paſſer de faire la premiere liga

ture, qu'il ſuffiroit de porter le Biſtouri le plus près

de l'os qu'il eſt poſſible, pour dégager l'os d'avec

les chairs , & de faire enſuite une ſeule ligature

près de l'aiſſelle avant que de ſéparer entierement

le bras. Il penſe auſſi qu'un ſeul lâmbeau formé à

la partie ſupérieure, rempliroit ſuffiſamment la ca

vité de l'articulation , & que s'il n'y avoit point de

lambeau inférieur, la ſupuration auroit une iſſuë

plus libre.

Après avoir emporté la partie & apliqué le lam

beau ſur le moignon, l'uſage eſt de garnir la playe

de veſſe de loup & de charpie, d'enveloper tout le

moignon avec une veſſie , ſur laquelle On m6t llIlC

compreſſe & une plaque concave, & de ſoûtenir

le tout par le moyen de deux courroyes, paſſées
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en ſautoir ſur le moignon & attachées à une large

bande de cuir , dont on a envelopé la partie avant

l'Opération. M. Delafaye dit que cet apareil eſt

embaraſſant, qu'on ne peut par ſon moyen parve

nir au degré néceſſaire de compreſſion, & que d'ail

leurs il faut le lever à chaque panſement. Pour re

médier à ces inconvéniens , il a imaginé une Ma

chine, dont voici la deſcription. Elle a trois Par

ties. La premiere eſt une Goutiere , garnie d'un

couſſin & attachée par le moyen de trois bandes à

une ceinture de bufle qui entoure le corps ; ſon uſa

e eſt de ſoûtenir la partie. La ſeconde eſt compo

ſée d'une Plaque ronde & un peu concave, qui doit

s'apliquer ſur la ſurface du moignon, & d'une autre

Plaque longue & platte, ſur laqueile la partie pos

terieure du moignon doit être apliquée; ccs deux

Plaques ſont auſſi garnies de couſſins La troisiéme

eſt une Vis, poſée dans un petit chaſſis de cuivre,

apliquée derriere la Plaque lo gue, & attachée à la

Plaque concave par une avance ou languette.Le chas

sis eſt de composé jeux piéces, l'une fixe & l'autre

mobile.La piéce fixe eſt jointe à la goutiere, par le

moyen d'une charniere, & la piéce mobile ſuit le

mouvement de la vis, que l'on avance & que l'on

recule , à volonté , par le moyen d'une clef, dans

laquelle on fait entrer l'extrémité quarrée de la Vis.

La Machine s'aplique immédiatement après l'Opé

ration, & demande que l'on ſe ſerve du Tourniquet

de M. Petit & qu'on le laiſſe ſur la partie pendant

la Cure. On ſoûtient le lambeau apliqué ſur le

moignon par deux bandes larges de deux travers de

doigt , & couvertes à leurs extrémités d'Emplatres

aglatinatifs. Ces bandes ſe croifent ſur la ſurface du

moignon & leurs extrémités s'apliquent ſur ses cô

tés. Le principal avantage de cette Machine con

ſiſte dans la vis, par le moyen de laquelle on apli
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que plus ou moins fortement ſur le lambeau la Pla

que concave , & l'on fait par conſéquent le degré

de compreſſion que l'on juge néceſſaire ; ce qui eſt

d'une extrême importance. Car ſi la compreſſion

eſt trop forte, elle peut occaſionner la mortification

du lambeau ; ſi elle eſt trop foible, elle eſt inutile.

Un autre avantage qui n'eſt guére moins conſidéra

ble, c'eſt la facilité que l'on a de panſer la playe

ſans lever l'apareil.

M. Puzos termina la Séance par un Mémoire ſur

les convulſions qui ſurviennent aux femmes encein

tes. Ces convulſions, ſelon lui, ont une cauſe bien

differente de celles qui attaquent beaucoup de ma

lades ou de bleſſés , & exigent par conſéquent

un traitement foit diffèrent de celui qu'on pratique

dans ces derniers cas. M. Puzos donne enſuite les

raiſons pour leſquelles les convulſions n'arrivent

point aux femmes dans le commencement de leur

grofſeſſe, mais depuis le ſixiéme mois ou environ
jusqu'à la fin du terme. Il en trouve la cauſe

dans l'extenſion de la matrice, qui alors preſſe les

troncs des vaiſſeaux qui portent le ſang aux parties

inférieures. Le ſang ſe porte néceſſairement en plus

grande quantité fur les parties ſupérieures , ce

ſurcroît de liquide aporte dans le cerveau un dé

rangement conſidérable à la diſtribution des eſprits

animaux, & occaſionne par là des mouvemens ir

réguliers ou convulſifs Ce raiſonnement eſt prou

vé par le ſuccès des ſaignées du bras & de la gorge

dans cette maladie. Ces ſaignées ſont beaucou

plus efficaces, ſelon l'Auteur, que celles du pied ,

pour débaraſſer la tête. Il explique pourquoi les

femmes vigoureuſes & fortes , qui ſont dans la

meilleure ſanté , y ſont plus ſujettes que les fem

mes délicates, foibles ou malades, Il expoſe les ſi

gnes qui peuvent annoncer cette fâcheuſe maladie
"

-

· · &;
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& donner au Chirurgien le temps de la prévenir ;

avant qu'elle ſe déclare. M. Puzos fait voir l'inuti

lité des vomitifs, des purgatifs, le danger des cor

diaux, quand les convulſions ſont déclarées ; il

préfere à tous ces Remedes une ample boiſſon

d'eau chaude , & ſe fonde pour cette pratique ſur

des raiſons déciſives, ſoûtenuës par l'expérience.

#hºhºhºhºººhº : #:#i# #i#i#

E P I T R E.

A Mlle Julie.

D Ans l'ombre d'une vie obscure

Que vous cachez d'heureux talens !

Est-il une vertu plus pure,

De plus génereux sentimens ?

Digne d'ua sort plus favorable,

L'infortune qui vous accable

Ne vous cause point mes mépris ;

Non, ne le craignez point, Julie,

Mon ame en est plus attendrie,

Et connoît toujours votre prix ;

Je vous trouverois moins aimable

Au sein de la prospérité;

Peut-être qu'à cet air affable !

Se joindroit un peu de fierté ;

Ce cœur bon, cette ame accomplie,

Ce caractere, ce génie

Que je trouve en vous si charmant,
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•r perdroient de leur agrément.

Ma Muse, de vous si connuë ,

Pourroit bien vous perdre de vûë ;

Occupée à des soins divers,

Vous ne chanteriez plus mes Vers ;

Vous à qui je les vois aprendre,

Voudriez-vous bien les entendre ?

Oüi, sans doute, il est de grand air

Ou de trouver partout à reprendre,

Ou dire, cela n'est pas clair.

Je vous serois peu nécessaire ,

Vous négligeriez de me plaire ;

Au lieu de vous parler d'amour,

Triste & rêveur à votre porte,

Au milieu des gens de ma sorte, - -

Je vous irois faire ma cour.

Restons tous deux comme nous sommes,

Je suis le plus heureux des hommes.

Contente de les mériter,

Laissez les biens à la Fortune,

Et que sa grandeur importune : -

Ne puisse jamais vous flater.

Vos richesses sont en vous même,

votre cœur vaut le plus grand bien,

Et le tendre Amant qui vous aime

Vous fait encor présent du sien.

Votre état n'est point un obstacle

A son amour le plus constant,
-
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Dût-il pour vous faire un miracle,

Il sera plus que votre Amant.

Le tems peut changer toute chose ;

Sur l'épine il produit la rose ;

Zéphir remplace l'Aquilon ;

Le Printems la froide saison ;

Les bois reprennent leur verdure,

Tout change ainsi dans la Nature ;

Il ne faut qu'un moment heureux

Pour couronner nos tendres feux.

P. M. L. G. D. L.

B I L L E T en Réponse.

S Eule en ces aimables retraites,

Je ne connois de Vers que ceux que vous me faites ;

- Je ne les aprends qu'à nos Bois ;

Et si je suis une indiscrete ,

Ne vous en prenez qu'à ma voix »

Qui chaque iour sans cesse les répete.

Quelque fois redites les miennes,

puissent-ils supléer à nos doux entretiens ;

Je n'écris que pour vous, l'Amour seul est men

Maître,

Pardonnez-moi si je sçais peu rimer ,

Tout mon esprit s'occupe à vous connoître

Et tout mon cœur à vous aimer.

- - Julie. .

.. -- LET
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#############

LETTR E de M. Lebeuf, Capitaine de la

Milice Bourgeoise de la Ville de Joigny,

adressée à M. l'Archevêque de Sens , au

sujet d'un Manuscrit de Poésies sur les Ar

chevêques de cette Ville. N

MoNseroNEuR,

Quand vous seriez moins curieux de l'Hiss

toire Litteraire de votre Diocèse, je suis per

suadé que les Sujets qu'a traités au ſeiziéme

ſiécle un Poëte de la Ville d'où j'ai l'honneur

de vous écrire, ne peuvent pas vous déplai

re. Comme les Amateurs de notre Langue

ne ſont pas moins attentifs à conserver†
leurs§ les anciennes Poëſies Françoi

ses, que les Romains l'étoient à conserver

ce qui avoit été écrit dans la leur, j'ai crû,

M. que je pouvois prendre la liberté de vous

donner avis qu'il m'a paſſé par les mains un

Recueil de Poëſies Françoises ſur tous les

Saints principaux de l'ancien Calendrier Sé

nonois, tel qu'il étoit ſous M. le Cardinal du

Perron, lequel par conséquent intereſſe l'E-

glise de Sens & ſon Hiſtoire.

Je n'ai pas vû le Pantheon de Jean Bacho ;

Curé de Normant, dans votre Diocèse, qu'on

aſſûre être une Collection Latine in-8°. de

E Poëſies,
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-

Poëſies, composées en l'honneur de tous les

Saints de l'année , avec une Explication de

ces Poëſies. L'Ouvrage que j'ai l'honneur de

vous indiquer n'eſt point imprimé comme

celui de Bachot, il n'eſt que manuscrit , en

partie en caracteres gothiques , & il forme

un in-4". aſſés conſidérable. Quand vous ne

vous intereſſeriez point, M. pour le culte de

quantité de Saints, dont la Vie y eſt mise en

rimes, parce qu'ils ne ſont pas de votre Dio

cèse, vous ne ſçauriez être indifferent à l'é-

gard de pluſieurs de vos ſaints Prédéceſſeurs,

dont les éloges composent une bonne partie

de ce Volume.

Je ne vous tairai point, M.† ces Vers, où

· plutôt ces pensées rimées, ſe ſentent du tems

auquel elles ont été écrites, & que la critique

n'en eſt pas plus ſévere ſur pluſieurs points

qui concernent l'Hiſtoire. Le Poëte, qui pa

roît avoir écrit à Joigny ſur le Territoire de

la Paroiſſe de S. Thibaud , ſe conformoit,

quant aux faits, à ce qui ſe lisoit alors dans le

Breviaire de Sens ; mais il a eû ſoin de ne s'en

as tenir là, il a ajoûté les ſolemnités locales

d'autour de Joigny , telles que celles de S.

Sidroine, martyrisé à une lieuë d'ici, & qui

ne paroît plus dans les Breviaires de Sens »

quoique le titre de ſon nom ſoit un des plus

anciens de tout votre Diocèse. Jl a auifi orné

la Légende de pluſieurs Saints Archevêques

de



A O U s T. 174o. 178 ;

He Sens, de quelques circonſtances qui re

gardent l'Episcopat de leurs Succeſſeurs.

A l'article de S. Wulfran , qu'il place au

2o. Mars , il s'étend plus ſur ce qu'il apel

le le Pardon de Sens, que ſur ce Saint. Ses

rimes nous aprennent qu'en l'an 1292. ſous

le Pontificat d'Etienne Bequart, le Pape Ni

colas III. accorda des Indulgences à ceux

qui viſiteroient le Monaſtere de S. Pierre le

Vif Il marque que dans les commencemens

la ferveur† la dévotion étoit très-grande ;

mais il ajoute que l'interêt s'étant mêlé dans

ce concours populaire, ce ne fut plus qu'une

espece de marche, où ſe gliſſa auſſi le liber

tinage. Je compte, M. que ce Poëte eſt par

raport à Sens, ce que Vandelbert eſt par ra

port à l'Eglise entiere. Il commence souvent

par un diſtique Latin, à l'exemple de ce Poëte

du moyen âge , ce qu'il a à dire ſur une Fê

te, ensuite il s'étend en Poëſie Françoise pour

déveloper ſon Sujet. Si l'Abregé ſur la Vie

des Archevêques de Sens, écrit par Jacques

Taveau, eſt capable de ſatisfaire ceux qui ſe

contentent du langage Prosaïque, le même

Abregé mis en Vers & aſſaisonné de quelques

ſaillies aſſés naturelles, pourroit plaire aux

Amateurs de l'ancienne naïveté.Je ſoupçon

ne , M. que Taveau, Avocat à Sens, a ins

piré le deſſein de verſifier ſur vos Prédeces

seurs à ce Poëte de Joigny , parce que j'ai

E ij des
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des preuves qu'il y venoit quelquefois& qu'il

étoit Parent ou Allié à quelques Familles de

sette Ville.

Quant au rang qu'il conviendra de lui

donner parmi les Ecrivains Senonois ou

Champenois, on peut, ce ſemble, s'en ra

orter à ceux qui donneront une ſeconde

§ de la Bibliothéque Hiſtorique de

France du Pere le Long. -

J'ai l'honneur d'être avec un profond resa

pect, M. &c.

A Joigny, le premier Mars 174o.

On a dû expliquer l'Enigmc & les Logo

ryphes du Mercure de Juillet par, le Verre,

en géneral, Cor & Manus. On trouve dans

le premier Logogryphe Roc, Or , & dans le

ſecond, en ôtant l'M , on trouve Anus, en

'ôtant l'N , Musa , & enfin en ôtant l'A &

· l'N , on trouve Mus. , .

#:#2#2#?

E N I G AM E. '

V Il rebut, vieux chiffon, rejetté dans un coin,

Digne objet de mépris, on me fuit du plus loin ;

Mais changeant tout à coup de nom & de figure,

Non sans avoir souffert mainte & mainte torture ,

Je
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Se ne suis plus alors un objet de mépris,

De mon utilité, Lecteur, connois le prix.

Je fais parler les morts, par ma sage industrie ;

Sans ame & sans esprit je leur donne la vie.

Je me tais, c'est assés, il faut être discret ,

Et peut-être déja tu connois mon secret.

L'Abbé de M. *** ***

##### ##### # # ## #### ## #

Logo GRr P HE ENIGMATIQUE.

J E me chauffe de près dans toutes les saisons ;

Je construis avec art differentes maisons , 4

Où loge avec plaisir le plus grand Rey du Mondes

J'en fais pour ses amis ; une ame vagabonde

Cherchant à transformer le fruit de son larcin,

De son cours odieux trouve chés moi la fin.

Composé de sept caracteres,

Mon nom lû & relû en diverses manieres ,

Vous donne un vil métal, avec un Element ;

Un Saint, du Dauphiné , ancien ornement ;

Un Ouvrage d'esprit, sans suite & sans science 4

Un Tribunal de conscience ,

Ou, si vous voulez, du Barreau

Un nom qui n'est pas bien nouveau,

Une femme trop indiscrete,

qui le Diable tête à tête
& q ' z ii Es
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En revendit un jour pour notre grand malheure -

Un légume empâté, qui met de belle humeur ,

Et fait crier bien fort toute la Compagnie,

En un jour dont le nom, qui se termine en nie à

Est moins François que Grec.

Un petit ornement

Usité dans l'Architecture,

- Taillé d'une seule moulure,

Et qui ressemble fort à certain aliment ,

Que l'Eglise permet ou défend en Carême.

Certain Etre brillant, & d'un poli extrême ,

Qui nous défend de l'air sans nous ôter le jour à

Porte le feu sacré, sert Bacchus & l'Amour.

Un passage public, autrement une Plante ;

| Chose qui vient de loin, & que la terre enfantes

Qui peut se fondre & se filer ,

Se mettre en feüille, se coller,

Et dont un Peuple entier ( vous l'allez bien cons

noître )

Dit un jour en dansant : voilà vraiment mon Maîtrei

Chose qui sert aux uns pour lever un fardeau,

Aux autres quand ils ont de l'eau,

Aux grands Seigneurs pour leur voitureà

Aux Criminels pour leur torture,

rixe ici, là mobile. Un réduit, où souvent

On fait plus que secher farine de froment.

Un Insecte , à qui Job, cette ame patiente,

Disei#

-

|
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* soit bien humblement : vous êtes ma parente...

Deux mots, dont l'un exprime un homme sanº

raison ,

L'autre signifioit jadis Proportion.

Un mot commun dans le langage,

Quand on veut demander à quelque Voyageur

Le Lieu de son départ, celui de son passage,

L'objet où le conduit son cœur.

Une des sept Notes du Chant.

Une Riviere enfin. Vous n'êtes pas content ?

A qui sçait la Langue Latine ,

Et qui bien mes lettres combine,

Quarante mots encor je fournis aisément;

C'en est,je pense, assés, Lecteur,pour votre argents

Par un Ch.

A C) 7" R E.

L Ecteur, six membres font mon tout ;

Mais pour le deviner poursuis jusques au bout ;

De te le désigner il n'est pas nécessaire ; *

D'abord ma tête à bas, je suis l'objet des vœux

Du coupable & du malheureux ;

Transpose-moi; Contrat passé devant Notaire 6

Retourne si tu veux en mille autres façons,

J'offre à tes yeux maintes combinaisons.

Un terme de Mathématique ;

Ce qu'engendre un mélancolique ;

# E iiij Us



i788 MERcURE DE FRANCE

" . .

Un légume, un Archevêché, -

Un beau Spectacle, une Cité ;

Chose nécessaire à la vie,

Du Monde entier une partie ,

Vent nuisible aux gens délicats,

Qui souffle en la saison des glaces, des frimats i

Enfin un de ces sept Personnages de Grece,

Si renommés pour leur haute sagesse.

ººººººººººººººº

NOUVELLES LITTERAIRES

D E S B E A U X A R T S, &c.

A S T R o N o M 1E PH Y s I q UE , ou

Principes géneraux de la Nature, apli

qués au Méchanisme Aſtronomique , &

comparés aux Principes de la Philosophie de

M. Newton, par M. de Gamaches, Chanoine

Régulier de Sainte Croix de la Bretonnerie,

de l' Académie Royale des Sciences. A Paris,

chés C. A. Jombert, Libraire du Roy pour

l'Artillerie & pour le Génie, ruë ſaint Jac

§ , 174o. in-4°. de 358. pages, avec plu :

ieurs Figures.

AcADEMIQUEs DE CIcERoN, avec le Tex

te Latin de l'Edition de Cambridge, & des

Remarques nouvelles, outre les Conjectures

-
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de Davies & de Bentley, & le Commentaire

Philosophique de Pierre Valentia, Juriscon

sulte Espagnol , par un des Membres de la

S. R. A Londres, chés Paul Vaillant, dans

le Strand, Vol. in-12. de 475. pages , sans

une Préface , 174o.

OBsERvATIoNs sur l'Art de faire la Guer

re, ſuivant les Maximes des plus grands Gé

neraux, en trois Parties, par M. Vautier,

Lieutenant d'Artillerie. A Paris, chés la veu

ve Delaulne, ruë S. Jacques, 174o. in-12,

de 326. pages, sans la Préface & la Table.

ABREGE' des Elémens de Mathématique.

Par M. Rivard, Profeſſeur de Philosophie

en l'Univerſité. Cet Abregé eſt composé sur

la derniere Edition de ſon Ouvrage. Il ſe

vend à Paris, chés Dessaint & Saillant, Li

braires, ruë S. Jean de Beauvais.

· HIsToIRE DE L'EGLIse GALLIcANE, dé

diée à Noſſeigneurs du Clergé, continuée par

le P.Pierre-Claude Fontenay,de laCompagnie

de Jesus. Tome X. depuis l'an 1176. jus

qu'en 1226. A Paris ; chés François Mon

talant, Quai des Auguſtins, J. B. Coignard ;

H. L. Guerin, ruë S. Jacques, & Jacques

Rollin, fils, Quai des Auguſtins, 1739.in-4°.

CoMMENTAIRE LITTERAL ſur la ſainte

E v Bible,



179c M1 E r - U Iv E L E r rv rv 1N - E7

Bible, contenant l'Ancien & le Nouveaui

Teſtament, inseré dans la Traduction Fran

çoise. Par le R.P. de Carrieres, Prêtre de l'O-

ratoire de Jesus.A Paris, chésJean François

Moreau, ruë Galande, à la Toison d'or, 174oe

5. Volumes in-8°.

· HIsToIRE GENERALE DE LANGUEDec ;

avec des Notes & des Piéces Juſtificatives ,

composée sur les Auteurs & les Titres Ori

ginaux, & enrichie de divers Monumens,

par un Religieux Benedictin, de la Congré

gation de S. Maur. Tome III. A Paris,

chés Jacques Vincent, ruë & vis-à-vis l'Eglis

· se S. Severin, à l'Ange. in-folio. 1739.

BIBLIoTHEQUE GENERALE des Auteurs

Sacrés & Ecclésiaſtiques, qui contient leur

Vie, le Catalogue, la Critique, le Jugement,

l'Analyse & le dénombrement des diférentes

, Editions de leurs Ouvrages, ce qu'ils renfer

ment de plus intereſſant ſur le Dogme, ſur la

Morale & ſur laDiscipline de l'Eglise,l'Hiſtoi

re des Conciles, tant Géneraux que Particu

liers, & les Actes choiſis des Martyrs. Par le

R. P. Dom Remy Ceillier, Benedictin de la

Congrégation de S.Vanne & de S.Hydulphe,

Prieur Titulaire de Flavigny. Tome VIII.

in-4". de 764. pages. A Paris, chés P. mlus

Dumesnil, P. N. Lottin & D.A. Pierres, 174o,

- HIs
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HisroiRE DEs EMPIREs & des Républi

ques depuis le déluge jusqu'à Jesus-Chriſt,

où l'on voit dans celle d'Egypte & d'Aſie la

liaison de l'Hiſtoire Sainte avec la Profane ;

& dans celle de la Grece, le raport de la Fa

ble avec l'Hiſtoire. Par M. l'Abbé Guyon.

Tome V. & VI. Le cinquiéme pour l'His

toire des Macédoniens, & le ſixiéme pour

les Ptolemées , in-12. 174o. A Paris, chés

H. L. Guerin, Jean Villette, & J. B. Delespi

ave, ruë S. Jacques.

JoURNAL DEs AUDIENcEs, & Arrêts du

Parlement de Bretagne, rendus ſur les Ques

tions les plus importantes de Droit Civil, de

Coûtume, de Matieres Criminelles, Benefi

ciales & de Droit Public. Tome II. conte

nant les Arrêts rendus depuis la S. Martin

1735. jusqu'à Pâques 1738. & pluſieurs Ac

tes de Notorieté , avec une Table des Ma

tieres. A Rennes, chés Guillaume Vatar,

Imprimeur ordinaire du Roy, du Parlement

& du Droit, au coin du Palais, à la Palme

d'or, in-4. 174o.

CHoIx DE PoEsrEs Morales & Chrétien

nes des Poëtes de nos jours, dédié au Duc

d'Orleans, Premier Prince du Sang. Tome

III. A Paris, chés Briasson, ruë S. Jacques,

à la Science, 174o. in-12. de 329. pages, sans

un Avertiſſement & la Table. -

E vj UsAGE
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UsAGE DE L'ANALYSE DE DEscARTes y

pour découvrir ſans le ſecoursdu Calcul dif，

ſerentiel, les proprietés ou affections princi

, pales des Lignes Géométriques de tous les

Crdres, par M. l'Abbé de Gua de Malves,

ſTrésorier du Chapitre de Menigoute, Aca

démicien de l'Académie Royale de Bor

deaux. A Paris, chés Debure, l'aîne, &

Piget, Quai des Auguſtins, volume in-12i

de 497. pages. . -

GEUvREs SPIRITUELLEs de feu M.François

de Salignac de la Mothe Fenelon, Précep

teur de Messeigneurs les Enfans de France,.

& depuis Archevêque & Duc de Cambray .

Prince du S. Empire, &c. Nouvelle Edition,

revûë& conſidérablement enrichie.A Paris,

chés Jean-Baptiſte Coignard, ruë S. Jacques,

4. volumes in-12. 174o.

, J o U R N A L D E s MA R cH E s , Cam

pemens , Batailles , Siéges , &c. des Ar

mées du Roy , & de celles des Alliés, en

Flandres, depuis 169o. jusqu'en 1694.inclu

ſivement , par M. Vautier , Commiſſaire

d'Artillerie , troiſiéme Edition. A Paris,

chés la veuve Delaulne, ruë Jacques, à l'Em

· pereur, 174o. volume de 376 pages, ſans

· compter la Préface & l'Epitre Dédicatoire.

· TRAITE DEs NoMs DIvINs, ou des Per

fections
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fections Divines, Ouvrage de S. Denis l'A-

† , propre à donner des idées subli

mes de Dieu, & à faire naître de grands ſen

· timens de la Religion, traduit du Grec en

François, avec des Notes Critiques, Théo

logiques & Dogmatiques, par le P. Pierre

Joseph Cortasse, de la Compagnie de Jesus.

A Lyon , chés Deville, freres, 1739.in-4°.

, de 3 15. pages, & de 44. pour la Préface, le

Plan de l'Ouvrage & les Sommaires.

INsTRucTIoN d'un Pere à ſon fils Aîné qui

prend le parti de la Guerre.Brochure in fol. de

3. pages, où l'on trouve une très-bonne Mo

rale & quantité de ſolides Avis. A Nancy,

de l'Imprimerie de N. Charlot , proche ls

Place, -

METHoDE pour aprendre la Langue &

l'Ortographe Françoise, à la portée de toutes

ſortes de perſonnes de l'un & de l'autre Sexe.

Quatriéme Edition , la mieux arrangée & la

plus correcte. Par M. Jacquier. Vol. in-8°.

dont le prix eſt de trois livres,reliée : à Paris,

chés le Clerc , ruë de la vieille Bouclerie,

près le Pont S. Michel , le Gras , Grand'-

Salle du Palais, à l'L couronnée ; la Veuve

Piſſot, Quai de Conty, à la deſcente du

Pont Neuf, & Briaſſon, ruë S. Jacques, à

la Science.

Noua
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Nous ne repeterons rien ici de ce que

nous avons dit ailleurs du mérite de cet Ou

vrage, dont on reconnoît tous les jours l'u-

tilité. On ſçait qu'il a eû dès le commence

ment des Aprobateurs diſtingués, tels que

le R. P. Tournemine , M. de Fontenelle ;

&c. Il y a tout lieu de croire que cette Edi

tion ne ſera pas la derniere.

LA MEDEcnNE, la Chirurgie & la Phar

macie des Pauvres, paroît en 3.Vol. in-12

, chés la Veuve Alix , ruë S. Jacques , au

Griffon. 174o. C'eſt un Ouvrage Poſthume

de M. Hecquet.

HIsToIRE DE MARGUERITTE D'ANJou ,

Reine d'Angleterre, par M. l'Abbé Prevost,

Aumônier du Prince de Conty. A Amſter

dam, 174o. 2.Vol. in-12. partagés en qua

tre parties, & à Paris , chés Didot , Quaà

des Auguſtins.

LEs MARBREs DE PesARo,avec des Eclairs

eiſſemens & des Explications. A Pesaro,

1738. de l'Imprimerie de Nicolas Gavelli,

Vol. in-fol. pag. 2o6. Cet Ouvrage eſt en
Latin. -

NouvEAux AMUsEMENs Du CoEuR ET »s

à'EsPRIT , Nombres 9. 1o. 1 1. 12. 13. &

s I4s
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àr4. duTome cinquiéme, ſe vendent à Paris,

chés François MERIGoT , Quai des Augus

tins, à la deſcente du Pont Saint MicheI,

près la ruë Gît-le-Cœur, à Saint Loüis. Le

prix de chaque feüille eſt de Quatre Sols

Mad. L'E ***. attaquée dans une petite

Brochure intitulée L'Aſtrologue dans le Puits,

| écrit à M. P***. & répond à trois ou quatre

Articles qui la concernent.Elle finit, en diſant

parlant de ſon courage,qu'il eſt tel que ſi toutes

les femmes penſoient comme elle , le tems des

Amazones pourroit bien revenir, avec cette

difference que le Monde finiroit.

Elle ajoûte : » Il me reſte à proteſter que je

» n'ai point aidé à compoſer l'Apothéoſe des

» Auteurs. Que m'importe qu'on les place

» parmi les Aſtres , les Animaux , ou les

» Plantes ? je ne ſuis point Maîtreſſe des céré

» monies du Parnaſſe, &c.

Les Playdoyers ſur les differentes Educa

tions , conſiſtant en un Diſcours du Juge

avant les Plaidoyers , quatre Diſcours #

quatre Contendans qui plaident eux-mêmes,

· ou qui employent le miniſtere d'un Avocat;

puis l'Arrêt du Juge après la Cause plaidée,

mériteroient bien de notre part un long Ex

trait. Les bornes que nous nous preſcrivons

séverement , nous ſerviront d'excuſe auprès

des Lecteurs, à qui il eſt aisé d'acheter ces

Pieces séparées , & qui ſont bien# de

'ac
4
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l'accueil honorable que le Public leur ai

fait. Voici en abregé le plan de ces Plai

doyers.

» De tous les biens que nous recevons de

» nos Peres, dit le Juge en commençant, il

» n'en eſt point de plus précieux, après la

» vie, qu'une bonne éducation. Bienfait qui

» égale en† ſorte le premier; qui du

» moins le perfectionne, & qu'on peut re

» garder comme une ſeconde vie. En vain

» la Nature vous aura - t'elle comblé de ſes

» faveurs, ſi l'éducation ne vous donne ſes

» ſoins , & ſi la liberalité de l'une n'eſt se

» condée par la ſageſſe de l'autre.Vous aurez

» l'eſprit naturellement ſolide ; mais s'il n'eſt

» cultivé , il ſera comme un diamant brute,

» qui n'a pointd'éclat, & qu'on diſtingue à

» peine d'une pierre commune. Vous aurez

» le cœur ſenſible & généreux ; mais s'il

» n'eſt fortifié par de bons principes , il ſera,

» pour ainſi dire, comme l'Aimant , qui

, » n'étant point armé, perd ſa force , & ſe

» trouve confondu avec la matiere la plus

» e rreſtre.

» Un Pere ſeroit donc bien coupable, si,

» d'ailleurs idolâtre de ſes Enfans, & ſe prê

» tant avec joye à tous leurs autres beſoins ,

» il négligeoit leur éducation, & laiſſoit à

» la Nature le ſoin de les rendre vertueſx.

» Pere aveugle , pourroit-on lui dire, avec

» toutc
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5 toute votre tendreſſe , vous ne ſçavez pas

s» aimer.

» Ctésiphon tomba dans cette erreur. La

» Nature lui ayant donné quatre Enfans,deux

» garçons & deux filles,il crut faire aſſés pour

» les uns & pour les autres,ſi par ſoninduſtrie

» & parſon épargne illeur amaſſoit de grandes

» richeſſes. Il réuſſit dans ſon projet au-delà

» même de ſes eſperances. Après avoir enri

» chi ſes H nfans, il ſongea à les établir ; &

» comme l'argent a toujours été un ſuplé

» ment au mérite , il trouva moyen de les

» placer, & de les mettre dans une ſituation

» avantageuſe. Il s'aperçut bientôt qu'en leur

» achetant des Charges, il ne leur avoit pas

» acheté des talens , & qu'en leur procurant

' » des honneurs, il avoit illuſtré des vices

» que le défaut de culture avoit produit, ou

» qu'une heureuſe éducation auroit pû dé

» truire. Il auroit bien voulu remédier à des

» maux dont il s'imputoit la cauſe , & dont

» il enviſageoit les conséquences. Mais com*

»» IIlcnt§ des arbres qui avoient déja

» jetté de profondes racines,& qui, malgré

» leur courbure , portoient la tête bien

» haut ? Comment faire des remontrances à

» des perſonnes que leur élévation, encore

» plus que leur âge, ſembloit mettre au

» déſſus des avis ? Ctésiphon ſe contenta de

º voir, de gémir & de ſouffrir. Pour répa

»r$
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• rer en quelque maniere ſa négligence, dans

» la perſonne de ſes petits-fils , qui au mo

• ment de ſa mort, ſe trouvoient au nombre

• de quatre, iſſus de ſes quatre Enfans, il

» voulut pourvoir à leur éducation. Dans cet

» te vûë , après avoir aſſigné la légitime à ſes

» deux fils & à ſes deux filles, il déclara par

» ſon teſtament, qu'il laiſſoit entre les mains

» de Dorophilax , homme de probité, la

somme de cent mille écus, pour être un jour

partagée à ſes quatre petits fils, à raiſon de

l'éducation plus ou moins avantageuse qu'ils au

roient reçûs de leurs peres & de leurs meres.

» Par cette clauſe, il témoignoit aſſés com

» bien il avoit à cœur leur inſtruction, mais

» il ne la regloit pas. Auſſi tous les qua

» tre furent-ils élevés d'une maniere dif

» ferente. Ceux dont ils dépendoient, con

» ſulterent leur propre goût autant que les

» lumieres de la raiſon , ſans perdre néan

» moins de vûë la récompenſe qui étoit pro -

» posée. -

» Meliſſe , femme aſſés modeſte dans la

» bonne fortune, & qui avoit toute la ten

» dreſſe, pour ne pas dire toute la foibleſſe

» d'une mere, voulut que ſon fils Epheſtion

» fût inſtruit dans ſa maiſon & ſous ſes yeux.

» Démocrates , homme laborieux & vigi

» lant, mais qui ſe voyoit partagé chtre

» les ſoins domeſtiques & les affaires publi

- » qucs ，
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As ques, ne crût pas devoir ſe ſurcharger par

» l'inſtruction de Taxile,ſon fils, & il le mit

a» dans des Ecoles publiques.

» AEglé, mere un peu ambitieuſe, qui ai

» moit l'éclat & la grandeur , confia ſon fils

» Baſilide à une amie qui vivoit à la Cour ;

» afin qu'il devint Courtiſan par étude, avant

» qu'il le fût par profeſſion.

» Néophile, grand Nouvelliſte, qui s'oc

» cupoit moins de ſes propres interêts, fit

» voyager ſon fils Odophile dans les Pays

» étrangers , ſous la conduite d'un Gouver

3> Il6t1r.

» Le tems de l'éducation étant fini , les

» quatre jeunes Eleves ſe préſentent à notre

» Tribunal, & viennent ſe diſputer la meil

» leure portion de la ſomme miſe en dépôt

» par† , leur grand-Pere. Nous

» croyons devoir leur permettre d'employer

» dans cette Cause le miniſtere des Avocats,

» ou de parler pour eux-mêmes. C'eſt ce que

» nous laissons à leur choix. Commencez.

On trouve donc ici les quatre Diſcours des

quatre Rivaux. Comme le Juge après la

Plaidoirie fait la fonction d'Avocat Génerald

& qu'il réſume les preuves plus ou moins ſo

lides desParties, avant que de donnerſes con«

cluſions & de juger§ , nous ne

pou$ons mieux faire que d'expoſer les mo4

•ifs de ſon Arrêt.

Page
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Page 3o8.» L'Homme peut s'inſtruire pari

» tout, quand il a l'eſprit attentif& le cœur

» docile. C'eſt ce qui réſulte des Diſcours

» que nous venons d'entendre.

» L'Avocat d'Epheſtion nous a exposé les

» grands avantages d'une éducation particu

» liere, les ſoins aſſidus d'un Maître, qui

» n'ayant† Eleve, a ſans ceſſe les yeux

» ouverts ſur ſon avancement , proportionne

» ſes leçons à ſa capacité, le cultive avec une

» affection ſinguliere, écarte tout ce qui

» pourroit altérer la ſimplicité, la candeur &

» l'innocence de ſes mœurs.

» Taxile, en parlant pour lui-même, a fait

» valoir l'éducation publique , par la régula

» rité & l'émulation qui en font le caracte

» re. Il a montré que la méthode, ou la

» maniere d'enſeigner , n'étant point arbi

» traire dans un College , comme dans les

» maiſons particulieres, elle doit être plus

» ſage & plus sûre : que n'étant point amol

» lie par la tendreſſe des parens, elle dois

» être plus sévere : que n'étant point décon

» certée par les differens obſtacles qui ſe

» rencontrent dans l'intérieur d'une famille ,

» elle doit être plus égale & plus ſoûtenuë :

» enfin, que le nombre des Diſciples qui de

» viennent Rivaux , que la nature des diſpu

» tes qui ſe changent en combats, que la

# multitude des récompenſes qui ſuivent la
- * - º V1Ci
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» victoire, rendent l'inſtruction plus vive &

» plus animée. -

» Le défenſeur de Baſilide a découvére

» dans l'éducation de la Cour un fonds

» d'instructions que l'on n'y apercevoit

» pas d'abord. Il a parcouru la plus gran

» de partie des Sciences que l'on enſei

» gnc dans les Ecoles publiques ou parti

e» culieres, & il a prétendu qu'elles s'apre

•» noient éminemment par la fréquentation

» des Courtiſans, Ni les myſteres de la Phy

» ſique , ni les maximes de la Morale, ni les

» ſubtilités de la Logique, ni les tours de la

•» Réthorique, n'ont rien, ſelon lui, qui ſur

» paſſe ou même qui égale les connoiſſances

» que l'on acquiert à la Cour ; & cela , ſans

» Maîtres, ſans Livre, & preſque ſans étude.

» Odophile s'eſt attaché à nous prouver

» qu'un Voyageur , en parcourant divers

» Pays, trouve une instruction plus variée &

» plus pratiquée, plus agréable & plus utile :

» que les Villes , les Campagnes , les Mers,

» tous les Lieux par où il paſſe, ſe changent

» en autant d'Ecoles : que tous les Etran

| » gers, de quelque rang qu'ils soient, lui

» servent de Maîtres : que les differens Cli

•° mats & les divers caracteres des Nations

* gu'il trouve sur ſa route , ſont autant de

»#vres qui fourniſſent une ample matiere à

» ses réflexions : que sans donner son tems

» &
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, *

» & son aplication à certaines Langues mor4

» tes, qui ne sont d'usage que dans les Col

» leges , & dont l'usage diminuë tous Ies

» jours, il aprend les Langues vivantes, il

» les parle avec les Etrangers, & par là de

» vient le Concitoyen de tous les Peuples :

» qu'il remarque, en chemin faisant, certai

» nes vertus propres de certaines Nations ;

» qu'il en raporte dans sa Patrie l'idée , le

» goût & le deſir de les mettre en pratique.

» Suivant ces Exposés , nous ne pouvons

» douter qu'il n'y ait divers avantages dans

» les quatre diverses Educations, dont on

» vient de nous faire l'éloge. Mais ces avan

» tages ſont-ils purs & sans mélange ? Ne

» sont ils point alterés par des inconveniens ?

C'eſt ce que le Juge examine avec discer

nement , en pesant les raisons de part &

d'autre. Il poursuit en ces termes.

· Page 316. » Il y a donc des inconveniens

» ainsi que des avantages dans chaque édu

» cation : mais ſe trouvent-ils dans un égal

» nombre, ou dans un égal dégré ? Non ,

».Meſſieurs ; & c'eſt sur cette inégalité que

» nous devons fonder l'inégalité des partages

» que nous allons aſſigner à chacun †

» quatre Rivaux qui attendent notre déci

» sion. | |

» Toutes choses examinées avec soin &

» mûrement pesées , nous adjugeons la pre

» micre
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» miere portion du Legs de Ctésiphon à Ta

» xile élevé dans les Ecoles publiques. C'eſt

» dans ces Ecoles que se trouve le plus puis

» sant moyen d'exciter la Jeuneſſe à l'étude

» des Sciences, je veux dire , l'émulation ;

» & il ne se trouve que dans ces sortes

» d'Ecoles. Il peut y avoir du péril pour

» les mœurs ; mais quelle Ecole , quelle

» Maison en eſt exemte ? S'il y a plus de

» dangers dans les Ecoles publiques, disons

» le hardiment, il y a auſſi plus de Leçons

» de Vertu, plus d'exercices de pieté, plus

» d'avis, plus de conseils, plus de précau

» tions, plus de réprimandes; &, pour tout

» dire en deux mots, plus de préservatifs &

» plus de remedes.......

» L'éducation particuliere, quoique oposée

, » en aparence à l'éducation publique, a trop
2D§ avec elle pour que nous les sépa

» rions. Elle a formé & peut former encore

» de Grands Hommes, en qui l'instinct pour

» les Sciences tient lieu d'émulation. Mais

» ces exemples, qui sont au - dessus de la

» la regle, ne font pas une regle, & ne con

» cluent pas en§ de l'instruction do

» mestique. Ils nous déterminent à lui don

» ner la seconde place, & nous la lui décer

» ns BnS. .. • . , .

Page 32o. » A qui adjugerons-nous la troi

» ſiéme part dans le Legs deCtésiphoni Sera-ce
N all
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» au Courtisan ? Sera-ce au Voyageur ? L'A-t

» vocat du Courtisan a fait paroître beau

» coup de mépris pour des Sciences qu'il

» eſtime d'ailleurs....... Baſilide ne pouvoit

» choiſir un Avocat d'un esprit plus fin &

» plus délié ; mais il pouvoit recevoir une

» éducation beaucoup plus fructueuse. Ainſi

» nous lui préférons l'éducation par voya

» ges. Celle-ci paroît avoir acquis du crédie

» par le Livre fameux que les Muses & les

• Graces ont dicté à un sçavant & ingénieux

» Prélat, qu'on peut apeller l'Homere de la

» France. Mais pour retirer du fruit des

» voyages, il faut avoir paſſé par une éduca

»tion litteraire. L'une ne doit être que la

» suite de l'autre.

» Qu'Odophile ne songe plus aux Pays

» étrangers. Qu'il travaille à se rendre utile

» à sa Patrie....... Qu'il mette en usage le

» talent de la parole qu'il a reçû de la Nature;

» en un mot , qu'il se rende digne de ceux

» qui lui ont donné le jour, &c. -

Nous avons été très-contens des diverses

Poësies qui entrent dans ces Feiiilles. Le

choix en eſt bon. L'Epithalame suivante eſt

d'une Dame eſtimable par la délicateſſe de

son génie.

- v°

A
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A Mlle d'Aligny, sur son Mariage avec M.

de Verton. Par Mad. Vatry. -

C'eſt au Temple du Goût qu'on célebre la Fête

Q i d'un couple parfait doit unir les deux cœurs :

L'Hymen , d'un air content , pour ce beau jous

s'aprête.

Les Graces , les Vertus en feront les honneurs ;

L'Amour, ce fils du Ciel, ſans bandeau, ſans allars

ImeS ,

De l'aimable Verton guide aujourd'hui l'ardeur :

La Vertu, dont le front inſpire la douceur,

Préſente d'Aligny , belle & pleine de charmes,

Avec un tel cortége , allez, heureux Epoux ,

Allez unir des jours filés d'or & de ſoye.

La Raiſon, le bon Goût, la veritable joye,

Ne peuvent vous former que le ſort le plus doux.

voici un Madrigal modeſte, d'un Auteur

chéri du Public, à Mlle Gauſſin. Il eſt de

M. Fagan.

JEcarte pour un tems la foule des Amours

Dont partout ta trace eſt suivie :

Aime-moi seul pendant deuxjours,

Je t'aimerai toute ma vie.

Le mois prochain on donnera l'Extrait

des Feüilles qui achevent le cinquiéme Tome

de ces Amusemens. L'Auteur nous prie d'a-

E versis
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vertir ici que le sixiéme Tome est sous la

Presse, & qu'il sera en vente tout au plus

tard le premier Octobre prochain. -

Comme cet Ouvrage périodique ne souf

frira aucune interruption , on aura tous les

trois mois , à ce qu'il nous assûre , un nou

veau Tome. Ainsi le premier Janvier 1741.

le septiéme Tome sera en vente , & ainſi de

suite de trois mois en trois mois. Nous por

tons ici la parole pour l'Auteur de ce Recueil,

qui nous la donne lui-même.

Pour avoir des Corps complets de cetOu

vrage , il faut s'adresser directement aux

trois , Libraires suivans. A la Veuve Pissot,

Quai de Conty, à la descente du Pont neuf;

au Sr Briasson, ruë S. Jacques, à la Science,

& au Sr Mérigot , Quai des Augustins, Le

prix des cinq volumes des Amusemens, reliés

tres-proprement en veau fauve, ou autre

ment, à la Grecque , &c. eſt de seize livres

· dix sols. -

NoUvELLE BIBLIoTHEQUE , ou Hiſtoire

Litteraire des principaux Ecrits qui se pu

blient. Decembre 1738. A la Haye, chés

Pierre Paupie, 1738. in-12.

| Nous allons prendre de cette Compila

tion ce qui paroîtra propre à enrichir nos

Nouvelles Litteraires.

ANTIQyITE's DE LA VILLE DE LYoN , ou

- - Ex
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Explication de ses plus anciens Monumens,

| avec des Recherches sur les autres choses

remarquables, qui peuvent attirer l'attention

des Etrangers, in-12. 2. Vol. avec Figures,

à Lyon , 1738.

REcHERcHEs sur ce qu'il faut entendre

par les Démoniaques, dont il eſt parlé dans

· le Nouveau Teſtament, avec la Réponse de

M. Tvels à ces Recherches, in-8°. 1738. à

- Leyde. -

ÉLEMEMs DEs MATHEMATiQUes, conte

nant les Elémens de Géometrie, d'Arithme

tique, d'Algebre & d'Analyse , par le P.

Duclos, in-8". avec Figures, à Lyon, 1737.

TRAITE' de la Communication des Mala

dies & des Paſſions, avec un Essai pour ser

vir à l'Hiſtoire Naturelle de l'Homme , par

M. ***. à la Haye, chés Jean Van Duren,

1738. in-12. de 224 pages.

LE SENs LITTERAL DE L'EcRITURE STE,

défendu contre les principales Objections des

Anti-Scripturaires & des Incredules moder

nes. Traduit de l'Anglois de M. Stackhouse 2

avec une Diſſertation du Traducteur sur les

Démoniaques, dont il eſt fait mention dans

I'Evangile, à la Haye, chés Henri Scheur

leer, 1738. in-8°. Trois Tomes, le premier,

de 4s3. pages, ſans la Préface & un Avertis

sement de 34. pages , le ſecond de 488. &

le troiſiéme de 176. à la suite duquel on

- · ' Fij trouve

4
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trouve une Table Méthodique des Matieres,

fort ample & fort commode, & un Indice

exact des Auteurs, dont on s'eſt ſervi, de

même que}de l'Edition qu'on a eûe en main,

Comme les Ouvrages, qui ont été com

posés dans ces derniers tems en Angleterre ,

pour la défenſe du Chriſtianiſme, ſont en ſi

rand nombre, qu'ils ſuffiroient pour former

une Bibliotheque raiſonnable, M. Stack

house a crû rendre ſervice au Public de ras

maſſer dans un seul Corps l'eſſentiel de ce

qu'on avoit dit ſur la Matiere. Il propose

d'abord les Objections des Déistes, avec tou

te la bonne foi poſſible, & , autant qu'il

peut, dans les termes mêmes dont ſes Ad

verſaires ſe ſont ſervis. Il y répond enſuite

avec autant de ſolidité & d'ordre qu'on en

peut exiger. Il y regne de plus une politeſſe

u'on trouve rarement parmi les Controver

§ & dont nous ne ſçaurions aſſes recom

·mander l'exemple à quiconque ſe mêle de

controverſe. ·

NoUvELLE BIBLIoTHEQUE , &c. Suplé

ment aux mois d'Octobre , Novembre & De

cembre 1738.

ENTRETIEN PoLITIQUE entre quelques

Suiſſes des Treize Cantons & des Pays Alliés,

ſur l'Etat présent où ſe trouve le Corps Hel

vetique , avec une Carte curieuſe & exacte

de toute la Suiſſe, à Londres , chés Samuel

Barding ,
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Plarding, 1738. de 464 pages, ſans l'Avers

tiſſement qui en a 4 & la Carte.

ME'DAILLEs DEs RoIs DE MACEDoINE ,

tant celles qui ont été publiées par les ſoins

des Sçavans Antiquaires Crophius , Lazius .

Goltz, Patin, Spanheim, Hardouin , Beger,

cºc que celles qui juſqu'ici n'ont pas encore

été données au Public , ramaſſées & miſes

dans leur ordre naturel par Jean-Jacques

Gessner , de Zurich, avec les Figures, l'Ex

plication & les Commentaires des Sçavans.

A Zurich , de l'Imprimerie d'Heidegger,

1738. infol. de 36. pages, ſans les Planches,

$ ſont gravées les Médailles qui en font

VII.

REFLExIoNs HIsToRIQUEs ET PoLIT1»

qUEs , ſur les Moyens dont les plus grands

Princes & habiles Miniſtres ſe ſont ſervis pour

gouverner & augmenter leurs Etats; avec les

qualités qu'un Miniſtre doit avoir de quel

· que Condition qu'il ſoit, & ce qu'un Prince

· eſt obligé d'obſerver envers lui, in-8°. chés

J. & H. Verbeer, Libraires à Leyde.

DE MoRBIs VENEREIs, Libri novem , in

quibus diſſeritur tùm de Origine, Propagatione

& Contagione horumce affectuum in genere,

tùm de ſingulorum Naturâ, eAEtiologiâ &

Therapeiâ , cum brevi Analyſî & Epicriſ#

Qperum plerorumque , qu« de eodem argu -

F iii mentg
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mento ſcripta ſunt, Auctore Joanne Aſtrue

Regi à Conſiliis Medicis , & c. Editio Altera,

auctior & emendatior , in quâ addite ſunt dus

Diſſertationes nove, in-4°. Deux Volumes,

18. livres. Lutetie Pariſiorum, apud Guillel

mum Cavelier, via facobeâ , ſub Signô Lilii

Aurei, 174o.

· LETTREs PHILosopHIQUEs ſur la forma

tion des Sels & des Criſtaux , & ſur la géné

ration & le Méchaniſme Organique des Plan

tes & des Animaux, à l'occaſion de la Pierre

Belemnite & de la Pierre Lenticulaire , avec

un Mémoire ſur la Théorie de la Terre, par

M. Bourguet, 1739.in-12. de 22o. pages,

ſans la Préface. AAmſterdam , chés François

l'Honoré.

MEMoIRE concernant pluſieurs nouvelles Décou

vertes ſur la ſcience des Forces mouvantes, en ce

qui regarde la perfection de l'Horlogerie , aprou- .

vées par Mrs de l'Académie Royale des Sciences ;

, inventées & exécutées par le Sr Maſſoteau de Saint

Vincent, Ingénieur & Horloger du Roy. A Paris ,

ruë S. Jacques, au College & Place de Cambray.

Le Sr de S. Vincent (a) fait & vend , avec billet

de garantie : 1°. Toutes ſortes de Montres d'or ou

d'argcnt, ſoit à la Françoiſe , ſoit à l'Angloiſe, ou

à la Cavaliere , tant ſimples qu'à Minutes, comme

· auſſi à Minutes & ſecondes ; d'autres à Répétition,

(a) Voyez les Mémoires pour l'Hiſtoire des Sciences

& des Beaux Arts , mois de Mai 1737. p. 943.

'aus
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#J'autres à Réveil , & d'autres qui vont huit jours,

toutes leſquelles ſuivent continuellement le Mou

vement vrai du Soleil , enſorte qu'on n'eſt jamais

obligé de toucher aux aiguilles pour les remettre à
l'heure.

2°. Des Montres que l'on monte également,

ſoit qu'on teurne la Clef à droite , ſoit qu'on la

tourne à gauche. -

3°. Une Montre de nouvelle invention (a) qui

va huit jours, & dans laquelle une ſeule & même

aiguille indique l'Heure , le quart, la demie, les :

trois quarts , & en même tems la Minute , tandis

qu'une deuxiéme aiguille qui part du même Cen

tre que la précédente , indique les ſecondes. ,

4°. Toutes ſortes de Pendules de formes agréa

bles, & riches par les ornemens, qui ont eu l'a-

probation des Gens de goût, & ont d'autant plus

fait de plaiſir, qu'elles ſuivent avec une extrême ré

† le Mouvement vrai du Soleil : perfection

ans l'Horlogerie que l'Art n'avoit point encore

atteinte, & que juſqu'à préſent l'on a voit crû im

poſſible. -

5 °. Le même Sr de S. Vincent a trouvé le moyen

d'ajoûter aux Cadrans des Montres ordinaires à

Minutes , une aiguille (b) qui marque éxactement

les ſecondes, ſans augmenter le nombre des roües,

puiſqu'au contraire il peut en ôter deux qui ſont

ſuperfluës. Cette aiguille, qui eſt placée au Cen

tre du Gadran, paſſe entre l'aiguille des Heures &

celle des Minutes ; & faiſant ſa révolution dans

(a) Voyez le Mercure de France , mois de Decembra

I733. p. 288 I.

(b) Voyez les Mémoires pour l'Hiſtoire des Sciences

& des Beaux Arts , & le Mercure de France, mois

d'Avril 1734 p. 754. -

-" F iiij l'eſpace
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l'eſpace d'une Minute , contribuë conſidérablement

à la juſteſſe des Montres.

6°. Quant aux Montres qui ſont usées, gâtées

ou abandonnées, quelques mauvaises , & de telle

nature qu'elles§ être, il ſçait les racommo

der, & les garantit enſuite comme neuves , ſans

même ajoûter aucune aiguille, ſi on ne le ſouhai

te. Il ne doute pas que bien des gens ne ſoient

fort ſurpris de ce qu'il avance ici : mais l'expérience

en a déja convaincu tous ceux qui ont eu recours à

lui.

7°. Il a encore porté bien plus loin la perfection

de ſon Art, vû qu'il a trouvé un moyen sûr pour

remédier à l'irrégularité des Mouvemens qui pro

vient des differentes altérations de l'Air,dans lequel

les vibrations ſe font, & qui, de l'Aveu de tous les

Sçavans, eſt un des plus grands obſtacles à la juſ

teſſe des Pendules; comme auſſi pour corriger l'in

égalité de ces mêmes vibrations, de quelque cauſe

qu'elles proviennent , ſoit de ce qu'elles ſont plus

ou moins courtes, ſoit de ce que l'impulfion eſt

lus ou moins forte , comme il arrive ſouvent par

i'inégalité de force dans les Reſſorts, qui ne ſçau

roit manquer de cauſer la difference de leur élaſti

cité ; à quoi il faut ajoûter qu'il a pareillement

trouvé le moyen de diminuer, & de rendre égaux

tous les frotemens des pivots : tant il eſt vrai que

· dans les Arts il y a divers degrés d'intelligence ,

enſorte que l'on diſtingue aisément un Ouvries

qui opere par pure routine, d'avec l'Artiſte qui pos

sede les principes de la Théorie, & dont la main

eſt guidée par le génie.

8°. Il a auſſi inventé une Montre à Répétition

d'une nouvelle conſtruction la plus ſimple qu'on

puiſſe imaginer , nullement ſujette à ſe détraquer,

dans laquelle il ſuprime le grand Reſſort, & tout

lº
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Je Roüage (a ) qu'on a coûtume d'y mettre, &

# répete l'heure courante, & les quarts, autant

e fois qu'on le ſouhaite, par le moyen d'un ſim

ple Marteau. Cette ingénieuſe invention épargne

de la dépenſe , & a d'autant plus d'utilité , qu'il

peut par ſon moyen, mettre toutes les Montres

ſimples à Répétition , fans toucher aux roues, &

ſans en ajoûter d'autres.

Ce qu'il y a même de plus admirable dans ſon

travail, eſt que dans les Montres oû il ſuprime

† piéces, ſçavoir, deux roües & deux pignons,
ien loin d'augmenter le nombre des dents # cel

les qui reſtent , il en retranche au contraire la moi

tié, & que néanmoins ces Montres vont auſſi long

tems qu'auparavant.
-

9° De plus, il a inventé une Pen lule Aſtrono

mique d'une conſtruction ſinguliere , qui va d'elle

même l'eſpace d'un An par le ſeul enchaînement de

ſes Roües , fait vibrer le Pendule ſans le ſecours

d'aucun Reſſort , Poids, Contrepoids, ou aucun

autre Corps étranger, & dont le Mouvement ne

dépend en nulle maniere de l'action de l'air.

1o°. Enfin il a composé ſur le Syſtême de Coper

nic une Sphere mouvante , qui , par la revolution

de ſes cercles, imite ſenſiblement celle au Ciel,

outre qu'il a ſçû , par ſ, Méthode, donner aux

Roües le nombre de Dents qui leur font faire des

révolutions plus parfaites† toutes celles qu'on a

encore vûës ; la plûpart formant une erreur qut

(a) Voyez le Mercure de France, mois de Decem

bre 1735. p. 269o. Les modeles, deſſeins & deſcrip

tions des Montres de cette invention , ſout reſtés entre

les mains du Tréſorier perpetuel de l'Académie qui

en a donné ſon Certificat à l'Auteur du 25. Avrit

1736»

JI y pro

-*
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procede de ce que le Mouvement du Soleil n'y eſt

que de 365. jours, & qu'ainſi il manque près de

ſix heures par An, ce qui fait une difference de ſept

jours en trente Ans. Pareillement le mouvement

de la Lune n'y eſt que de vingt neufjours & demi,

ainſi il manque quarante quatre minutes par Lu

naiſon , & en moins de trois Ans, ce mouvement

avance de plus d'un jour. On remarquera auſſi que

dans cette excellente Piéce il a également pertec

tionné les mouvemens des autres Planettes, en ſe

conformant aux obſervations des plus habiles Aſtro

nomes de l'Europe.

Et comme il eſt certain que la perfection des

Pendules & des Montres ne laiſſeroit pas de deve

nir inutile à ceux qui n'en ſçauroient pas faire usa

ge , c'eſt pour cela qu'il a fait imprimer une Ins

truction néceſſaire qu'il diſtribuë chés lui , conte

nant la maniere de les bien regler, de telle nature

qu'elles ſoient, & la Méthode de tracer facilement

ſur une fenêtre un bon Méridien, avec aprobation

de l'Académie des Sciences. -

Au reſte , il oſe aſſûrer que tout ce qu'il avance

dans ce Mémoire , eſt le fruit d'une étude aſſiduë,

dans laquelle il n'a épargné ni les ſoins qu'il étoit

néceſſaire de ſe donner, ni les recherches qu'il con

venoit de faire pour aprofondir cette matiere.

M. le Baron de Craſſier, vient de faire imprimer

à Liege chés Heverard Kints , un Catalogue de tou

tes les Pierres gravées qu'il a dans ſon Cabinet ; on

a peu vû juſqu'ici d'Antiquaire qui eût en propre

une ſi riche Collection. Ces Piéces ſont parmi des

Médailles, ce que ſont dans une Bibliothéques les

Manuscrits ; mais leur rareté , leur prix, ſouvent

exceſſif, l'adreſſe de bien des gens pour les contre

faire , & la charlatannerie de ceux qui en font
- - COIIl•
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eommerce, dégoûtent bien vîte ceux qui entre

prennent d'en enrichir leurs Cabinets. -

M. de Craſſier a ſurmonté toutes ces difficultés,

Il a amaſſé environ 27o. Agates , Onix , Lapis ,

Saphirs, Amétiſtes, Cornalines &c. de differentes

grandeurs , tant ſculptées en plein , que gravées en

relief & en creux ; il y en a quelques Modernes

ui ne cedent aux Antiques ni pour la rareté, ni

pour la délicateſſe du travail.

La plûpart des Antiquaires regardent un Médail

ler qu'ils ont formé, avec une complaiſance d'Ou

vrier pour ſon propre ouvrage ; ils ſe croyent mê

me en droit d'exiger des Eloges : Quaſi ſilentium

damnum pulchritudunis eſſet ; mais M. de Craſſier eſt

un Sçavant modeſte , il parle de ce qu'il poſſede

avec autant de deſintereſſement que s'il ne l'avoit

vû qu'en paſſant dans le Cabinet de quelque Etran

ger , ſº, dit-il dans ſa Préface , In Gemmarum Deſ

criptione aliquis forſan error irrepſerit eum... Genii

noſtri & capacitatis tenuitati tribuendum rogamus.

Tout l'Eloge qu'il fait des Pierres les plus précieu

ſes & ies mieux travaillées, ſe renferme dans les

mots, Gemma ſplendida , Gemma elegans , e3 c.

Il a envoyé ſon Catalogue aux plus habiles Anti

quaires de Paris avec leſquels il eſt en relation , &

l'Académie des Belles-Lettres a reçû avec plaiſir

celui que le Pere de Montfaucon lui a présenté de la

Part de l'AUTEUR.

On a apris de Liſbonne , que la Place de Garde

des Archives de la Couronne, vacante par la mort

du Pere Manuel dos Santos , a été donnée par le

Roy au Pere Manuel da Rocha, Profeſſeur en Théo

logie à Coimbre,Académicien de l'Académie Royale

de l'Hiſtoire , ci-devant Géneral de l'Ordre de

Saint Bernard dans le Royaume de Portugal , &

- - - F vj COIllllt
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connu par pluſieurs Ouvrages de Litterature , entre

autres par le Li re *ntituié le Portugal renaiſſant.

Ces Lettres ajoûte t, que les Ecoliers de Rétho

rique du College des leſuites à Evora, y ont fait

endant ſept jours consécutifs des Exercices pu

lics, auxquels a préſide le Pere Manuel de Aze

vedo, un de leurs · roteſieuis, & dans leſquels ils

ont examiné les beautés & les défauts des deux

Poëmes Epiques de Virgile & du Camoens.

On écrit de Madrid, que le 11. de ce mois, les

Académiciers de§ Royale Eſpagnole,

· ayant à leur tête le Marquis de Villena , Directeue

de l'Académie , preſenterent au Roy le fixiéme &

dernier Tome de leui Dictionaire de la Langue

Caſtillane, & qu'ils tutent tous admis à baiſer la

main de S. M.

- -

On aprend de Londres, qu'on a fait pour l'usage

des Troupes qui ſont campées, des Fours portatifs,

de cuivre d'une nouvelle invention , dont chacun

peut cuire tous les jours autant de pain qu'il en

faut pour la nourriture de cent hommes.

On mande de Berlin & l'on aſſûre, que le Roy

de Pruſſe a réſolu d'établir un Ordre de Chevalerie

pour les Sçavans & pour les Gens ce Lettres.

E s T A M P E s N o u v E L L E s.

La Deſcente d'Enée aux Enfers ; grande, admi

rable & très - Poe ique Compoſition , d'Antoins

Coypel , Premier Peintre du Roy C'eſt un des prin

cipaux Tableaux de la Galerie du Palais Royal,

# par cet habile Maître & la quinziéme &

rniere Eſtampe qui reſtoit à graver. On y voit

' • Enét
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Yaëe conduit dans les Champs Elisées par Deïpho

be , Sibille de Cumes; il y trouve Anchiſe , ſon

† , qui 'ayant mené ſur les bords du Lethé,

ui fait voir les Princes qui doivent deſcendre de

lui & regner en Italie. Eneide L VI. Le Sr L. Su

rugue, qui a gravé cette Eſtampe, y a fort bien

réuſſi. Elle ſe vend chés lui, ruë des Noyers , vis-a-

vis S. Yves.

On trouve à la même adreſſe une autre Eſtampe

nouvelle en large, très-bien gravée, & qui fait

un effet fort agreable, Sujet tiré du Roman Comi

que. C'eſt le Deſtin qui retire Ragotin du Rosier

où il s'étoit jetté en fuyant la Rancune qu'il croyoit

mort. La Compoſition eſt de J. B. Pater & le 16.

morceau, terminé au Burin par P. Surugue, fils.

· ELEvATIoN DE LA DEcoRATroN du Théatre

pour les Tragédies du College de Rennes, dédié

par les Peres Jeſuites à MM. du Corps de Ville,Fon

dateurs de ce College & des Prix de la Tragédie ;

Eſtampe en large d'une riche, noble & ingénieuſe

Compoſition , gravée par le Sr Moreau d'après le

Tableau du Sr L'Hermitais. Elle ſe vend à Paris »

chés Blangy, ruë Ste Marguerite, à l'Hôtel des Re

mains, Fauxbourg S. Germain.

JesUs CHRIsT élevé en Croix , belle Ordonnan

ce de Figures à pied & à cheval au bas, les Maries,

S Jean &c. et belles expreſſions. Nouvelie Eſtampe

en hauteur, d'après le Tableau original de Jacques

Parocel , dont la réputation eſt aſlés connue , gra

vée par Nicolas Tardieu , Graveur du Roy , chés

lequel elle ſe vend, ruë S. Jacques, près la ruë des

Neyers. On lit au bas ces Paroles. -

J. C. a porté nos pechés en ſon Corps ſur la Croix,

ºfn qu'étant marts aux pechés nous vivions à la juſti

C8
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ce : c'eſt par ſes meurtriſfures & par ſes playes qua -

nous avons été guéris. I. Pierre 2. v. 24. - . .

On trouve dans la même Boutique une fort belle

Eſtampe en large d'une très-belle Compoſition,

fort heureuſement gravée par J. Tardieu, le fils,

d'après le grand Tableau qu'on voit dans le Chœur

de l'Egliſe de S. Martin des Champs, peint par

M. J. Reſtout. Il repréſente J. C. qui guérit près de

la Piſcine un Homme Paralitique qui y étoit ma

lade depuis 38. ans. |

LA JEUNEssa, Eſtampe en large , gravée par J.

Moyreau , chés lequel elle ſe vend, rue Galande,

vis-à-vis S. Blaiſe. C'eſt la deuxiéme qu'il grave,

& qui fait Pendant à l'ENFANcE, d'après les Ta

b'eaux Originaux de J. Raoux , Peintre du Roy,

qui ſont dans le Cabinet du Chevalier d'Orleans ,

Grand Prieur de France,& qui ont 4. pieds de large

ſur 32. pouces de haut , & dont la Compoſition eſt

admirable. Elle eſt heureuſement exprimée par ces

Vers qu'on lit au bas de l'Eſtampe :

Le Printemps de nos jours , où l'ardente Jeuneſſe,

Se laiſſant emporter par une douce yvreffe -

Ne ſuit que les Amours, les Plaiſirs & les Jeux ，
Seroit pour elle un âge utile & précieux, r

Si les deſirs étoient reglés par la Sageſſe.

Ca s'y prépareroit des fruits pour l'avenir,

Que l'on retrouveroit aux jours où la Vielleſſe

Ne laiſſe des Plaiſirs qu'un triſte ſouvenir.

LEs FEsTEs DE PALE's , très-belle Eſtampe et

large, gravée à l'Eau forte par C. ... , de la même

grandeur, du Deſſein de M. Bouchardon, & termi
ncci
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riée au Burin par M. Feſſard, chés lequel on la

trouve , dans le Cloît1e S Gei main l'Auxerrois.

La Suite des Portraits des Grands-Hommes &

des Personnes Illuſtres dans les Arts & dans les

Sciences, continue de parortre avec ſuccès chés

Odieuvre, Marchand d'Eſtampes, Quai de l'Ecole ;

il vient de mettre en vente, toûjours de la même

grandeur :

CHILDEBERT II. XVII. Roy de France , mort en

7 11. après 17. ans de Regne, deſſiné par A. Boizot,

& gravé par Aveline, le jeune.

THIERRY II.XX. Roy de France, mort en 738.

après 17. ans de Regne , deſſiné par A. Boizot, &

gravé par J. G. Will.

CHARLEs DE GoNTAUT , DUc D E BIRoN ,

Maréchal de France, décapité à Paris le 31. Juillet

16o2. âgé de 4o. ans, fait par Th. de Leu.

PIERRE DU TERRAIL , CHEvALIER BAYARD ,

mort dans le Milanez en Avril 1524. âgé de 48.

ans , peint par N. D. gravé par J. F.

CLovIs II. XII. Roy de France, mort en 65 f.

après 17. ans de Regne, deſſiné par A. Boizot, &

gravé par G. Duchange.

M. Campra, Maître de Muſique de la Chapelle

du Roy, dont les grands talens ſont connus de tout

le monde , a fait graver ſon dernier Ouvrage Fran

çois , intitulé, les Noces de Vénus, en trois Actes &

un Prologue , qui ſe vend à Paris, chés Mad. la

veuve Boivin, ruë S. Honoré, à la Regle d'or, &

le Sr le Clerc , ruë du Roule à la Croix d'or.

Le Sr Durand Expert pour les Dents , donne

ici , à la ſollicitation de diverses Pci sonnes de

Paris & de Province , le nombre & la vertu

de
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de chacun de ſes Remedes, ſoit pour en faire une

juſte aplication , ſoit pour les diftinguer de ceux

qu'on ſoupçonne être contrefaits.

Son Opiate, dite des Suitanes, affermit les Dents

branlantes, anime & fait croître les Gencives ron

ées, empêche qu'elles ne tombent en bourlet,

§ parfaitement les Dents ſans offenſer le lus

tre de l'émail, les rend douces, diſſout & liquifie le

fang groſſier qui s'y accumule, calme les douleurs,

& empêhe qu'on ne ſente de la bouche : c'eſt tou

jours le Sr Durand qui parle.

L'Elixir, par ſa vertu, détruit toutes les corrup

tions qui minent les Dents , réſout les Tumeurs

uelles qu'elles ſoient; mûrit les abſcès, guérit les

chancres qui viennent au Palais, à la langue, & aux

· gencives,corrige les humeurs âcres qui tiennent de la

nature du fcorbut, arrête même le cours de la gan

grenne, &c. & empêche les mauvaises impreſſions de

l'air dans les Lieux mal ſains & même où regne une

maladie contagieuſe.

L'Eau d'Or de Grenade, diſſipe ou diminuë en

peu de tems les ffuxions les plus conſidérables, en

exprimant les acrimonies tartareuſes & glaireuſes,

qui les produiſent & les entretiennent; détache les

limons, qui ſont les ſuites des mauvaises digeſtions,

apaiſe les douleurs & procure à toutes les parties de

la bouche, des avantages prompts, réels & perma

1)CIltS»

Le Sr Durand envoye lui-même ces Remedes

dans les Pays les plus éloignés , avec des Mémoires

inſtructifs pour les employer à propos Il avertit

qu'il n'a ni Correſpondant , ni Colporteur qui débi

tent ſes Remedes pour lui ; ainſi ſi on en vendoit ail

leurs qu'à ſa demeure , il les déſavoue comme faux

& contrefaits. Pour en avoir de vrais , avec des

Inſtructions pour s'en ſervir, il faut lui écrire à Pa

- r15 1
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· ris, en afranchiſſant les Lettres, il prendra alors

toutes les meſures les plus sûres pour les faire te

nir, par les voitures du Lieu , ou d'autres commo

dités qu'on lui indiquera. Il a ſoin de cacheter ſes

Remedes avec la même Empreinte qui eſt au deſſus

des Imprimés qu'il donne en même-tems. Les Pots

d'Opiate ſont de 2. de 3. de 4. & de 6, livres. Les

Bouteilles d'Elixir ſont de 2. livres 1o ſols, de 3. &

de 6. livres. Celles d'Eau d'Or, ſont de 3. & de s.

livres. Il va le matin où on le demande, & l'après

midi on le trouve chés lui. Sa demeure eſt, avec

Tableau, ruë S. Honoré, vis-à-vis la Fontaine de la

Croix du Trahair, entre la Coupe d'or & le Bas de

Chamois, au premier Apartement ſur le devant.

Le Public eſt averti que la Dlle Guy, qui a le vé

ritable Secret du Suc de Regliſſe & de Guimauve ſans

ſucre, continue à le faire & diſtribuer feule en Fran

ce, pour toutes les Fluxions de poitrine, Chaleurs

de gorge, Rhumes, Aſthmes & les Crachements de
ſang , détache les flegmes de la poitrine, fait cra

cher & adoucit la pituite ; elle en fait un particulier

pour le Poulmon & les Aigreurs. Ces Remedes, après

avoir été aprouvés par la Faculté,& par le Premier

Médecin du Roy,Sa Majeſté a accordé à la Dlle Guy

des Lettres Patentes pour faire & débiter ſon Re

mede excluſivement, & l'Arrêt du Parlement dus

21. Mai 174o. qui entherine les Lettres Patentes «

ordonne qu'il ſera lû, publié & affiché.

Afin que le Public ne ſoit pas trompé par les Conº

trefaiſeurs, outre le Tableau d'enſeigne, qui eſt

entre les deux croiſées aux deuxiéme étage de la

Maiſon oû demeure la Dlle Guy , rue S. Honoré,

vis-à-vis la ruë de l'Arbre Secq , chés un Limona

dier, elle a fait mettre une autre Enſeigne à la por

pe de la Maiſoa, -

CHANSON}
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A Vant que je fusse amoureux

Je ne connoissois point de plus brillante gloire

Que celle que Bacchus présentoit à mes vœux ;

Sans que l'Amour remporte la victoire ,

Maintenant je les sers tous deux,

· , Et l'on me voit aimer & boire.

L'Affichard.

CHANsoNETTE. -

- C) Ue l'Amour présente de charmes

Aux Amans tendrement épris ! '

i

Il sçait récompenser les larmes,

Et le plaisir en est le prix.

#-

- s Ne pleurons plus, aimable Ismene ; |

| , Profitons de notre bonheur ;

| Faisons succeder à la peine

Ce que la vie a de flateur.

#-

Le plus charmant plaisir du monde

Est d'aimer qui nous aime bien ;
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Én vous tout mon espoir se fonde,

Et votre amour fait tout mon bien.

Je ne crains que votre inconstance,

Mais j'ai grand tort de m'allarmer ;

Pour que l'on eût la préference ,

Il faudroit sçavoir mieux aimer.

#-

Epris d'une vive tendresse,

Je ne soupire que pour vous ;

Si ma flâme est une foiblesse ,

Mon plaisir n'en est pas moins doux.

#.

Aimons-nous bien, belle Bergere,

Et pour nous seuls ayons des yeux ;

· Le bonheur de sçavoir vous plaire

Me rend égal aux plus grands Dieux.

Par le même. .

, SPEC '
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S P E C T A C L E S.

EXTRAIT"de la Comédie nouvelle en Pross

& en un Acte, intitulée la Jalousie impré

vûë, représentée le 16. Juillet au Théatre

Italien.

L4 C 7 E C) K S,

M. Lisimon,bon Bourgeois, leSr Romagnesi.

Mad. Lisimon, son Epouse, la Dlle Silvia.

Julie, fille de M. & de Mad. Lisimon, la

- Dlle Biancollelli,

Lelio , Amant de Julie, le Sr Riccoboni.

Rosette, Suivante de Mad. Lisimon, la Dlle

Riccoboni,

La Fleur, Valet de Lelio, le Sr Deshayesa

C Ette Piéce, dont M. Fagan eſt l'Au

N_ teur, n'a pas trompé l'attente du Pu*

blic. Elle a été aplaudie des Connoiſſeurs

dans les nombreuses Représentations qu'on

en a données ; en voici un Argument, qui

ſuffira pour mettre nos Lecteurs au fait.

M. & Mad. Lisimon, ſuivis de Rosette, ous

vrent la Scene; ils ne veulent plus que Lelios

à qui ils deſtinoient Julie, leur fille, vienne

chés eux, fondés ſur des raports désavanta

geux qu'on leur a faits de ce jeune Amant.

-
Rosette
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$tosette prend ſa défense & leur dit : Par ma

ſoi, voilà d'étranges choses. Quels sont donc ces

beaux raports que l'on vous a faits ? Leliome

•ne une vie libre & agréable ; faut il donc qu'à

son âge il se conduise comme un Caton ? il cours

après quatre ou cinq femmes à la fois s eh bien ?

il ne les atrape pas toutes aparemment. M. Li

simon la traite d'impertinente & ne démord

point de ce qu'il a resolu ; Mad. Liſimon lui

impose ſilence , & dit à son Mari : Allez .

Monsieur, je prendrai de ſi bonnes mesures,

qu'il ne sera plus question ici de Lelio ; je ne

veux pas même que de sa part on reçoive le

moindre message ; & si j'aprends .... c'est à

vous, plus qu'à personne, à qui je veux parler,

AMlle Rosette. M. & Mad. Liſimon s'étant re

tirés, Rosette dit dans un court Monologue :

Je vous entends ; mais je ne vous promets pas de

vous obéir. N'est-ce pas une chose honteuse que

sur des raports en l'air, on donne ainsi le congé

à l'Amant le plus tendre ? Il faut que Lelio ais

quelques ennemis secrets; il ne paroît pourtans

pas en mériter : & je veux ... .

| Julie , qui arrive, l'empêche d'achever.

Elle aprend avec douleur, que son Mariage

avec son cher Lelio eſt rompu ; & qu'on ne

veut plus qu'il la voye, ni même qu'il lui

écrive. Rosette , touchée de ses pleurs, lui

promet tous les ſecours qui§
d'elle.

Julie
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Julie étant ſortie , la Fleur, Valet de Lelio !

arrive , ſortant d'un cabaret, où il a mis ſon

peu de raison en déroute. Il cherche long

tems dans ſes poches une Lettre de ſon Maî

tre à Julie. Il croit l'avoir oubliée ; Rosette

à beau le preſſer de ſortir de peur qu'on ne
le voye; il s'obſtine à chercher ſa Lettre ; il

la trouve enfin, mais par malheur Mad. Liſi

mon eſt présente quand il la donne à Roset

te; Mad. Liſimon, voyant que Rosette lui

obéït ſi mal, lui demande ce que c'eſt que

cette Lettre ; Rosette ne ſçachant com

ment se tirer d'affaire, lui répond au hazard

que c'eſt à elle-même que la Fleur lui a dit

de la remettre. M. Liſimon arrive inopiné

-ment , en disant que les raports qu'on lui a

faits du dérangement de ſon prétendu Gen

dre , viennent de lui être confirmez ; Mad.

Liſimon lui dit : Si vous voule{ mettre quel

que nouvel ordre dans votre Domestique, com

mencez, M. par renvoyer une coquine de Ser

vante, qui reçoit un Billet de Lelio pour ma

fille, & qui croit en être quitte en me disant

grossierementqu'on le lui a donné pour moi.M.

Liſimon , étonné de l'effronterie de Rosette,

dit en prenant la Lettre des mains de ſa fem

me : Voyons, voyons un peu le style de ce M.

• Il lit tout haut la Lettre, qui eſt conçûë en

Ccs termeS :

SerisK-vous complice du coup mortel que l'ow

t

| |

-
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me porte aujourd'hui ? Et croiriez-vous ce qu

l'on débite sur mon compte ? Non : à votre age -

& de l'heureux naturel dont vous êtes, on a un

sentiment pur, qui ne sçait point juger fausse

ment.Songez qu'elle doit être ma douleur. Quel

moyen employerai-je à présent pour vous voir ?

Celui de qui vous dépendez a eu long-tems de

moi une opinion qui m'étoit bien favorable.

Faut-il que de malheureux discours m'ayent

noirci ? Moi, aimer toutes les femmes ! toutes

me sont indifferentes , une seule m'est chere ;

mais si chere, que je mourrai plutôt que de l'ou

blier; & que je mériterai sa tendresse en dépit

, des jaloux.

, Cette Lette, qui fait le nœud de la Piéce,

| produit un effet que Mad. Liſimon n'a eû

' ' garde de prévoir ; & c'eſt aparamment ce

qui a autorisé l'Auteur à intituler ſa Piéce,

la Jalousie imprévité. M. Liſimon ſent à cha

que mot ce† n'a jamais ſenti : Mais, dit

il à Mad. Liſimon : Rosette vons a dit que c'est

' à vous que cette Lettre s'adresse .... De quel

coup suis-je frapé ? ... Plus je relis .... com

ment diable ! ... .. il faut s'attendre à tout de

la part d'un libertin. Il repete tous les mots

équivoques de cette Lettre.Jaloux. Une seu

· · le m'est chere. One femme. C'me seule femme.

Jaloux. En dépit des jaloux.Je n'y vois plus du

doute; le sens est clair par tout, & c'est à vous,

AMadame.... Mad. Liſimon a beau lui dire

qu'il

-,
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qu'il extravague ; ſa jalouſie va toujours ſon

train 5 il croit toujours voir de nouvelles

clartés dans les termes les moins ſusceptibles

des aplications qu'il imagine Il ſe retire ja

loux à la rage. A peine eſt-il ſorti, que Le .

lio entre pour ſe juſtifier auprès de Mad. Li

ſimon. Elle tremble que ſon Mari ne prenne

de nouveaux ſoupçons, en la voyant auprès

de lui ; elle le conjure de ſe retirer, il ſe jette

à ſes pieds pour la prier de l'entendre , elle

s'enfuit en s'écriant : à mes genoux ! miseri

gorde ! * -

Lelio,étrangement ſurpris de ce qu'il vient

de voir, fait connoître pourquoi il eſt venu,

par ce Monologue :

Quelle est cette réception : J'avois pris la ré

solution de venir me justifier; j'esperois que cette

femme, en qui j'ai toujours connû de la raison ,

ourroit revenir des préjugés desavantageux

· qu'on lui a iupirés contre moi ; elle fuit ; elle

craint de m'envisager ; elle me reçoit avec un

trouéle dont il ne m'est pas possible de démêler

la cause.

Rosette vient, elle demande à Lelio d'où

peuvent venir ces beaux bruits qu'on répand

ſur ſon compte. Lelio lui aprend que c'eſt

une de ses anciennes Maîtreſſes, qui picquée

de ſe voir préferer une Rivale, ne ceſſe † le

noircir pour le faire congédier de tous les

cndroits, où il pourroit porter ſes vœux. Ro

- Sette
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ſette lui aprend l'effet que ſa Lettre a pro

duit, & la jalouſie imprévuë de M. Liſimon.

Rosette lui dit qu'elle vient d'être congediée

par Mad. Liſimon, mais qu'elle ne désespere

pas de ſe faire rapeller par M. Liſimon , elle

lui promet de le ſervir; & lui dit après avoir

un peu rêvé : Réduit comme vous l'êtes , à ne

plus voir Julie, ce que j'imagine pourroit ... .

que sçait-on ?.... vous pourrie{ embarasser

ceux qui vous font injustice,d'une façon qui vous

seroit utile. Il faut chercher à les intimider,

quand ce seroit même par des raisons plus spé

cieuses que solides. M. Liſimon qui arrive ber

cé de ſon démon de jalouſie, empêche Ro

sette d'achever de s'expliquer avec Lélio ;

elle le fait cacher, pour entendre ce qu'elle

va dire à ſon jaloux. M. Liſimon interroge

Rosette ſur le Billet qui a troublé ſa raison ;

il lui demande s'il est vrai qu'il s'adreſſoir à

ſa femme ; Rosette lui répond : Je n'ai rien à

dire, dès que l'on me renvoye; ce n'est plus mon

plaisir de rendre aucun compte. Après quoi

elle ſe retire. Cette réponse équivoque de

Rosette, ne l'eſt point du tout pour M. Liſi

mon;il la prend pour unaveu très-concluant.

, Mad. Liſimon vient, ſon Mari lui fait ſubir

· un interrogatoire des plus comiques. Plus ſa

femme ſe juſtifie & plus il la croit coupa

ble. Voyons, dit-il, tâchons de l'aider à m'é-

claircir la chose s oh ! €a, ma femme, quand
| - •

» --
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*

il venoit, par exemple, il vous faisoit des po

litesses, & vous les receviez. Mad. Liſimon

lui répond de la meilleure foi du monde :

Je les recevois, parce que je n'imaginois pas

que je dusse faire autrement avec un homme

destiné à ma fille. Depuis votre soupçon j'en ai

agi différemment. Elle lui avouë qu'il eſt re

venu & qu'elle lui a parlé ; cet aveu ſincere

acheve de le confirmer dans ſes ſoupçons

jaloux. Mais, dit-il , il faut que cet homme

là ſoit bien enragé , bien endiablé contre moi.

Toute réflexicn faite, il croit qu'il y a des

meſures à prendre pour ne pas ébruiter une

rupture qui mettroit ſon deshonneur en

'évidence ; il ordonne à ſa femme de re

voir Lelio , mais pour l'accabler de mé

pris. La jalouſie du Pere paſſe juſqu'au cœur

de la fille ; Julie vient demander à ſa Mere

s'il eſt vrai que Lelio ſoit aſſés perfide pour

oser aimer ſa Mere après lui avoir juré une

fidélité éternelle, Mad. Lisimon lui répond

avec beaucoup de modération : Ma fille ,

quand on a eu le malheur d'écouter des imper.

tinences, il ne faut pas du moins être aſſés ſotte

pour venir les raporter. -

Nos Lecteurs voudront bien nous diſpen

ſer de mettre dans cet Extrait tous les jolis

- détails dont cette ingénieuse Piéce eſt ornée,

L'Imbroglio eſt pouſſé ſi loin, que Lelio, par

les conſeils de Rosette, vient faire une eſpcce
*

-*
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de déclaration d'amour à la Mere en présence

de la fille. On va voir quel a été le deſſein

de Rosette quand elle a donné ce conſeil à

Lelio. Rosette aprenant de M. Lisimon qu'il

a porté la choſe juſqu'à faire apeller ſon

Rival en duel, après avoir ri d'un deffi,

dont il commence à se repentir. Elle lui par

le ainſi : Je pense à une chose bien ſimple , qui

d'abord ne se présentoit pas à mon esprit. En

verité la tête tourne dans de pareilles occaſions,

& à peine avons-nous eu le tems de nous re

connoître, ſi quelqu'un qui vous inquieteroit

devenoit votre gendre, aparemment vous ceſſe

riez d'en être jaloux ; Lelio ayant paru rendre

des devoirs à votre fille, malgré quelques soup

çons que vous avez ſurſa conduite , que ne le

forcez vous de l'épouser ? M. Liſimon eſt d'a-

bord bien éloigné de ſuivre le conſeil de

Rosette, ne fût-ce que par raport à sa fille,

qui auroit beaucoup à ſouffrir d'un mari, à

qui on la donneroit malgré l'amour qu'il

auroit pour une autre. Mais, poursuit-il,

quand je voudrois ly forcer, l'accepteroit-il ?

Vraiment tu ne sçais pas comme pense cette

espece de gens-là ; ils ne veulent rien d'honnête

ni de légitime.

Ce conseil de Lisette, quoique d'abord il
- ait été mal reçu, ne laisse pas † faire le dé

noüement de cette petite Comédie. M. Liſi

mon aime mieux prendre ce parti-là, que

G ij de
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de se faire tuer par un Rival plus vigoureux '

que lui. Lelio inſtruit Mad. Liſimon du deffi

que son mari lui a fait faire de ſa part, &

par là il se reconcilie avec elle ; M. Liſimon

propose le mariage conseillé par Rosette :
après quelques feintes démonſtrations de ne

vouloir point s'engager dans les nœuds du

mariage, Lelio veut bien y consentir pour le

bien † la paix , & la tendre Julie lit dans

ses yeux qu'il en fait ſon plus grand bonheur

dans le fond de l'ame. .

Au reſte , cette Comédie eſt très-bien re

présentée ; la Dlle Silvia & les Srs Roma

gneſi & Riccoboni joüent les principaux

, Rolles avec toute l'intelligence & la vivacité

convenables au sujet.

Le 4. Août , les mêmes Comédiens donnerent

une Piéce nouvelle Italienne en trois Actes, inti

tulée les Mariages mal aſſortis, dans laquelle le

nouvel Arlequin, Pantalon , & Scapin ont tout le

jeu de la Piéce, qui eſt dans le vrai goût Italien.

Le 14. ils remirent au Théatre la Parodie de

Zaire , intitulée les Enfans Trouvés, ou le Sultan

poli par l'Amour, de la Compoſition des Srs Domi

nique , Romagnesi & Riccoboni , qu'on a revûë

avec plaiſir ; on en peut voir le Sujet dans l'Extrait

qu'on en a donné dans le ſecond Volume du Mer

cure de Decembre 1732. page 2 868.

Le Sr Alexandre Ciavarelli, natif de Naples, âgé

vel Acteur, qui avoit débuté avec

héatre Italien au mois d'Août

1732a
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1739. pour les Rolles de Scapin, ou Fourbe intri

guant, a été reçû dans la Troupe du Roys

Le 4. Août, les Comédiens François remirent

au Théatre la Tragédie de Zaire, de M. de Vol

taire. Elle avoit été donnée pour la premiere fois

au mois d'Août 1732. avec un très-grand ſuccès.

G)n peut voir l'Extrait qu'on en a donné dans le

Mercure de Janvier 1733. p. 133.

Le 13. on représenta la même Piéce , dans la

quelle le nouvel Acteur joüa le rolle de Luſignan

avec aplaudiſſement. Le Sr Rouſſelet a auſſi joüé

avec ſuccès trois rolles de Paysan, ſçavoir, celui

de Talere dans la Comédie deb# amoureux ;

dans la petite Comédie des Vendanges de Suresne ,

celui de Thibaut , & celui de Colas dans l'Usurier

Gentilhomme,

L'Académie Royale de Muſique continué les re

préſentations du Ballet des Fêtes Venitiennes, qu'on

voit toujours avec le même plaiſir. Le Sr Raynaldi

Fauſſani & la Dlle ſon Epouse, dont on a déja parlé,

continuent d'y danſer deux ERtrées Pantomimes

avec un concours prodigieux, & le Public témoigne

tous les jours qu'on n'a peut-être encore rien vû,

dans ce genre burleſque & pantomime, de ſi ſin

gulier.

Le 3e. Août, l'Opera Comique donna deux

Piéces d'un Acte chacune , précedées d'un Prolo

gue, avec des Divertissemens ; la premiere a pour

titre la Comédie ſans Hommes , laquelle avoit été

donnée dans ſa nouveauté à la Foire S. Germain de

l'année 1735. ſur le Théatre de l'Opera Comique ;

& la ſeconde eſt intitulée les Fêtes Villageoiſes,Am

bigu Comique , avec des Intermedes, dans leſquels

G iij © HA
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en parodie les principales Scenes des trois Entrées

des Fètes Penitiennes. Le Sr Antonio Catolini, qui

avoit reparu ſur le Théatre Italien au mois d'Octo

bre dernier dans le rolle d'Arlequin, a débuté ſur

celui de l'Opera Comique, dans la derniere Piéce ,

& a rempli les principaux rolles de la Parodie au gré

du Public.

La Troupe des Comédiens du Roy à Compiegne,

dont on parlé le mois dernier, y a continué ſes

repréſentations depuis le premier Août, juſques &

compris le 21. jour de la Clôture du Théatre. Ils

ont donné tous les jours differentes Comédies des

Théatres François & Italiens , avec des Intermedes
convenables.

Le 12. le Roy honora cette Troupe de ſa pré

ſence, à la repréſentation des Comédies d'Arlequin

Valet Etourdi , & du Miroir ſans fard, qui furent

ſuivies d'une Pantomime Angloiſe très-bien exécu

tée & aplaudie.

»;-#+++++++++++++++++++++++3e

L' A M O U R D E S A R M E',

A Mlle B. .. qui a des Talens décidés pour l4

Déclamation & pour le Chant.

JA vû l'Amour s'envoler dans les airs ;

La larme à l'œil il quittoit ce rivage.

Où courez-vous , Vainqueur de l'Univers !

Ne fuïez pas nos plus tendres hommages.

Ah l dit ce Dieu, j'ai perdu tous mes droits :

Pour les r'avoir ma plainte eſt impuiſſante ;

Je
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4e badinois aux genoux de Canante ,

Elle m'a pris mon Arc & mon Carquois.

Que faire ici deſarmé ? je m'envôle ;

Mieux que moi-même elle joüera mon rolle ;

Elle a mes traits, & je n'ai pas fa voix.

Par M. Le Franc.

VERS,ſervant de Prologue à la représentation .

d'une Comédie , jouée en Societé d'Amis ,

à Lille, en Flandres , au mois de Juin

I 74o.

La dans ſes deſirs

Ne trouve point de réſiſtance ;

Du fier Achille il endort la vaillance ;

Il ſçait d'Alcide arracher des ſoûpirs ;

D'un Forgeron il fait un Peintre habile ;

En tout genre, il n'eſt rien qui lui ſoit difficile. .

II fit ſouvent aux autres Dieux

Quitter les Cieux pour deſcendre ſur Terre ;

C'eſt par lui qu'Ixion meurt frapé du Tonnerre ;

Et c'eſt lui qui nous fºit être Acteurs en ces Lieux .

Gardez vous d'en porter jugement téméraire ;

Ah ! je vous vois déja promener votre eſprit

Sur les Compagnes de Thalie,

Et vouloir démêler celle qui nous conduit

pour vous donner la Comédie. -

- G iiij Plu3
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Plus d'une ici, ſans doute, eût pû faire un Acteurs

Et celle qui d'Ariſte a ſçû toucher le cœur ,

Mélitte, qui, de la Philoſophie

A ſapé juſqu'aux fondemens,

Peut bien plus aisément des Sages de ce tems *

Changer la raiſon en folie,

si c'en eſt une, Amour, de chérir tes préſens,

" Ainſi que la GAUssIN Mélitte a nos ſuffrages ;

-

Auſſi tendre , auſſi vive, elle joüe auſſi bien ;

A tes plus tendres badinages

Pourquoi ne pas l'inſtruire, Amour, à la ** ?

La Sageſſe a voulu t'ôter les avantages

Que tcn Empire eût pû tirer d'un tel ſoûtien.

Telle qu'on la dépeint, quatre fois la ſemaine

Nous pouvons & la voir, l'entendre & l'admirer ;

Mais il ne nous eſt pas permis de pénetrer

Dans des Lieux où l'Amour forge plus d'une chaîne,

Dont nous ferions honneur de nous parer.

Lille... je le vois bien,* contient plus d'une Belle,

Que nous ſerions charmés d'admirer chaque jour,

Nous irions leur montrer nos reſpects, notre zele,

S'il nous étoit permis d'y faire notre cour : -

Mais, ſoit que le Pays preſcrive un autre uſages

Soit que le Militaire excite la fraïeur,

Bien peu reçoivent notre hommage.

que j'en vois ... oui j'en vois.... dont un regard
flateur

* En regardant les Loges. · Chane
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Changeroit en deſirs Bellonne & la terreur ,

Et conduiroit l'Amour au milieu du carnage

D'un Militaire on vous fit un tableau

Qui n'y reſſemble guere,
'-- .

Mais l'Amour va vous peindre un Mars près de ſi

Mere.

Il ſçait tout oublier dans un jour auſſi beau ;

Travaux , Lauriers, périls , victoire ;

Il ne parle que de la gloire

Qu'il trouve à lui jurer toujours un feu nouveaus

Le Militaire enfin, j'entens tels que nous ſommes,

Et qu'il faut diſtinguer de ces farouches hommes

Qui prétendent à des faveurs,

Comme ſur un pillage attendu des Vainqueurs ;

Qui, ſans égard , ſans politeſſe, '

S'ils aſſiégent une maiſon,

N'en laiſſent point diſtinguer la maîtreſſe ,

Et le premier venu s'en croit être Patron.

Le Militaire donc , que je vous recommande ,

Partiſan des plaifirs, aime à les varier :

Il change en Mirthe un importun Laurier

Qu'il recueille à l'inſtant que l'honneur lui coma

mande , -

Et ſa Maitreſſe alors ne l'en aime que mieux.

Une Belle fait gloire

, De triompher d'un Amant glorieux ;

L'Amour brille de nouveaux feux,

- - G y Quanà
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Quand il enchaîne la Victoire.

Bacchus ſçait quelquefois auſſi le réveiller ;

Il ne ſe livre au jus que ce Dieu lui préſente,

Qu'autant qu'il faut pour égayer l'eſprit ; {

il reſpecte le sexe, il l'aime, & ne lui dit |

Jamais rien dont Pudeur puiſſe prendre épouvante.

Convive gai , mais jamais indiſcret ,

Prenant le tems comme le Ciel l'envoye»

Jamais pour le paſſé ne forme de regret,

Dans le présent trouve toute ſa joye,

Pour l'avenir ne fait point de projet.

L'Honneur eſt le Dieu qu'il encenſe ,

Il eſt ſuivi par les Plaiſirs,

Et du premier, où tendent ſes defirs,

Les autres ſont la récompenſe.

•.

A recevoir tels gens craint-on des repentirs ?
Dédaignez-vous une telle peinture ? A

Ils parlent tous par ma bouche, je jure :

C'eſt le deſir de vous le confirmer -

Qui nous a fait ici nous transformer

En Acteurs, qui peut être ont abusé, Meſdames,

D'un tems mieux employé qu'à nous venir ſiffler.

si nous vous déplaiſons plus que par tous les bl.i-

- -

-

- mes ,

Le regret de ne plus ici vous rapeller

Nous punit, ſans pourtant nous en voir accabler ,

Car yous voir eſt un avantage »

CQic
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l ' Qu'il faut payer par des ſoûpirs ; -

N'importe, c'eſt vous voir, & ſouvent le plus ſage,

- Sans trop prévoir les repentirs ,

| Ne pense qu'au bonheur d'en pouvoir faire uſage :

# c'eſt en dépit de l'une des neuf sœurs

Que pour vous voir l'Amour nous fit Acteurs ;

# La curioſité, qu'on aſfûre femelle ,

Servira, dîmes-nous, à bien remplir nos Jeux ;

Et nous avons ce qui nous tenoit en cervelle.

Oui , Mesdames, c'étoit un regard de vos yeuxs

l Polimnie (a) en ce jour partage notre zele,

Elle veut employer ſon art à vos plaifirs,

Et par des ſons, qu'envîroit Philomele,

Une Syrene (b) ici va combler nos deſirs.

Terpſicore, à ſon tour, dans ſa danse légere

Vous offrira nouvel amuſement :

Ses pas ſeront un nouveau ſentiment,

Nouveau deſir encore de vous plaire.

Sexe charmant , nos cœurs vous ſont ſoûmis :

Qui ne ſe fait honneur de vous avoir pour maître ?

soyez content, faites-nous le connoître,

Et notre zele emporte tout ſon prix.

(a) La Muse de la Muſique.

- (b) Mlle Gautier.

" . - c vj ADRESSE
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-A Lexandre nouveau, ſubjuguez l'Univers ;

Il en dût la Conquête au ſeul bruit de ſes armes ;

Les Peuples effraïés lui demandoient des fers,

Et tous les cœurs ſoûmis ſe rendront à vos charmes.

Ne faites que paroître, & sûre du ſuccès, -

Ne craignez point de vous mettre en voyage ;

vos yeux, du Dieu d'Amour aſſûrent les projets.

La ſageſſe ſçaura vous ſauver du naufrage, N»

Vous avez ſçû les réünir tous deux.

Vous nous forcez à rendre un double hommage

| Au Dieu d'Amour, en regardant vos yeux ;

A la Sageſſe, en vous voyant fi ſage.

#ctct tctctctct3t3s

NOUVELLES ETRANGERES.

ME MOIRES sur les Révolutions de Perse

& du Mogol, tirés de diverses Relations &

Lettres écrites de Bengale, & c.

L 'Hiſtoire ne préſente point d'exemple d'une Ré

volution auſſi étonnante & auſſi ſubite que cel

le de la conquête de l'Indoſtan par Schah Nadir,

Roy de Perſe, connu auparavant ſous le nom de

Thamas Kouli-Kan.

Le mauvais Gouvernement de cet Empire#
loit
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bloit préparer à ce grand Evenement. Les Peuples

étoient écrasés par les véxations des Grands. Ma

metshah, Empereur des Mogols , Prince d'un es

prit foible, jusqu'à l'imbecilité, uniquement occu

pé de ſes plaiſirs , laiſſoit le ſoin de ſon Royaume à

Candoram & à Camordikam, ſes deux principaux

Miniſtres , ces deux Miniſtres, que l'ambition &

1'interêt diviſoient, ne ſongeoient qu'à accumuler

des richeſſes ; l'Etat étoit ſans Troupes les Omrats,

( Géneraux d'Armées , Gouverneurs des Provinces,

premier Titre dans cet Empire) & les Mausebdeces )

( Titre qu'on donne à ceux qui commandent depuis

5oo. chevaux juſqu'à 1oooo. ) chargés d'en entrete

nir un certain nombre , en recevoient la paye, ſans

en avoir d'effectifs ſur pied.

· Ce Grand Empire étoit agité depuis long-tems

par diverses Rébellions. Les Marettes, Peuples du

Decan, qui n'eſt pas une ſeule Province, ni un ſeul
Canton , mais qui comprend tout ce qui eſt ſitué

entre les deux Côtes Malabares & de Coromandel;

il eſt apellé Décan par les Arabes, autrefois Tri

butaires du Mogol, dont ils avoient ſecoiié le joug ;

avoient même eû la hardieſſe de pénetrer en

Corps d'Armée d'un bout à l'autre de l'Indoſtan &

d'y faire de grands ravages ; le peu de réſiſtance

qu'ils avoient trouvé, annonçoit la facilité qu'il y

auroit à envahir cet Empire.

: Schah Nadir, né Guerrier & ambitieux, inftruit

de toutes ces choses, engagé peut-être parſquelques

Grands de l'Empire, conçût le deſſein d'en faire la

conquête. Sa grande autorité reconnuë dans toute

la Perse, dont il avoit usurpé la Couronne ſur Schah

Thamas, & la Paix qu'il avoit faite avec les Turcs

& les Moscovites le laiſſoit le maître de disposer de

toutes ſes forces ; il s'avança d'abord du côté de la

Fortereſſe de Candahar, Frontiere des deux Empi

- ress
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res, tantôt poſſedée par les Persans & tantôt par

les Mogols. Il s'en empara après un Siége aſſés

long on croit même qu'il ne le pouſſa point avec

toute la vigueur qu'il auroit pû, par de certaines

vûes particulieres pour ſe donner le tems de ſe
mettre en état d'entrer dans les Indes.

Aprè, la prise de Candahar, & pour ne point lais

ser d'ennemis derriere lui, qui puſſent lui fermer

les chemins à ſon retour des ſndes, il fit un Traité

avec la plus grande partie des Patannes ouAghouans,

· qui habitent les Terres de Caboul & de Genelabat,

Province dépendante des Mogols, à l'Oüeſt de
l'Indus.

Il s'avança ensuite avec ſon Armée du côte de

Caboul ; M Voulton, François, attaché à l'Empe

reur Mogol, en qualité de Chirurgien, marque

dans ſa Lettre du 24.Septembre 1738. que le reſte

des Patannes que le Prince Persan avoit négligé

de s'attacher à lui, avoient voulu s'oposer à ſa

marche, qu'il s'étoit donné pluſieurs combats, que

dans les deux premiers Schah Nadir avoit été re

pouſſé, mais que dans le troifiéme il avoit rempor

té une victoire complette , la même Lettre ajoûte

ue Nazer Kam , Gouverneur de Caboul & de ſes

§ , avoit trahi ſon Maître, qu'il avoit li

vré la Ville à Schah Nadir, & s'étoit joint à lui

avec cent mille Cavaliers.

Les Nouvelles écrites en Persan du 13. Janvier

1739. traitent cette affaire d'une façon un peu di

férente. Elles portent que Nazer Kam , en consé
quence des ordres du Mogol, avoit aſſemblé une

Armée de Patannes, avec laquelle, quoiqu'il n'eût

point reçû les ſecours qu'il avoit demandés,& qu'il

atendoit de Dely , il n'avoit pas laiſſé de ſe préſen
ter devant Schah Nadir, qu'il s'étoit donné un

Combat entre les deux Armées, dont l'avantage

aVQ1t
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avoit été indécis , qu'en uite le Gemidar de Caboul

( qualité que les Maures don e t aux Rajats, Tri

butaires dont le Diſtrict n'eſt point etendu , ) & les

Patannes attachés à chah Nadir avoient conduit ce

Prince par u autre chemin à Pechoart, Fortereſſe

ſituée à l'Oueſt de l'Indus, à une diſtance de 18. à

2o lieuës, do t il s'étoit empa é ; que Nazer Kim

en ayant été informé, avoit pris la fuite, mais qu'iI

avoit eté pourſuivi & arrêté, & que , pour prix de

ſa rançon, il avoit livré Caboul.

Pechoart & Caboul ſoûmis au pouvoir du Con

quérant, il paſſa la Riviere d'Atak ou l'Indus, &

s'avan,a vers Lahors, Ville Capitale de la Province

o , Royaume de Pingal.

Zigria Kam, beau frere de Camordi Kam Grand

Vizir , pourvû de ce Gouvernement , ſortit de la

Ville avec 7oooo. hommes , pour aller au-devant

de l'Ennemi, mais étant informé de la prise d'un

Endroit fort & conſi lérable , nommé Emmenabat ,

à 5. à 6. lieuës au Nord de Lahors, après un Com

bat aſſes opiniat é, dans lequel Calamder Kam, qui

en étoit Foſſedar ( Titre qui déſigne un Gouverneur

d'une Ville ou d'un Diſtrict dépendant d'un Gou

verneur Géneral ) avoit été tué , il rentra dans la

Ville qui ne réſiſta pas long-tems à Schah Nadir,

lequel y trouva beaucoup de munitions de guerre,

dont il s'empara, & qui lui furent d'un grand ſe

cours pour le reſte de ſes Conquêtes.

Schah Nadir traitoit avec beaucoup de douceur

ceux qui ſe ſoûmettoient à lui, mais il étoit d'une

ſéverité extrême pour ceux qui lui réſiſtoient. Cet

te Politique, jointe au découragement & au mé

contentement des Peuples, groſſiſſoit tous les jours

ſon Armée, & lui levoit bien des obſtacles qui l'au

roient empêché de s'avancer du cô é de Dely avec

autant de rapidité qu'il a fait, Dely ouc #
C
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eſt une Ville ſituée ſur le Gencena , Riviere qui ſe

décharge dans le Gange à Wabes, Capitale de tout

l'Empire Mogol, fondée par Schah Gean, Pere

d'Aurengzeb, Empereur. -

Pendant que Schah Nadir étendoit ſes Conquêtes

dans les Indes, Mametcha paroiſſoit être à Dely

· dans une pleine ſecurité, ſoit par le peu de connois

sance qu'on lui donnoit des affaires, ſoit que la fauſſe

idée de ſa puiſſance lui fît regarder le Roy de Perse

comme un ennemi peu à craindre. La nouvelle de

la prise de Lahors le réveilla de ſa létargie, & jetta

la Cour & le Peuple de Dely dans le dernier abat

tement. On ſe disposa cependant à oposer à Schah

Nadir, qui s'avançoit à grands pas vers cette Ville,

une des plus puiſſantes Armées, dont on ait jamais

oüi parler dans le Mogol.

Le 13. Décembre 1738. ſuivant la Lettre de M4

Voulton du 27. du même mois, Nazelnelmoulouk, .

- Gouverneur du Decan & Géneral de Mametchah,

ſortit de Dely avec Camordi Kam & Caudoram,

pour ſe mettre à la tête des Troupes; Mametchabs

auroit bien voulu garder auprès de lui Candoram ;

mais les deux premiers refuserent de partir ſans lui.

Ils camperent à ſix lieuës de Dely, pour attendre

le reſte des Troupes qui venoient à grands pas de

toutes parts.

Le 26. Decembre , Mametchah envoya ordre à

Nazelnelmoulouk de décamper, mais cet Officier

lui fit réponse qu'il étoit à propos que S. M. ſortît

de Dely, pour encourager ſes† celles

qu'on attet doit auroient plus d'empreſſement à

joindre le reſte de l'Armée, quand elles ſçauroient

leur Souverain dans le Camp; ce Prince n'ayant

point goûté cette propoſition , l'Amée continua ſa

marche, pour aller au-devant de Schah Nadir ; les

Troupes de Sadatkam , Gouverneur de Bennaress,

- apellé
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apellée par les Centº,, Taiiy, Ville fameuse par

ſ , ancienne & célebre Académie, ſituée ſur le Gan

ge, celles de la clerroſſ & celles des Rajats, Prin

ces Gentils, que lon attendoit, ſe joignirent en

chemin.

Mametchah ſe détermina cependant à quitter

Leiy ; il en ſortit le 11. Janvier 1739. & alla cam

per à un Jardin, qui en eſt éloigné de ſept lieuës,

nommé Sehelamar , où il avoit envoyé ſon fils de

vant ; ils en partirent enſuite pour joindre l'Armée.

Schah Nadir avançant du côté de Dely, & Ma

metchah allant au-devant de lui, les deux Armées

ſe rencontrerent enfin ſur le chemin de Lahors, à

un Lieu nommé Carval, diſtant de Dely d'environ

6o. lieuës.

Celle de Mametchah , ſuivant les premieres Let

tres de M.Voulton,& ſelon les Nouvelles Perſiennes,

qui ſont presque conformes, étoit de deux cent mil

le Cavaliers, & de cinq cent mille Pions ou Fantas

sins, outre 5ooo. Elephans armés en guerre, l'Artil

lerie répondoit à la grandeur de cette Armée ; elle

étoit de 7ooo piéces de canon ou fauconneaux, mais

ſi on s'en raporte à la derniere Lettre de M. Voulton,

cette Armée étoit encore bien plus forte, il la fait

monter à quatre cent mille chevaux, à huit cent

mille Pions, 1oooo.piéces de canon,2ooo, Elephans

armés en guerre, & 3oooo. Chameaux, ſur les bats

desquels on place une espece de fauconneau.

L'Armée de Schah Nadir n'étoit que de 8oooo,

Cavaliers , partie Caselbatches & Géorgiens, noms

que l'on donne aux Cavaliers Persans, comme ce

lui de Spahis aux Cavaliers Turcs, de 2oooo. hom

mes d'Infanterie, 2 5o. pieces de canons de Cam

pagne, & 12. piéces de groſſe Artillerie, mais ces

Troupes étoient disciplinées, aguerries & condui

tes par un Chef qui ſçavoit leur donner les mouve

mens convenables. Celle
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Celle de Mametchah, au contraire, n'avoit point

de Chef, les Géneraux étoient divisés entre eux, .

les Soldats ramaſſés à la hâte, ſans discipline, &

découragés à un point, qu'un ſeul Loutchis ou Ca- .

valier de l'Armée de Schah Nadir, faisoit trembler *

1ooo. Cavaliers de Mametchah, qui d'ailleurs ne

pouvoient s'accoûtumer à l'habillement bizarre de

ces Loutchis. Ils ont une espece de Bonnet quarré

d'un pied & demi de hauteur , couvert d'une peau

de Mouton, ils ont un habit de Drap à la Heydu

que, une Culotte courte, des Bottines de cuir, &

ils ſont armés d'un Sabre , d'un Fuſil à meche &

d'une Hache.

L'Armée de Schah Nadir avoît en abondance des

vivres & des munitions de guerre ; celle de Ma

metchah manquoit au contraire de tout ; on

ne connoît point dans les Indes les précautions

qu'on prend en Europe, d'avoir des Magaſins éta

blis & des Munitionaires; le Cavalier, comme le Fan

taſſin, eſt obligé ſur ſa paye de ſe fournir de vivres,

de poudre & de plomb , ils ſe chargent le moins

qu'ils peuvent de balles , un Fantaſſin paſſe pour

être bien armé lorsqu'il a trois coºps à tirer, d'où

# arrive que ſouvent après la premiere décharge il

n'eſt plus en état de combattre ; il eſt vrai que pres

que la ſeule Cavalerie combat dans ces Pays, &

que l'Infanterie ne ſert pas beaucoup.Ces choſes

bien connuës , rendent plus croyable la rapidité

des Conquêtes de Schah Nadir.

Les deux Armées furent quelques jours en pré

ſence, pendant lesquels il n'y eut que des escar

mouches, mais le 2 1. ou le 2 ... Fevrier 1739. ( car

la date n'eſt pas bien conſtatée ) il ſe donna une Ba

taille qui coûta la vie à 1oooo. hommes des Trou

pes de Mametchah, & dans laquelle périrent un

grand nombre d'Omrats, & Candoran avec toute
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, Famille de Mametchah, à l'exception d'un de

s fils. Salalkam mourut huit jours après des bles

- es ju'il y avoit reçûës.

1.a perte de cette Bataille jetta le reſte de l'Armée

...ans le dernier découragement, décida du ſort de

Mametchah , & aſſûra l'Empire du Mogol à

| * :hah Nadir.

Le 16. de la Lune de Fevrier, les Troupes du

" ainqueur ſerrerent de ſi près le Camp des Enne

: ºis, que les fourages n'y pouvoient plus arrivers

& que la disette y fut exceſſive.

Le 18. Schah Nadir envoya apeller Nazelnelmou

'ouk, un des Géneraux de Mametchah , pour lui

faire part de ſes prétentions, mais ce Géneral Mo

gol, apréhendant, comme le bruit en couroit , que

'Armée ne ſe débandât s'il s'absentoit , fit aſſem

bler Camordikam & pluſieurs autres Viſirs, & leur

proposa de ſortir le lendemain des retranchemens ,

& de tomber avec toute l'Armée ſur Schah Nadir ,

& leur dit qu'il ſe nettroit à la tête L'Empereur

) 1ogol y donna les mains, mais il changea d'avis

pendant la nuit, le lendemain personne ne fut du

ſentiment de Nazelnelmoulouk, & Mametchah &

fes Conseillers , auſſi peu guerriers que lui, opines

rent de décamper.

Nazelnelmoulouk voyant la famine augmenter

dans le Camp, prit le parti , pour ſauver un nom

bre infini de monde qu'il apréhendoit que Schah

Nadir ne fit tailler en piéces, d'aller le trouver

avec 1o. perſonnes, dont M. Voulton marque
2voir été du nombre.

On eſt obligé de s'en raporter pour cette Confé

rence & pour les autres détails , à la Relation de

M. Voulton , quelque informe & exigerée qu'elle

paroiſſe , parce que les Nouvelles écrites en Persan

n'en parlent point. -

Nazel
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| Nazelnelmoulouk fut fort bien reçû de Schaki

Nadir, & ce Prince, après l'avoir fait aſſeoir, eu,

avec lui l'entretien qui ſuit, ſelon les mêmes Let

tres de M. Voulton.

» Depuis quatre ans j'ai envoyé mes Ambaſſa

* deurs à votre Empereur, pour lui demander le

* payement de ce qu'il doit à la Couronne de Per

* se, pourquoi retient-il mes gens ? pourquoi ne

* répond-il pas à mes Lettres , & enfin pourquoi

º m'a-t'il donné la peine de venir de ſi loin ?

Ce Géneral lui répondit : » J'ai toujours été dans le

» Decan; j'étois venu l'année derniere à Dely, dans

• le deſſein de terminer cette aſſaire , mais l'Em

» pire n'étoit point en état de faire ce que vous de

• mandiez ; il ajoûta, l'empreſſement que nous

» avions de vous voir nous a tout fait négliger,

» pour avoir, à quelque prix que ce fût, l'honneur

• de vous baiser les pieds.

Schah Nadit ſourit à cette expreſſion, & lui fit

voir ensuite les Memoires contenant ſes prétentions.

D'abord pour le prix d'un Trône Royal, qui coû

toit neuf Courons de Roupies, (le Couron vaut dix

millions, ) ainſi ce Trône valoit† dix

millions de Roupies, (la Roupie évaluée 5o. ſols, )

ou 225. millions de livres de France , ſomme im

menſe, mais ſur quoi on ne peut aſſeoir aucunju

gement, ne ſçachant point de quelle matiere étoit

ce Trône (a) ni les richeſſes qui y étoient em

(a) Les choses les plus magnifiques & les plus ſuper

bes, n'ont eû que de foibles commencemens. Par

mi les Puiſſances de l'Orient , les Rois n'ont pas tou

jours eû des Trônes , les Hiſtoriens Persans ( Biblio

theque Orientale, page 847 . ) écrivent que Caïou

marrat, Premier Roy de Perse , eſt le premier qui

ſe ſoit ſervi d'un Trône, encore se Siége Rº# » dont

ployees»
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l

,loyées. Il lui dit ensuite : » Eſt-il naturel que

• Thamour, Roy de Perſe, l'ait fait transporter à

» Dely ? Et eſt il juſte que votre Empereur ſe l'a-

» proprie Nazelnelmoulouk convint là-deſſus de la

juſtice des prétentions de Schah Nadir.

» Le Grand-Pere de Mametchah, oncle de Gean

» ghir, continua Schah Nadir, avoit prié la Perse

» de le ſecourir de 1oooo. hommes, pour l'aider à

» monter ſur le Trône, la Perse les lui envoya, &

» fit toutes les dépenses néceſſaires, à condition

» qu'il les rembourseroit ; cela n'a point encor été

» fait, ce Remboursement eſt-il juſte ? Qüi, ré

» pondit Nazelnelmoulouk.

• Par l'Alliance contractée entre les deux Empi

» res, ajoûta Schah Nadir , on devoit ſe ſecourir

» réciproquement ; la Perse a eſſuyé une guerre

» cruelle qui l'a ruinée, on vous a demandé les mê

» mes ſecours que l'on vous avoit ci-devant don

» nés, vous ne nous avez fait aucune réponse ; j'ai

» emprunté des ſommes conſiderables, dont je paye

» les interêts , pour me mettre en état de repren

» dre ſur les Turcs les Provinces de Perse, dont ils

pn ne dit pas la matiere, n'étoit-il que doré. Dans la

ſuite pluſieurs Princes en firent faire d'or maſſif Mais

rien n'égala peut-être jamais la richeſſe de celui dons

il eſt ici queſtion, la description exacte & détaillée de

toute ſa compoſition ſeroit curieuse.

Serir Aldheheb, ou le Trône d'or, eſt le nom d'u.

ne grande Province, qui s'étend entre le Pont Euxin

é la Mer Caspienne, Nouschirvan Kisra, Roy de

Perse , en donna le Gouvernement à un Seigneur de

grande confiance, auquel il accorda le Privilege de

s'aſſeoir ſur un Trône d'or, en conſidération de l'im

portance du Pays qu'il gardoit, lequel en a retenu le

nom qu'on vitnt de dire ( Bibl. Qrient. p. 8o7. )

- - - P s'étoien$
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» s'étoient emparés; l'Empire de Perse eſt ruiné

» par votre faute, & par le peu d'aſſiſtance que

» vous lui avez donné, qui me remboursera de tou

» tes ces dépenses ?

» Permettez-moi, répliqua Nezelnelmoulouk,

-» d'en écrire à mon Maître, & pardonnez ce qui

» eſt paſſé, je laiſſe ma tête entre vos mains, fai

» tes de moi ce qu'il vous plaira , je me ſoûmets
» à vos ordres.

-

Schah Nadir lui dit ensuite : » je ſuis touché de

» ce que vous me dites ; je fais grace à votre Em

» pereur & à ſes Troupes, que j'avois deſſein de

» faire paſſer au fil de l'Epée , je vous ordonne de

» lui aller dire de ma part qu'il vienne me joindre

» entre les deux Armées, & nous ferons la Paix ,

22 comme je le jugerai à propos.

Nazelnelmoulouk de retour dans le Camp, ren

dit compte à Mametchah de cette Conference.

Le lendemain Schah Nadir & Mametchah ſe trou

verent au rendez-vous donné, comme on en éteit

convenu, & ils s'embraſſerent. Ce dernier offrit ſon

Empire à Schah Nadir, qui lui répondit, » je ſa

» luë votre Tack, c'eſt-à-dire votre Trône & votre

» Empire, il eſt à moi, mais je vous le rends; fai

» tes juſtice à la Perse ſur ſes prétentions légitimes.

Il fut arrêté que Nazelnelmoulouk regleroit tout;

les deux Monarques demeurerent ensemble pen

dant ſix heures, & convinrent que Mametchah re

viendroit le ſurlendemain, pour être régalé par

Schah Nadir, & que le jour ſuivant Schah Nadir

viendroit chés Mametchah.

Ce Prince ſe rendit au jour aſſigné au Camp de

Schah Nadir , la Fête qu'on lui donna, coûta trois

Sacs de Roupies, c'eſt-à-dire 3ooooo. Roupies , &

ils ne ſe quitterent que ſur les huit heures du ſoir.

Mametchah, en ſe retirant, fit preſent à Schah§
- - ir
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air de ſix chevaux,d'un Elephant chargé de Joyaux,

& d'un autre Elephant, chargé de trois Sacs de

Roupies.

Le lendemain Nazelnelmoulouk retourna chés

· schah Nadir, pour terminer toutes choses à l'amia

ble, il avoit fait mener avec lui 2o. Chariots, char

gés de trois Courons de Roupies, qui font trente

millions, pour les donner à compte; Schah Nadir

faisoit monter ſes prétentions à 4o. Courons, c'eſt

à-dire à quatre cent m llions de Roupies, tant pour

les frais de la guerre contre les Turcs, que pour

les dépenses qu'il avoit faites depuis qu'il étoit ſorti

d'Ispaham pour ſe rendre dans les Indes, & pour

celles qu'il ſeroit obligé de faire pour ſon retour.

Nazelnelmoulouk , après bien des représenta

tions, le fit consentir à ſe contenter de 1 .. Cou

rons de Roupies, qui font cent-vingt millions, qui

devoient être payés en quatre ans ; de cinq Cou

rons de Joyaux, & du Tack ou Trône de Thamour,

dont on a parlé ci-devant, de neuf Courons.

Il fut convenu ensuite que deux jours après la

Ratification du Traité par Mametchah, les deux

Armées ſe ſépareroient, & que Schah Nadir laiſſe

roit librement paſſer les fourages & les vivres dans

le Camp, où la famine étoit ſi grande, que plus de

5oooo. hommes y étoient morts de faim ; 3oooooJ

qui s'en étoient ſauvés , pour éviter un pareil ſort,
avoient été maſſacrés par les Payſans qu'on apelle

: Zates & Bertouches.

Lorsque Nazelnelmoulouk présenta à Mametchak

l'accord qu'il avoit fait, ce Prince lui répondit qu'il

n'avoit point aſſés d'argent pour payer actuellement

une telle ſomme, qu'il aimoit mieux tbut aban

donner, & paſſer dans le Bengale, que de ſouscri

re à de pareilles conditions. .

Nazelnelmoulouk lui représenta que l'impoſi
tion
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tion de l'ancien Tribut ſur les Gentils, ou Idolatres,

qui étoit de ſept Roupies par tête d'hommes ma

riés, lui procureroit le double de ce qu'il avoit

consenti de payer à Schah Nadir, & qu'il devoit

rendre graces au Ciel d'un Traité qui lui aſſûroit

' l'Empire & la vie.

Ce Prince remit l'affaire au lendemain, mais ses

infideles ou peu éclairés Conseillers , dont il avoit

toujours écouté les avis, le détournerent de ſigner

· ee Traité.

Nazelnelmoulouk s'étant rendu le lendemain au

près de Mametchah, ce Prince lui répeta qu'il ne

vouloit point du tout conſentir àl'accord qu'il avoit

fait. Ce Géneral lui répondit : » vous avez donné

» votre parole à Schah Nadir, c'eſt en conséquen

» ce de vos ordres que j'ai fait ce Traité, ſi vous

» ne voulez point le ratifier, déclarez lui donc de

s nouveau la guerre. -

• son Maître ne lui fit aucune réponse, & fit apel

ler Camordikam & les autres Omrats, pour les

conſulter; les avis tumultueux & differens de ce

Conſeil ne permirent pas de rien décider.

Nazelnelmoulouk , dans la derniere conſterna

tion de l'indéciſion de ſon Maître, prit le parti de

| retourner ſeul vers Schah Nadir, pour remplir la

| parole qu'il lui avoit donnée. Il lui dit, en l'abor

dant, » je vous avois engagé ma parole, mais mon

: » Empereur ne veut point executer le Traité, voilà

» ma tête, faites de moi ce que vous jugerez à

22 propos.

Schah Nadir lui répondit, » j'ai tenu ma parole,

» vous autres Mogols vous n'en avez point, je vous

- » ſerai tous mourir de faim, & je ferai couper la

• » tête à votre Empereur & à ſes Géneraux ; il le fit

» enſuite arrêter, & envoya dire à Mametchah

» qu'il le feroit mourir avec toute ſa Géneration.

*
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Ml ordonna enſuite qu'on reſſerrât de plus près le :

Camp du Mogol , & que ſon Armée ſe tint prête le

lendemain , pour tomber ſur celle de Mametchah,

& de n'épargner ni l'Empereur ni l'Impératrice, &c.

Sur le minuit, Mauletchah ſe repentit de n'avoir

pas fuivi les conſeils de Nazelnelmoulouk, mais il

n'étoit plus tems, & ce Prince qui n'avoit eû ni as

sés de cœur pour combattre, ni aſſés de jugement

pour accepter un Traité qui lui conſervoit l'Empire,

prit la réſolution de s'empoisonner avec toute ſa

famille.

1Les choſes étant prêtes pour executer les ordres

de Schah Nadir, Nazelnelmoulouk , toujours pri

ſonnier auprès de lui, le pria ſi inſtamment d'ac

corder un d, lai, qn'il y conſentit, mais à condition

que Mametchah viendroit ſe rendre ſon priſonnier

le même jour, & qu'il ſe mettroit à ſa discrétion.

Ce Géneral fit ſçavoir cette condition à Mamet

chah, qui fut obligé d'y ſouscrire ; ce malheureux
Prince vint ſe mettre à la discrétion de ſon vain

queur, qui le fit ſon priſonnier, & envoya ſur le

champ 1oooo. hommes de ſes Troupes, pour s'em

parer de toute l'Artillerie , & faire tous les Omrats

priſonniers à pluſieurs deſquels il fit couper la têtes

il ordonna ensuite aux deux Arméés de ſe joindre,

& de continuer leur marche vers Dely.

. Il fit ſon Entrée dans cette Ville le 7. de la

Lune de Mars, avec autant de tranquiliité, que

s'il en avoit été le légitime Souverain. Toutes

les Publications ſe firent dans la Ville en ſon nom,

comme Roy des Indes; il fit fraper les Roupies à

ſon Coin ; les Nouvelles Perſiennes portent, que

ces Roupies étoient du poids de douze Maſſes , ou

de vingt grains plus pesantes que celles du Mamet

chah C'eſt de ces nouvelles Roupies qu'il a payé

ſon Armée , la Légende étoit en ces termes. Il eſt

f3º

-
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népour être le Roy du Monde, Qui eſt le Roy des Roise

Sc H A R N A D 1 R.

Ce Prince prit ſon logement dans la Fortereſſe ;

ui eſt la demeure ordinaire des Empereurs, & il y

enna un apartement à Mametchah, mais toujours

avec une garde.

L'incertitude oû l'on étoit dans le Pays de Ben

† ce qui ſe paſſoit à Dely, donna lieu aux

Nouvelles les plus extravagantes, ſoit ſur le compter

§ ſoit ſur celui de Schah Nadir; on

prétendoit que ce dernier Prince avoit fait présen

ter au premier un Plat d'or, rempli de Perſes & de

Pierreries, ſans lui faire donner autre choſe à man

ger, & ſur ce que ce Prince s'étoit plaint qu'il n'é-

toit pas poſſible de manger de pareilles choses, il

lui avoit été répondu, que ces mets étoient cause

de.ſa misere , que s'il eût employé l'argent qu'il

avoit dépensé à les acquerir, à bien faire fortifier

ſes Places , il ſeroit encore le maître de manger à

on aise tout ce qu'il voudroit ; on ajoûtoit que lors- .

que ce malheureux Prince vint ſe rendre à la dis

crétion de Schah Nadir, il avoit été mis dans une

Gage de fer ſur un Elephant, les mains liées avec

une chaîne d'or , & que dans cet état humiliant il

ayoit accompagné le Conquerant dans ſon Entrée

à Dely; mais toutes ces Nouvelles ſe ſont trouvées

fauſſes ; M. Voulton , ni les Nouvelles en Persan »

n'en disent rien, elles font, au contraire, preſſen

tir qu'à la garde près, Mametchah avoit été traité

en Roy. -

· Le 28 Mars 1739. Sayer Nyatzkam, parent de

Camordikam, Sayer Navaskam & Rayeman, Ca

pitaines des Choupdars de Mametchah, qui ſont des

Officiers ayant un Bâton d'argent ou d'or, Porteurs

des ordres de leurs Maîtres & l'accompagnant par

tout, ces Capitaines , dis-je, ayant fait la †:
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ehe, firent courir le bruit que Schah Nadir avoit

été tué par Mametchah dans l'interieur de la Forte

tereſſe, ce bruit s'étant répandu dans la Ville de

Dely, la Populace ſe ſouleva & tomba ſur les Trou

# de Schah Nadir , dont il fut tué ;. à 6ooo»

QInII16S,

Schah Nadir en ayant étéinformé , entra en fu

reur, fit fermer la Fortereſſe, & en fit tirer le cà

non ſur la Ville jusqu'à minuit. Le lendemain, il

ordonna à ſes Troupes de mettre la Ville à feu & à

ſang ; il ſortit même de la Fortereſſe , & alla s'as

seoir dans la Mosquée de Rocheudoula, au Champ

de Nichoque, où étoient les Boutiques des Mar

chands & Banquiers de# Ses ordres furent

executés avec ponctualité , le feu fut mis aux qua

tre coins de la Ville , le viol, le pillage & le carna

ge durerent jusqu'à midi , plus de 1ooooo. person

nes , y compris les femmes & les enfans, furent

maſſacrés, & les trois quarts de Dely furent brulés.

, Nazelnelmoulouk, pénetré de l'état affreux oü

ſe trouvoit cette Capitale, ſe ſauva de ſa maison&

ſe rendit auprés de Schah Nadir, qu'il trouva man

geant des Confitures, ce Prince lui en présenta ſur

une aſſiette, il les refusa & lui dit : » Seigneur,.

» je ne ſuis pas venu pour manger, mais pour

» mourir de votre propre main, puisque vous fai

» tes ôter la vie à tant de personnes , ſans vous

» informer de la cause du désordre, ne craignez

» vous point que Dieu ne faſſe tomber cette Mos

» quée ſur votre tête, pour vous punir du maſſa-.

» cre que vous faites faire pour une faute que qua

»tre Particuliers ont ſeuls commise ? . ..

, Schah Nadir , touché de ſes représentations, en

voya ordre ſur le midi, de faire ceſſer le pillage &

le carnage, mais il ne ceſſa que ſur les neuf heures .

du ſoir. Dely fuma pendant plus de huit jours de

cst Incendie- ' H ij Lg
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Le Prince victorieux ayant fait chercher les trois

omrats, auteurs de l'Emeute, il leur fit couper la

tête. - -

kam accompagnoit Nazelnelmolouk , & qu'ils ſe

présenterent devant Schah Nadir la tête nue & les

mains liées , c'eſt la maniere la plus humlante&

la plus touchante de demander grace en ce Pºys.
, ia ville de Dely étant devenue tranquille, ce

prince continua à en faire ramaſſer toutes les ri

cheſſes; il fit mettre une contribution ſur chaque

Maison, & taxa tous les Omrats , les Sécretaires &

autres Officiers de Mametchah ' à des ſommes con

ſidérables, pluſieurs d'entre eux, hors d'état de payer

leur Taxe, ayant été dépouillés de tous leurs biens,

s'empoisonnerent ou s'ouvrirent le ven.re , pour ne

point ſurviyre à leur misere; il s'empara auſſi de

toutes les richeſſes de Mametchah, & fit enlever

† aux Plaques d'argent, dont la sale Royale,

ainſi que les Lits & les gros Meubles, étoient

revétus , il fit encore publier une défense à tout

cavalier & Fantaſſin de ſon Armée, de garder plus .

de cent Roupies, ſous peine contre les contreve

mans, d'avoir le ventre ouvert.* º * · -- …

: On creusa la terre dans les Maisons, pour voir

s'il n'y avoit point d'argent 'eaché, & pour obli

ger les Habitans à découvrir leurs§ , on les

#ttachoit, & deux Cavaliers avec une Hache à la

Heyduque, leur en donnoient tant de coups ſur les :

mains & ſur le dos, qu'ils étoient obligés de tout
déclarer. { · · · · · ' ! , i } ， : º : # ; - -

L Armée de schah Nadir environnoit Dely , & il

n'étoit permis à personne de ſortir de la Ville,

mais comme on n'y apertoit point de vivres, la di

sette y fut exceſſive, le Ris fin y a yalu une Roupie,

& je teſte à proportions
ºk ºn pºrº • • -- L9

: •

Les Nouvelles en Persan portent, que Camordi- .
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· La rapidité des Conquêtes de Schah Nadir avoit

répandu une ſi grande terreur dans le reſte de l'Em

Pire, qu'il ſe ſeroit entierement ſoûmi ſeroit de ſim

Ples or ires. Cette terreur paſſa jusqu'à Moxondabat,

ſéjour du Nabal , ou Gouverneur Géneral du

Royaume de Bengale, éloigné de Dely de plus de

3oo lieues, & quoique le Vainqueur n'eût envoyé

aucunes Troupes dans ce Royaume, que ſes ordres

n'y euſſent pas même pénetré, ſon autorité y fut

reconnue, auſſi-tôt que l'on y fut informé qu'il
étoit maître de Dely , Safraskam, Nabal ou Vice

roy, le fit proclamei Roy des Indes à Moxondabat.

Le 4 Avril les Prieres furent faites en ſon nom

dans les Mosquées, & les Roupies furent frapées à

fon Coin ; les Hollandois en re,ûrent même à la

Monnoye 1oocoo frapées à ce même Coin

Il eſt vrai qu'on ſe repentit bien tôt à Moxonda

bat d'avoir pris ce parti : on parla même pendant

quelque tems de tirer de la Fortereſſe, pour le mettre

ſur le Trôue, un Prince du Sa g Royal, nommé

Carimchah , qui v étoit prisonnier & qui avoit tou

jours paſſé pour être aveugle pendant le Regne de

Mametchah Losqu'un Prince du Sang Royal fait

ombrage au Mogol Regnant, l'usage eſt de lui

Paſſer devant les yeux un fer chaud, pour l'aveu

# , & le mettre hors d'état de pouvoir jamais

tre à la tête d'aucun parti. On disoit alors que

Carimchah voyoit très-clair, mais ce Prince refu

sa , dit-on , la propoſition qu'on lui fit , ce qu'il y

a de sûr , c'eſt que cette levée de Bouclier n'a eû
aucune ſuite. | -

, Le 5. ou le 6. d'Avril, Sch h Nadir maria un de

ſes fils avec la petite-fille de Cambarch, niece de

Mametchan, à laquelle il donna 4o. Sacs de Rour

pies en Dot, qui font quatre millions.

Ce Prince, maître de Dely, & à qui il n'auroit
É -

H iij fallu
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fallu que ſes ſimples ordres pour faire reconnoître

fon autorité dans le reſte de l'Empire, prit, lors

qu'on s'y attendoit le moins, le parti de rétablir

Mametchah & de retourner en Perse. -

· Plus de 1ooo. Charpentiers, ſelon M. Voulton,

travailloient nuit & jour à conſtruire & à préparer

tout ce qui étoit néceſſaire pour mettre en ſûreté

toutes les richeſſes que Schah Nadir devoit empor

ter des Indes ; la Monnoye de Dely fut occupée

nuit & jour pendant un mois à fondre en Lingots

toute l'argenterie & ies Roupies, on faisoit un trou

à ces Lingots, pour y paſſer une corde, afin d'en

charger un de chaque côté ſur les Chameaux & ſur
des Mulets.

' M. Voulton ne parle que de Montagnes d'or &

d'argent en Lingots entaſſés, ainſi que des Roupies,

& d'une Montagne de Joyaux. Il fait monter tou

tes ces richeſſes à 3eo. Courons , qui font trois

millions de Roupies, ou ſept Milliars cinq cent

millions de livres ; les Relations les plus modeſtes »

& qui ſont les plus uniformes, ne les font monter

qu'à trois Courons, qui font un milliar cent dix

millions de Roupies, ou deux milliars ſept cent

ſoixante quinze millions de livres, ſelon le Mé

moire qui ſuit.

Etat des Richesses que Schah Nadira enlevées

de l'Inde.

Pour les Elephans, Chameaux, Artillerie, Tentes

' & autres Munitions de Guerre, que Schah Nadir

a pris à Mametchah &à ſes Omrats,après la perte

| de la Bataille - 5.Courons•

En Roupies d'or & d'argent ſorties du

Trésor Royal , I 5 .

En Joyaux , 8,

En un Lit ſuperbement enrichi, 7.

Pour
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Pour le Tack ou le Trône en queſtion, 9. Courons,

En Baſſins, Cataris, Caujars & autres

Effets garnis de Pierreries I 1 •

En argent comptant &Joyaux aparte

nans aux femmes & aux Enfans de

Mametchah je

Pour le produit du pillage de la Vil

" le de Dely, I Oe

Pour celui de la Taxe ſur les Habitans,1o.

Pour ce qu'il a exigé des Onquils, &

Serviteurs des Rajats , Nabals &

Omrats , Ies

Pour ce qu'il a retiré de Camerdi
kam, I 6.

Idem, de Caudoram , Mouzafarcam,

Alyamedkum & Sadaskam, après

leur mort , 7. ,

- - Total 1 I I. Courons

Cette ſomme, toute modérée qu'elle eſt, par ra

port au Calcul de M. Voulton , revient cependant

en Monnoye de France à deux milliars ſept cent

ſoixante-quinze millions de livres , richeſſes d'au

tant plus immenses, qu'elles paroiſſent n'avoir été

tirées que de la ſeule Ville de Dely, & que l'on au

roit de la peine à le croire , ſi celles de l'Indoſtan

n'étoient pas connûës , & qu'on ne ſçût point que

ſes Manufactures & ſes Denrées lui attirent chaque

année une grande partie de l'argent de l'Aſie & de

l'Europe, où il ne retourne plus, lorsqu'il y eſt

une fois entré: ，

Le 9. ou le 1o. Mai, après une Conférence par

ticuliere que Schah Nadir eut avec Mametchah , il

lui remit la Couronne ſur la tête, & lui dit : » Si on

» manque à l'obéiſſance qu'on vous doit, avertiſſez

• moi, je viendrai ſur le champ châtier ceux qui

H iiij » auront" •
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, » auront osé vous désobéir , de votre côté, Prince,

» gouvernez votre Royaume, comme un Roy doit

» le faire ; il fit ensuite apeller Nazenelmoulouk,

Camordikam & les autres Omrats, & leur dit :

• Voilà votre Roy, ne vous écartez point de l'o-"

» béiſſance que vous lui devez, & ſoyez d'une

• union parfaite pour l'exécution de ſes ordres

Cette Cérémonie finit par plufieurs Serpos, qu'il fit

diſtribuër, mais dont il n'y avoit que trois de ri

ches. Ce Serpo étoit composé d'un Courti ou Ves

te à la§ , d'un Sabre & d'un Poignard.

C'eſt ce que les Turcs apellent Calaat, & qui con

tient ordinairement de quoi ſe faire un habillememt

entier à l'Arabesque.

On dit que Mametchah avoit précedemment fait

un Traité avec Schah Nadir, par lequel il lui cé

doit tout le Pays qui eſt depuis Candahar jusqu'à

l'Indus, le voici tel qu'il a été répandu dans le

Public. - -

Mametchah traite d'abord Schah Nadir de Roy

des Rois, de Roy du Tems, de Refuge des Maho

: metans , d'un ſecond Alexandre, &c. et dit ensuite :

» Vous m'aviez envoyé un Ambaſſadeur pour trai

» ter de quelques affaires, j'ai fait tout ce que j'ai

* pû pour l'expédier au plutôt, & vous n'auriez pas

* été obligé de me renvoyer Mahametkamtourkam,
» ſans la négligence de mes Miniſtres, † Ont

* toujours differé de faire réponse, & ont fait tar

* der l'Ambaſſadeur , aimant mieux nous broüiller

* et jetter de la discorde entre nos deux Etats, que de

" faire ce que je leur ordonnôis, c'eſt ce qui a été

* la cause, que las de ne point voir de retour vos

* Ambaſſadeurs, vous avez pris le parti de venir dans

* mes Etats ; nous nous ſommes battus , la victoire

* a panché de votre côté, et la fortune vous a fa

* vorisé jusqu'au point de vous tendre maître de
- - - 23 IIl0$
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•mon Empire ; vous êtes entré dans Dely, vous

• vous en êtes rendu muître , vous vous êtes aſſûré

» de ma Personne ; vous avez pris tous mes Joyaux

• et mes Pierreries , et encore vous avez exigé de

» moi de vous remettre l'état de tous mes Revenus,

» mais† vous me promettez de me remettre

* ſur le Trône, je vous fais et déclare légitime

* et ſouverain maî re des Terres ſituées du côté

* d'Oüeſt ou Puys Non ,hbek, de la Mer de Snide,

* de la Riviere de Sangara , de Chaoar, du côté de

* Caboul , des Montagnes de Puttan et de ]at, de

* la Fortereſſe de Yexel , de Condabat, et de

* tout ce qui dépend de Patta et de Tatta, me ré

•° ſ rvant pour moi tout l'Indouſtan.

Suivant M. Vouiton. Schah Nadir, outre cette

Ceſſion de Pays , a encore imposé ſur ce Royaume

un Tribut annuel de trois Courons , faisant 75..

millions, Monnoye de France. - -

Le lendemain du jour que Schah Nadir eut réta

bli Manetchah, ce premier Prince, auſſi tranquille

ue s'il eût été à Ispaham, fit une partie de Chaſſe

# l'autre côté de la Riviere de Sanna, qui coule

auprès de la Ville de Dely, -

Le 1 ;. Mai , il ſortit de Dely au bruit de tout

le canon & de la Mousqueterie de la Ville , & alla

camper à Chesamar, Mametchah & Nazelnelmou--

louk, l'accompagnerent jusque-là. .

| Il fit êfendre , avant que de quitter Dely , aux

Habitans de receler aucuns Soldats de ses Troupes,s

ſous peine d'avoir le ventre ouvert.

Ce Prince partit le , 5. de Chesamar , pour ree

tourner en Pérse , où l'on pr sume qu'il doit être

à présent arrivé, il avoit fait partir auparavant 1ooo

Chameaux chargés des richeſſ s qu'il a en evées ,.

ſous 'escorte de 1ooco. Caselba ches- -

M, de Beaumont, chargé des affaires de la Com--

. . H y pagnie
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pagnie Françoise des Indes à Benderabaſſy, dans ſa

Lettre du mois de Juillet 1739. marque qu'il a en

voyé en Perse une Exemption pour trois ans de tou

te Taxe extraordinaire.

· Son départ a causé une joye infinie, il avoit cou

ru divers bruits que les Rajats vouloient s'oposer à

ſon retour, qu'il avoit été arrêté au paſſge d'une

Riviere par les Patannes , avec lesquels il s'étoit

vû forcé d'entrer en compoſition, & qu'il leur avoit

donné la moitié de ſes richeſſes pour qu'ils lui

laiſſaſſent le paſſage libre, mais tous ces bruits ont

'été vérifiés faux. -

· On penſe que ce Conquerant a d'autant moins

craint de s'éloigner des Terres du Mogol, qu'il a

rendu Tributaire, qu'il compte d'y rentrer avec la

même facilité qu'il a eû à le conquérir, s'il prenoit

envie aux Mogols de ſecouer le joug qu'il leur a

imposé. * - -

: On peut cependant lui apliquer plus véritable

ment qu'à Alexandre. ce fameux mot, qu'il étoit

venu plûtôt voyager dans les Indes, que les conquerir.

* En rétabliſſant Mametchah ſur le Trône , on

† dire qu'il a éû pitié de ſa Perſonne & de la

oibleſſe de ſon esprit ; il a chargé Nazelnelmou

louk du ſoin de l'Empire, & a fixé à cinq Courons

de Roupies l'entretien de la Cour de Mametchah ;

ce Prince ne vouloit point reprendre la Couronne

à de pareilles conditions, mais il y a été forcé.

· Les Roupies au Coin de Schah Nadir†
de cours dans le Commerce, & ont été refon

duës, pour la plûpart. L'Inde auroit beſoin d'un

long Gouvernement doux & moderé, pour ſe re

- mettre d'une auſſi violente ſecouſſe , mais l'avidité

des Grands ne leur permet point de rien diminuer

de leurs anciennes vexations.

, On dit que Schah Nadir eſt d'une haute ſtature :
-

º -

&
º

|
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& d'une mémoire prodigieuse , il ne ſçait ni lire

ni écrire ; il vit durement , & n'eſt pas beaucoup

diſtingué de ſes Soldats par ſes habits. Il eſt d'une

juſtice exacte & très-ſévere , il eſt enfin craint &

respecté de ſon Armée, qu'il récompense & punit

à propos. | --

Bien des gens ont crû que c'eſt Nazelnelmoulouk,

qui animé contre Candoram, a engagé ce Prince

à venir dans les Indes. *

T U R Q U I E.

*

C) N a reçû avis de Conſtantinople, que le

Grand Seigneur avoit accordé des avantages

conſiderables aux François qui commercent dans
ſes Etats. -

Les Lettres reçûës depuis de la même Ville,

confirment que le Peuple s'y étant aſſemblé tumul

tueusement le 23. du mois de Juin dernier , pour

demander la dépoſition du Grand Viſir Hadgy

Mehemet, le Grand Seigneur, pour prévenir les

ſuites de la sédition,avoit été obligé d'ôter lesSceaux

de l'Empire à ce Miniſtre. 4

On prétend que ce n'eſt point la concluſion du

Traité de Paix entre le Grand Seigneur & l'Empe

reur, qui a causé la diſgrace d'Hadgy Mehemet ,

& que c'eſt la derniere disette qu'on a ſoufferte à

Conſtantinople, qui a irrité le Peuple contre lui. Hl

a été fait Pacha de Gedda, ſur la Côte de la Mer

Rouge , & Achmet Pacha , Kaimakan de Conſtan

tinople, lui ſuccede dans la Dignité de GrandViſit«



1864 MER CURE DE FRANCE

EXTRAIT d'une Lettre écrite de Conſtanti-#.

, nople le 5.Juillet 174o.au sujet des derniers .

• Troubles de cette Ville, ſuivis de la dépoi

- tion du Grand Pſr. -

A Crimée & les Provinces voiſines de Conſtan

L tinople, ſe trouvant dépourvûes de† , de

denrées & de troupeaux, par le séjour des Armées

Ottomanes , & de celles des Puiſſances alliées, &

par le dégât† y ont fait, les Miniſtres de la

Porte, malgré toute leur attention à tâcher de

procurer§ cette Capitale, n'ont pû.

empêcher que la plupart des denrées n'y ſoient

montées à des prix exceſſifs, & cette cherté de

denrées, dont la Populace murmuroit, faiſoit de

puis quelque tems aprehender une rebellion. L'an

cien Muphti Dumazadé, qui depuis ſa dépoſition

étoit retiré dans une Maiſon de Campagne ſur le

Canal de la Mer noire, y fut attaqué dans la nuit il.

y a près d'un mois, par une trentaine de perſonnes.

qui y mirent le feu. On assûre aujourd'hui que ces.

Encendiaires étoient des séditieux, qui tramant une

- rébellion, vouloient y être autorisés par un Fetfa

ou Déciſion du Muphti, & que c'eſt ſur le refus

† fit de leur donner ce Fetfa, qu'ils mirent le

eu à ſa maiſon. - - -

Le 13. Juin, une douzaine de perſonnes qui en

troient dans le Projet, & qui s'étoient chargés d'en.

être les premiers Acteurs, vinrent dans le Bezestins

de la Friperie, ayant un (a) Emir, ou Deſcendant

(a) de Mahomet à leur tête; & ſur le prétexte d'a-i.

(a) Ces Emirs, qu'on nomme ailleurs Cherifs, ou.

Nobles par excellence, ſont censés être de la Race de .

Mahomet, par ſa fille Fatime, Epouse d'Ali, é»r. Ils,

?ortent ſeuls le Turban vert , érc,.

- chetez
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•heter des Sabres, ils ſe les diſtribuerent , ſans en

payer le prix, & l'Emir ayant tiré de ſon ſéin un

Etendart verr, il le mit au bout d'une baguette,

criant que tout Muſulman ſe rangeât ſous cet Eten

dart & eût à le ſuivre , la conſternation ſe répan

dit ſur le champ dans tous les Quartiers de Cons

tantinople , par l'empreſlement des Marchands du

Bizesun (a)à ferinez leurs boutiques. Les Rebelles.

s'étant avancés dans l'eſperance que leur.Troupe.

roſſiroit en chemin , ils renverſérent la premiere

† qui s'oposa à leur paſſage , mais le Tchor

badgt ou le Chef d'une ſeconde Garde , les ariê--

ta, en aſſomant leur Chef avec ſon Topouz ou Mas

se d'armes ,. tous les autres furent envelopés &

' arrêtés, -

Les Miniſtres de la Porte étoient la plûpart dans

leurs Maiſo,s de campagne, parce c'étoit une eſ

pece de jour de conge pour eux , mais le Nichangi- .

Pa ha, ci-devant Kaimakun , en retournant à Cons

tantinople, ayant trouvé quelques perſonnes attrou

pées, fit main-b ſſe ſur cette canaille, & en tua

quelques uns de ſa propre main , le G. Viſir, reve

nant auſſi de la campagne, & de concert avec l'Aga .

des Janiflaires , ſe donna de grands mouvemens ,

pour rechercher ceux qui pouvoient avoir eû part à

cett Sédition ; il en fit , dit-on , arrêter un grand

nombre , qui étoient aſſèmblés dans des Bains.

La Sédition ayant été étouffée dans ſon principe,

le G Sei : neur retourna ce jour-là même du Serraiſ

de Scutary à celui de Conſtantinople , il a affecté

depuis de ſe montrer en public plus qu'à l'ordinaire ;

& ayant reçû le 15. la nouvelle de l'évacuation de

B,lgrade,il fit tirer à cette occaſion le canon du Ser«

(a) Espece d'Enclos où ſont les Boutiques de tout ce

2*'on vend de plus précieux à Conſtantinople. .

- - Jâller

:
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rail , pour présenter au Peuple un sujet agreable, &

capable de diminuer ſon mécontentement. -

Les jours ſuivans furent employés à prendre des

meſures pour prévenir les ſuites de ce commence

ment de rébellion , on exigea un nouveau Serment

de fidelité des Janiſſaires, à qui on ordonna de ſe

rendre chacun à ſon poſte, ſous les yeux de leurs

Officiers , on obligea tous ceux qui depuis quatre

ans étoient venus à Conſtantinople, ſans y être

mariés, d'en ſortir pour retourner dans leur Pays,

ce qui fut ſi rigoureuſement executé, que pluſieurs

milliers de gens inutiles & ſans aveu, furent tranſ

portés en Aſie, avec défenſe , ſous peine de mort ,

de retourner dans la Ville ; enfin , on défendit aux

Marchands de fermer leurs Boutiques au cas qu'il

ſurvint quelque nouvelle émeute, & on leur permit

& ordonna même de courir ſur les Rebelles, & de les

aſſommer, ſans aucune diſtinction de Nation ni de

Religion, avec promeſſe autentique de n'être point

recherchés. Pour ce qui eſt de la perquiſition ſecrette

des complices de la rébellion,on dit que dans la crain
te† les Inſtigateurs, ſur l'indication deſquels on

faiſoit la recherche , n'en impoſaſſent à la Porte, le

Janiſſaire Aga envoya quelques-uns de ſes domeſti

ques déguisés, liés & garotés, comme des Rebelles

qu'on auroit pris pour les confronter à ces Dénon

ciateurs, dont la calomnie fut découverte par les

contradictions & les abſurdités manifeſtes où ils

tomberent, en voulant ſoûtenir que les domeſti

ques du Janiſſaire-Aga étoient du nombre des Re

belles , & depuis ce tems-là on prit le parti de met

tre les perſonnes ſuſpectes entre les mains de leurs

Officiers, qui en examinerent mûrement la con

duite. . - - - -

" Le 24. le stambol-Effendi, dont la Charge ré

rond à celle de Lieutenant Géneral de Police,#
-
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dénosé , non qu'on le crût complice de la rébel

lion , mais parce qu'il pouvoit y avoir de ſa faute

dans la cherté des vivres, qui faiſoit murmurer le

Peuple. - -

Le 21 il y eut une ſeconde Fmeute aux Bézestins,

excitée , ſuivant quelques-uns , par des Janiſſaires ,

qui ſe plaignoienr, parce qa'on avoit arrête de leurs

camarades, & , ſelon d'autres , par des Gens ſans

aveu , qui vinrent une ſeconde fois s'arme aux Bé

zestIns; ce mouvement fut d'abord apaisé,parce que

les Marchands en conformité de l'ordre du G. Sei

gneu#, au lieu de fermer leurs boutiques , tombe

rent ſur les Rebelles, & en affommerent deux à

coups de barres , les autres furent arrêtés.

Le G. Viſir qui tenoit alors le lºivan, averti de

ce deſordre, crut devoir le mépriſer pour ne pas

l'augmenter, & affecta de rendre la Juſtice plus

longtems qu'à l'ordinaire ; on dit qu'on lui a fait

un crime de cette inaction ; il arriva d'ailleurs

le même jour des Députés de la Ville de Nico

médie, qui vinrent ſe plaindre des deſordres que

les Gens ſans aveu , exilés dans leur Territoire ,

commençoient d'y commettre , & qu'ils continuë

roient infailliblement , n'ayant aucune reſſource

pour vivre.

Toutes ces circonſtances ont engagé les Ulamas,.

ou Gens de Loi , de s'adreſſer directement au G.

Seigneur, avec lequel ils eurent le 23. Juin une

Conference dans un Kiosk, ou Pavillon, qui eſt à la

pointe du Serrail ; & ils lui firent connoître que la

dépofition du G. V. étoit une démarche néceſſaire

pour le rétablissement de la tranquillité publique.

Le G. V. fut arrêté en consequence entre les deux

Portes du Serrail le même jour à deux heures après

midi ; il a été enſuite embarqué ſur une Galere qui

doit le conduire à Smirne , d'où il ſe rendra à

Geddaº
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Gedda dont on prétend qu'on lui a donné la

Gouvernement.

Le Nichangi-Pacha fut d'abord nommé (a) Kai

makan, & le lendemain 24. il a été déclaré Grand

Vitir, & a reçû la Pelisse ou vefte d'honneur du

Grand Seigneur , en cette qualité, & a fait diſtri

buer, ſuivant l'uſage, des Caftans , ou Surtouts dé

Cérémonie à ſes Officiers. Le Chaoux-Bachi, & le

Muhur-Aga ont été déposés.

Le nouveau G. Viſir #lle Achmet; c'éſt le mê

me qui a d ſſipé dans l'Aſie, la faction du Rebelle

Sary Beigh-Oghlou, & qui a exercé deux fois la

Charge de Kaimakan. ，

Le G. Viſir déposé, nommé Pacha de Gedda,doit

partir ſur un Vaisseau Alexandrin pour ſe rendre en

Egipte; il a eu la liberté d'y faire embarquer ſes

Domeſtiques & ſes Effets qu'on lui a laissés en en

tier, le Teferdard on Grand Treſorier ayant eu

ordre de lever le Scellé qu'il avoit commencé de

mettre ſur ces Effets. Bekir Pacha, Gouverneur de

Gedda , (b) aura le Pachalik ou Gouvernement

d'Aydim. Le nouveau G. V. eſt fils de la Sœur de

ce dernier , & a été ſon Kiaïa ou Lieutenant, tant

à Gedda, qu'au Caire, avant que d'avoir été fait .

Chaoux-Bachi, & enſuite Kaïmakan.

Le Kiaïa du G. V. déposé a été confirmé par le

G. Seigneur , qui lui a envoyé une Pelisse, en le

déclarant Kiaïa de l'Empire. -

Le Chaoux-Bachi qui a été déposé , doit aller à

Bagdad au devant de l'Ambassadeur de Thamas

(a) Gouverneur de Conſtantinople & Lieutenans

ts G. V.

à(b) Ville ſur la Côte de la Mer Rouge, & le Port de

Mecque, qui n'eſt environ qu'à 15, ou 2o. lieués

de diſtance. 3

Koulir-*
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Kouli-Kan. Le Jaſidgi-Effendi, ou Sécretaire du

Kislar-Agha, ou Chef des Eunuques Noirs, a été
remercié.

Le 27.Juin , l'Ambassadeur de France a rendu

viſite au G. V. pour le féliciter ſur ſa nouvelle Di

gnité ; les autres Miniftres Etrangers vont ſucceſſi

vement le viſiter.

Tout paroît tranquille aujourd'hui à Conſtanti-4

nople ; on tâche de prendre des meſures pour dimi

nuer le prix des denrées, & on continuë de faire

Passer en Aſie les perſonnes inutiles , qui depuis

quelque tems étoient venus s'établir dans cette Ca

pitale.

R U s s 1 E.

C) N a apris de Petersbourg, que le Jugement

par lequel le Comte Wolinsky a été condam

né à avoir la langue arrachée & la main coupée,

& à être rompu vif, tui fut prononcee le 8. du

mois paſſé , & qu'on lui fit ſçavoir après la lecture

de ce Jugement, que la Czarine avoit adouci ſon

genre de mort, en ordo nant qu'il auroit la tête

tranchée. L'exécution ſe fit le même jour à ſept

heures du mattn ſur le bord de la Néva derriere la

Citadelle , un Bataillon du Régiment des Gardes

Preobrazinsky étant ſous lcs aimes autour de l'é-

chaffaut , & pluſieurs détachemens tant d'Infan

terie que de Cava erie ayant été poſtés dans les
CI]V1TOtnS, #-

Le Comte Wolinsky s'étoit proposé de faire un

Discours au Peuple , mais on a jugé à propos de

l'en empêcher Ce Miniſtre , en allant à l'echaffaut,

falua toutes les perſonnes de connoiſſance qu'il

trouva ſur ſon chemin, & ayant aperçû le Géneral

Uſchakoff , il lui recommanda ſa Famil e.

· M. Jerepkin , Directeur Géneral des Bâtimens,

- • &
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& M. Cruskoff , Conſeiller de l'Amirauté, ont

auſſi eû la tête tranchée. La Czarine a fait grace

de la vie à M. Simonoff, Vice-Préſident du College

de l'Amirauté, & à M. Eichler , Sécretaire du Ca

binet, qui avoient été condamnés à mort, & ils

ont reçû, le premier 27. coups de Knout, & le

ſecond 17 M. de la Soud , Sécretaire du Sénat, a

été fuſtigé , & il eſt relegué pour le reſte de ſes

jours en Siberie , ainſi que Mrs Simonoff &

Eichler. , * -

· Après l'exécution, les corps de ceux qui ont été

décapités, furent mis ſur un Chariot couvert d'une

Natte , & on les conduiſit hors de la Ville dans un

Champ, où ils ont été enterrés.

Le Jugement du Comte Wolinsky porte qu'il

s'eſt rendu coupable de mort, pour avoir manqué

de fidelité à la Czarine; pour avoir trahi les inte

rêts de l'Etat ; pour avoir voulu exciter une révol

te, & pour avoir détourné à ſon profit des ſom

mes très-confiderables, entre-autres 7ooooo. Rou

bles, qui étoient deſtinés à l'entretien des Haras.

Il eſt marqué au bas de ce Jugement , que les cri

mes des coupables ſeront rendus publics , après

ue le Comte Platon Jean Muſin Puskin, Sénateur

& Préſident du Conſeil de Commerce , aura été

jugé avee les autres complices. Ce Sénateur a dû.

l'être ſur la fin du mois dernier, & l'on croyoit

e la Czarine lui accorderoit ſa grace, mais que

les richeſſes immenſes qu'il a acquiſes, ſeroient

confiſquées. -

Quoique tous les biens de ceux qui ſont punis de

mort pour des crimes capitaux , apartiennent de

droit au Fisc, S. M. Cz. a laiſfé aux heritiers du

Comte Wolinsky les Terres & les autres Effets qui

compoſoient le Patrimoine de ce Miniſtre , & Elle

a donné ordre de pourvoir convenablement à l'en
t tretien



A O U S T. 174e: 187x

tretien des enfans de Mrs Jerepkin & Cruskoff.

On aſſûre que la Czarine s'eſt déterminée avec

†de peine à ſigner la condamnation de ces

trois priſonniers , & qu'elle étoit diſposée à user de

elemence à leur égard, mais que les Juges lui ont

représenté que l'interêt de l'Etat demandoit la mort

des coupables.

Le Comte Platon Jean Muſin Puskin, Préſident

du Conſeil de Commerce, a été condamné à un

banniſſement perpetuel par les mêmes Commiſſai

res qui ont jugé le Comte Wolinsky, & ſes biens

ont été confiſqués. - - -

On a fait partir pour la Siberie Mrs Simonoff,

Eichler & de la Soud , à chacun deſquels la Czarine

n'a aſſigné que trois ſols par jour pour leur ſub
ſiſtance.

Les Chefs d'accusation, ſur lesquels le Comte

Wolinsky a été condamné à mort , ſont contenus

dans une Déclaration que la Czarine a fait publier

au ſujet du Jugement prononcé contre ce Mi
niſtre.

Cette Déclaration porte,que le Comte Wolinsky

a imposé, de ſon propre mouvement & ſans la

connoiſſance de la Czarine, plufieurs Taxes dans

differentes Provinces , qu'il a caché pluſieurs dé

nonciations importantes , dont quelques-unes ont

été retrouvées parmi ſes papiers , qu'il a excité ma

lignement des gens du commun , à accuser plu

ſieurs des fideles Sujets de S. M. Cz. leſquels ont

été exposés par-là à des préjudices conſiderables ;

† ſans autre motif que ſa propre animoſité, il a

ait punir avec autant de rigueur que d'injuſtice un

grand nombre de perſonnes ; qu'oubliant le reſpect

qu'il devoit au Palais de ſa Souveraine , il a mal

traité de coups un de ſes Sécretaires juſque

dans l'apartement de S. M. Cz, qu'il a trouvé ſous

- - differens

" •.
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differens prétextes le moyen de s'aproprier des

ſommes conſiderables des revenus de l'Etat ; que le

deſir d'acquerir des richeſſes l'a porté pluſieurs fois

à vendre des Emplois , qui n'étoient dûs qu'au mé

rite; que pour ſatisfaire ſon avarice, il a donné

part dans Padminiſtration des affaires publiques à

des perſonnes † en étoient tout-à-fait indignes ;

que, ſoit en faiſant eſperer ſa protection à ceux qui

s'adreſſoient à lui, ſoit en les menaçant de ſon reſ

ſentiment, il a tiré de l'argent des perſonnes mê

me qui ne recevoient de lui aucune grace ; qu'il a

diſſipé une partie du Tréſor en des dépenſes inuti

les, pour leſquelles il n'avoit reçû aucun ordre ;

que quoiqu'il lût d'une naiſſance peu illuſtre, il a

# ſa vanité juſqu'au point de prendre les Armes

e la Maiſon de la Czarine , & de veuloir ſe faire

paſſer pour allié de cette Princeſſe ; que non ſeule

ment il s'eſt vanté de cette alliance en pluſieurs

occaſions , mais encore qu'il avoit deſſein de faire

publier dans les Pays Etrangers une Généalogie,

dans laquelle les armes de ſes ancêtres auroient été

jointes à celles de la Maiſon regnante ; qu'il a en

gagé à ſon ſervice des Soldats qui n'étoient deſtinés

que pour celui de S. M. Cz. & qu'il les a payes de

l'argent du Tréſor , que loin d'aporter l'attentiou

convenable aux affaires dont le ſoin lui étoit confié,

il a causé à l'Etat des préjudices très grands par

fou extrêne negligence , qu'il a haſardé des juge

mens Indécens , & tenu des diſcours injurieux au

ſujet des deux premiers articles de l'Ordonnance,

donnee en 173o ; qu'il a cherché par des inſinua

tions artificieuſes, & en ſemant de faux bruits à

aliener de S. M. Cz. les cœurs de ſes Sujets ; qu'il

avoit formé avec ſes complices un projet, qui ten

doit'à renverſer les Lotx & les Conſtitutions de l'E-

tat, & qui n'étoit pas moins contraire au Bien Pu

- blic•
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blic , qu'à l'Autorité Souveraine. La Déclaration .

n'explique point† étoit ce projet, mais on ſoup

çonne qu'il regardoit la Succeſſion au Trône.

Les biens que la premiere femme du Comte Pla

ton Jean Muſin Puskin lui a aportés en mariage ,

demeurent aux enfans qu'il en a eus, & la Czarine

n'a confiſqué que les biens qu'il a acquis dans l'e-

xercice de ſes Emplois. - |

Le fils du Comte Wolinsky a été envoyé en exil,

P o L o G N E. ,

- N a reçû avis de Kaminieck, que le nouvel,

- Hoſpodar de Valachie & de Moldavie ayanr

obtenu que le Grand Seigneur lui cédât Choczin &

le Territoire qui en dépend, moyennant une rede

vance qu'il s'eſt engagé de§ à Sa Hauteſſe, il

avoit pris poſſeſſion , non ſeulement de cette Pla- -

ce, mais encore de près de 14o. Villages voiſins.

Le Grand Seigneur continuëra de tenir une Garni

ſon dans la Citadelle de Choczin, mais cette Gar•

niſon ſera payée par le Hoſpodar.

. Au commencement de ce mois, les Commissai

res nommés par le Roy , pour faire obſerver une

Police plus exacte à Warſovie , & pour y entretenir

l'abondance, s'assemblerent chés le Vice-Chance

lier, & ils manderent les Magiſtrats , auxquels ils

donnerent divers ordres, tant pour faire nettoyer les

ruës & pour les faire éclairer pendant la nuit, que

pour obliger les habitans riches , d'avoir toujours

shés eux une certaine quantité de grains. |
* -

， ... A L L E M A G N E,

Es Lettres de Vienne marquent, qu'outre les

Préſens dont le Comte d'Uhlefeldt eſt chargé

Pour
1

---- -*.
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pour le G. Seigneur & pour les principaux Minis

tres de Sa Hauteſſe, l'Empereur a fait remettre à

cet Ambaſſadeur pluſieurs Bijoux , pour les diſtri

buer aux Pachas des principales Villes où il pas

SCI3• - - -

Le Comte d'Uhlefeldt , après ſon échange avea

Gianihi Ali Pacha, Ambaſſadeur du G. Seigneur,

a été conduit à Belgrade par Ali Pacha, Seraskier

de la Ville, auquel il rendit viſite le 13. du mois

paſſé, l'ordre ſuivant ayant été obſervé dans la

marche.

Un Interprete ; huit Trompettes & un Timba

lier; un Ecuyer; huit chevaux de ſelle, avec des

caparaçons de velours jaune, brodés d'argent i la

livrée de l'Ambaſſadeur ; pluſieurs de ſes Gentils

hommes; les Enfans de Langue ; ſix Gentilshom

mes de l'Ambaſſadeur ; les Heyduques ; le Maré

chal de l'Ambaſſade, ſuivi d'un grand nombre de

domeſtiques; les Pages de l'Ambaſſadeur ; deux

Ecuyers , le Capigi Bachi, qui eſt chargé de con

duire l'Ambaſſadeur à Conſtantinople , le Comte

d'Uhlefeldt , ſuivi des Seigneurs Allemands qui

l'accompagnent dans.ſon Ambaſſade, & dudéta

chement de Grenadiers que l'Empereur lui a don°

nés pour ſa garde.

Lorſque l'Ambaſſadeur arriva aux Casernes Ale

xandrines où Ali Pacha demeure , il fut reçû au bas

de l'Eſcalier par le Kiaïa du Seraskier, & à la porte

de la Salle d'audience par le Seraskier, qui lui

donnant la droite le conduiſit à un Sopha ſur lequel

ils ſe placerent l'un & l'autre. On ſervit des rafrai

chiſſemens au Comte d'Uhlefeldt & aux perſonnes

de ſa ſui e , & on leur diſtribua # Caftans, après

quoi l'Ambaſſadeur retourna chés lui avec le même

correge. - - • • !

Le i4. M. de Montmartz, Premier Interprete

# . - - 'de

*- ,
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de l'Empereur pour les Langues Orientales, porta

à Ali Pacha les Préſens de l'Ambaſſadeur, leſquels

conſiſtoient en trois Pendules ; un grand Baſſin &

une Eguerre de vermeil ; une Corbeille d'argent ;

deux Pots avec leurs couvercles & deux Cafétieres,

de même Métal ; deux Vaſes de Porcelaine de Sa

xe , montés en or, & ſix Gobelets d'argent , dorés

en dedans. Ces Préſens étoient eſcortés par douze

Grenadiers de la Garde du Comte d'Uhlefeldt.

- Ali Pacha alla le même jour chés l'Ambaſſadeur,

qui lui rendit les mêmes honneurs qu'il avoit reçûs

chés le Seraskier. -

| Le même Ali Pacha arriva le 25.Juillet à Schve

chat, Bourg à deux lieuës de Vienne. Sa Suite eſt

composée de 9oo. perſonnes, & il a amené avec

lui 893. Chevaux, 13o. Chameaux, & plus de

16o. autres Bêtes de charge. M. de Vebern, Con

ſeiller Aulique & Référendaire, ſe rendit le 29. à

Schwechat avec un Sécretaire du Conſeil de Guer

re, pour complimenter l'Ambaſſadeur de la part de

ce Conſeil, & pour regler le Cérémonial qui s'ob

ſervera à la reception # ce Miniſtre. -#

Dans les Conférences qu'on a eû avec lui, il a

prétendu que le Prince d'Aversperg & le Comte de

Wurmbrand , nommés par l'Empereur pour l'ac

compagner à ſon Entrée, ne devoient point-mar

cher en cette occaſion ſur la même ligne que lui ,

& qu'il n'étoit point obligé de les reconduire hors

de ſa chambre, lorſqu'il ſeroit arrivé dans l'Hôtel

qui lui avoit été préparé. Il vouloit auſſi exiger que

les principales perſonnes de ſa Suite marchaſſent

tremêlées avec les Qfficiers de la Maiſon de

Empereur, qui iroient le prendre par ordre de

S. M. I. & que les Spahis & les Janiſſaires, qui

compoſent ſa garde , portaſſent les armes hautes ,

lorſqu'il paſſeroit devant le Palais de la Favorite.
• 4 , - AucunG
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Aucune de ces demandes ne lui a été accordée &

le Conſeil Aulique de Guerre lui a fait décla

rer qu'on ne changeroit rien au Cérémonial qui

avoit été obſerve dans les Entrées & les Audiences

des autres Ambaſſadeurs que Sa Hauteſſe avoit en

voyés à la Cour de Vienne. - - -

La réponſe de cet Ambaſſadeur avoit fait croire

qu'il conſentoit à ſe confornier aux prepoſitions qui

lui avoient été faites, & ſon Entrée ayant été fixée

au 4. de ce mois, le Prince d'Aversperg & le Comte

, de Wurmbrand ſe rendirent ce jour-là , vers les

dix heures du matin à Simmeringen avec les Offi

ciers de la Maiſon de PEmpereur & les autres per

fonnes qui avoient reçû ordre d'aller au-devant de

l'Ambaſſadeur. Auſſi tôt après qu'ils y furent arri

vés, ils envoyerent complimenter l'Ambaſſadeur

qui ſe mit en marche pour aller les joindre , mais à

une lieuë en-deçà de Schwechat, il ſe plaignit qu'il

reſſentoit des§ ſi violentes , qu'il ne pou

voit aller plus avant , & il manda au Prince d'A-

versperg & au Comte de Wurmbrand , qu'il étoit

obligé de remettre à un autre jour ſon Entrée.

P R U s s E.

f"N N écrit de Berlin, que les vivres étant encore .

O fort chers dans cet Etat, le Roy a fait diſtri

buer une ſomme conſiderable aux Pauvres , & que

S. M a ordonné qu'on employât à leur ſoulage

ment les revenus deſtinés à l'entretien de la Ména

gerie de Konigsberg.

" On aprend par les Lettres de Konigsberg , que

le Roy y étant arrivé le 16. Juillet à ſept heures du

ſoir , S. M. reçût le même jour les complimens des

Miniſtres & des Géneraux, & qu'Elle ſoupa enſuite

à une Table de 28, ceuverts,

L!
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· Le 17. le Roy , après avoir entendu dans la Cha

pelle du Château le Sermon du Docteur Quand,

fit la revûë du Régiment de Flantz. S. M. alla l'a-

près midi à la Fortereſſe, & elle fit remettre en

liberté tous les priſonniers qui y étoient détenus, à

l'exception de trois , auxquels Ehe ne jugea pas à

propos d'accorder cette grace. Elle fit le 18. la re

vûë du Régiment de Holſtein, & Elle dîna chés le

Duc de ce nom.

Le ſoir , les Etudians de l'Univerſité de Konigs

berg, au nombre de 3oo. divisés en cinq Quadril

les, ſe rendirent au Palais de ce Prince. L'Uniforme

de chaque Quadrille étoit different, & quatre d'en

tre elles avoient à leur tête des Timbales , des

Trompettes & des Hautbois. Celle du milieu étoit

précédée de Violons, de Violoncelles, de Baſſes de

Viole, de Flutes traverſieres & de Baſſons. La

marche étoit éclairée par 1 3oo. Flambeaux de

Cire blanche , portés par des Artiſans & des Do

meſtiques, qui formoient des deux côtés une dou

ble haye. Après que les Etudians eurent fait exécu

ter pluſieurs Suites de Symphonie devant les Fenê

tres de la Sale où le Roy étoit , ils préſenterent à

S. M. une Ode à ſa loüange.

Le 2o, jour que le Roy avoit fixé pour recevoir

l'hommage des Etats du Royaume de Pruſſe, cette

Cérémonie ſe fit dans la grande Place qui eſt vis

à-vis le Château. Le Roy étoit debout ſur ſon

Trône, ayant derriere lui un Fauteüil & à ſes côtés

les Miniſtres & les Géneraux. Avant que les Dé

putés des Etats prêtaſſent le Serment de fidelité, le

Comte de Schlieben, Grand Chancelier du Royau

me, fit un Diſcours dans lequel il les aſſûra de la

bienveillance & de la protection de S. M. M. de

Groben , Premier Député des Etats, répondit en ,

leur nom, & il remercia le Roy de toutes les graces
• , que



1878 - MER CURE D E F RA N C E

que S. M. leur avoit accordées , en particulier de ſa

bonté qu'Elle avoit eû d'établir un Conſeil , pour

remédier aux abus qui ſe ſont introduits dans la

perception des Droits. Il ajoûta que par la ceſſa

tion de ces abus les fideles Sujets du Roy ſeroient

plus en état de prouver leur zele à S. M.

Lorſque la Cérémonie fut finie, le Roy fit jetter

an Peuple une grande quantité de Médailles d'or &

d'argent. Le repas† ſuivit fut des plus magnifi

ques. Le Roy dîna dans une Sale voiſine de celle

où mangeoient les Députés, & S. M. leur envoya

dire par un Page, qu'Elle bûvoit à leur ſanté. -

Le 2. de ce mois, le Roy reçût à Berlin, l'Hom

mage & le Serment de fidelité des Etats de la Mar

che de Brandebourg , & S. M. fit diſtribuer à l'oc

caſion de cette Cérémonie qui s'eſt faite au Palais,

une grande quantité de Médailles d'or & d'argent,

ſur le revers deſquelles ſont repréſentées la Verité

& la Juſtice. Les Députés des Etats furent traités

enſuite à dîner par les Officiers du Roy. , On a pu

blié à Berlin une Relation des Cérémonies obſervées

dans cette occaſion.

Les Deputés de la Nobleſſe ent prêté le leur dans

une Sale du Château , laquelle avoit été préparée

pour cet effet, & au fond de laquelle on avoit pla

cé un Trône. S. M. qui étoit debout , avoit à ſes

côtés les Princes ſes freres & les autres Princes du

Sang. Les Grands Officiers de la Couronne & les

Géneraux étoient derriere les Princes. M. de Gor

ne, Préſident de la Chambre de Juſtice du Brande

bourg , harangua le Roy au nom de la Nobleſſe,

& M. d'Arnheim, Miniſtre d'Etat, répondit à cette

Harangue au nom de S. M. Après que le Roy eut

reçû l'Hommage de la Nobleſſe, S. M. ſe rendit

au Balcon qui donne ſur la grande Place, où les

Députés des Villes , leſquels y étoient aſſemblés,

lui Prêterent Serment de fidelité, ll
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Il s'eſt trouvé , oo. perſonnes au repas que le

Roy a donné aux Deputés des Etats, & la magni

ficence avec laquelle toutes les tables ont été ſer

vies , a répondu dignement à la grandeur de la
Cérémonie.

Le même jour que les Deputés , es Etats de la

Marche de Brandebourg Ienairent houimage au

Roy , les Deputés des Etats de la Principauté de

Magdebourg prêterent Serm nt d fi e ite a S M.

entre les nains lu Baron de »oient h : l Conſeiller

Privé & de M de L)ach. rode , P éſiment ;u Con

ſeil de R gence de la Princip, uté, les ues avoient

été nommes Commiſſaires par le Roy , pour rece

voir l'ho - mage des Etats du Pays.

L'Abbé Langlois, que le Roy de Pologne, Duc de

Loraine & de Bar , a envoyé pour complimenter le

Roy ſur ſon avenement à la C uionne a eu à

Rheinſberg une audience de S. M, laquelle y a
auſſi donné audience au Baron de Zºllich & au

Baron d'Adelips, qui ſont venus la comp'imenter

de la part du Roy de Suede & de l'Electeur de Ba

V1erC.

S M. a donné à la Reine le Château de Schon

nausen , pour lui ſervir de Maiſon de Plaiſance..
On a apris en même tems qu'il n'y a que 48o.

grands Grenadiers qui n'ayent pas demandé leur

Congé.

I T A L I E.

Es Nouvelles de Rome de la fin du mois der

nier , marquent qu'il y a dans le Conclave un

parti conſiderable pour le Cardinal Aldovrandi , &

# toutes les Puiſſances concourent à l'Election

e ce Cardinal, qui a eu conſtamment depuis quel

que tems trente & trente-un Suffrages dans tous

les Scrutins du matin & de l'après midi.

\ I ij Les
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* Les cardinaux chef d'ordre ayant apris que !

malgré les défenſes, pluſieurs perſonnes faiſoient

des amas de grains, & empêehoient par-là que

Pabondance ne regnât comme à l'ordinaire dans

Rome , ils ont fait publier un Decret, par lequel

ils ordonnent à tous les habitans de la Campagne

de cette Ville, de quelque Etat & Condition qu'ils

ſoient, de faire porter dans les Marchés de Rome

les grains qui ſont chés eux. Le même Decret pqrte

qu'aucun particulier n'en pourra garder chés lui

que la quantité qui lui ſera accordée par les Magis

trats pour l'enſemencement de ſes terres ; que ceux

ui contreviendront à ce Reglement, ſeront con

mnés à une amende de 2 oo. Ecus Romains, &

que leurs grains ſeront confiſqués. •

E L E c T 1 o N Du PA r E.

· E Cardinal Aldrovandi avoit eu juſqu'à 33,

voix dans pluſieurs Scrutins consécutifs , & il

ne lui en manquoit qu'une pour être élû Pape, mais

pluſieurs Cardinaux continuant de s'oposer à ſon

élection, ce Cardinal a prié lui-même ceux qui lui

avoient donné leurs§ , de proposer un au

· tre Sujet, & les Cardinaux ont élû le 17.Aoust au

| matin le Cardinal Proſper Lambertini , Cardinal

Prêtre, duTitre de Sainte Croix de Jeruſalem , Ar

chevêque de Bologne, Promoteur de la Foi & Dé

puté de la Congrégation du S. Qffice, né à Bolo

gne le 3 1. Mars 1675.Son Election a été d'autant

† géneralement aprouvée, qu'il étoit depuis

ongtems auſſi eſtimé pour ſes grandes qualités,

que recommandable par ſa profonde érudition. Il

eſt neveu du feu Cardinal Jean-Antoine Davia, &

ſa Famille eſt une des plus conſiderables du Bolo

pois• C'cſt le cinquiéme Pape que cette Province

- - · . #l$
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, ont été recueillis dans deux

- l'on imprime actuellement ceux qui n'ont pas en

ait donné à l'Eglise. Benoît XIII. l'avoit nom

mé Cardinal dès le 9. du mois de Decembre

1726. mais il l'avoit réservé in petto, & il ne le

déclara que le 3o. Avril 172s. Ce Pape lui donna

le même jour la Barette , & le 4. du mois ſuivant

le Chapeau. L'Archevêché de Bologne étant de

venu vacant par la mort du Cardinal Buoncompa

o, Clement XII. proposa cet Archevêché pour

e Cardinal Lambertini§ le Conſiſtoire du 3o.

Avril 1731. & quelque tems après il lui accorda

une Place dans la Congrégation du S. Office.Lors

ue le Cardinal Lambertini obtint l'Archevêché

le Bologne, il étoit Evêque d'Ancone, ayant été

nommé à cet Évêché le 1o. Janvier 1726. après la

mort du Cardinal Buſſi. Benoît XHI. lui avoit ac

· cordé trois ans auparavant le Titre d'Arehevêque

de Theodosie, il l'avoit sacré le 16.Juillet 1724.

. & le 1 ;. du mois d'Aouſt ſuivant, il l'avoit déclaré

Evêque Aſſiſtant du Trône. Sous les deux Pontifi

cats précedens , le Cardiºal Lambertini avoit obte

nu ſucceſſivement un Canonicat de la Baſilique de

S. Pierre , une Place de Conſulteur du S. Office, la

Charge de Votant de la Signature de Grace & celle

d'Avocat Conſiſtorial, & il a conservé son Cano

nicat & les deux premiers de ces emplois , juſqu'à

la nomination au Cardinalat.

. Il a composé pluſieurs† , dont la plûpart

olumes in-folio, &

core parû. . - -

·. Auſſitôt après que tous ſes Suffrages ſe furent

réünis en faveur du nouveau Pape, qui a pris le

· nom de Benoît XIV. le Cardinal Marini, Chef de

l'Ordre des Cardinaux Diacres , se rendit à la Loge

de la Bénédiction, & au bruit de l'Artiilerie du

Château S. Ange & des Cloches de toutes les Egli

' I iij ses
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ses de la Ville il annonça la nouvelle de l'Election

au Peuple , qui témoigna ſa joye par des accla

mations réiterées, Les Cardinaux accompagnerent

enſuite le Pape à la Cellule du Cardinal Corſini , .

chés lequel il dîna. : -

* L'après midi, Sa Sainteté revêtue de ſes habits

Pontificaux fut portée ſur l'Autel de la Chapelle de

Sixte , oû se fit , selon la coûtume , la Cérémonie

de l'Adoration. La même Cerémonie se fit dans la .

Baſilique de S. Pierre, où le Pape fut placé ſur le

principal Autel, & Sa Sainteté après avoir donné

la Bénédiction au Peuple, fut reconduite à son

apartement ayant reçû à son paſſage dans la Sale

d'audience les complimens de félicitation de l'Am-'

bassadeur du Roy de France, de célui de la Répu-'

blique de Veniſe , & de celui de la Religion de

§. L'Ambaſſadeur de l'Empereur n'arriva pas

aſſés tôt , pour complimenter le Pape. Le ſoir il *

y eut des illuminations & des feux dans toute la

V f]le 8 lee r 4;- ii ſT,. - 2 e -,s -';.•., ac -- • A-, -4 •»oie

. ------ » -- -----7----••--* r•- 1••s'-* ° ••• • • • • ••

jours consécutifs. - v -- · •

· Le bruit court que Sa Sainteté » a l'exemple du
pape Benoît XIII qui a gardé l'Archevêché de

Benevent après ſon Éxaltation au Pontificat , ne ſe

émettra point de l'Archevêché de Bologne , , ,

· Le Pape a déclaré le Cardinal Corſini ; Archiprê

tre de s. Jean de Latran ; le Cardinal Aldovrandi,

Dataire ; le Cardinal Valenti Gonzaga , Sécre
§d'Etat , le cardinal Ruffo, Chancelier dº la

Sainte Egli e ; le Cardinal Querini, Préfet de la

Congrégation de l' Index : M. Levizani, sécretaire

des Niémoriaux, l', bbé Rota, Sécretaire des chif.

fres ; M de Santo Buono , Préſident de la Cham

bre Apoſtolique , M Spanocchi, Sous Dºº!
interim, & M. Biancini , Coadjuteur per ºbitº Sa

Sainteté a diſposé de la Charge de Cameriºr†
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meu en faveur de M. Picolomini , & de celles de

' Maître de sa Chambre & de Maître de sa Garde

robe en faveur de Mrs Colonne Carbognano &

Coſtanzi. La Place d'Aumônier de la Chapelle

particuliere du Pape, a été donnée à M. Boccapa

duli, & Mrs Bollari, Giacomelli & Bouget, ont

obtenu celles de Chapelains ſecrets. Le Pape a ac

cordé celle de Clerc de la Chambre à M. Chigi.

M. Lºmi doit exercer les fonctions de la Charge

d'Auditeur de Sa Sainteté juſqu'à l'arrivée du Vi

caire Géneral de l'Archevêché de Bologne , qui en

a été pourvû Les Ducs Corſini & Strozzi , Capi

taines des deux Compagnies de Chevau Legers de

la Garde du Pape , ont été conservés dans leurs

emplois, ainſi que le Marquis Astalli, & M. Vir

giio Cenci , Camériers secrets participans; le Pape

en a nommé un troiſiéme, qui eſt l'Abbé de Bel

monte. Sa Sainteté a laiſſé à M. Leproſti la Plaçe

de Premier Médecin , & à M. Grillo celle de Mé

decin de sa Maison. : - , -

: Le Cardinal Coſcia vient d'être rétabli dans tous

ſes honneurs, & le Pape a renvoyé à une Congré

gation qui doit ſe tenir en ſa préſence , la réviſion

de l'affaire de ce Cardinal, qui n'eſt ſorti du Con

clave que le 18. au matin , & qui eſt allé loger au

petit Palais Farnese à la Longara. On ne doute

Preſque point que Sa Sainteté ne lui rende l'Arche

vêché de Benevent. .

V E N 1 s E. .

C Ette République, deſirant de conclure la Paix

avec les Régences de Tunis, d'Alger & de

Tripoly , a engagé le G. Seigneur d'employer ſes

bons offices pour cet effet auprés de ces Ré

gences. *- - • • • • • • • • • • • • • -- • *

- | | - I iiij Oh
* -
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On a apris d'Afrique, que le Dey d'Alger, ayanr

convoqué le Divan pour déliberer ſur les Lettres

par leſquelles le G. Seigneur l'a invité d'acceder
an Traité conclu entre le Roy des Deux Siciles &

· Sa Hauteſſe , plufieurs Conſeillers avoient repré

ſenté que ſi la Régence s'accommodoit avec S. M.

· Sic•, les autres Puiſſances d'Italie voudroient peut

être auffi entrer en Négociation, & que la Régen

| ce étant en paix avec la plûpart des Souverains de

l'Europe , les Corſaires n'auroient plus d'occaſion

de faire des priſes ; qu'ainſi ils croyoient qu'on ne

devoit point faire de paix avec le Roy des Deux

Siciles, qu'à des conditions qui dédommageaſſent

la Régence de ce qu'elle perdroit en empêchant ſes

Vaiſſeaux de commettre des actes d'hoſtilité contrt

Jes Napolitains & les Siciliens.

- , , Les mêmes avis portent que d'autres Conſeillers

' du Divan avoient infiſté, non ſeulement pour

qu'on ne conclût aucun nouveau Traité avec les

Puiſſances Chrétiennes, mais même pour qu'on

tompît ceux qui ſubſiſtoient. On aſſûre que, mal

gré l'opofition de ces Conſeillers, le Dey & la

Régence ont réſolu d'entrer en Négociation avee
S. M. Sic. | .

N A P L E s.

L E projet pour creuſer depuis Gaëtte juſqu'à

Peſcara un Canal par lequel on puiſſe paſſer de

la Mer de Toſcane à la Mer Adriatique , a été

aprouvé par le Conſeil de Commerce , qui a char

# un Ingénieur de vérifier les nivellements pris par

'Auteur du Projet. .

La Compagnie de Commerce que le Roy a ré

ſolu d'établir ſur le modéle de celles qui ſont éta

blies dans d'autres Etats de l'Europe, doit joüir de

| Pluſieurs Privileges conſiderables, & elle fera§

- ll4

v,



· A o U s T. 174s 1885

efuſivement le Commerce de certaines Marchandi

'ſes. Cette Compagnie ſera régie par douze Direc

teurs, qui ne rendront compte de leur adminiſtra

tion qu'à des Commiſſaires nommés par le Conſeil
de Commerce. • :

· Le Roy a auſſi réſolu de fever un nouveau Régi

| ment,qui porterale nom de Royal-Corſe, & S. M. en

a déja nommé les Officiers,leſquels ont été tous choi

, ſis, parmi les principaux Corſes qui ſe ſont retirés à

· Naples,depuis la pacification des troubles de leur Isle4

Le Marquis de Montalegre, secretaire d'Etat,

a envoyé ordre au Corps de ville de préparer les

· Langes pour le Prince ou la Princeſſe dont la Reine
' doit accoucher. • • • • • • *

, , Le Marquis de l'HoſpitaI, Ambaſſadeur Extraor

dinaire du Roy de France auprès de S. M. arriva à
Naples le 7 du mois paſſé. . • -° • · !

La ratification du nouveau Traité entre le Roy

& le Grand Seigneur, ſignée par Sa Hauteſſe , a

été aportée à Naples par un Capigi Bachi, qui a

remis au Marquis de Salas une Lettre du Grand

Viſir. Ce Capigi Bachi ſera défrayé aux dépens de

S. M. pendant tout le tems qu'il demeurera en cette
Ville,& le Grand Ecuyer a reçû ordre de lui fournir

des équipages & des chevaux des Ecuries Royales.

On a publié un Reglement par lequel le Roy

preſcrit aux Négocians du Royaume de Naples &

de celui de Sicile la conduite qu'ils doivent tenir

| dans leur commerce avec les Sujets du G. Seigeur.

Le 18. Juillet, le Marquis de l'Hoſpital, Ambas

sadeur du Roy de France, alla voir le Vaiſſeau de

Guerre qui doit transporter à Conſtantinople le

Prince de Francavilla Imperiali, Ambaſſadeur de
S. M. Sic. à la Porte.

| | Un Armateur Catalan a pris depuis peu dans les

.. Mers du Royaume de Naples un Bâtiment Anglois
- - - • " • * 4- · · · 1 y . " - . de
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de 22 canons, dont la charge eſt eſtimée 3oooo
" Ducats. . - • • -

| »

G E N E s E T I s L E DE C o R s E. ,'

L E bruit qui s'étoit répandu que l'Empereur de

rL voit envoyer des Troupes dans l'Isie de Corse,

•s'eſt renouvellé depuis l'arrivée d'un Courier qui

. eſt arivé de Vienne, & dont les dépêches ont don

. né lieu à pluſieurs Conseils. - - -

| On a apris que 17. ou 18. des Rebelles qui ont été

| bannis, & dont la plûpart s'etoient retirés à Li

, vourne , étoient retournés ſecretement en Corse.

Il eſt à présent certain que le Neveu du Baron

de Neuhoff, don on n'avoit point de nouvelles de

, puis long tems, n'eſt point ſorti de l'Isle, & qu'il

s'eſt retiré avec quelques Vagabonds dans les Mon

tagnes les plus inacceſſibles. -

& Selon les avis reçûs du Milanez au commence

, ment de ce mois, quelques Troupes Impériales s'y

ſont rendues de la Carniole & de la Stirie , & l'on

· prétend qu'elles ſont deſtinées à paſſer dans l'Isle

de Corse , quoique jusqu'à présent ce bruit parois

se n'avoir aucun fondement. -

E s P A G N E,

L Es Religieux de S François ont tenu leur Cha

pitre Géneral à Valladolid , le 4 Juin dernier,

& ils ont élû pour leur Géneral le Pere Gaëtan a

Lorino , Napolitain , lequel s'étant rendu à la Cour

de Madrid le 7. Juillet fuivant , eut l'honneur de

ſe couvrir devant Sa Majeſté Catholique en qualité

de Grand d'Espagne de la premiere Claſſe, ayant

eû pour Parºin dans cette Céremonie le Marquis

de Villa-Franca. Le Pere Zacharie Gilbert de Pont

| chateau, qui avoit été élû Procuteur Géneral du
- même
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même Ordre au Chapitre de Milan, en 1719. & le

P. Loüis Rager , ci-devant Sécretaire Géneral, ont

auſſi été élûs Definiteurs Géneraux pour le Droit

des Cordeliers de France. -

S. M. C. a apris par des Lettres du Préſident de

l'Audience de Saint Dominique, datées du 2. du

mois de Mui dernier, que l'Amiral Vernon s'étant

presenté devant Carthagene avec ſept Vaiſſeaux de

Guerre, deux Galiottes à bombes & deux Brulots,

il avoit bombardé pendant quelque tems la Ville,

& qu'après y avoir jetté environ 3oe bombes, qui

n'y avoient causé aucun dommage conſidérable, il

avoit remis à la voile pour les Isles S. Bernard , afin

d'y faire radouber ſes Vaiſſeaux , dont quelques-uns

ont été fort maltraités par l'Artillerie de la Place.

· Le Gouvernement ayant découvert qu'un Méde

cin de la Ville du Ferol entretenoit des intelligen

ces criminelles avec les ennemis, on a fait le pro

cès à ce traître, qui a été condamné, ainſi que ſes

complices, à être pendu.

Le 14 de ce mois, jour de l'Anniversaire de la

Naiſſance de Madame Louise-Elizabeth de France,

Epouse de l'Infant Don Philipe liquelle eſt entrée

dans la quatorziéme année de ſon âge, Leurs Ma

jeſtés reçurent, air ſi que cette Princeſſe, les com

plimens des Min ſtres & des Grands. |

On a apris par des Let res de Sardaigne du rz

du mois dernier, que le Pinque la Notre-Dame

des Anges, commandé par le Capitaine Jean Cas

tells, Cata an, étant ſorti du Port de Cagliari le

22. du mois précedent, pour aller croiser ſur la

Côte d'Afrique, il avoit rencontré à ving milles du

Cap de Pafſiro la Frégate Angloise la Sara , de zz.

canons, qui retournoit de Galipoli à Londres, &

que l'ayant attaqué, il s'en étoit emparé après un

combat qui avoit duré pluſieurs heures , & dans le:

- - - - - I vj quel
-
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quel les Anglois avoient eu neuf hommes de tués

& huit de bleſſés. - - - - -

· Les dernieres nouvelles de Saint Sébaſtien por

tent que le 23: du mois paſſé , l'Armateur Don Sé

baſtien Ramela avoit pris à trois lieües de Ply

mouth un Vaiſſeau Anglois, nommé le Lavely Ju

dith , du port de 1 1o. tonneaux, lequel étoit char

gé de vin de Madere, de Thé & de Poudre à ca

non, & qu'il avoit conduit à S. Sébaſtien cette pri

se avec une autre moins conſidérable, qu'ilavoir

faite en ſortant de la Manche.

GR AN D E BR E T A G N E. -;

L Es derniers avis reçûs de Boſton, dans la Nous

velle Angleterre, portent qu'on avoit pris tou

tes les précautions néceſſaires pour mettre l'Isle de

Rhode-Island à l'abri des entreprises des Espagnolss

que le Fort S. Georges éteit entierement réparé

& abondamment pourvû de Munitions, & que le

Colonel Cramton, qui y commande , avoit fait

équiper un Bâtiment de 24. canons, pour croiser

dans les environs de l'Isle. :

La Frégate la Bonite, commandée par le Capitai

ne Young, ayant rencontré l'Armateur Espagnol

Don Pedre Ignace Goycoechea, qui prit il y a quel

ue tems le Paquetbot le Tounshend, & le Vaiſſeau .

a Dorothée ,elle l'a attaqué , & le Bâtiment de cet

Armateur a été ſi endommagé par le grand feu

d'Artillerie des Anglois qu'on doute qu'il ait pû re

gagner la terre. .

Le tillac du Vaiſſeau le Sarah, qui revenoit de

Gallipoli, ayant ſauté , & ce Bâtiment ayant ren

contré dans cette circonſtance un Armateur Espa

gnol, il a été obligé de ſe rendre. . -

On a apris depuis de la Nouvelle Angleterre,#
º
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le Chef d'Escadre Browon avec quatre Vaiſſeaux de

Guerre a pris & détruit la petite Ville de Le

guira, fur la Côte des Caraques- - *

Les Lettres de la Caroline Méridionale, mar

quent que le Géneral Oglenhorpe depuis la prise du

Fort S. Diegue s'étoit encore emparé de deux au

tres Forts dans les environs de la Ville de S. Au

guſtin, qu'il avoit fait 3o. prisonniers, & qu'il avoit

enlevé aux Espagnols un grandnombre de Beſtiaux.

2 Un Armateur Espagnol s'étoit emparé du Vais

seau le Winter Galley, mais il n'a pû conservez

cette prise, ayant été† le lendemain de ſe

xendre lui même à un Vaiſſeau du Roy.

Le Vaiſſeau du Capitaine Perencher a été pris à

la hauteur de l'Isle d'Alh par un Armateur de la

même Nation, qui l'a conduit à S. Domingue.

F R A N C E.

NoUvELLEs DE LA CouR, DE PARIs , &c;

· E Roy a accordé la Place de Conseiller d'Etat,

vacante par la mort de M. Herault, à M. de

Fontanieu, Maître des Requêtes, Intendant du

Dauphiné. - -

Le 16. Juillet, le Roy alla à la Chaſſe du Cerf,
# fut remarquable par un évenement ſingulier.

le Cerf s'étant trouvé prefſé, ſauta ſur le toît d'u- .

ne Chaumiere ou Ferme, ſituée au pied d'une Mon

tagne , & aſſés baſſe de ce côté-là , mais beaucoup

plus haute du côté oposé ; ensorte que le Cerf†
lllY
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ſuivi par la Chaſſe , n'osa pas ſauter de ſi haut. Ui

Piqueur , qui étoit grimpé ſur le toît, lui coupa le

jaret'd'un coup de ſon couteau de Chaſſe, & ils

roulerent ensemble, le Cerf tomba à terre, & le

Piqueur ſe retint ſur le bord du toît, en offrant un

Tableau fort ſingulier aux Spectateurs. Cet évene

ment divertit beaucoup toute la Chaſſe.

Le 5. Juillet, Monseigneur le Dauphin joüa à la

Paulme , & après ſa partie , ce Prince en vit joüer

une autre, où la fille du ſieur Goſſeaume, Maître

Paulmier , & le ſieur de la Taille, Maître Paulmiez

du Roy, joüerent contre le fils de la Taille & un

autre Joueur, ce† divertit beaucoup ce Prince,

†† goûter cet exercice ; on voit très-ſouvent

e ſemblables parties entre les Seigneurs de la Cour,

& il y a toute aparence que ce beau jeu reviendra

dans peu auſſi à la mode qu'il l'étoit du tems du feu

Roy Pour la Dlle Goſſeaume,qui n'eſt âgée que d'en

viron 2o.ans,elle joue avec une Raquette ordinaire &

avec toute la grace , la décence & la dexterité ima

ginable; ſur tout elle juge la balle avec tant de jus

tesse & de précifion , qu'elle ne s'agite & ne ſe fati

gue guéres , il semble que la balle vient toujours la

chercher. Q antité de Dames & de Seigneurs ſe

font un plaiſir de l'aller voir joüer à Paris, au Jeu

de Paulme de la rue Mazarine.

Le Roy a donné au Comte de la Mark, ſon Am

bassadeur Extraordinaire auprès du Roy d'Espagne,

le Gouvernement de la Ville de Cambray & du

Cambreſis. Celui de Landrecy, qu'avoit le Comte

de la Mark , a été accordé par S. M. au Duc de

Biron , Maréchal de Camp, & Colonel-Lieutenans

du Régiment du Roi , Infanterie.

Le*... ,
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Le 2. Août, le Roy fit à Compiegne une fort belle

Chasse avec les petits Chiens, au Pont la Reine,

S. M. força un Cerf, qui alla tomber devant la Ca

lêche de la Reine , S. M s'étant trouvée à cette

Chasse, accompagnée de pluſieurs Seigneurs & Da

mes de la Cour.

Le 6.Août, il fit ici un Orage ſi violent, que

pluſieurs gros Arbres furent renversés par le vent

dans le Jardin de l'Abbaye de Ste Geneviéve , &

dans celui des Petites Maisons. Un grand Orme qui

étoit dans une des Cours de l'Arcenal , fut abatu

de même par le vent, une partie tomba fur l'Impé

riale d'un Crosse, qu'il écrasa , il tomba pendant

cet Orage une pluye ſi abondante , que pluſieurs

caves en furent inondées; un Savetier de la rue du

Four, qui étoit descendu dans la ſienne pour en

-boucher le ſoupirail & pour retirer ſes Cuirs, y fus

trouvé noyé. !

Le Deüil que le Roy avoit pris le 22. du mois

· dernier , pour la mort du R y de Prusse, ayant fini

· le onze de ce mois, S. M. le reprit le lendemain

pour la mort de la Reine Premiere Douairiere d'Es

pagne. * -

La Reine partit de Compiegne le 22. & S. M. ar

riva le même jour à Versailles, où Monseigneur le

Dauphin étoit revenu le zo. -

Le Roy, qui étoit parti de Compiegne le 2 3.ar

riva à Versailles le 27. au ſoir. -

Le 1 1. de ce mois, les Députés des Etats de la

Province de Languedoc , eurent audience du Roy,

étant présentés à S. M. par le Prince de Dombes,

Gouverneur de la Province, & par le Comte de

Saint F.orentin, Sécretaire d'Etat, & conduits en la

maniere
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maniere accoûtumée, par le Marquis de Brezé ;

Grand Maître des Céremonies. La Péputation étoit

composée pour le Clergé, de l'Archevêque de Nar

bonne, qui porta la parole, et qui parla avec autant

de dignité que d'éloquence; du Comte de Lordat ,

pour la Noblesse , de Mrs Chrétien et de Roque

,brune, Députés du Tiers Etat, de M. Joubert, Synº

dic Géneneral de la Province, & de M.de Mariotte,.

Greffier. * :

· Le Marquis de Bauveau, Inspecteur de Cavale

rie , et Meſtre de Camp Lieutenant du Régiment de

· la Reine, a été nommé par le Roy, pour aller au

nom de S. M. faire un compliment au Roi de Pruſſe

ſur la mort du Roy , ſon Pere. • -;

: Le 15.Août, Fête de l'Assomption de la vierge,

on chanta un Motet à grand Chœur , de la compo

ſition de M. de Villeneuve, lequel fut ſuivi de dif

ferens Concerto exécutés par les ſieurs Guignon &

Blavet , & d'un petit Motet à voix ſeule du fieur

Cirdelet. Ce Concert fut terminé par le Te Deum

· de M. de la Lande, dont l'exécution fit beaucoup

de plaifir
º* • "

, Le même jour, la Proceſſion ſolemnelle qui ſe fait

tous les ans à pareil jour en exécution du Vœu de

· Loüis XIII. ſe fit avec les Cérémonies ordinaires.

- L'Abbé d'Harcourt, Doyen de l'Egliſe Métropoli.

taine, y officia. Le Parlement , la Chambre des

, Comptes, la Cour des Aydes, & le Corps de Ville

y aſſiſterent. -

'' Le 16.dans l'Assemblée générale du Corps dev -

· le, M. de Vatan fut élû Prévôt des Marchands, &

, Mrs. Lagneau & Darlu furent élûs Echevins.

#e
， •

-



ZA O U S T. 174o 1893

-

Le même jour, le Prince de Lichtenſtein, Am

bassadeur de l'Empereur, eut une Audiençe parti

culiere du Roi, danslaquelle il prit congé de S. M.

Il eut enſuite Audience de la Reine & de Monſei

gneur le Dauphin, & il fut conduit à ces Audiences

par le Chevalier de Saintot,Introducteur des Ambas

sadeurs. Le même Ambassadeur eut ſon Audience

de congé de Mesdames de France le 3o, étant con

duit par le même Introducteur.

- L'Aſſemblée Générale du Clergé ayant fini ſes

Séances, les Prélats & autres Députés qui la com

poſent, ſe rendirent à Compiegne le 18. de ce mois,

& ils eûrent Audience du Roi, avec les honneurs

qu'on rend au Clergé , quand il eſt en Corps, &

avec les Cérémonies obſervées, lorſque les mêmes

Députés rendirent leurs reſpects au Roi le 7. du

mois de Juin dernier. L'Archevêque de Paris, Préſi

dent de l'Aſſemblée, étoit à la tête des Députés ,

& l'Evêque de Leſcar porta la parole.

Le 19, le Corps de Ville ſe rendit à Compiegne,

& le Duc de Gêvres Gouverneur de Paris étant à la

tête , il eut Audience du Roi, avec les Cérémonies

accoûtumées. Il fut présenté à S. M. par le Comte

de Maurepas, Miniſtre & Sécrétaire d'Etat, & con

duit par le Marquis de Brezé, Grand Maître des

Cérémonies M. de Vatan , nouveau Prévôt des

Marchands, & les deux nouveaux Echevins, prête

rent entre les mains du Roi le Serment de fidelité,

dont le Comte de Maurepas fit la lecture, ainſi que

du Scrutin, qui avoit été préſenté par M. d'Aligre

de Boiſlandry , Conſeiller au Parlement, lequel fit

un diſcours très-éloquent.

Le même jour le Corps de Ville eut l'honneur de

#ºndre ſes reſpects à la Reine & à Monſeigneur le

Dauphin.
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· Le 25 , Fête de S Loüis, la Proceſſion des Car

mes du grand Convent à laquelle le Corps de ViIle

· aſſiſta alla, ſuivant la coûtume , à la Chapelle du
Palais des Tuilleries , où les Réligieux celebrerent

la Messe. - :

, 4 , ， ， , * - - ' !

· L'Académie Françoiſe célebra le même jour cette

Fête dans la Chapei e du Louvre. Pendant la Messe

qui fut célebrée par l Archevêque de Sens, l'un des

uarante de cette Académie, on chanta un Pſeaume

en muſique, & l'Abbé Leonard prononça le Pane•

gyrique dû Saint. .

- L'Académie Royaledes Inſcriptions& belles Let.

tres, & celle des Sciences, célebrerent cette Fête le

même jour , dans l'Egliſe des Prêtres de POratoire,

ºù le Panegyrique du Saint fut prononcé par l'Ab
bé le Couturier, · t . .

: º :- - • · . . - : · · · ,

Le 3o, M. Creſcenzi, Archevêque de Naziance,

& Nonce Ordinaire du Pape eut une Audience parti

culiere du Roi, dans laquelle , après avoir donné

part à S. M de l'Exaltation au Pontificat du Cardi

nal Proſper Lambertini , qui a pris le nom de
Benoit XIV, il lui préſenta une Lettre de la main

du Pape. Il fut conduit à cette Audience par le Che

valier de Saintot, Introducteur des Ambassadeurs.
-

- *

· La place de Dame du Palais de la Reine, vacan

te par la mort de la Duchesse de Gontaut, a été

donnée par le Roy à la Duchesse de Fleury, qui en

faifoit les fonctions depuis le mois de Septembre

· dernier , en vertu d'un Brevet particulier de S. M.

· Le Roi a donné le Gouvernement de Villefranche,

en Rouſſillon au Marquis de Montal, Lieutenant

Général des Armées de S. M. . :

REs
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|? E cE P T IO N de M. l'Intendant de

' Limoges. Extrait d'une Lettre écrite de

· cette Ville le 12.Août 174o.
• • ".

M R de Tourny, notre Intendant, arriva ici hier

- au ſoir. Il y étoit attendu avec d'autant plus

d'impatience, que la crainte qu'on a eu de le perdre

a jetté une conſternation générale dans le Limo

fin , toutes les fois qu'il y a eu du mouvement dans

les Intendances. Ce digne Magiſtrat a pourvû ſi

efficacement , l'année derniere, aux beſoins de cette

Province, qui étoit dénuée de toutes eſpéces de
rains, en en faiſant venir deBretagne, qu'elle doit

# ſes ſoins vigilans la conſervation de ia plûpart de
ſes Habitans. Non content d'aſlûrer, dans ce tems

de diſette, la ſubſiſtance aux pauvres de la Ville &

de la Campagne, par une # e œconomie, il a
fait des dépenſes conſidérables# ſon chef, ſoit en

"!º ----- ° -- rri - 1ieree ſ,sir en rravauv '

aurnones puL•--tucº ## » ſc#- -----

i ſervent à l'embelliſſement de notre Ville, & l'y

rendront à jamais recommandable. Nos Citoyens

pénétrés , comme ils le doivent , de la plus vive

reconnoiſſance, ſe ſont empreſſés à l'envi de lui té

moigner leur joye de ſon retour ineſperé.

- Près de 1oo.jeunes gens bien montés & fort pro
ment habillés, ſont allés audevant de lui à§

lieuës de laVille , & l'ont conduit comme en triom-,

phe juſqu'à ſon Hôtel. Les Conſuls & tout le Corps

de Ville étoient à la tête de cette Jeuneſſe, ainſi que

le Lieutenant de la Maréchauſſée avec ſaTroupe.Les

Tambours, les Hautbois & Violons de la Ville pré
cédoient la marche.Toutes les maiſons étoient illu

minées. Plus de 6ooo. perſonnes de tout ſexe, de

tout âge & de toute condition , qui étoient ſorties

de la Ville , ont groſfi le Cortége. M. l'Intendant

3
-,
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a fait ſon Entrée au bruit du canon & aux acclama ，

tions les plus flateuſes & les plus méritées. Il a

reçû aujourd'hui les complimens de tous les Corps

& Communautés;& la façon gratiet ſe dont il a ré

pondu , a redoublé le reſpect & l'attachement que

nous avons tous pour ſui. ·

Le 22. Août, le Prévôt des Marchans, accom

pagné des Echevins & du Corps de Ville, s'étant

rendu à la Grand'Chambre du Parlement , re

† à la Cour, les Gens du Roi préſens, qu'il

#toit à propos de doriner un Arrêt pour la Décou

verte de la Chaſſe de Sainte Géneviéve, par raport

aux biens de ſâ Terre. .. · · ·

, Le même jour l'Archevêque de Paris fit publier

un Mandement, dont voici la téneur.

Charles - Gaſpard - Guillaume de Vintimille des

Comtes de Marſeille du Luc, par la Miſéricorde

Divine, & par la grace du Saint Siége Apoſtolique ;

Archevêque de Paris, &c. • -

， La part que la charité doit nous faire prendre à

l'intérêt des Pauvres, nous porta , il y a quelques
mois, à ordonner des Prieres publiques pour la

conſervation des fruits de la Terre, · qu'un tems fà

cheux, ſuite d'un hiver long & rigoureux , mettoit

en quelque péril , & nous éprouvâmes avec conſo

lation, que, comme l'aſſure le Prophête, le Sei

gneur eſt toujours près de ceux qui l'invoquent dans lar

ſincérité de leur eœur. Pſ. 144. v. 18. . -

Aujourd'hui, des pluyes trop fréquentes , qui re

tardent, & peuvent endommager la récolte , que
les peuples attendent avec . empreſſement , renou

vellent nos allarmes, & nous engagent à recourir

aux mêmes moyens que nous avons déja employé°

avec ſuccès, pour détourner les fléaux qui nous mé

naçoient, & pour attirer ſur nos Campagnes les

bénédictions du Ciel. - -

- lºrion

|

#
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frions donc celui , qui, ſelon l'expreſſion du Li

vre de Job, ch. 28. v. 8. lie les eaux dans les nuées,

afin qu'elles ne fondent pas tout à coup ſur la terre, de

faire ſuccéder aux pluyes & aux orages, dont nous

redoutons les effets, un tems ſerein, propre à meu

rir les grains qui ſont encore ſur la terre, & de nous

rendre la joye & la ſécurité que les preuves trop

ſenſibles de ſa juſte indignation nous ont fait per

dre. -

Les ménaces qu'il ſemble nous faire , en nous :

montrant les châtimens que ſa juſtice nous prépare,.*

loin de nous décourager, doivent exciter notre con

fiance : il veut , par cette conduite, nous obliger

à prendre de juſtes meſures, pour obtenir de ſa mi

ſéricorde le pardon de nos crimes : c'eſt un ſignal,

par lequel il avertit ceux qui le craignent , de ſe

mettre à l'abri des traits vengeurs, qu'il eſt ſur le .

point de lancer contre-eux.

Mais, inſtruits comme nous le ſommes, que le

† ſûr, & même l'unique moyen d'apaiſer ſa co

ére, c'eſt de recourir à la pénitence, non-ſeu

lement ceſſons de l'offenſer, tâchons encore d'ex

† nos fautes paſſées par nos larmes, nos gémiſ

emens & nos regrets : joignons aux ſentimens d'un

cœur contrit & humilié, les œuvres extérieures de

la mortification cbrétienne ; mettons ſur tout en

pratique ce que l'Apôtre nous recommande par ces

paroles : Souvenez-vous d'exercer la charité, & de

faire part aux autres des biens dont vous jouiſſez ; enr

c'eſt par de ſemblables Hoſties qu'on ſe rend Dieu fa2

vorable. Ep. aux Hebr. ch. 13. v. 1 6.

A ces cauſes, ayant égard aux repréſentations des

Magiſtrats , après en avoir conféré avec nos véné,

rables Freres les Doyen, Chanoines & Chapitre de

notre Egliſe Métropolitaine , Nous ordonnons ,

qu'on continuera de réciter à la Meſſe la Collecte

- - intitulée,
/ A
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intitulée, ad poſtulandam aëris ſerenitatem, juſqu'au

quinze du mois prochain incluſivement; & que »

pendant neufjours, à compter, pour la Ville de

Paris, du jour de Mercredi prochain, vingt-quatie

du préſent mois, & pour le eſte du Diocéſe , du

jour qui ſuivra immédiatement la réception de notre

réſentMandement, on récitera dans toutes lesEgli

es, après la principale Meſſe, le Pſeaume Miſerere,

avec l'Oraif•, pre fructibus terra , & qu'à l'iſſuë des

Vêpres, on fera la Proceſſion au-dedans , ou au

tour deſdires Egliſes, en chantant les Litanies des

Saints, & on dira au retour le Trait , Domine, non

ſecundùm peccata noſtra, avec le Verſe Oſtende no

| bts , & c. & l'Oraiſon ci-deſſus preſcrite pour la

Meſſe, & enſuite l'Antienne de la Sairre Vierge,

Sub tuum preſidium, ſuivie du Verſet, Ora pro no.

bis, & de l'Oraiſon , Omnipotens, & c. Nous ex

hortons les Clergé des Egliſes Séculieres & Régu

lieres de cette Ville, de viſiter proceſſionnellement

pendant ledit tems, l'Egliſe de Notre-Dame, où la

Chaſſe de S. Marcel ſera découverte , & le Chefde

S. Denis expoſé ; de viſiter pareillement l'Egliſe de

Ste Geneviéve,eù la Chaſſe # cette Sainte† auſſi

découverte. Nous exhortons en même tems les Fi

deles de ſe joindre au Clergé, ou de viſiter en par

ticulier leſdites Egliſes, pour demander à Dieu par

l'interceſſion des ſaints Patrons & Protecteurs de

cette Capitale, un tems favorable à la Moiſſon. Et,

quant aux Paroiſſes de la† , les Curés au

ront ſoin d'y faire les Prieres ordonnées ci-deſſus,

de la maniere la plus convenable aux circonſtances

de la Saiſon, & aux occupations préſentes de leurs
Paroiſſiens. -

, Il y eut auſſi un Mandement ce mêmejour, pu

blié par le Révérendiſſime Pere, Abbé de l'Abbaye

Royale de Sainte Genevieve, qui s'exprimoit en
CCS tCIlIlCS. -
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François Patot , Abbé de l'Abbaye Royale de

Sainte Genevieve au Mont de Paris , dépendante

immédiatement du Saint Siége , & Supérieur Gé

néral des Chanoints Réguliers de la Congréga

tion de France , aux Chanoines Réguliers de no

tredite Abbaye , & à toutes autres p rſonnes dé

pendantes de notre Juriſdiction Abbatiale , salut.

Le Ciel ſenſible à nos vœux , nous avoit fait

concevoir , malgré la rigueur d'un long Hiver,

la douce eſpérance d'une abondante reco te ; déja

on ſe préparoit à receuillir les Fruits qu'une Pro

vidence attentive à nos beſoins , avoit conduits

juſqu'à leur maturité, lorſque les Créatures ar

mées contre nous, ſemblent demander vengeance

à l'Auteur de tout bien , du mauvais uſage que

l'Homme fait des faveurs qu'il lui accerde. Les

Campagnes inondées n'oftrent de toutes parts

u'un triſte & affreux ſpectacle, & nous annoncent

†. malheurs plus grands encore que ceux que

nous avions apréhendés. Tous les efforts hu

mains ſeront incapables de nous en mettre à cou

vert , ſi une main miſéricordieuſe ne les détourne

de deſſus nos têtes : Nous ne méritons point'

qu'elle nous protége ; mais quelque irrité que ſoit

le Seigneur, ne donnons point de bornes à ses

bontés ; recourons à lui, pleurons, gémiſſons ſur

nos péchés, qui ſont la cauſe de tous nos maux ; il

ne nous rejettera point ; il nous écoutera dans les

jours de netre affliction , il ſe laiſſera fléchir Notre

Sainte Patrone , cette nouvelle Eſther, zélée pour

ſon Peuple, trouvera grace auprès de Dieu, con

tre lequel nous nous ſommes élevés , & nous

affranchira de tous les malheurs dont nous ſommes

menacés. Adreſſons-nous à elle avec une ſainte

confiance , & eſpérons tout de ſa puiſſante protec

tion auprès de celui dont nous réclamons les miſé

1icordes. -
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A ce cauſes, Nous ordonnons , conformément

, à l'Arrêt du Parlement de ce jour , rendu à la Ré- |

quiſition de Mefſieurs les Prévêt des Marchands &

Echevins de cette Ville, que la Chaſſe de Sainte .

Geneviéve, Patrone de Paris & du Royaume, ſera |

entiérement découverte cejourd'hui , dont la Ville |.

ſera avertie par le ſon de toutes les Cloches de |

notre Abbaye ; Que le même jour on commencera |

les Prieres publiques par un Salut qui ſe fera après !

Complies, & demain Mardi par une Meſſe Solem- (

nelle que Nous célébrerons pontificalement à neuf :

heures du matin ; Que pendant le tems que la !

Chaſſe demeurera découverte , on dira au Grand :

Autel des Meſſes , depuis cinq heures du matin juſ

# midi ; & que tous les ſoirs après Complies

era fait un Salut qui commencera par une Proceſ-|

ſion dans l'Egliſe , à laquelle on chantera, 1°. Les .

Litanies, Aufer à nobis , dºc. 2°. L'Antienne #
Sainte Généviéve, O Felix Ancilla, & c. Le Trait,

Domine, non ſecundùm. L'Antienne de la Vierge, .

· Sub tuum praſidium , & Domine, ſalvum fae Re-|

gem , & l'Antienne De pacem ; le Y. Liga aquas in

mubibus tuis : Rt. Et terminum circumda eis ; Let '

Oraiſons, la premiere Ad obtinendam nimia pluvit .

remiſſionem. Deus qui recordatus Noë , & cuncio

rum qui cum eo erant in Arca , prohibuiſti pluvian '

de Cœlo, & reddidiſti Terra fœcunditatem, coerc

moxiam frugibus noſtris aquarum pluviam , & lar.

gum in nos Benedictionum tuarum imbrem placatu

'infunde , Per Dominum noſtrum. La ſeconde, de l

Vierge, Concede nos, & c. La troiſiéme, de Saint

Généviéve, Praſta, quafumus. La quatriéme , pou

le Roi , Quaſumus , omnipotens Deus. La cinquiéme

pour la Paix, Deus , à quo ſanäa deſideria. |

· · Nous ordonnons de plus, que pendant que #
Chaſſe demeurora expoſée à la Dévotion des Fide

- lc，
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meº 1es , tous les Prêtres qui célébreront la Meſſe dans

1 Rº notre Egliſe, continueront de dire la Collecte in -

ds * titulée dans le Miſſel , Ad pºſtu'andam aeris ſereni

ainº tatem , avec la Secrette & Poſtcommunion propre :

, ſeſ Et enjoignons à tous les Chanoines Réguliers de

Vilº cette Abbaye, de faire en leur particulier des Prie

i dº res pour obtenir de Dieu qu'il exauce ſon Peuple 2

# & accorde un tems favorable.

près! Donné à Paris en notre Abbaye Royale de Sainte

em-, Généviéve, le vingt-deuxiéme d'Août mil ſept

neuf cent quarante. Signé , Fr. Franco s Patot , Abbé

e lºl de Sainte Généviéve : Et plus bas. Par mon Révé

ºººº rendiſſime Abbé, Fr. Regnier, sécrétaire.

ºſ

Le 14. le Grand Prieur de l'Abbave Royale de

Saint Germain des Prez , donna § ſon Mande

ment ſur le même ſujet : en voici les termes tou

chans & p thétiques.

Jean Baptiſte Floyrac , Grand Prieur de l'Abbaye

Royale de S. Germain des Prez, immédiate au Saint

Siege , & Grand-Vicaire de S. A S. Monſeigneur

le Comte de Clermont , Prince du Sang , Abbé

Commandataire de ladite Abbaye : A tous les F -

déles de notre Juriſdiction , Salut, en notre Sei

gneur. -

Les fleaux qui ſe ſuccedent les uns aux autres,ſont

des préludes de la vengeance dont Dieu nous me .

nace depuis long tems. Le Fils de l'#omme doit

venir un jour ſur les nuées pour écraſer les pé

cheurs. N'eſt ce pas lui , qui déja aſſis ſur la §e

qui nous menace , déſole nos Campagnes , & qui

p la fiulx tranchante à la main, moiſſonne les Grains

cº que nous étions prêts de ſerrer ? Apoc. c 14. v. I 4•

Mais non , inſtruits par notre propre experience

le! que Dieu ſe laiſſe fiéchir par les Prieres que nous

# lui adreſſons avec confiance, plus nos beſoins aug

- K mentent,
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mentent , plus nous devons redoubler nos vœux

pour obtenir de ſa bonté qu'il conſerve & conduiſe

à maturité les Fruits de la terre, qui déja fort en

dommagés par un hyver très-rigoureux , ſont à la

veille d'être ſubmergés par les pluyes continuelles.

Puiſſions-nous par nos gémissemens arrêter la

faulx que l'Ange du Seigneur tient ſuſpendue pour

perdre la moisson, vendanger nos Vignes , & jet

ter les raiſins dans la grande Cuve de la colere de°

Dieu ? Apoc. t. 14. v. 19. Proſternés aux pieds de nos

Autels , offrons à Dieu le ſacrifice d'un cœur con

trit & humilié; il n'en a jamais mépriſé de ſembla

bles. Unis par l'eſprit de la charité, faiſons une

ſainte violence à ſa bonté ; il ſe laiſſe toujours flé

chir par ces ſortes de Prieres; ſecourons les Pauvres

par des aumônes à préſent ſi néceſſaires. Il nous

tiendra ſa parole : Donnez , & il vous ſera donné ,

date & dabitur vobis.

, A ces cauſes, Nous ordonnons qu'outre la Col

lecte ad poſtulandam aéris ſerenitatem , que nous

avons déja preſcrite à tous les Prêtres qui célebre

1ont la Meſſe dans notre Egliſe , on chantera# -

noux pendant neuf jours après la grande Mcſſe le

Trait Domine, non ſecundum peccata noſtra, & c.

Après Complies, on fera la Proceſſion autour de

J'Egliſe , en chantant les Litanies des Saints ; &

pour rendre nos Prieres plus efficaces , on décou

vrira la Chaſſe de notre glorieux Patron Saint Ger

main , dont on a ſi ſouvent éprouvé la puiſſante

protection auprès de Dieu , & on chantera à ſon

§ un Répons qu'on joindra à l'Antienne Sub

tuum praſidium , après quoi l'on dira les Oraiſons

de la Sainte Vierge , de Saint Germain, celle qui

eſt marquée adpoſtulandam aeris ſerenitatem, & cel

le du Roi. Nous exhortons de plus les Fideles de

joindre leurs ferventes Prieres à celles que l'Egliſe

fait pour leurs preſſans beſoins.
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Donné en l'Abbaye Royale de Saint Germain des

Prez , le 24. Août 174o. Signé Fr. Jean-Baptiſte

Floyrac , Grand Prieur , & Vicaire Général de S.

A. S. Par Commandement du R. P. Grand Prieur 3

Vicarre Général de S. A. S. Fr. Jean-François de

Breſillac.

Le 3o. Juillet, il y eut Concert chés la Reine ;

la Cour étant à Compiegne, M. de Blamont, Sur

Intendant de la Muſique du Roy , fit chanter le

Prologue & la premiere Entrée du Ballet des Sens.

Le 3. Aouſt , on concerta la quatriéme Entrée

du même Ballet, qui fut ſuivie du Prologue des

»Amours des Dieux.

Le «. & le 1c. on exécuta les quatre Entrées de
ce dernier Ballet. -

Le 17. & le 2e. la Reine entendit le Prologue &

les trois Entrées du Ballet des Amours de Prothée ;

les principaux rolles de ces trois differens Ballets

furent chantés par les Dlles Mathieu, Huguenot ,

Romainville, Deſchamps, Abec, d'Egremont, &

Godeneche, de la Muſique du Roy , & par les Srs

Du Bourg, Benoît, Godeneche, Poirier, Filleul &

Jelyot. -

•+++++++++++++++++ -#+ ++ +

A L A R E I N E.

BOUQUET pour l'Assomption de la Vierge,

jour de sa Fête.

U N L I S.

Eine , dans ce Bouquet vous verriez plus de

fleurs,

Que les pleurs fécoads de l'Aurore - ,
K ij Dans
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| Dans un beau jour n'en font éclore, : .

Si chacune, à l'envi, me vantant ſes couleurs,

Et voulant près de vous avoir tous les honneurs,

Pour les faire paſſer entre vos mains royales,

J'avois pû réünir mois ſeul tant de rivales.

Juſqu'au frêle Muguet, à la gloire du choix

Il n'en eſt point qui ne veüille prétendre ;

Dans ce concours, ne ſçachant quelles prendre ,

Ni faire un ſeul Bouquet de toutes à la fois ,

Je les ſomme tout haut de m'exposer leurs droits

Roſe, Jaſmin , Œillet , chacune aſſûre

Qu'elle a du ſien contribué le plus, •

Pour peindre en vous ces charmes ingénus,

Dont la vertu formeroit ſa parure,

Si des Humains elle avoit la figure.

Je répandis ſur ſon front la pudeur,

Soûtient l'Œillet , elle eut part , dit la Rose,

A ma douceur ; mais c'eſt bien autre chose,

Dit le Jaſmin que d'avoir ma candeur.

Ainſi chacune alloit plaider fa cause,

Lorſque cédant à ſon tranſport jaloux,

Tout beau , mes Sœurs ! replique l'Immortelle,

Amarillis * il eſt vrai , tient de vous

Tous ces préſens ; mais ce n'eſt que de nous

Qu'clle a reçû l'Art qui les renouvelle, #

L'Art qui mettant tous ces dons à l'abri |

* Marie,

Des
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Des coups du tems, par qui tout eſt flétri, -

Fera brillet leur éclat après elle ,

Et la rendra, comme nous, immortelle.

Quoi qu'après tout l'Immortelle eût raiſon ,

Je ne me ſuis déclaré pour aucune.

Je veux pourtant vous en présenter une ,

Qui fut toujours chere au Sang de Bourbon ,

Et de nos fleurs la fleur la moins commune.

La voilà ; c'eſt un Lys : le Lys croît ſous vos toîts.

Né pour la Royauté, ſon Parterre eſt le Trône ;

Déja de trois Etats **il orne la Couronne ;

Et pour juſtifier en peu de mots mon choix,

>omme le Roy des Fleurs, il eſt la Fleur des Rois.

Papillon volage ,

Symbole des Ris ,

Tu viens au paſſage

Careſſer mon Lys.

L'Abeille plus ſage

En fille du Ciel ,

Aura l'avantage

D'y puiser son miel.

Par l'Abbé Du Verdier.

* Les Fleurs de Lys en France, en Eſpagne, dans

r, deux Siciles.

K iij MORTS
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M o R Ts & MA R I A G E.

L E 24. Juillet Damoiſelle Michelle Soullet, fille

mourut à Paris, âgée de 93. ans; elle étoit cou

ſine germaine de feu Nicolas Soullet, Conſeiller

Secretaire du Roi , mort âgé de 8o ans, le 5 Fe

vrier 172o. lequel étoit pere de Nicolas Soullet,

mort Conſeiller en la Grand'Chambre duParlement

de Paris, le 2. Novembre 1736.

Le 3 1. Nicolas Blancbard , Prêtre, Docteur du

5. Juin 1685. & ſous. Doïen de la Faculté de Théo

logie de Paris, Archidiacre de Langres, mourut à

Paris, dans un âge fort avancé.

Le même jour mourut à Paris Jean-Claude Proſ

per Héron de Villefoſſe, Receveur général des Fi

nances de Champagne, & Secretaire des Comman

demens de S. A. S. Mademoiſelle de Clermont ,

Places dans lesquelles il avoit ſuccedé à Jean-Loüis

Héron ſon frere, mort le 16. Octobre 1733. Celui

qui vient de mourir, étoit veuf de Marie Charlotte

le Texier, morte âgée de 27. ans & demi, le 8. Fe

vrier 1737. -

Le premier Août, Joſeph du Bois, Secretaire dela

Chambre & du Cabinet du Roy , & ci-devant Di

recteur général des Ponts & Chauſſées de France,

mourut à Paris dans la 9o. année de ſon âge. Il

étoit frere aîné de feu Guillaume du Bois , Cardi

nal, Archevêque de Cambray, Principal & Premier

Miniſtre du Roy, mort le 1o. Août 1723. Il a été

inhumé auprès de lui dans une Chapelle de l'Egliſe

CoHégiale de S. Honoré.

Le 2 Dame Marie - Elizabeth - Sophie de Lo

raine, Epouſe de Loiiis-François Armand de Vi

gnerot du Pleſſis, Duc de Richelieu & de Fronſac,

Pair
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Pair de France, Marquis du Pont Courlay, Comte

de Coſnac, Prince de Mortagne, &c. Chevalier des

Ordres du Roy, Maréchal de ſes Camps & Armées,.

Gouverneur de Coignac , Lieutenant Général , &

Commandant en chef dans la Province de Langue

doc, &c. avec lequel elle avoit été mariée le 7.

Avril 1734. mourut à Paris, après une longue ma

ladie , dans la 3o. année de ſon âge, laiſſant un

fils apellé le Duc de Fronſac , né le 5.Août 173 6.

& une fille née en Languedoc. La Ducheſſe de Ri

chelieu , étoit ſeconde fille d'A\ne-Marie-Joſeph

de Loraine, Prince & Comte de Guiſe,ſur Mozelle,

Comte d'Harcourt , de Montlaur , & de S. Ro

maiſe, Marquis de Maubec , &c. mort le 29.Avril

1739. & de Marie - Lciiiſe-Chriſtine Jeannin de

Caſtille. Marquiſe de Montjeu , morte le 11. Jan

vier 1736. -

Le même jour, René Hérault, Seigneur de Fon

taine-l'Abbé, Diocèſe d'Evreux, & de Vaucreſſon,

près de Verſailles , Conſeiller d'Etat , & Intendant

de la Généralité de Paris, mourut à Paris après une

longue maladie de langueur, dans la 5o année de

ſon âge , étant né au mois d'Avril 169 1. Il avoit

été d'abord Avocat du Roy au Châtelet en 1712 ,

& après avoir exercé cette Charge pendant ſix ans

avec ſuccès , il obtint l'agrément de la Charge de

Procureur Général au Grand Conſeil , en laquelle

il fut reçû le 16. Fevrier 1718. Il eut auſſi des Let

tres de compatibilité pour être en même tems Maî

tre des Requêtes Ordinaire de l'Hôtel du Roy, et

il prit Séance au Conſeil en cette qualité le 24

Novembre 17 19. Il fut nommé au mois de Mars

1722. Intendant de la Généralité de Tours, et s'é-

tant alors démis de la Charge de Procureur Général

du Grand Conſeil , le Roy lui accorda des Lettres

· de Conſeiller d'Honneur dans ce Tribunal. Il fut

- . ' choiſi
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choiſi le 24. Août 1725. pour remplir la Charge de

Lieutenant Général de Police de la Ville et Pré

vôté de Paris, dans laquelle il fut inſtalé le premier

Septembre ſuivant. Il fut fait Conſeiller d'Etat le

24.Juin 173o. et enfin. Intendant de la Généralité

de Paris, le 27: Décembre de l'année derniere

1739. Il étoit fils aîné de feu Loüis Hérault , Sei

gneur d'Epone et Mazieres , Receveur Général des

Domaines et Bois de la Généralité de Roüen , qui

fut maintenu dans ſa Nobleſſe par Jugement des

Commiſſaires 9énéraux du Conſeil , du 24. Juillet

17o4. & ame Jeanne-Charlotte Guillard de la

Vaeherie , ſa ſeconde femme actuellement vivante;

& il avoit été marié, 1°. le 9.Août 172o. avec Marie

Marguerite Durey, morte à l'âge de 25. ans, le

premier Mars 1729. laquelle étoit fille de Jean-Bap

tiſte Durey de Vieuxcourt, Préſident Honoraire du

Grand Conſeil, & de Loüiſe le Gendre ; & 2°. le

3o. Décembre 1732 avec Marie-Hélene Moreau,

fille aînée de Jean Moreau , Seigneur de Séchelles,

Maître des Requêtes, Intendant du Haynault, & de

Marie-Anne-Catherine Damoreſan de Précigny. Il

laiſſe de cette deruiere trois garçons, & de la pre

miere deux filles, dont l'aînée a été mariée le 23.'

Juillet 1738. avec Caude-Henri Feydeau , Sei

† de Marville, Maître des Requêtes Ordinaire ,

l'Hôtel du Roy, & Préſident au Grand Conſeil,

& aujourd'hui Lieutenant Général de Police de la

Ville & Prévôté de Paris. -

Le 16. Août, Joseph Bonnier, Baron de la Mos

son, Conseiller-Secretaire du Roy, Maison, Cou

ronne de France et de ſes Finances, Trésorier Gé

neral des Etats de la P. ovince de Languedoc, Bail

ly et Capitaine des Chaſſes de la Varenne desTuil

leries, cy devan Maréchal Géneral des Logis des

Camps et Armées du Roy, et Meſtre * c . du
- cgi

k

i
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ge#Régiment Dauphin de† fils de Joseph Bon

ºº nier, auſſi Baron de la Moſſon, Conseiller-Sécretai

mier re du Roy , Maison, Couronne de France et de

t le ſes Finances, et Tréſorier Géneral des Etats de

lité Languedoc, mort le 15. Novembre 1726. à l'â-

eſe |ze de 51. ans, 6. mois , et Dlle Anne Melon,

ei- l§o§ le 1 ;. Août 1717. âgée de 42 ans, épousa

ccs au Château de Vaudreuil, en Normandie , chés le

qui | Préſident Portail, Dlle Gabrielle-Magdeleine-C
ons

des |tance du Moucel de Louraille, ſeconde fille de Jac

let | ques-Alexandre-Henri du Moucel, Seigneur de

: li | Louraille, Seigneur, Patron & Haut Juſticier de

ite | Breteville, Quilly, Saint aux Conicourt, Seigneur

te | & Patron de Tonneville, Antigny, &c. Préſident

# | au Mortier du Parlement de Normandie, et de D.

º | Marie-Françoise Maignart de Bernieres.LeMarié eſt

du " frere de la Ducheſſe de Picquigny , dont on a an

l: | noncé le Mariage dens le Mercure de Mars 1734

,| page 619. La Mariée a une ſœur aînée reſtée veuve

º,| en 1728. à l'âge de 13. ans, de Claude de Becde

: | lievre , Marquis de Quevilly , Préſident au Mor

l | tier du Parlement de Normandie.

Il s'eſt gliſſé une erreur dans le Mercure du mois

de Septembre 1739. page 2o9o. en raportant la

mort de François de Landes, Seigneur d'Houville.

On a avancé qu'il étoit le dernier mâle de ſa Fa

mille, établie à Paris ſous le Regne du Roy Jean ,

dans le 14. Siécle. On a été informé du contraire

par une Lettre datée d'Epernay la premier Juillet

| 174o. et ſignée le Préſident Bertin du Rocheret,

par laquelle on marque que Jean de Landes, Sei

gneur de Boutancourt, Primas, Guainville, Gre

nelles, et de la Chauſſée d'Ivry, dans le Pays Char

train, Lieutenant de Roy de Charleville, puis d'A-

vesnes,ien Flandres, oncle de M. d'Houville, dont

- 6A
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on a annoncé la mort, a laiſſé .... de Landes de

Boutancourt, Sr de Primas, à présent âgé de 45,

ans, qui a deux fils et une fille de ſa ſeconde femme.

A R R E S T S, &c.

ENT EN CE DE P O L I CE du 22. Juiller,

qui condamne le nommé Fiffé, Laboureur , en

deux mille livres d'amende , pour avoir tenu dans

le M ,rché de Gonneſſe des discours tendans à allar

mer le Public, et à faire augmenter le prix des

Grains , &c. -

AUTR E du 26 Août, qui renouvelle les dé

fenses aux Boulangers de vendre leur pain,

dans leurs Boutiques, à leurs Places dans les Halles

et Marches, et dans les Maisons où ils font porter,

au-deſſus du prix commun du Marché, et condam

ne pluſieurs Boulangers en l'amende , pour y avoir

contrevenu, ſçavoir, les nommés Couſin et ſa fem

me, en 4oo livres d'amende envers le Roy , et les

Femmes Gts cheu, Chevreau et Ferret, et leurs Ma

ris, chacun en 2oo. livres auſſi d'amende, &c.

| .

T A B L E. -

I E c E s F U G 1T 1 v E s. Le Tabac , Ode. 1687

Seconde Lettre de M. Destouches à M. l'Abbé
D. - I 69e

Epigrammes, &c. 169 ;

VI. Lettre ſur les abus ſur le Bureau Typogr. 1697

L'Orgueil , Ode , I7o4

Queſtions importantes, jugées au Parlement, 17o3

Lettre en Vers et en Prose , &c. 1719 .

Huitation de la VII. Satyre d'Horace, &c. | 1723

, º Lettrc



La Liberté , Cantate , &c. 173 5

Réplique ſur la Queſtion, ſi les anciens Gaulois

arloient Grec , - 1737

Ode à la Gloire , I742,

La Fable du Coucou, tirée d'un ancien Livre, 1749

Projet d'Article pour le Diction. Hiſtorique, 1752

Epitre à l'Ombre de Despreaux, 175 5

Séance publique de l'Acad.Royale deChirurgie,175 s

2s

| Lettre ſur la décadence des Arts & des Sciences, 173 ;

Epitre à Julie, et Réponse, 1778

| Lettre au ſujet d'un Manuscrit de Poéſie ſur les Ar
chevêques de Sens, 178 r

Enigme, Logogryphes, &c. 1784

NoUvELLEs LITTERAIREs D * s BEAUx - ARTs,

&c. 1738

Méthode pour aprendre la Langue et l'Orthogra

phe Françoise , &c. I793

Nouveaux Amusemens du Cœur et de l'Esprit, 1794

Plaidoyers ſur les differentes Educations, 1795

Nouvelle Bibliotheque Hiſtorique , &c. I8o6

Sens litteral de l'Ecriture Sainte défendu, &c. 18o7

Nouvelles Découvertes ſur l'Horlogerie, &c. 18 1o

Catalogue des Pierres gravées du Cabinet du Baron

de Craſſier, &c 18 I4

Eſtampes nouv. Descente d'Enée aux Enfers, 1816

Suite des Portraits des Grands Hommes, 1819

Chanson notée , & Chansonette , 1822,

Spectacles. La Jalouſie imprevûë, Extrait , 1824|

, L'Amour désarmé à Mlle Bourbonnois, 1834

| vers qui ont ſervi de Prologue, &e. . 183 ;

| Nouvelles Etrangeres, Memoires sur les Révolu

1 tions de Perse et du Mogol, &c. 184o

\ Etat des Richeſſes de Schah Nadir, - 1853

| Turquie, Extrait d'une Lettre du j•Juillet, 1 863

§ , Pologne et Allemagne, . 1869

Pruſſe et Italie , - 1874

à Election du Pape, &c. 188e

| Venise ,
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venise, Naples, Genes, et Isle de corse , 1883

Espagne & Grande-Bretagne, I 886

France, Nouvelles de la Cour, de Paris, &c. 1889

Réception de M. l'Intendant de Limoges, 1895

La Chaſſe de Ste Geneviéve découverte et Mande

mens , &c. I 896

Bouquet à la Reine, I9o 5

Morts, Mariage, I9o6

Arrêts, 191o ,

Errata du second volume de Juin.

P Age 1 349. ligne 14. que nous fait tout, lisez, .

que tout nous fait. P. 14o4.l. 12. Bauveau, li

sez partout Beauvau.

Errata de Juillet.

Age 1616. ligne 31., à leur, liseK, leur a P,

1676. l. 3. du bas, Gammont, l. Grammont.

Fautes à corriger dans ce Livre.

Age 1758. ligne 17. au, lisez, aux. P. 1776.

l. 2 1. de composé, l. composé de. P. 1779.

I. 9. ou, ôtez ce mot. P. 178o. l. 19. miennes , l,

miens. 1781.l. pénultieme , Normant l. Mormant.

P. 18o9. l. 6. Goltz, l. Goltzius. P. 181 1. l. 2 1.

atteinte, l. atteint. P. 1829. l. 12. ce seroit même,

l. ce ne ſeroit même que. P. 1834. l. 9- parlé,

l. parla. P. 1842. l. 5. ſe donner, l. avoir. P. 1857.

l. 3. ſeroit , l.ſur. P. 1392. l. 13. un, ôtez ce mot. -

· La Chanson notée doit regarder la page 1822
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